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SYNTHÈSE

   Le Consei l  supérieur  de l’emploi ,  des revenus et  des  coûts  (CSERC) a été  créé par la  lo i
quinquennale sur l’emploi  e t  la  formation professionnel le  pour améliorer la  connaissance
des revenus et  des  coûts ,  analyser les  l iens entre l’emploi  et  les  revenus,  proposer toutes
mesures pouvant favoriser l ’emploi .
   Ces miss ions sont  é troi tement  l iées  entre  e l les .  La recherche de solut ions  au sous
emploi  en France e t  aux r isques d’exclusion qu’ i l  entraîne,  nécessi te  de mieux
comprendre les  mécanismes de déterminat ion de l’emploi ,  des revenus e t  des  coûts .  Le
CSERC doit  y  contr ibuer.
   Le CSERC s’appuie sur les  in formations e t  les  é tudes du système s tatis t ique publ ic  qu’ i l
peut  également susci ter ,  en  part icul ier  les  travaux publ iés  dans la  col lec t ion «  Synthèse » .
Cet te  col lect ion reprend et  développe les  publ icat ions s ta t is t iques réal isées  précédemment
par le  Centre d’étude des revenus et  des  coûts  (CERC) dans son constat  annuel  sur les
revenus.  Le CSERC s’appuie également  sur les  travaux de centres  d’études e t  de recherche
(Universi tés ,  CNRS) et  d’organismes in ternationaux.

I .  Vingt années de chômage

   Dans ce premier  rappor t ,  le  CSERC a choisi  de présenter  un panorama des pr incipales
quest ions entrant  dans son champ de compétence plutôt  que d’explorer  de façon
approfondie un thème part icul ier .  L’analyse de l’emploi  e t  des  revenus nécessi te  du recul ,
dans le  temps et  dans  l ’espace.  Cette  nécessi té  résul te  de deux considérat ions.  D’une part
la  gravi té  de la  s i tuat ion présente  es t  due pr incipalement à des facteurs s t ructurels  qui  se
sont  développés dans les  vingt  ou trente  dernières  années.  D’autre  par t  des  enseignements
peuvent  être  t i rés  des expér iences des autres  pays développés.  Ainsi ,  la  d iversi té  des taux
de chômage,  non seulement entre  les  Etats-Unis et  l ’Europe,  mais  aussi  entre  les  pays de
l’Union Européenne,  témoigne qu’ i l  n’y a  r ien de vraiment inéluctable  dans la  montée du
chômage.  Beaucoup dépend de choix ,  individuels  ou col lect ifs ,  a ins i  que des règles  et  des
ins t i tu t ions qui  encadrent  ces  choix .

I .1  Les  modif icat ions des condit ions de la  croissance

   La récession des années 1991 à  1993 a  aggravé le  chômage en France comme chez
nombre de nos par tenaires,  mais  le  n iveau é levé du sous emploi  a  aussi  des racines
profondes.  De nombreux indices conduisent  à  considérer  que le  chômage a  un caractère
structurel .  Parmi ceux-ci ,  on peut  c i ter  l’ importance du chômage de longue durée,  en
France comme dans de nombreux pays européens (chapi tre  IV),  le  n iveau du chômage des
personnes  les  moins qual if iées (chapi tre  VI) ,  le  nombre d’emplois  a idés de manière
spécif ique (chapi tre  V),  le  nombre de personnes écar tées  de la  v ie  act ive,  par  exemple par
des d isposi t i fs  te ls  que les  préretra i tes  (chapi tre  III) .  En fai t ,  le  chômage résul te
pr incipalement de l’ incapaci té  à  s’adapter  assez rapidement  aux changements des
condit ions de la  croissance survenus depuis  les  années soixante-dix .
   Au vu des secteurs  ayant connu des mutat ions importantes  dans leurs  techniques de
product ion,  se  traduisant  en gains de product iv i té  élevés,  i l  es t  parfois  soutenu que
l’ in troduct ion de nouvel les  méthodes de product ion est  la  ra ison pr incipale  de
l’augmentat ion du chômage.  La croissance de la  product iv i té  permet  en  effet  de produire
la  même quant i té  de b iens et  services  avec une main-d’oeuvre moins nombreuse.
   Cependant,  les  gains de product iv i té  ne détruisent  des  emplois  que dans la  mesure où le
volume de la  product ion reste  f ixe.  Ce n’est  pas  le  cas  à  moyen ou long terme.  Dans une
économie ouver te ,  le  niveau de l’act iv i té économique d’un pays  dépend de l’eff icaci té
avec laquel le  sont  u t i l isées  ses  ressources ,  c’est-à-dire,  pour  une large part ,  de la
product iv i té  (chapi tre  I) .  De plus,  à  long terme,  ce sont  les  gains de product iv i té  qui
permet tent  d’amél iorer  le  bien-être,  sous  forme de revenus ou de lo is irs .
   De fai t ,  la  montée du chômage et  le  ra lent issement des  gains  de product iv i té  ont  é té
simultanés depuis  les  années soixante-dix dans la  p lupar t  des  pays.
   Le ralent issement  de la  product iv i té  serai t  en par t ie  imputable à  la  f in  du rat t rapage par
les  pays européens du niveau de développement  américain.  I l  pourrai t  aussi  ê tre dû,  de
manière  paradoxale ,  à  l’accélérat ion du changement  technologique,  e t  à  la  mult ipl icat ion
des innovat ions por teuses de techniques systématiquement  p lus  product ives .  Ce paradoxe
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n’est  qu’apparent  :  des  changements  drast iques de technologie et  d’organisat ion se
traduisent ,  dans un premier  temps,  par  une chute des gains de product iv i té .  La
construct ion de nouvel les  capaci tés  product ives et  la  formation des hommes mobil isent  en
effet  des  ressources product ives  importantes ,  tandis  que du capital  (matér iel  e t  humain)
n’est  p lus  mis  en  valeur .
   Un autre  facteur  est  souvent  évoqué pour  expl iquer  la  montée du chômage :  l ’ouverture
des front ières  et  p lus  généralement  la  mondialisat ion des économies.  Cel le-ci  a  plusieurs
composantes  :  l ’ in tégrat ion européenne,  le  développement  du commerce mondial ,  la
montée en puissance de la  concurrence des pays  as ia t iques,  l ’entrée  en  scène progress ive
des pays de l’Europe de l’Est .  Cependant,  les  études exis tantes  ne conduisent
généralement pas à  at tr ibuer  un rôle  déterminant à  la  mondial isat ion dans  la  montée du
chômage (chapi tre VI) .
   En fa i t ,  le  progrès technique et  la  concurrence in ternat ionale  (donc la  croissance de
nouveaux pays industr ia l isés)  sont  bénéf iques,  à  long terme,  sous cer taines condit ions .
Une première condit ion est  l ’absence de désordres  et  de dis tors ions monétaires .  Une
seconde est  l ’adaptat ion permanente  des entrepr ises ,  des  personnes et  des  règles  régissant
leurs  re la t ions.  Cel les-c i  ont  beaucoup évolué au  cours  des vingt  dernières années.  On
peut c i ter  la  l ibérat ion des pr ix,  la  l ibérat ion des marchés de capi taux,  la  suppression du
contrôle  des  changes,  la  mise en place du marché unique européen.
   La gest ion macro-économique et  le  fonct ionnement  du marché du travai l  apparaissent
alors  comme deux éléments  fondamentaux de la  capaci té  à  s’adapter  aux modal i tés
actuel les  de la  croissance.

I .2 Le contexte macro-économique

   Depuis les  années  soixante-dix,  le  ralentissement  de la  croissance a affecté
progressivement les  grands pays développés.  Le rythme de croissance de l’économie
française  a  été  comparable  à  celui  de  ses par tenaires  développés.  Cette  performance a  é té
cependant médiocre  puisque son dynamisme démographique (comparé à  celui  des autres
pays européens)  aurai t  nécess i té ,  e t  aurai t  dû permettre ,  une croissance un peu plus  rapide.
En fai t ,  pour  que le  progrès technique et  la  concurrence engendrent  la  croissance,  i l  faut
réal iser  des  effor ts  d’ invest issement  importants  e t  cont inus.
   Cela  n’a pas été  le  cas  du premier  choc pétrolier  à  1983,  du fai t  des  modes de f ixat ion
des revenus et  d’erreurs  de pol i t ique économique (chapi tre  I) .  Les conséquences des deux
chocs pétrol iers  n’auraient  pas é té s i  importantes ,  en  France,  s i  leur  gest ion macro-
économique avai t  é té  p lus  appropr iée.  En fa i t ,  la  par t  de la  masse salar iale  dans le  produit
in tér ieur  brut  a  trop augmenté,  ce qui  a  conduit  à  une dégradat ion de la  s i tuat ion des
entrepr ises ,  a lors  même que l’apparei l  product if  devai t  se  renouveler  profondément,  face
aux mutat ions technologiques.
   A par t ir  de 1983,  une correct ion de ces  déséquil ibres a  é té  engagée de sor te  que,  à  la  f in
des années quatre-vingt ,  la  par t  de la  masse salar ia le  dans la  valeur  ajoutée es t  revenue à
un niveau comparable à  celui  du début des années soixante-dix .  Par  contre  la  profi tabi l i té
actuel le  des  entrepr ises  ( l’écar t  entre  le  rendement d’un invest issement physique et  d’un
placement f inancier)  n’a  pas re trouvé le  n iveau du début des années soixante-dix .  Ceci
provient  du niveau élevé des taux d’ in térêt  réels ,  dans les  années quatre-vingt
(contrairement  aux années soixante-dix) .  I l  y  a  donc présomption que,  s i  les  taux d’ in térêt
réels  res ta ient  à  un niveau aussi  é levé,  le  par tage actuel  de la  valeur  ajoutée  ne permet te
pas le  f inancement de l ’accumulat ion du capita l  nécessaire à  une croissance réduisant  le
chômage à  moyen terme.  Le retour  des  taux d’ in térêt  réels  à  un niveau plus  normal ,  proche
par  exemple de celui  de l’Allemagne en moyenne pér iode,  permettrai t  de  restaurer  un
niveau de profi tabi l i té  sat isfaisant .
   La croissance des transfer ts  sociaux,  revenus de remplacement (chômage,  re tra i te)  ou
consommations socia l isées  (santé) ,  est  res tée  rapide dans les  années quatre-vingt  et
quatre-vingt-dix au regard de la  progression du PIB ou des revenus pr imaires  (chapi tre
VII) .  La récession du début des  années quatre-vingt-dix  a  entraîné à  la  fo is  un
accroissement de cer ta ines dépenses  te l les  que les  a l locat ions  chômage et  une baisse des
rentrées  de cot isat ions.  Cet te  évolut ion conjoncturel le  est  venue aggraver  les  tendances de
long terme.
   La plupar t  des  pays européens s’efforcent  de ra lent ir  ou s topper  cet te  dér ive.  Les
résul tats  obtenus par  la  France sont  en re trai t ,  notamment  pour les  dépenses de santé.
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Cette  dér ive a  imposé l’augmentat ion pér iodique des prélèvements obl igatoires .  Ces
hausses ont  pesé sur  l’emploi  e t  le  pouvoir  d’achat  des  revenus d’act iv i té  des  ménages.
El les  réduisent  la  marge d’al légement du coût  du travai l  le  moins qual if ié  e t  de sout ien de
sa rémunérat ion net te .

I .3 Le fonct ionnement  du marché du travail

   Le fonct ionnement du marché du t ravai l  peut  également expl iquer  la  mauvaise
performance de l’emploi  en longue pér iode.  La s i tuat ion américaine est  souvent  opposée à
cel le  de l’Europe.  Les Etats-Unis ont  en effet  créé p lus d’emplois  que l’Europe,  e t
notamment  la  France,  pour  des rythmes de croissance comparables .  I ls  ont  a insi  s tabi l isé ,
en longue pér iode,  leur  taux de chômage (même si ,  au-delà du chômage,  mesuré selon les
convent ions  in ternat ionales  du BIT,  s’ajoute un sous emploi  re la t ivement plus important)  ;
pendant  ce temps,  le  chômage européen e t  f rançais  s’é levai t  sensiblement .  De plus ,  une
personne ayant un emploi  a  moins de r isques de devenir  chômeur en France (e t
généralement en Europe)  qu’aux Etats-Unis.  Mais  pour  un chômeur,  i l  es t  plus  d iff ic i le
d’obtenir  un emploi .  Cependant la  s i tuat ion des Etats-Unis a  également  des aspects
négat ifs .  La pauvreté  des  salar iés  les  moins rémunérés s’es t  accrue.  Les  inégali tés  (en
par t icul ier  dans l’accès à  la  protect ion sociale)  ont  augmenté .  Ainsi ,  les  bonnes
performances des  Eta ts-Unis en matière d’emploi  (comparat ivement  à  l’Europe)  sont
obtenues au  pr ix  d’une moins bonne performance en matière  sociale .
   En France,  la mobil i té  du marché du travai l  apparaî t  for te ,  p lus  qu’en Allemagne par
exemple  (chapi tre IV) .  L’évolut ion de l ’emploi  g lobal  résul te  d’un important  mouvement
de créat ions et  de suppressions d’emplois  ou de postes  de travai l ,  e t  d’un mouvement
encore p lus for t  d’embauches et  de cessat ion de t ravai l .
   Cet te  mobil i té  recouvre des  s i tuat ions t rès  d ifférentes .  Schématiquement,  on peut  en
dist inguer  t rois  (chapi tres  II  e t  IV) .  Une par t ie  de la  populat ion,  sur tout  composée de
jeunes,  connaî t  une for te  mobil i té  e t  un chômage fréquent,  p lutôt  de courte  durée.  Une
autre  par t ie ,  composée généralement  de personnes plus âgées,  l icenciées pour  causes
économiques d’entrepr ises  appar tenant  à  des secteurs  en  décl in,  connaî t  un chômage qui
peut ê tre  de longue durée.  Enfin ,  des  personnes ont  une mobil i té  faib le  et  connaissent  peu
le  chômage.  Mais ,  dans le  long terme,  une par t  croissante de la  populat ion s’est  t rouvée
confrontée au chômage.  Lorsqu’ i l  es t  prolongé,  celui-c i  entraîne une per te  d’employabil i té
des personnes concernées.
   En corol laire,  les  emplois  du secteur  pr ivé se  répar t issent  en deux groupes :  des  emplois
à  ro ta t ion re la t ivement lente  e t  des emplois  ins tables du fa i t  de leur  s ta tut  (CDD, in tér im)
ou de la  mortal i té  des  entreprises  dans cer tains  secteurs .
   Des pol i t iques de retrai t  d’act iv i té  pour  les  travai l leurs  les  p lus  âgés ont  é té  menées
massivement pour  lu t ter  contre  la  montée du chômage à  part i r  du mil ieu des années
soixante-dix  (chapi tre  I II) .  Par  a i l leurs ,  la  durée moyenne des études s’est  for tement
accrue,  retardant  l ’entrée des jeunes sur  le  marché du travai l .  I l  en résul te  des taux
d’act iv i té  assez faib les  aux deux bouts  de la  v ie  act ive,  du fa i t  de la  prolongat ion des
études,  de l ’ importance des  préretra i tes  ou de l’abaissement de l’âge de dépar t  à  la
retra i te.  Limiter  le  nombre des act ifs  permet  de contenir ,  à  court  terme,  le  chômage,  mais
ceci  a  un coût qui  pèse,  à  long terme,  sur  les  revenus des  ménages et  la  compéti t iv i té  des
entreprises .  Ainsi ,  le  b i lan des pol i t iques de retrai t  de l ’act iv i té  est  incer tain .
   Face aux modif icat ions de l’environnement économique,  les  entrepr ises  d isposent  de
trois  leviers  pour  réagir  :  la  durée du travai l ,  les  salaires  et  l ’emploi .

La durée du travai l

   Un débat  public  a  l ieu  sur  les  avantages et  les  inconvénients  d’une réduct ion de la  durée
du travai l ,  comme moyen de résorber  le  chômage.  Ce débat  n’est  pas  propre à  la  France ;
i l  a  l ieu aussi  en Allemagne.
   L’ idée selon laquel le ,  au sein  d’une économie,  la  demande de travai l  es t  f ixe et  qu’ i l
exis te  un montant  to ta l  d’heures ouvrées à  répar t ir ,  es t  erronée.  Pour  autant  la  tendance
séculaire  à  la  réduct ion du temps de travai l  peut  se  prolonger .  Ainsi ,  le  développement du
travai l  à  temps par t ie l ,  d ifférencié  selon les  secteurs,  semble avoir  contr ibué à  abaisser  le
niveau du chômage dans  cer tains pays (chapi tre  I II) .
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   Au-delà  de cet te  quest ion,  la souplesse dans la  gest ion de la  durée du travai l  au cours  de
l’année peut  permettre  aux entrepr ises  de s’adapter  aux f luctuat ions  de la  production.  Les
règles  relat ives  à  la  durée du travai l  ont  é té  assouplies  à  p lusieurs  repr ises  (des  lo is
Auroux en 1982 à  la  lo i  quinquennale  sur  l’emploi  e t  la  formation professionnel le  en
1993).  Cependant,  les  modif icat ions inst i tu t ionnel les  n’ont des ef fe ts  favorables  que s i  les
acteurs sociaux,  e t  notamment  les  d irect ions des  entrepr ises ,  sont  capables de s’en sais ir .
C’est  vraisemblablement  plus le  cas  dans les  grandes entreprises  que dans  les  pet i tes .
   L’Allemagne a  obtenu des résul tats  posi t ifs  par  une négociat ion collect ive et
décentral isée prenant  en  compte temps de travai l ,  emploi  e t  sala ires .  La France a des
diff icul tés  à  entrer  dans  ce schéma,  en ra ison de la  fa ib lesse  du système de re la t ions
sociales  qui  conduit  à  donner  une place trop importante à  la  régulat ion par  l’Etat  ;
l ’accord s igné entre  les  par tenaires  sociaux sur  la  durée du travai l  es t  encourageant .
   Les évolutions récentes  de la  durée du travai l ,  en  France,  vont dans un sens favorable  à
l’emploi  :  e l les  proviennent notamment  du développement  du t ravai l  à  temps par t ie l  qui
s’est  accéléré depuis  1992 en par t ie  sous l’effet  des  pol i t iques  inci ta t ives .

Les salaires

   En ce qui  concerne les  salaires ,  deux questions sont  posées :  l ’une concerne leur  n iveau,
l ’autre  leur  adaptabi l i té  à  la  conjoncture de l’entreprise .
   Le niveau moyen du coût  du travai l  n’est  pas  un handicap par t icul ier  pour  la
compéti t iv i té  des entreprises  françaises  par  rapport  à  cel le  des autres  pays développés
(chapi t re  VI) .  Cependant ,  le  coût  du travai l  (sala ire  e t  cot isat ions sociales)  es t  t rop élevé
pour les  salar iés  les  moins quali f iés .  Cela  l imite  la  demande de cer tains services  (ou
conduit  au développement d’une économie souterraine)  et  la  demande de travail  non
qual if ié .  De plus,  cela  conduit  à  mult ip l ier  les  disposi t ifs  v isant  à  d iminuer  le  coût  du
travai l  par  des subventions à  l’emploi  te l les  que les  al légements  temporaires  des charges.
   Ce niveau du coût  du travai l ,  aux environs du SMIC, résul te  d’un f inancement  de la
protect ion sociale  qui  repose essent iel lement  sur  les  sala ires  et  n’es t  pas  progress if .  I l
résul te  aussi  du niveau du sala ire  minimum net  considéré comme socialement admissible.
   S’agissant  des cot isat ions sociales,  l 'a l légement,  déjà engagé,  des charges pesant  sur  les
bas sala ires ,  va dans le  bon sens.  S’agissant  du sala ire ,  les  hausses  du SMIC au-delà  de ce
qui est  requis  par  la  lo i  (qui  prévoi t  que le  pouvoir  d’achat  du SMIC augmente comme la
moit ié  du pouvoir  d’achat  du taux de sala ire  ouvrier)  vont en  un sens inverse.
   Les modes de formation des sala ires  ont  é té  modif iés  dans les  années quatre-vingt .  Le
rôle  des  mécanismes d’ indexat ion automatique des  sala ires  a  é té  res trein t .  Par  a i l leurs ,  le
poids  des hausses «  mécaniques »  dans l’évolut ion des sala ires  s’es t  rédui t .  L’ inf luence de
l’ancienneté  semble moins importante .  En moyenne,  la  formation des salaires  semble ainsi
devenue plus suscept ib le  de var ier  avec la  s i tuat ion conjoncturel le ,  même si ,  dans de
nombreuses entrepr ises ,  les  sala ires  sont  toujours  une charge f ixe.

La gest ion de l’emploi

   Les évolutions les  p lus  sensibles  depuis  le  début des  années quatre-vingt se sont
produi tes ,  en déf in i t ive,  en matière  de formes d’emplois  e t  de modal i tés  de gest ion de
l’emploi  (chapi tre IV) .
   Les entreprises  ont  la  possibi l i té  d’external iser  leur  ajustement d’emploi  e t  la  tendance
au renforcement  du dual isme se développe.  I l  y aurait  a ins i  moins de travai l leurs
permanents  mais  avec une ancienneté assez grande et  beaucoup d’emplois  au
renouvel lement rapide sans grande intégrat ion ou effor t  de formation in terne.  Par  a i l leurs ,
les  emplois  aidés de manière spécif ique deviennent un facteur  permanent de gest ion de
l’emploi  dans cer tains  secteurs publ ics  ou pr ivés (chapi tre  V) .

I .4 Les inégalités

   Dans un contexte  de bouleversement  des condit ions économiques et  de montée du
chômage,  les  inégal i tés  tendent spontanément à  se  développer ,  au  détr iment  des personnes
les  p lus sensibles  à  des modif icat ions de leurs  condit ions d’act iv i té  ou de formation de
revenus.  Cependant ,  des  pol i t iques correctr ices  peuvent l imiter  ces  tendances.
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   L’opposi t ion entre  l’Europe (au moins hors  le  Royaume-Uni) ,  d’une par t ,  e t  les  Etats-
Unis,  d’autre par t ,  es t  c laire en ce qui  concerne les  d ispar i tés  de sala ires .  Alors  qu’aux
Etats-Unis ,  dans les  années  quatre-vingt ,  la  d ispersion des sala ires  a  for tement augmenté,
ce  n’est  le  cas en France que de manière  l imitée.  L’évolut ion du SMIC a
vraisemblablement contr ibué à contrecarrer  les  tendances for tes  à  l ’accroissement des
inégal i tés  de sala ires  affectant  l’ensemble des pays développés (chapi tre  VI) .
   La mesure des revenus e t  des patr imoines  es t  t rès  d iff ic i le .  C’est  le  cas,  en par t icul ier ,
dans le  haut  de la  h iérarchie (car  les  revenus du patr imoine sont  mal  appréhendés) .  C’est
le  cas  aussi  pour  les  p lus bas revenus.  La grande pauvreté  est  t rès  mal  connue.  Cependant ,
selon les  résul tats  des enquêtes  sur  les  revenus  f iscaux (cf .  Synthèse n°  1) ,  la réduct ion
des inégal i tés  de revenus,  au  cours  des années soixante-dix ,  s’est  en moyenne poursuivie
au cours  des  années quatre-vingt1,  mais  à  un rythme moindre (chapi tre  VIII) .  Ce constat
n’est  pas incompatib le  avec le  sent iment par tagé par  beaucoup d’observateurs  d’une
aggravat ion de la  s i tuat ion de diverses  catégories  de populat ion.  Ainsi ,  la  composi t ion des
ménages d isposant des revenus les  p lus fa ib les  s’est  modif iée :  moins d’agricul teurs  et  de
retrai tés ,  p lus  de famil les  jeunes et  urbaines ,  p lus de famil les  monoparentales .  Surtout  la
géographie de la  pauvreté s’es t  modif iée .  Le cumul,  dans cer taines zones d’un haut  n iveau
de chômage,  de revenus fa ib les,  e t  d’un faib le  accès aux équipements e t  infrastructures
sociales  est  notable ,  même si  l ’appréhension de ce phénomène par  les  d isposi t ifs
d’ information s tat is t ique n’est  pas  faci le .
   Selon les  données d isponibles ,  dans les  années quatre-vingt ,  les  inégal i tés  de revenus
semblent  avoir  cont inué à  se  réduire ,  au  moins quand on exclut  les  par t ies  de la  populat ion
ayant  les  p lus  bas et  les  plus  hauts  revenus.  Ceci  provient  des  mécanismes de f ixat ion
administrée des revenus (SMIC, droi ts  à  re trai te ,  revenu agr icole)  e t  de la  protect ion
sociale  (RMI,  presta t ions sous condit ions de  ressources) .  Mais  les  inégal i tés ,  face à
l’emploi ,  se  sont  accrues du fa i t  du développement du chômage e t  de l’accroissement des
formes par t icul ières  d’emploi .

II .  Progresser dans la  col lecte  et  la  mise à  disposit ion de l ’ information stat ist ique

   Les  conclusions qui  v iennent d’être présentées ne peuvent occul ter  le  fai t  qu’en ce qui
concerne l’emploi ,  les  revenus et  les  coûts ,  les  informations et  les  é tudes d isponibles  sont
insuff isantes .  Ainsi ,  dans l’établ issement  de son rappor t ,  le  CSERC a rencontré  d iverses
diff icul tés  en mat ière d’ informat ion sta t is t ique.  Certa ines d’entre e l les  pourraient  ê tre
résolues en  améliorant  la  d isponibi l i té  e t  les  délais  de mise à  d isposi t ion d’ informations
exis tantes mais  insuff isamment  accessibles ;  c’es t  notamment  le  cas en ce qui  concerne
l’enquête  annuel le  de l ’ Inst i tu t  nat ional  de la  s ta t is t ique et  des  études économiques
(INSEE) sur  l’emploi .  Le CSERC a également insuff isamment disposé d’études
comparat ives  in ternat ionales ,  notamment  européennes,  produi tes  par  les  adminis tra t ions
françaises .  D’autres  d iff icul tés  pourraient  ê tre surmontées en  développant des bases de
données,  ce  qui  permettrai t  de mobil iser  p lus  aisément  l’ information exis tante  ;  c’est
notamment  le  cas  en matière  d’études analysant  les  caractér is t iques des personnes
employées e t  des entreprises.
   Enf in,  i l  exis te des lacunes de l’ information s tat is t ique.  S’ i l  appar t ient  au  Consei l
nat ional  de l ’ information s ta t is t ique (CNIS) d’examiner  les  modal i tés  des travaux à
engager  et  de proposer  des  pr ior i tés ,  le  CSERC considère que les  lacunes suivantes  sont
préjudiciables  à  la  bonne compréhension de l ’emploi ,  des revenus et  des re lat ions entre
emploi  e t  revenus.
   Les revenus des franges les  p lus  pauvres et  les  p lus r iches de la  populat ion échappent
aux disposi t ifs  ordinaires d’enquêtes  e t  nécess i tent  des investigat ions spécif iques.
S’agissant  des  personnes les  p lus  pauvres,  une plus grande coordinat ion des effor ts  doi t
être  réal isée par  les  d ifférents  producteurs  d’ information.
   La connaissance des revenus du patr imoine de l’ensemble de la  populat ion doi t  ê tre
améliorée.  Les  d ifférentes  sources  u t i l isées  ont  chacune leurs  l imites .  I l  serai t  u t i le  de les
ar t iculer  davantage pour  en  corr iger  les  défauts .
   Le disposi t i f  s ta t is t ique ne permet  pas un suivi  des  t rajectoires  de revenu des ménages.
La mise en place récente ,  dans un cadre européen,  d’un panel  de ménages,  suivis  sur
plusieurs  années,  est  un progrès.  La const i tu t ion et  l ’exploitat ion annuel le  d’un panel  de

                                                     
1 La  derniè re  année  pour  l aque l le  une  observa t ion  s ta t i s t ique  es t  d i sponib le  es t  1990 .
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foyers  f iscaux t iré  de chaque enquête sur  les  revenus f iscaux,  serai t  également
souhai table .

III .  Les orientat ions de travail

   La présentat ion synthét ique des  évolut ions récentes  de l’emploi ,  des  revenus e t  des
coûts ,  mises  en perspect ive de moyenne ou de longue pér iode,  a  é té  l’objet  essentiel  de  ce
rappor t .  Le prochain  rapport  s’at tachera à  l’examen des modif icat ions des mécanismes de
formation des revenus e t  d’emploi  au cours des  dernières  années .
   De plus ,  le  CSERC se propose durant  les  prochaines années d’approfondir  cer taines des
nombreuses quest ions soulevées par  sa première  synthèse.
   En premier  l ieu l’étude des d isposi t i fs  d’aide à  l ’emploi  sera  poursuivie .  Dans ce
présent  rapport ,  un panorama synthét ique est  dressé,  sans que soi t  abordée une évaluat ion
de l’eff icaci té  des d isposi t i fs .
   En second l ieu,  une analyse des minima sociaux sera développée.  Ce choix est  just if ié
par  l’ importance des disposi t ifs  des t inés à  contenir  les  conséquences négat ives des
évolut ions économiques sur  les  populat ions les  p lus  fragi les .  I l  es t  just if ié ,  en  outre ,  par
l ’ inf luence que peuvent avoir  ces minima sur  l’act iv i té  (notamment  la  cohérence de ces
disposi t ifs  avec les  revenus d’act iv i té) .
   Un trois ième thème est  la  comparaison in ternat ionale (au moins européenne)  des
dispar i tés  de revenus et  d’emplois .  Une des faib lesses  du présent  rappor t  es t  de n’avoir  pu
si tuer  précisément les  observat ions sur  l’évolut ion des inégal i tés  de revenus dans un
contexte in ternational .
   Enfin ,  i l  serai t  nécessaire d’évaluer  les  aspects  redis tr ibut ifs  des  consommations
col lect ives e t  de l’accès  aux services  publ ics ,  notamment  en mat ière  d’éducat ion et  de
santé.  Les informat ions concernant ces  sujets  é tant  peu nombreuses,  cet te  tâche importante
ne sera réal isée que progressivement .
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CHAPITRE I

CROISSANCE, EMPLOI ET REVENU

   La croissance de l 'économie française est  un des pr incipaux facteurs  déterminant le
niveau de l 'emploi  e t  des revenus.  Inversement  la  formation des  différents  revenus a  une
inf luence sensible  sur  les  performances de  croissance.  Aussi  un panorama général  des
évolut ions de la  croissance,  de  l’emploi  e t  des revenus es t  dressé dans ce chapi tre,  qui
présente les  tendances longues et  les  évolut ions plus récentes  ;  la  France est  comparée aux
grands pays développés.  
   Af in de faci l i ter  la  lecture,  les  problèmes de méthode sont,  dans une première  par t ie ,
br ièvement  rappelés  ;  i ls  permettent  d’expl iquer  la  prudence des  conclusions.  

I .  Eléments  méthodologiques

   Deux points  sont  d iscutés  ic i .  Le premier  concerne les  d iff icul tés  de comparaisons
internat ionales .  Le second trai te  des not ions de product iv i té  globale  et  de  surplus .

I .1  La diff iculté des comparaisons internationales

   Dans la  mesure où ce rapport  présente  chaque fois  que possible  des éléments  décr ivant
la  s i tuat ion des pr incipaux pays développés,  i l  es t  nécessaire de soul igner  que,  même pour
des not ions fréquemment  u t i l isées ,  te l les  que le  produi t  in tér ieur  brut  (PIB),  la  valeur
ajoutée ou le  chômage (cf .  chapitre I I) ,  les  comparaisons in ternat ionales  sont  d iff ic i les .
   Une première diff icul té  est  de d isposer  de données homogènes,  dans le  temps et  dans
l’espace.  A t i tre  d’exemple,  l ’évolut ion technologique dans le  domaine des b iens
d’équipement  in troduit  une diff icul té  de mesure de l’évolut ion des pr ix.  I l  en résul te  une
incer t i tude assez forte  sur  le  n iveau de la  product ion,  mais  aussi  des échanges extér ieurs
et  naturel lement de l ' invest issement  et  du capi tal  (pour  lequel  une dif f icul té
supplémentaire  est  la  mesure de la  durée de v ie  des  b iens d 'équipement et  du
déclassement) .  C'es t  a insi  que les  Etats-Unis procèdent  actuel lement  à  une révis ion
sensible  de leurs  comptes nat ionaux (qui  n 'a  pu être pr ise  en compte ic i) .
   Une seconde diff icul té  es t  la  déf in i t ion d’une pér iodisat ion adéquate.  Le choix  de
comparer  les  pr incipaux pays  développés sur une longue pér iode résul te  du constat  que les
condit ions de la  croissance se  sont  profondément  modif iées  depuis  une vingtaine d’années.
Compte tenu de la  d iff icul té  de d isposer  de sér ies  antér ieures  aux années soixante,  i l  es t
naturel  de commencer  la  comparaison dans les  années soixante et  de d is t inguer  quatre
pér iodes.  La première prend f in  en 1973 au moment du premier  choc pétrol ier  ;  la
deuxième recouvre les  deux chocs pétrol iers  (de 1974 à la  f in  des années soixante-dix)  ;  la
t ro is ième les  années quatre-vingt  ;  la  quatr ième s’étend de 1989 (année où la  croissance a
été  par t icul ièrement  for te)  jusqu’à 1994.  Cet te  dernière pér iode est  analysée de manière
plus  détai l lée  dans le  texte .
   Le choix du découpage exact  es t  par t icul ièrement d if f ic i le ,  dans les  années quatre-vingt ,
e t  i l  peut  inf luencer  les  diagnost ics .  En effet ,  les  pr incipaux pays  développés ont  eu  des
évolut ions décalées  de l ’act iv i té  économique.  Certes ,  i ls  ont  tous connu une récession au
début de la  décennie  quatre-vingt-dix ;  mais  à  des dates  var iables .  De même,  au  début  des
années quatre-vingt ,  les  conjonctures  n’ont  pas  été  en  parfai t  synchronisme (graphique 1) .
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Graphique 1
LE PRODUIT INTÉRIEUR BRUT ENTRE 1979 ET 1984
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S o u r c e  :  O C D E .  B a s e  1 0 0  l e  p r e mi e r  s e me s t r e  1 9 7 9 .

   Entre  1979 et  1982,  la  France,  l ’ I ta l ie  e t  le Japon ont  eu une croissance assez régulière.
Par contre,  le  Royaume-Uni,  l ’Allemagne,  le  Canada et  les  Etats-Unis  ont  subi  une
récession.  Les s i tuat ions relat ives  ont  donc for tement évolué entre  1979 et  1982.  Aussi ,
quand on compare les  performances  des pays  au  cours  de la  décennie quatre-vingt ,  le
choix de l’année de dépar t  n’es t  pas indifférent  ( tableau 1) .

Tableau 1
LA CROISSANCE DANS LES ANNÉES

QUATRE-VINGT
en %

Taux de croissance annuel moyen du PIB entre :

1979 et 1989 1982 et 1989
Allemagne (ouest) 1,8 2,5
Canada 3,1 4,2
Etats-Unis 2,5 3,7
France 2,3 2,5
Italie 2,4 2,8
Japon 4,0 4,2
Royaume-Uni 2,4 3,7
Moyenne du G7 2,6 3,4
S o u r c e  :  OC D E .

   Entre  1979 et  1989,  le  taux de croissance annuel  moyen de la  France est  de 2 ,3 %,
infér ieur  de 0,3 point  à  la  moyenne ar i thmétique des taux de croissance des sept  pays les
plus développés (G7).  Entre  1982 et  1989,  i l  es t  de 2,5 %, infér ieur  de 0 ,9  point  à  la
moyenne.  Mesurée sur  cet te  pér iode,  la  croissance française est  la  p lus faib le  (à  égal i té
avec l’Allemagne) .  Mesurée sur  la  pér iode 1979-1989,  la  France a une performance
supér ieure d’un demi-point  par  an à l ’Allemagne.  Les d ifférences  entre les  s i tuat ions
conjoncturel les  étant  p lus grandes en 1982 qu’en 1979,  i l  es t  préférable de re tenir  l ’année
1979 comme charnière entre  les  années soixante-dix  et  quatre-vingt.

I .2 Productivité globale et  comptes  de surplus

   La croissance de la  product ion (mesurée en  termes réels)  dépend de la  croissance des
facteurs de product ion (pr incipalement le  t ravai l  e t  le  capi tal)  e t  de cel le  de la
« product iv i té  globale  » de l’ensemble de ces  facteurs .  La product iv i té  g lobale  est  une
moyenne pondérée de la  product iv i té  du travail  e t  de la  product iv i té  du capita l .  Le
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coeff icient  de pondérat ion re tenu est  généralement égal  à  la  par t  moyenne de la
rémunération du travai l  dans la  valeur  ajoutée2.
   L’accroissement  de la  rémunérat ion réel le  par  uni té  de facteurs  de product ion ( travai l  e t
capi ta l  réunis)  es t  qual if ié  de « surplus dis tr ibuable  ».  Ce surplus es t  égal  à
l’accroissement de la  product iv i té  g lobale  des facteurs ,  auquel  i l  faut  a jouter  la  croissance
des revenus ret irés  de (ou transférés  à)  l ’extér ieur ,  l iée à  l’évolut ion re la t ive du pr ix des
expor ta t ions et  du pr ix des  importat ions (c’est-à-dire des  termes de l ’échange) .  Ainsi ,  par
exemple,  une augmentat ion du pr ix du pétrole  importé  ou une dépréciat ion du change se
traduisent  par  une baisse du pouvoir  d’achat  in tér ieur .
   Le calcul  du surplus es t  s tr ic tement comptable e t  ne t ient  pas  compte des effe ts  que
peuvent  induire  les  var iat ions des  différents  paramètres sur  les  comportements.  Ainsi ,
toutes  choses égales  par  ai l leurs ,  un  accroissement  du pr ix  des expor ta t ions engendre un
gain de termes de l ’échange et  donc comptablement  un gain de pouvoir  d’achat .  Mais
l’effe t  to tal  dépend de la  façon dont les  quanti tés  expor tées  vont réagir .  Si  la  hausse du
pr ix n’entra îne pas une diminut ion du volume des ventes (par  exemple  parce qu’el le
provient  d’un accroissement  de la  qual i té  des produits) ,  l ’effet  to ta l  sera  égal  à  l’effet
comptable.  Par  contre,  s i  la  hausse du prix  engendre une baisse  des ventes (comme
conséquence de la  perte  de compéti t ivi té) ,  à  l ’effet  comptable s’ajoute un effet  de
diminut ion de l ’act iv i té .

II .  Croissance et  emploi

   On présente  d’abord la  s i tuat ion de la  France ;  on la  compare ensuite  aux s i tuat ions des
pr incipaux pays développés.

II .1  Le cas de la  France

La longue période

   Depuis  le  mil ieu  des années soixante-dix,  la  croissance a  tendanciel lement  d iminué :
dans les  années soixante  et  la  première moit ié  des  années soixante-dix ,  e l le  é tai t
supér ieure à  5 % par  an.  Depuis  le  début  des années quatre-vingt ,  e l le  f luctue entre  2 % et
2,5  % par  an .
   Du mil ieu  des  années soixante-dix au mil ieu des années quatre-vingt-dix ,  la  France a
connu deux pér iodes,  aux caractér is t iques assez différentes  (graphique 2) .  C’est
par t icul ièrement net  quand on observe le  taux de croissance du PIB marchand (c 'est-à-dire
hors la  product ion des adminis trat ions)  en  gl issement sur  t ro is  années.

                                                     
2 Ce la  repose  sur  l ’hypothèse  que  le s  fac teurs  de  produc t ion  son t  u t i l i sés  au  mieux e t  que  la
concur rence  es t  pa r fa i te .  Même s i  ces  hypothèses  ne  sont  vra i semblablement  pas  vé r i f iées ,
l ’approximat ion  qui  en  résu l te  e s t  acceptable .
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Graphique 2
PIB ET EMPLOI EN FRANCE
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S o u r c e  :  I N S E E ,  co mp t e s  t r i me s t r i e l s .  L e  d e rn i e r  ch i f f r e
r e p r é s en té  c o r r e sp o n d  a u  q u a t r i è me  t r i me s t r e  d e  1 9 9 4 .
S e u l  l ’ e mp l o i  s a l a r i é  d es  s e c t eu r s  ma r c h a n d s  e s t
d i spo n i b l e  d a n s  l e s  c o mp t e s  t r i me s t r i e l s  ;  p a r  sou c i s
d ’ ho mo g é n é i t é ,  on  r ep r é s en te  don c  l e  P IB  ma r c h a nd .

   Depuis  le  premier  choc pétrol ier  jusqu’au mil ieu  des années quatre-vingt,  la  croissance
de la  product ion s’est  réduite .  La tendance à  la  réduct ion a  été  contrar iée à  deux repr ises
par  des pol i t iques expansives en 1975 et  1981.  La croissance moyenne de 2,5 % par  an
environ,  entre  1975 et  1985,  est  a ins i  la  succession de deux sous-pér iodes dont les  taux de
croissance moyens sont  assez d ifférents  :  3 % environ dans la  seconde moit ié  des  années
soixante-dix  puis  2  % environ dans la  première moit ié  des  années quatre-vingt .
   Au contraire,  depuis  la  seconde moit ié des années quatre-vingt,  l ’évolut ion est  p lus
cycl ique :  la  product ion s’est  accélérée assez régul ièrement dans la  deuxième moit ié  des
années quatre-vingt  puis  s’es t  ralent ie  assez régul ièrement .  Au to ta l  la  croissance,  en
moyenne,  est  légèrement  plus  fa ib le :  2,1 % par  an .
   L’évolut ion de la  product ion a évidemment  eu des conséquences sur  l’emploi  sa lar ié
marchand.  Mesuré en gl issement sur  t ro is  ans,  sa  croissance s’affaib l i t  puis  devient
négat ive du mil ieu  des années soixante-dix au mil ieu des  années quatre-vingt  (1978
faisant  except ion) .  Depuis  le  mil ieu des années  quatre-vingt ,  l ’emploi  évolue de manière
plus  cycl ique.

Les évolut ions récentes

   Le ra lent issement  de l 'ac t iv i té  économique engagé au début des  années quatre-vingt-dix
a pr is ,  en 1993,  la  forme d’une récession brève et  for te .  La reprise  de la  product ion qui  a
suivi  conduit  en  1994 à une croissance du PIB de 2,6 % en volume.
   Cet te  croissance de la  product ion s 'es t  accompagnée d 'une reprise  de l 'emploi  assez
rapide.  Au cours  de l’année 1994 l 'accroissement  de l’emploi  salar ié  du champ de l’Union
nat ionale  in terprofessionnel le  pour  l 'emploi  dans  l ' industr ie  et  le  commerce (UNEDIC) qui
recouvre approximativement le  secteur  pr ivé non agr icole  es t  de 190 000.  En moyenne,
l ’emploi  salar ié  est  p lus  élevé de 0,5  % en 1994 qu’en 1993.  Quant  à  l’emploi  to tal ,  i l
augmente  légèrement .  La progression de l’emploi  salar ié  observée en 1994 se prolonge en
1995 (+ 0,4  % au premier  t r imestre) .
   Ces évolut ions font  sui te  à  deux années de baisse  de l’emploi  ( tableau 2) .
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Tableau 2
PIB ET EMPLOI EN FRANCE

taux de  c ro i ssance  annuel  en  %
1989 1990 1991 1992 1993 1994

PIB (vo lume)

Emplo i  to ta l

Emplo i  sa la r ié

3 ,9

1 ,3

1 ,8

2 ,4

1 ,0

1 ,5

0 ,8

0 ,1

0 ,5

1 ,2

-  0 ,7

-  0 ,4

-  0 ,4

-  1 ,1

-  0 ,7

2 ,6

0 ,1

0 ,5
S ou r c e  :  co mp t e s  d e  l a  n a t i o n .

   En mars  1995,  selon l 'enquête  annuel le sur  l 'emploi  de l ' Inst i tu t  nat ional  de la
stat is t ique et  des  études économiques (INSEE),  la  populat ion act ive occupée s’élève,  en
France,  à  22,3 mil l ions de personnes ,  en  augmentat ion de 322 000 par  rapport  à  mars
1994.  El le  a  presque re trouvé son maximum histor ique at te in t  en mars  1991 (22,4
mil l ions) .
   La repr ise  de l’emploi  a  la  par t iculari té  d’être concomitante à  cel le  de la  product ion.
El le  se  d is t ingue ainsi  de la  précédente phase de reprise  ( la  deuxième moit ié  des  années
quatre-vingt) ,  au cours  de laquel le  l’évolut ion de l’emploi  avai t  é té  décalée par  rapport  à
cel le  de la  product ion.

II .2  Comparaison internationale

La longue période

   Dans l ’ensemble des sept  pays les  p lus développés,  le  rythme de croissance du PIB a
diminué entre les  années  soixante  e t  les  années quatre-vingt  ( tableau 3) .  Ce ra lent issement
a  é té  par t icul ièrement  accusé au Japon.  En Europe cont inentale ,  i l  a  é té  p lus  for t  dans  les
pays in i t ia lement les  p lus dynamiques (I ta l ie ,  France) .  Aux Etats-Unis ,  où le  rythme de
croissance éta i t  déjà fa ible,  l ’ inf lexion a é té  moindre.

Tableau 3
LE PRODUIT INTÉRIEUR BRUT

taux de  c ro i ssance  annuel  moyen en  %
de 65 à 73 de 73 à 79 de 79 à 89 de 89 à 94

Allemagne (ouest) 4,1 2,4 1,8 2,6

Canada 5,3 4,2 3,1 1,0

Etats-Unis 3,6 2,5 2,5 2,0

France 5,2 2,8 2,3 1,2

Italie 5,3 3,6 2,4 1,0

Japon 9,5 3,6 4,0 2,1

Royaume-Uni 3,2 1,5 2,4 0,8

S o u r c e  :  OC D E . 

   En moyenne, sur  l 'ensemble de la  pér iode 1979-1994, les  évolut ions des quatre pays
européens sont  assez proches et  leur  rythme de croissance es t  p lus fa ib le  que celui  des
Etats-Unis  et  du Japon.  La France n’a pas su maintenir  depuis  le  premier  choc pétrol ier
une croissance re la t ivement p lus rapide que cel le  des autres  grands pays  industr ial isés ,
notamment  européens,  comme el le  l’avait  fa i t  dans les  années précédentes,  a lors  que le
dynamisme de sa  populat ion l ’aurai t  nécessi té  (cf .  le  chapi tre  III) .

Les années récentes

   Au cours  des années récentes ,  les  pays du G7 ont  connu une récession,  qui  a  commencé
par  toucher  les  pays  anglo-saxons (graphique 3) .  Au Royaume-Uni et  au Canada,  la
récession a  été  assez longue.  Ce n’est  qu’en 1993 que le  n iveau du PIB redevient  supérieur
à celui  de 1989.  Dans les  autres  pays du G7 (y compris  aux Etats-Unis) ,  e l le  a  é té
beaucoup plus brève.
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   La France,  l 'Al lemagne et  l ' I ta l ie  n’ont connu une baisse de la  product ion qu’en 1993
(graphique 4).  Deux autres  points  caractér isent  la  pér iode.  Tout d’abord,  l ’Allemagne a eu
une for te  croissance,  du fai t  de la  réunif icat ion.  Ensui te ,  depuis  1991,  la  product ion du
Japon a s tagné.  Cet te  s i tuat ion se prolonge en 1994 et  1995 alors  que les  autres  pays  du
G7,  à  des rythmes divers ,  connaissent  une phase de repr ise .

   L’emploi  a  eu une évolut ion plus dynamique aux Etats-Unis et  au  Japon qu’en Europe.
Aux Etats-Unis ,  le  nombre d’emplois  a  augmenté des deux t iers  entre  1965 et  1989.  Au
Japon,  i l  a  crû de p lus de 30 % durant  la  même période.  La performance des pays
européens est  t rès  é lo ignée de ces résul ta ts .  Pour  les  quatre grands pays européens,
l ’emploi  a  augmenté  de 3 à  11 % entre  1965 et  1989.

Graphique 3
LE PRODUIT INTÉRIEUR BRUT (EN VOLUME)
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Graphique 4
LE PRODUIT INTÉRIEUR BRUT (EN VOLUME)
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   Depuis  le  début  des  années  quatre-vingt ,  la  croissance de l’emploi  a  é té ,  au to ta l ,  à  peu
près  nulle  en France ( tableau 4) .  Parmi les  grands pays  européens,  cela  a  aussi  é té  le  cas
en I ta l ie  e t  au Royaume-Uni.  Dans ces t rois  pays ,  l ’emploi  a  diminué ( légèrement en
France)  entre  1989 et  1994.  En Allemagne,  au contraire ,  la  croissance de l’emploi  a  été
re la t ivement soutenue.
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Tableau 4
L’EMPLOI TOTAL

Taux de  c ro i ssance  annuel  moyen en  %

de 65 à 73 de 73 à 79 de 79 à 89 de 89 à 94

Allemagne (ouest) 0,1 - 0,3 0,4 0,7

Canada 3,5 3,0 2,0 0,3

Etats-Unis 2,3 2,5 1,7 1,0

France 0,8 0,4 0,2 - 0,1

Italie - 0,3 0,9 0,4 - 0,8

Japon 1,3 0,7 1,1 1,0

Royaume-Uni - 0,1 0,3 0,6 - 1,1

Niveau en  mi l l ions

1965 1973 1979 1989 1994

Allemagne (ouest) 26,8 27,1 26,6 27,7 28,6

Canada 6,9 9,0 10,8 13,1 13,3

Etats-Unis 71,1 85,1 98,8 117,3 123,1

France 20,1 21,4 22,0 22,4 22,4

Italie 19,4 19,0 20,1 20,1 20,0

Japon 47,3 52,6 54,8 61,3 64,5

Royaume-Uni 25,2 25,1 25,5 27,0 25,5

S o u r c e  :  OC D E .

III .  De la  croissance au revenu

   Les évolutions de la  croissance e t  de  l’emploi  ont  des l iens  é troi ts  avec cel les  des
revenus3.  Dans une économie fermée (où i l  n’y aurai t  pas d’échanges avec l ’extér ieur) ,  le
revenu dis tr ibué es t  égal  à  la  somme des r ichesses créées ( le  PIB).  Dans l ’économie réel le ,
ouver te  sur  l’extér ieur ,  le  PIB et  le  revenu peuvent  différer  pendant une pér iode donnée
(en fonct ion des transfer ts  effectués avec le  reste  du monde) .  Ainsi ,  la  croissance des
revenus (en termes réels)  dépend de la  croissance de l’eff icaci té  du processus de
product ion ( la  product iv i té  g lobale)  e t  des  effets  des termes de l’échange.
   De plus,  la  façon dont les  revenus sont créés  inf luence leur  répar t i t ion.  Ainsi ,  la
s i tuat ion de l’emploi  e t  du chômage agi t  sur  les  salaires  ;  les  tensions sur  l’apparei l
product if  modif ient  les  comportements  de pr ix.
   Inversement ,  la  répart i t ion inf luence la  croissance.  La demande de travai l  des
entrepr ises  dépend du coût du travai l  ;  les  comportements  de consommation et
d’ invest issement dépendent des  taux d’ in térêt .

III .1 La productivité

   Les comptes  de surplus  analysent  la  création et  à  la  d is tr ibut ion du revenu pr imaire ,
c’est-à-dire du revenu engendré par  la  product ion de biens et  services .  L’accroissement du
pouvoir  d’achat  de l’ensemble des facteurs  de product ion est  égal  à la  croissance de la
product iv i té  g lobale  des facteurs ,  à  laquel le  s’ajoute  un effet  (posi t if  ou négat if )  l ié  à
l ’évolut ion des termes de l’échange.  Ce n 'est  qu 'à  l 'occasion de chocs exogènes sur  les
pr ix mondiaux (essent iel lement  les  chocs et  contre  chocs pétrol iers)  que les  effets  des
termes de l 'échange sur  le  surplus dis tr ibuable  ont  é té  importants .
   Depuis  les  années soixante ,  la  product iv i té  g lobale  a  une fa ib le  croissance aux Etats-
Unis ( tableau 5) ;  e l le  s’es t  ra lent ie  sensiblement ,  en France,  en Allemagne,  en I ta l ie ,  au

                                                     
3 Dans  ce  chap i t re  n ’es t  abordée  que  la  fo rmat ion  des  revenus pr imai res .  L’ impor tance  c ro i ssante
des  revenus  de  t ransfe r t s  augmente  l ’écar t  ent re  l a  rémunéra t ion  du  t rava i l  e t  l e  sa la i re  ne t .  Ce
poin t  es t  abordé  dans  le  chapi t re  VII .
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Japon et  au Canada.  Pour expl iquer  ce ra lent issement,  une hypothèse fréquemment
évoquée est  la  f in  progressive du rat trapage des niveaux de product iv i té  américains,
in tervenue plus précocement en Europe,  p lus  tardivement au Japon.  Une autre explicat ion,
paradoxale,  es t  l iée  à  l’effe t  t ransi to ire  de l’accélérat ion du changement technologique,  e t
à  la  mult ip l icat ion des innovat ions por teuses de techniques systématiquement p lus
product ives.  Des changements  drast iques de technologie et  d’organisat ion se  traduisent ,
dans un premier  temps,  par  une chute des gains  de product iv i té .  Des ressources doivent
être  affectées  à  la  construct ion de nouvel les  capaci tés  product ives ou à  la  formation des
hommes.  Des invest issements passés  (en machines ou en hommes)  deviennent obsolètes ,
conduisant  à  ce que du capi tal  matér iel  e t  humain ne soi t  p lus mis  en  valeur .
   Dans le  long terme,  le  ra lent issement de la  product iv i té  g lobale  a  for tement  contr ibué à
ce que la  croissance de la  product ion soi t  p lus  faib le  dans les  pays du G7 dans les  années
quatre-vingt  e t  quatre-vingt-dix que dans les  années soixante.

Tableau 5
LA PRODUCTIVITÉ GLOBALE

taux de  c ro i ssance  annuel  moyen en  %
de 65 à 73 de 73 à 79 de 79 à 89 de 89 à 94

Allemagne (ouest) 2,4 1,6 0,7 1,2
Canada 1,2 0,4 0,0 - 0,3

Etats-Unis 0,7 - 0,4 0,3 0,6

France 3,1 1,3 1,3 0,4

Italie 4,1 2,0 1,3 0,7

Japon 4,7 0,9 1,5 - 0,3

Royaume-Uni 2,1 0,4 1,3 1,2
S ou r c e s  :  Jo l y  ( 199 5 )  à  p a r t i r  d e  d o n n é es  O C D E .  L es  c a l c u l s
p r é s en t é s  d a ns  c e  t a b l e au  n e  son t  va l a b l e s  q u ’ a pp ro x i ma t i v e me n t .
U n e  e s t i ma t i o n  p l u s  p r é c i s e ,  r é a l i s é e  p o u r  l a  F r an c e  su r  u n  ch a mp
p lu s  r e s t r e in t  ( s e c t eu r  ma r c h a n d )  co ndu i t  c e pe nd an t  à  un  p ro f i l
s i mi l a i r e  ( D u b o i s  e t  F o r g e o t ,  1 9 9 5 ) .

   Les évolutions de la  product iv i té  g lobale  sont  paral lèles  à  cel les  de la  product iv i té  du
travai l  ( tableau 6) .  En effet ,  le  travai l  représente  environ 70 % des facteurs de product ion
et  l’évolut ion de la  product iv ité  du capi tal  es t  re lat ivement  s table .

Tableau 6
LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL

taux de  c ro i ssance  annuel  moyen en  %
de 65 à 73 de 73 à 79 de 79 à 89 de 89 à 94

Allemagne (ouest) 3,9 2,7 1,4 1,9

Canada 1,7 1,2 1,1 0,7

Etats-Unis 1,3 0,0 0,7 1,0

France 4,3 2,4 2,1 1,2

Italie 5,6 2,7 2,0 1,8

Japon 8,0 2,9 2,8 1,0

Royaume-Uni 3,2 1,2 1,8 1,9

S o u r c e  :  OC D E . 

III .2  Le surplus

   En France,  à la  sui te  du premier  choc pétrol ier  e t  du ralent issement  de la  product iv i té ,
une déformation du par tage de la  valeur  ajoutée au détr iment  des revenus d’entrepr ises
s’es t  produi te.  Les  sa la ires  ont  évolué pr incipalement en fonct ion des pr ix in tér ieurs  e t
n’ont pas pr is  en compte l’évolut ion des termes de l’échange.  Or,  en France (comme en
Allemagne ou au Japon) ,  les  chocs pétrol iers  ont  eu un effet  négat if  sur  le  surplus
dis tr ibuable d 'environ trois  à  quatre  points  de PIB chacun ;  le  contre-choc de 1986 a  eu un
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effet  inverse de même ampleur  (au Royaume-Uni,  pays producteur  en 1980 et  1986,  les
effets  sur  le  surplus d is tr ibuable ont  été  de sens inverse) .
   A par t ir  de 1983,  du fai t  de l’ impact  de la  montée du chômage sur  les  salaires ,  comme
des pol i t iques économiques de lu t te  contre  l ’ inf lat ion,  une correct ion sensible  a  été
engagée.  Au total ,  les  var iat ions du surplus d is tr ibuable l iées  au terme de l ’échange ont
affecté  sur tout  la  par t  a l lant  au  capi tal ,  négat ivement  en 1974 et  1980,  posi t ivement en
1986 ( tableau 7) .  Ceci  condui t ,  sur  l 'ensemble de la  pér iode 1973-1994, à  la  s tabi l i té
approximative de la  par t  du surplus al lant  au capi tal  ( -  0 ,1  % par an) .

Tableau 7
RÉPARTITION DU SURPLUS

taux de  c ro i ssance  annue l  moyen en  %
de  73  à

94
de  73  à

79
de  79  à

89
de  89  à

94
Product iv i té  g loba le
Termes de  l ' échange
Surplus  d i s t r ibuable
Par t  a l lan t :

au  cap i ta l
aux sa la r iés
aux non-sa la r ié s

1 ,3
-  0 ,2

1 ,1

-  0 ,1
0 ,9
0 ,3

1,5
-  0 ,7

0 ,8

-  1 ,2
1 ,7
0 ,3

1 ,6
0 ,0
1 ,6

0 ,6
0 ,7
0 ,3

0 ,6
-  0 ,1

0 ,5

-  0 ,1
0 ,5
0 ,1

Sou r ce  :  Du bo i s  e t  Fo rg eo t  ( 1995 ) .  Le  ca l cu l  du  su rp lu s  e s t  e f f ec tu é
d a ns  l e  c h a mp  d e s  s e c t eu r s  ma r c h a n ds ,  c e  q u i  e xp l i qu e  l e s  l é g è r es
d i f f é r en c es  p a r  r app o r t  a u  t a b l e au  5 .

III .3 Prix ,  coûts  de la  main-d’oeuvre,  rémunération du travail

   La phase d’accroissement  de l’ inf la t ion du début  des  années soixante-dix  au mil ieu  des
années quatre-vingt  résul te  de la  d if f icul té  d’adaptat ion aux changements  des condit ions
de la  croissance et  aux effets  des chocs extér ieurs  sur  les  pr ix  (graphique 5) .  Ainsi  la
hausse de l’ inf lat ion a  été  p lus for te  en France qu’en Allemagne,  a lors  que les  deux pays
étaient  auss i  sensibles aux chocs extér ieurs .
   Depuis  1986,  l’ inf lat ion est  infér ieure à  3 ,5 % en France.  El le  d iminue à  nouveau depuis
1992.  Par  contre,  en Allemagne,  e l le  a  augmenté entre  1986 et  1992.  La France a  ainsi  un
différent iel  d’ inf lat ion en sa  faveur  vis-à-vis des pr incipaux pays développés.  Depuis
1991,  son rythme de croissance des pr ix est  infér ieur  de près  d’un point  par  an  à  celui  de
l’Allemagne ( tableau 8) .

Tableau 8
L’INFLATION DEPUIS 1989

1989 1990 1991 1992 1993 1994
France 3,4 2,8 3,2 2,4 2,2 1,8
Allemagne (ouest) 3,0 2,7 3,7 3,8 3,2 2,7
Différence 0,4 0,1 - 0,5 - 1,4 - 1,0 - 0,9
S o u r c e  :  OC D E  c o mp t e s  n a t i o n au x .
T a u x  d e  c ro i s s an c e  ann ue l  d e s  p r ix  de  l a  co nso mma t i o n  d e s  mé n a g e s .
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Graphique 5
L’INFLATION
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S ou r c e  :  OC D E  c o mp t e s  n a t i on aux .  T a ux  d e  c ro i s s an c e  an nu e l
d e s  p r ix  d e  l a  con so mma t i o n  de s  mé n a g e s .

   En longue pér iode,  les  coûts  de main-d’oeuvre par  uni té  produite,  compte tenu des
évolut ions du change,  croissent  à  des rythmes assez proches dans les  pays  du G7 4.  Ainsi,
en 1986-1987,  en  France,  en  Allemagne,  au  Royaume-Uni,  en I ta l ie  et  aux Etats-Unis ,  les
coûts  uni taires  se  trouvaient  dans des s i tuat ions relat ives  semblables  à  cel les  exis tant
avant  le  premier  choc pétrol ier .  Après 1983,  la  pol i t ique de désinf la t ion française  a  permis
d’améliorer  la  compéti t ivi té  par  les  coûts ,  ce  qui  est  favorable à  l 'emploi ,  au  travers  de la
compéti t iv i té  pr ix .

   Depuis  1990,  la  compéti t ivi té-coût de la  France s’accroî t  par  rapport  à  cel le  de
l 'Allemagne.  Le mouvement est  inverse v is-à-vis  des  pays européens,  te ls  que l’I ta l ie ,
l ’Espagne ou le  Royaume-Uni,  ayant  vu leur  par i té  se modif ier  (graphique 6) .

Graphique 6
COÛTS UNITAIRES DE MAIN-D’OEUVRE
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S ou r c e  :  OC D E .  Ch a mp  :  s e c t eu r  ma r c h a n d .  L e  coû t  u n i t a i r e  e s t  l e
r a p po r t  d e  l a  r é mu n é r a t ion  s a l a r i a l e  ( s a l a i r e s  e t  co t i s a t i o n s
s o c i a l e s  y  c o mp r i s  p a t ro na l e s )  e t  d e  l a  p r od uc t i on  p a r  p e r s onn e .
S on  é vo lu t i on  e s t  co r r i gé e  de s  v a r i a t io ns  du  t aux  de  c ha ng e .

                                                     
4 A l ’excep t ion  du Japon,  où  le  coû t  sa la r ia l  un i t a i re  s ’es t  for tement  acc ru .
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   L’examen du par tage de la  valeur  ajoutée indique que l’économie française a  re trouvé,
dans les  années  récentes ,  une par t  du  travai l  sa lar ié  dans le  PIB assez comparable à  cel le
prévalant  avant le  premier  choc pétrol ier  (graphique 7) .  Les comparaisons entre  pays
semblent  indiquer  que la  par t  de la  rémunérat ion du t ravai l  salar ié  est  p lus fa ib le  en
France.  Cependant,  le  pourcentage de travai l leurs  non salar iés  var ie  d’un pays  à  l’autre ,  ce
qui  rend les  comparaisons in ternat ionales dél icates .

Graphique 7
PART DE LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL SALARIE DANS LE PIB

3 0 %

4 0 %

50 %

6 0 %

70 %

6 0 6 2 6 4 6 6 6 8 70 72 74 76 78 8 0 8 2 8 4 8 6 8 8 9 0 9 2 9 4

A llemag ne (o ues t) France

Etats -Unis Ro yaume-Uni

S o u r c e  :  OC D E .  L a  r é mu n é r a t io n  d u  t r av a i l  i n c lu t  l e s  co t i s a t i o n s
s o c i a l e s  ( à  l a  ch a rg e  d e s  s a l a r i é s  e t  d es  e mp l o ye u r s )  L es
c o mp a r a i so n s  ( en t r e  p a y s  o u  ann é es )  so n t  à  f a i r e  av e c  p ru d en c e .

III .4 Taux d’intérêt  et  profitabi l ité  des entreprises

   Les taux d ' intérêt  réels  sont  res tés  é levés malgré  la  récession.  C’est  un phénomène
majeur ,  caractér is t ique des années quatre-vingt  e t  quatre-vingt-dix ,  qui  inf luence à  la  fois
l 'or ientat ion de la  demande,  la  croissance de la  product ion et  la  répart i t ion des revenus.
En par t icul ier ,  un niveau élevé des taux d’ in térêt ,  pèse sur  l ’ invest issement  en conduisant
à  ne sélect ionner  que les  projets  dont  la  rentabi l i té  est  t rès  for te .
   Dans la  pér iode de croissance des  années soixante,  les  taux d ' in térêt  réels  sont
généralement posi t i fs  mais  assez sensiblement infér ieurs  au rythme de croissance
( tableau 9) .  I ls  deviennent  fa ib les voire négatifs  entre les  deux chocs pétrol iers  (sauf en
Allemagne) .  Depuis  le  début des  années  quatre-vingt ,  dans un contexte  de croissance
ralent ie ,  les  taux d ' in térê t  sont  durablement supérieurs  au  taux de croissance du PIB dans
les  économies occidentales .  Cet te  évolut ion des taux d ' intérêt  es t  p lus ou moins sensible
selon les  pays.  Ainsi  l 'économie al lemande a  connu beaucoup moins de variat ion du niveau
des taux d ' in térêt  réels .
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Tableau 9
CROISSANCE ET TAUX D’INTÉRÊT RÉELS

DE LONG TERME
PIB (1) de 65 à 73 de 73 à 79 de 79 à 89 de 89 à 94

Allemagne (ouest) 4,1 2,4 1,8 2,6
Canada 5,3 4,2 3,1 1,0

Etats-Unis 3,6 2,5 2,5 2,0

France 5,2 2,8 2,3 1,2

Italie 5,3 3,6 2,4 1,0

Japon 9,5 3,6 4,0 2,1

Royaume-Uni 3,2 1,5 2,4 0,8

Taux d’intérêt réel
(2)

de 65 à 73 de 74 à 79 de 80 à 89 de 90 à 94

Allemagne (ouest) 4,1 3,3 4,8 4,5
Canada 2,8 0,6 5,6 6,6

Etats-Unis 2,6 0,8 5,9 4,9

France 2,6 - 0,3 5,1 6,2

Italie 1,3 - 4,6 3,3 6,9

Japon 0,8 - 1,6 4,4 3,7

Royaume-Uni 2,3 - 2,7 4,4 4,6

S o u r c e  :  OC D E . 
( 1 )  T a u x  d e  c r o i s s an c e  an n u e l  mo y e n  e n  % .
( 2 )  N i v e au  e n  % .

   Depuis  1989,  les  taux d’ in térêt  réels  de long terme sont  supérieurs  de 1,5  point  environ
(2,5  en  1992) en France,  à  ce qu’ i ls  sont  en  Allemagne ( tableau 10) .  En effet ,  la  tendance
est  à  l 'a l ignement  des  taux longs nominaux français  sur  les  taux in ternat ionaux,  même si ,
en moyenne en 1994,  i ls  ont  é té  supérieurs  d 'environ 0,6  point  aux taux al lemands.  Du fai t
de l’ inf lat ion plus fa ib le  en  France qu’en Allemagne,  cela  indui t  un écar t  sensible  des taux
réels  (1 ,4 point  en moyenne en 1994).

Tableau  10
TAUX D’INTÉRÊT DE LONG TERME

EN FRANCE ET EN ALLEMAGNE
moyenne  annuel le  en  %

1989 1990 1991 1992 1993 1994
Nominaux France

Allemagne

Différence

9,2

7,0

2,1

10,4

8,8

1,6

9,5

8,5

1,0

9,0

7,9

1,0

7,0

6,5

0,6

7,5

6,9

0,6

Réels France

Allemagne

Différence

5,7

4,1

1,6

7,6

6,2

1,4

6,3

4,8

1,5

6,6

4,1

2,5

4,8

3,2

1,6

5,7

4,3

1,4
S o u r c e  :  OC D E .  E n  A l l e ma g n e ,  l e s  t au x  r é e l s  son t  c a l c u l é s  en
s o u s t r a y a n t  l ' i n f l a t i o n  d e  l a  s eu l e  p a r t i e  o u es t .

   Ces évolut ions peuvent conduire  à  relever  la  norme de profi tabi l i té  des  entreprises
( l’écar t  entre  le  rendement d’un invest issement physique et  d’un placement f inancier)  e t ,
de ce  fa i t ,  peser  vers  un re lèvement  de la  par t  souhai table des revenus du capita l  dans  le
PIB (graphique 8) .
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Graphique  8
PROFITABILITÉ DES ENTREPRISES
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S o u r c e  :  I N S E E ,  co mp t e s  n a t io n au x .  L a  p ro f i t ab i l i t é  e s t  l a
d i f f é r en c e  en t r e  l e  r e n d e me n t  é c o n o mi q u e  ( r a p p o r t  en t r e  l e  p ro f i t
e t  l e  s t o ck  d e  c ap i t a l )  e t  l e  t au x  d ’ in t é r ê t  r é e l  d e  l o n g  t e r me .  E l l e
e s t  me s u r é e ,  p o u r  l e s  s eu le s  so c i é t é s  e t  q u a s i - s o c i é t é s ,  h o r s
g r a nd es  en t r ep r i s e s  n a t ion a l e s .

   Dans le  champ des sociétés  e t  quasi-sociétés,  hors  grandes entrepr ises  nat ionales  (ce qui
exclut  les  entrepr ises  individuel les  e t  cel les  appar tenant au secteur  des assurances e t  des
organismes f inanciers) ,  un redressement de la  profi tabi l i té  a  eu l ieu dans la  seconde
moit ié  des  années quatre-vingt .  I l  provient  de la  net te  améliorat ion du rendement
économique au cours  de cet te  pér iode.  En 1988,  celui-ci  dépassai t  son niveau du début des
années soixante-dix (12 %).  Depuis  1990,  i l  a  d iminué ( jusqu’à 9,5 % en 1994).  Comme
les taux d’ intérêt  réels  sont  p lus élevés qu’au début des années soixante-dix ,  la
profi tabi l i té  n’a pas retrouvé son niveau de cet te  époque.

IV.  Conclusion

   D’après  l ’examen du par tage du PIB (et  de sa  t raduct ion en termes de comptes de
surplus) ,  l ’économie française a  retrouvé,  dans les  années récentes ,  une répart i t ion des
revenus entre rémunérat ions du travai l  e t  du  capi ta l  assez comparable à  cel le  prévalant  au
début des années soixante-dix.  Cependant ,  ceci  n’ implique pas qu’el le  ai t  re trouvé une
si tuat ion d’équi l ibre  de long terme,  du fai t  du  niveau élevé des taux d’ in térêt  réels .
   I l  y  a  donc une présomption que,  s i  les  taux d’ in térêt  restaient  à  un niveau aussi  é levé,
le  par tage actuel  du PIB ne permette  pas  le  f inancement  de l’ invest issement qui  serai t
nécessaire  pour  maintenir  une croissance durablement  p lus  for te ,  e t  réduire  ainsi  le
chômage à  moyen terme.
   L’améliorat ion de la  profi tabi l i té  des  invest issements  condui t  à  soul igner  l’ importance
de la  réduct ion de l’écar t  de taux d’intérêt  entre  la  France et  ses  par tenaires .  Le re tour  du
taux d’ in térêt  réel  à  un niveau plus normal ,  proche par  exemple du niveau de moyenne
période en Allemagne,  permettra i t  de res taurer un niveau de profi tabi l i té  sat isfaisant .
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CHAPITRE II

CHÔMAGE ET SOUS-EMPLOI

   Ce chapi tre décr i t  les  pr incipales données sur  le  chômage et  le  sous-emploi .  Afin de
faci l i ter  la  lecture ,  les  problèmes de méthode sont ,  dans une première part ie ,  br ièvement
rappelés .

I .  Quelques é léments méthodologiques

   L’enquête annuel le sur  l ’emploi ,  réal isée par  l’ INSEE, est  une des sources pr incipales
d’ information sur  l ’emploi  e t  le  chômage.  El le  permet  d’actual iser  chaque année les
données col lectées  lors  des  recensements  de la  populat ion ( le  dernier  date  de 1990).  El le
fai t  par t ie  d’un disposi t i f  d’enquêtes  harmonisées au sein  des pays  de l’Union européenne,
di tes  « enquêtes  sur  les  forces de travai l  » .  Elle  est  la  seule  source permettant  de mesurer
l ’emploi  e t  le  chômage selon les  normes in ternat ionales.

I .1 Act ivité ,  emploi ,  chômage,  au sens du Bureau Internat ional  du Travail

   La populat ion to tale  résidente  s’élève,  au 1e r  janvier  1994,  à  57,8 mil l ions de personnes
selon l ’ INSEE ;  11,4 mil l ions ont  moins de 15 ans ;  11,4 mil l ions ont  60 ans et  p lus .  Au
sein de la  populat ion to tale ,  on s’ in téresse par t icul ièrement,  pour  l’analyse de l’emploi  e t
du chômage,  à  la  populat ion en âge de t ravai l ler .  Cela  nécessi te  de déf in ir  la  tranche d’âge
concernée.  Dans la  plupar t  des  travaux in ternat ionaux,  la  l imite  basse est  de 15 ans et  la
l imite  haute de 64 ans.  L’abaissement  de l’âge de la  re trai te  à  60 ans conduit  nombre de
publ icat ions  f rançaises,  et  notamment  cel les  re la t ives à  l ’enquête annuelle  sur  l ’emploi ,  à
f ixer  la  l imite  à  60 ans.  Ces deux bornes sont  de fai t  conventionnel les .  Ainsi  peu de
jeunes sont  act ifs  de 15 à  19 ans,  ne serai t -ce qu’en ra ison de l’âge de la  scolar i té
obl igatoire  En mars  1994,  69 % des jeunes éta ient  encore scolar isés,  12 % occupaient  un
emploi  e t  5 ,5  % éta ient  chômeurs.
   De même de nombreuses personnes sont  encore act ives  après  60 ans,  notamment  dans les
professions non salar iées .  En mars 1994,16 % environ des personnes agées de 60 à  64 ans
et  4 % de cel les  agées de 65 à 69 ans é taient  encore act ives .
   La populat ion âgée de 15 à  59 ans représentai t  60,4 % de la  populat ion to tale  en  1994.
Cet te  proport ion étai t  de  57 % en 1960 et  1970,  de 60,5  % en 1980 et  de 60,8 % en 1990.
La populat ion se répart i t  entre  « actifs  »  et  « inact i fs  » .  Les acti fs  comprennent les
personnes  ayant un emploi  e t  cel les  étant  au chômage.  Ce classement se fai t  se lon les
réponses fournies  aux enquêtes .  I l  es t  l ’objet  de convent ions,  déf in ies  par  le  Bureau
Internat ional  du Travai l  (BIT) et  appl iquées par  l ’ INSEE.
   La not ion d’emploi  re tenue par  le  BIT est  extensive.  I l  suff i t  d’avoir  travai l lé  une heure
au cours  de la  semaine précédant  l’enquête pour  être classé parmi les  act i fs  occupés5.
Quant à  la  not ion de chômage,  e l le  repose sur  tro is  cr i tères  :  le  non-emploi  ;  la  recherche
effect ive d’emploi  ;  la  d isponibi l i té .  Ainsi ,  pour  être  chômeur,  i l  faut  avoir  recherché
effect ivement un emploi  au  cours  des quatre  semaines précédentes  et  ê tre  d isponible  pour
travai l ler  dans les  deux semaines suivantes .
   A la f ront ière entre chômage et  inact iv i té ,  d’une par t ,  entre emploi  e t  chômage,  d’autre
par t ,  f igurent  de nombreuses personnes.  Cer tains  inact ifs  peuvent  néanmoins se  considérer
dans une s i tuation proche du chômage et  se  représenter  sur  le  marché du t ravai l ,  s i  les
condit ions de celui-ci  évoluent.  Des personnes peuvent ê tre c lassées  comme ayant un
emploi ,  mais  souhai ter  t ravai l ler  p lus.  Le BIT défin i t  a insi  d ifférentes  catégor ies  de sous-
emploi .
   L’enquête annuel le de l’ INSEE sur  l ’emploi6 permet  d’est imer le  n iveau de l ’activ i té ,  de
l’emploi ,  des  d ifférentes  formes de sous-emploi  e t  du chômage,  selon les  normes du BIT
(tableau 1) .

                                                     
5 Sont  éga lement  c lassées  comme ayant  un  emploi ,  l e s  pe rsonnes  n’ayant  pas  t rava i l lé  durant  l a
semaine  précédant  l ’enquê te  pour  des  mot i f s  te l s  que  le  congé  maladie  ( sauf  de  longue  durée ) ,  le
congé  matern i té ,  l a  grève  ou  l e  chômage technique .
6 Une  enquête  t r imes t r i e l l e  s ’appuyant  sur  l ’enquête  annuel le  e s t  en  cours  d’expér imenta t ion .  



23

Tableau 1
EMPLOI, SOUS-EMPLOI, CHÔMAGE ET INACTIVITÉ

en milliers
Population de 15 ans et plus

46 388

Population active
25 279

Inactifs
21 109

dont

inactifs
souhaitant
travailler

Actifs occupés
22 344

Chômeurs
2 935

mais non
disponibles 

154
mais n’ayant

pas effectué de
recherches

433

Actifs occupés en sous-emploi 1 523

Temps partiel
et cherchant un
autre emploi 552

souhaitant travailler davantage mais ne cherchant
pas un autre

emploi 754
Temps complet ayant involontairement travaillé

moins que d’habitude 217
S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l ’ e mp l o i ,  ma r s  1 995 .

I .2  La mesure du chômage et  son suivi  conjoncturel

   Une autre  s ta t is t ique est  publ iée et  commentée tous les  mois  :  le  nombre des demandes
d’emplois  enregis trées en f in  de mois  (DEFM) à l’Agence nat ionale pour  l’emploi
(ANPE).  Cet te  source administra t ive a  un avantage pr incipal  :  e l le  est  publ iée
mensuel lement.  El le  a  un inconvénient  majeur  :  subir  les  évolut ions de la  réglementat ion.
   Jusqu’à une date  récente ,  les  DEFM étaient  décomposées en cinq catégories.  La
catégor ie  1 regroupe les  personnes sans  emploi ,  immédiatement  disponibles ,  à  la  recherche
d’un emploi  à  durée indéterminée et  à  temps plein ;  la catégor ie  2 les  personnes à  la
recherche d’un emploi  à  durée indéterminée à temps part ie l  ;  la  catégorie  3 les  personnes à
la  recherche d’un emploi  à  durée déterminée,  temporaire  ou saisonnier  ;  la  catégor ie  4 les
personnes sans emploi  à  la  recherche d 'un emploi ,  non immédiatement d isponibles  ;  la
catégor ie  5 les  personnes pourvues d’un emploi  à  la  recherche d’un autre  emploi .
   Sui te  à  un arrêt  du  Consei l  d’Etat  (mai  1994),  les  personnes ayant  une act iv i té  rédui te
de plus de 78 heures ont  é té  isolées,  à  par t ir  de juin  1995,  dans les  tro is  premières
catégories ,  pour  const i tuer  t ro is  catégories  supplémentaires .  Le Consei l  d 'Etat  a  considéré
que les  personnes ayant  travai l lé  p lus de 78 heures  dans  le  mois  ne doivent pas être
retenues dans les  catégories 1  à  3  des DEFM car  e l les  ne peuvent ê t re  considérées  comme
immédiatement  d isponibles .  Ont donc été  créées des catégor ies  (6  à  8)  qui  regroupent ces
personnes.  Les données mensuel les  publ iées  par  l 'ANPE, pour la  catégor ie  1,  sont  rédui tes
du montant  désormais  enregis tré  en  catégor ie  6.
   Depuis  1987,  l’ INSEE et  le  ministère  du Travai l ,  su i te  au  rappor t  sur  les  s tat is t iques de
l 'emploi  e t  du chômage (Malinvaud 1986),  es t iment e t  publ ient  mensuel lement  les  taux de
chômage au sens du BIT en mettant  à  jour  les  chiffres  du chômage des enquêtes  emploi  de
mars  à l’a ide des évolut ions,  par  sexe e t  âge,  des  DEFM de catégor ie 1 .  Est également
publié  mensuel lement ,  depuis  1991,  le  nombre de chômeurs au sens du BIT.  La
modif icat ion in trodui te par  l ’arrê t  du Consei l  d’Etat  sur  les  s ta t is t iques  de l’ANPE,
n 'af fecte pas le  taux de chômage mensuel  publ ié par  l ' INSEE,  la  déf ini t ion du chômage
uti l isée par  le  BIT n 'é tant  pas  modif iée.
   L’enquête sur  l ’emploi  permet  de comprendre la  nature  des écar ts  entre ces deux
sources.  En mars 1995,  2  630 000 personnes étaient ,  selon cet te  source,  à  la  fo is  chômeurs
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au sens du BIT et  inscr i tes  à  l’ANPE. Les chômeurs au sens du BIT non inscr i ts  à  l ’ANPE
(305 000) ,  dont le  nombre évolue peu d’une année sur  l ’autre ,  sont  sur tout  des femmes
reprenant  une act iv i té ,  des jeunes  à  leur  sor t ie  de scolar i té  e t  d’anciens  non-salar iés .
   Les personnes déclarant  dans l 'enquête  être inscr i tes  à  l ’ANPE et  qui  ne sont  pas
classées chômeurs au sens du BIT peuvent  se  décomposer  en tro is  groupes.  Le premier  est
const i tué des personnes ayant un emploi ,  p lu tôt  jeunes,  avec une for te  proport ion
d’ intér imaires e t  de t i tu la ires  d’emplois  à  temps par t ie l .  Le second es t  composé de
personnes  qui  ne cherchent  pas  d’emploi  (e t  sont  classées comme inact ives) ,  généralement
plus âgées.  Les causes invoquées de non-recherche sont très  souvent l’âge,  la  santé et  le
découragement.  Le tro is ième est  composé de personnes non disponibles ,  t rès  souvent des
femmes et  des  jeunes.  El les  sont  indisponibles  pour  raisons famil ia les ,  du  fai t  de la
materni té ,  d’études ou de s tages.

I .3 Diff icultés  des comparaisons internat ionales

   Les comparaisons  in ternat ionales sur  le  chômage requièrent  des  s ta t is t iques  assez
homogènes entre  les  différents  pays  étudiés .  Or  les  systèmes s ta t is t iques ne sont  pas
indépendants  des caractér is t iques inst i tu t ionnelles .  Cela  es t  par t iculièrement vrai  en ce
qui concerne le  chômage,  pour  lequel  exis tent  des d iff icul tés  importantes  de mesure.  La
pr ise en  compte des normes du BIT n’est  pas parfai te  et  peut  donner  l ieu  à  des
interpréta t ions variables .  C 'est  le  cas ,  y compris  dans un système d’enquêtes  harmonisées
comme celui  des  enquêtes  européennes sur  les  forces  de t ravai l  (Besson et  Comte 1994).
Ces d iff icul tés  sont  accrues lorsqu’on cherche à  cerner  la  réal i té  du sous-emploi  avec une
bat ter ie  d’ indicateurs.  Ainsi  le  Bureau des s tat is t iques du travai l  des  Etats-Unis ,  qui
publ ie lu i-même divers  indicateurs  du chômage pour  les  Etats-Unis , considère que le  taux
de chômage off iciel  du  Japon est  t rès  infér ieur  à  la  réal i té  (Sorrent ino 1993).
   A par t ir  du taux de chômage,  un indicateur  de sous-emploi  peut  ê tre calculé .  I l  t ient
compte des chômeurs découragés qui ,  b ien que cherchant  un emploi ,  n’ont  pas  entrepr is  de
démarche jugée s ignif icat ive du point  de vue des inst i tu t ions s tat is t iques.  I l  prend aussi  en
compte le  chômage à temps par t ie l  ;  une par t ie  du chômage es t  en  effet  masquée par  le
sous-emploi  des  personnes contrain tes  de t ravai l ler  à  temps part ie l .

II .  Le cas de la  France

II.1  La longue période

   Dans les  années cinquante et  so ixante,  i l  y  avai t  un peu moins de v ingt  mil l ions
d’emplois  en France.  L’emploi  to ta l  s’est  accru de 2,5  mil l ions depuis  le  mil ieu des
années  soixante  (graphique 1) .  Le chômage qui  concernai t  entre  200 000 et 400 000
personnes jusqu’en 1966,  a t te in t  le  mil l ion en 1975,  dépasse deux mil l ions en  1982 et
t ro is  mil l ions en 1993.



25

Graphique 1
CHÔMAGE ET EMPLOI

en mi l l ie rs

Emploi salarié

Emploi non salarié

Chômage

0

5000

10000

15000

20000

25000

54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90 92

S o u r c e  :  I N S E E .

   La s tructure  de l’emploi  s’es t  for tement modif iée  :  l ’emploi  non salar ié  s’est  réduit  ;
l ’emploi  salar ié ,  pr incipalement  dans le ter t ia ire  marchand et  non marchand,  s’est
développé.  De plus,  la  f ront ière  entre  act iv i té  salar iée et  act ivi té  non salar iée s’est
déplacée7.
   La par t  des emplois  autres  que les  contrats  à  durée indéterminée (contrats  à  durée
déterminée,  in tér im,  s tages)  a  connu une croissance for te  depuis  les  années quatre-vingt
(graphique 2) .  D’un peu plus de 2 % au début  des  années quatre-vingt,  e l le  dépasse 6 % en
1989 pour  redescendre légèrement en 1990 et  1991 quand la  croissance a  été  for te .  Elle
augmente  à  nouveau depuis .

Graphique 2
FORMES PARTICULIÈRES D’EMPLOI
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S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l ’ e mp l o i .
L e s  f o r me s  p a r t i c u l i è r e s  d ’ e mp l o i s  s o n t  l e s  con t r a t s  à  d u r é e
d é t e r mi n é e  ( C D D ) ,  l ’ i n t é r i m e t  l e s  s t ag e s .  Le s  e f f e c t i f s
d ’ in t é r i m e t  d e  C D D  so n t  h o r s  E t a t  e t  c o l l e c t iv i t é s  l o c a l e s .

   Le nombre de personnes travai l lant  à  temps part ie l  a  progressé for tement (graphique 3) .
El les  étaient  un peu plus  d’un mil l ion au début des  années soixante-dix ,  près  de 3 ,5
mil l ions en 1995.

                                                     
7 Les  non-sa la r iés  e t  leurs  revenus  sont  p résentés  dans  l e  chapi t re  VI .
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Graphique 3
L’EMPLOI A TEMPS PARTIEL
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S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .

II .2  Les évolutions récentes

   En mars  1995,  selon l 'enquête  sur  l 'emploi ,  la  populat ion act ive occupée s’élevai t  à  22,3
mil l ions de personnes ,  en augmentat ion de 322 000 par  rapport  à  mars 1994.  El le  a
presque retrouvé son maximum histor ique at te in t  en mars  1991 (22,4 mil l ions) .  Les
grandes catégories  sont  présentées dans le  tableau 2.

Tableau 2
LES GRANDES CATÉGORIES DE L’EMPLOI

en milliers
Actifs occupés

22 344

selon le statut selon la durée 
Salariés
19 339

Non-salariés
3 005

à temps plein
18 894

à temps
partiel
3 450

Salariés Etat et collectivités locales 4 941
Appelés 224
Salariés Intérimaires 287
des CDD (1) 752
autres Apprentis 194
secteurs Autres 12 499
Stagiaires et Contrats aidés 442
S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l ’ e mp l o i  de  ma r s  1 99 5 .
( 1 )  H o rs  E t a t  e t  co l l e c t iv i t é s  l o c a l e s .

   Les années  récentes ont  vu se développer for tement l ’emploi  à  temps par t ie l  ( tableau 3) .

T a b l e au  3
L ’ E M P L O I  À  T E M P S  P A R T I E L

Mars 89 Janv. 90 Mars 91 Mars 92 Mars 93 Mars 94 Mars 95

Niveau
en
milliers

2 654 2 650 2 668 2 799 3 048 3 239 3 455

En % de
l’emploi
total

12,1 12,0 12,1 12,7 13,9 14,9 15,6

S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .
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Entre  mars  1991 et  mars  1995,  i l  a  cru de 800 000 personnes.  Sa par t  dans l’emploi  to ta l  a
augmenté  de 3 ,5 points .  Une part  de cet te  augmentat ion résul te  des choix individuels  ;  une
autre  par t  résul te  de la  conjoncture économique et  es t  subie  par  les  individus ( les
évolut ions du temps de t ravai l  sont  présentées dans le  chapitre III) .

Le sous-emploi

   Dans l ’ensemble des formes de sous-emploi  d is t inguées par  le  BIT,  cel les  relat ives  au
temps par t ie l  «  subi  »,  au  sens où les  personnes concernées souhai tent  travai l ler
davantage,  sont  les  p lus développées et  s’accroissent  de 1990 (date  à  par t ir  de laquel le  les
enquêtes  emplois  les  recense toutes)  à  1995 (graphique 4) .  La croissance cont inue entre
mars  1994 et  mars 1995,  a lors  même que l’emploi  repar t .  Ce sous-emploi  à  temps par t ie l
concerne major i ta irement  les  femmes (990 000 sur  un to ta l  de  1  300 000 en mars 1995) .

Graphique 4
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S ou r c e  :  I N S E E  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .
.  ( 1 )  P e r so n n es  t r av a i l l an t  à  t e mp s  p a r t i e l  e t  r e ch e r ch a n t  u n  e mp l o i  à  t e mp s  c o mp l e t
o u  u n  t e mp s  p a r t i e l  su p p lé me n t a i r e .
.  ( 2 )  P e r so n n es  t r av a i l l an t  à  t e mp s  p a r t i e l  e t  n e  r e c h e r c h a n t  p as  d ’ au t re  e mp l o i  ma i s
s ou ha i t an t  t r a va i l l e r  d av an t a ge  e t  d i sp on ib l e s  pou r  c e  f a i r e .
.  T e mp s  c o mp l e t  :  p e r so n n es  t r av a i l l an t  à  t e mp s  c o mp l e t  ma i s  a y a n t  t r av a i l l é  mo i n s
q u e  d ’h ab i tud e  l a  s e ma i n e  d e  r é f é r e nc e .

Le chômage

   En mars  1995,  la  France comptai t  2  935 000 chômeurs ,  au sens  du BIT.  Le taux de
chômage s’élevai t  à  11,7 % (tableau 4) .  En un an,  le  taux de chômage a d iminué d’environ
un point ,  so i t  une réduct ion de 180 000 chômeurs .  Dans le  même temps,  les  DEFM de
catégorie  1  sont  passées de 3,327 mil l ions en mars  1994 (données brutes) ,  à  3 ,297 mil l ions
en mars 1995.  Cet te  d iminut ion ne compense pas l’augmentat ion du chômage depuis  1990,
dernière  année où celui-c i  avai t  reculé.  Parmi les  chômeurs,  ce sont  généralement les
personnes qui  sont  au chômage depuis  le  moins longtemps qui  trouvent le  plus  aisément  un
emploi .  Ceci  expl ique que la  par t  du  chômage de longue durée se  soi t  accrue en 1994 et
1995.
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Tableau 4
CHÔMAGE AU SENS DU BIT

M a r s
1 989

J a nv i e r
1 990

M a r s
1 991

M a r s
1 992

M a r s
1 993

M a r s
1 994

M a r s
1 995

N o mb r e  d e
c h ô me u r s
( e n  mi l l i e r s )

2  340 2  254 2  228 2  496 2  781 3  115 2  935

T a u x  d e
c h ô ma g e
( e n  % )

9 , 6 9 , 3 9 , 1 1 0 ,2 1 1 ,2 1 2 ,5 1 1 ,7

p a r t  d u
c h ô ma g e  d e
l on gu e  d u ré e
( e n  % )

4 3 ,7 3 9 ,7 3 9 ,1 3 7 ,6 3 5 ,6 3 9 ,8 4 3 ,8

S o u r c e  :  I N S E E .  En q u ê te  a n n u e l l e  su r  l ’ e mp l o i .

III .  Comparaison internationale

III .1  Le chômage

   Le chômage touche l’ensemble des  pays  de l’Organisat ion de coopérat ion et  de
développement économique (OCDE).  Dans les  années cinquante  et  so ixante ,  le  nombre
total  de chômeurs dans l ’ensemble de la  zone OCDE étai t  infér ieur  à  10 mil l ions.  Dans la
décennie soixante-dix,  i l  a  tr ip lé ,  dépassant  légèrement 30 mil l ions en  1982.  I l  a  ensui te
diminué,  sur tout  dans la  deuxième moit ié  des années quatre-vingt,  pour  augmenter  à
nouveau au début des  années quatre-vingt-dix.  I l  touchai t  p lus de 33 mil l ions de personnes
en 1993.

   En Allemagne e t  au Royaume-Uni,  une évolut ion tendanciel le  à  la  hausse es t  observée,
avec des cycles  marqués (graphique 5) .  Aux Etats-Unis,  le  taux de chômage,  re lat ivement
élevé dans  les  années soixante,  f luctue au cours  des t rente  dernières années  en  l ia ison
avec les  cycles économiques autour  d’une tendance infér ieure au chômage européen des
années quatre-vingt .

Graphique  5
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S o u r c e  :  OC D E .

III .2  Le sous-emploi

   Comme i l  l ’a é té  indiqué précédemment la  mesure du chômage selon les  convent ions du
BIT peut  être complétée par  des indicateurs  prenant  en  compte des populat ions aux
front ières  de ces  conventions.     L’OCDE, dans ses  perspect ives  de l’emploi  de ju i l le t
1995 publ ie  une est imation pour  1993 des indicateurs  de sous  emploi .  Les t ravai l leurs
découragés sont  environ 4 mil l ions dans l’ensemble de l ’OCDE. Plus de deux t iers  sont
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des femmes.  Les travai l leurs  à  temps part ie l  involontaire  sont  environ 15 mil l ions en 1993
dans les  pays de l ’OCDE, const i tuées pour  moit ié  environ des personnes t ravai l lant  moins
qu’à l’ordinaire ,  e t  pour  moit ié  de personnes travai l lant  à  temps part ie l  a lors  qu 'e l les
souhai tent  t ravai l ler  davantage ou à  temps complet .
   Les performances re la t ives des différents  pays  peuvent en ê tre modif iées ( tableau 5) .  En
France,  en 1993,  le  « taux de sous-emploi  » est  de  14 % alors  que le  taux de chômage est
de 11,4  %, soit  un  écar t  d’environ 2 ,5 points .  Dans de nombreux pays,  l ’écar t  entre  les
deux taux est  b ien supér ieur .  C’est  le  cas  de l ’ I ta l ie ,  de la  Belgique,  de la  Suède,  des
Pays-Bas,  des  Etats-Unis  e t  du  Japon.  La mesure du sous-emploi  dans cet te  déf in i t ion
élargie rapproche ainsi  les  pays où le  taux de chômage es t  fa ible de ceux où i l  es t  p lus
élevé.  Cependant ,  les  performances des pays  européens restent  moins bonnes que cel les
des Etats-Unis  ou du Japon.

Tableau 5
LE SOUS-EMPLOI EN 1993 (1)

en  % de  la  popula t ion  ac t ive
Taux de
chômage

Travailleurs
découragés

Travailleurs à
temps partiel
involontaire

Indicateur
corrigé (2)

Allemagne 7,7 - 1,5 8,5
Belgique 8,1 1,5 3,8 11,4

Danemark 10,8 1,6 4,8 14,7

Espagne 22,4 0,2 1,0 23,1

France 11,4 0,2 4,8 14,0

Grèce 9,6 0,3 3,1 11,4

Irlande 15,3 0,5 3,3 17,4

Italie 10,2 2,6 2,3 13,6

Pays-Bas 7,2 0,6 5,6 10,6

Portugal 5,5 0,1 1,8 6,5

Royaume-Uni 10,3 0,6 3,2 12,5

Suède 5,3 2,0 6,2 10,2

Etats-Unis 6,9 0,9 5,0 10,2

Japon 2,6 2,2 1,9 5,7
S o u r c e  :  OC D E.
( 1 )  O u  u n e  d a t e  v o i s in e  p o u r  c e r t a in s  p a y s .
( 2 )  L ’ i nd i ca t eu r  c o r r i g é  n ’ e s t  p a s  l a  so mme  d e s  t r o i s  co lon n es
p r é c éd en t e s .  L es  t r av a i l l eu r s  d é cou r a gé s  au g me n t e n t  l e  ch ô ma g e  e t
l a  p o p u la t io n  a c t iv e  (d o n c  l e  n u mé r a t e u r  e t  l e  d é n o mi n a t e u r  d u
t a u x  d e  c h ô ma g e ) .  C h aq u e  c h ô me u r  à  t e mp s  p a r t i e l  e s t  co mp t a b i l i s é
p ou r  ½  chô me u r  à  t e mp s  p l e i n .
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CHAPITRE III

ACTIVITÉ ET DURÉE DU TRAVAIL

   Ce chapi tre est  consacré  aux évolut ions démographiques et  aux comportements
d’act iv i té  qui  contr ibuent,  pour  par t ie ,  aux évolut ions de l ’emploi  e t  du chômage.  Les
comportements  d’act iv i té  sont  présentés  dans les  deux premières  par t ies ,  la  seconde étant
consacrée spécif iquement aux travai l leurs  de p lus de 50 ans.  Les évolut ions de la  durée du
travai l  sont  présentées  dans tro is ième part ie .

I .  Démographie et  comportements d’act iv ité

   Une présentat ion analyt ique de la  s i tuat ion de l 'emploi  peut  ê tre  fondée sur  la
décomposi t ion suivante.  La populat ion en âge de t ravai l ler  se  répar t i t  entre  les  inact ifs  e t
la  populat ion act ive,  const i tuée des personnes ayant  un emploi  e t  des  chômeurs .  Par
ai l leurs ,  les  niveaux de la  product ion et  de la  product iv i té  du travai l  déterminent  le
volume d’act iv i té .  Celui-ci  se  répart i t  entre  durée moyenne du t ravai l  e t  niveau d’emploi .
Les d ifférents  éléments  de cet te  décomposi t ion sont au  coeur  du débat  public et  inspirent
des pol i t iques économiques v isant  à  modif ier  l’évolut ion de l 'une ou l 'autre  composante.
   Une tel le  présentat ion ne doi t  toutefois  pas  faire  oubl ier  qu’i l  exis te  des  interact ions
entre  ces dif férents  phénomènes.

I .1  La population en âge de travai l ler

   L’évolut ion du chômage est  souvent rel iée  à  cel le  de la  populat ion en âge de travai l ler .
Plus cel le-c i  sera i t  importante,  p lus le  chômage serai t  é levé.  Cet te  proposi t ion n’est  pas
val idée par  l’observat ion des d ifférents  pays.  Si  la  croissance de la  populat ion en âge de
travai l ler ,  que les  s ta t is t iques in ternat ionales  défin issent  comme la  populat ion entre  15 et
64 ans ,  a  é té  re la t ivement soutenue en France depuis  les  années soixante,  surtout  en
comparaison de cel le  de ses par tenaires  européens,  l ’évolut ion a é té  encore p lus rapide
aux Etats-Unis  et  au Japon (graphique 1) .

Graphique 1
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S o u r c e  :  OC D E .

   En 35 ans,  la populat ion âgée de 15 à  64 ans a  augmenté  d’un t iers  en  France,  de 18 %
en I ta l ie ,  de  15 % en Allemagne (hors effe t  de la  réunif ica t ion) ,  de 10 % au Royaume-Uni .
Mais dans le  même temps,  e l le  a  crû de près de 60 % aux Etats-Unis  et  de  près de 50 % au
Japon.  Pour tant ,  les  performances des Etats-Unis et  du  Japon en termes de taux de
chômage sont meil leures  que cel les  des  pays européens (cf .  chapi tre  II) .
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   En France,  depuis  1989,  la  populat ion âgée de 15 à  64 ans s’est  ra lent ie  ( tableau 1)  ;
e l le  croî t  toujours  à  un rythme légèrement  supérieur  à  celui  de I ta l ie  e t  du Royaume-Uni ,
mais  p lus  faib le  que celui  de l’Allemagne.
 Ainsi ,  un accroissement de la  populat ion en âge de travai l ler  n’ indui t  pas  mécaniquement
un taux de chômage accru.  En effet ,  en se  p laçant  à  long terme,  hor izon per t inent  pour
l 'analyse des conséquences de  mouvements démographiques,  une croissance rapide de la
populat ion en âge de t ravai l ler  s’accompagne d’une croissance de la  demande.    Par
ai l leurs ,  la  croissance  rapide de la  populat ion en âge de travai l ler  n 'a  pas ,  en soi ,
d ' incidence sur  le  n iveau de compéti t iv i té  relat if  d’un pays.

Tableau 1
POPULATION DES 15-64 ANS

t a u x  d e  c r o i s s a n c e  an n u e l  mo y e n  e n  %
1960 à 1973 1973 à 1979 1979 à 1989 1989 à 1994

Allemagne (ouest) 0,4 0,3 0,7 0,9
Canada 2,3 2,2 1,2 1,4
Etats-Unis 1,7 1,7 1,0 0,7
France 1,1 0,7 0,9 0,4
Italie 0,6 0,7 0,7 0,1
Japon 1,7 0,8 0,9 0,3
Royaume-Uni 0,2 0,4 0,4 0,2
S o u r c e  :  OC D E .

Elle  pourrai t  même l’accroî tre  s i  l ’on considère que le  progrès technique es t  mieux
assimilé  par  la  par t ie  la  plus  jeune de la  populat ion.  Dans ces  condi t ions ,  la par t  de
marché mondial  d’un pays à  croissance démographique rapide peut  s’accroî tre  au rythme
de cel le-ci .  Le taux de chômage n’est  pas  alors  affecté .
   Mais  dans une opt ique à  cour t  terme,  la tentat ion est  grande,  face à  une montée du
chômage,  d’engager  des pol i t iques de réduct ion des taux d’act iv i té .

I .2 Les comportements d’act iv ité

   La populat ion en âge de travai l ler  se  décompose en tro is  catégories  :  les  personnes ayant
un emploi ,  les  personnes au chômage,  les  personnes inact ives.  Aux Etats-Unis  et  au
Royaume-Uni,  le  nombre de personnes inact ives en 1994 est  à  peu près  égal  à  celui  de
1960.  Dans les  autres  grands pays examinés (France,  Allemagne,  I ta l ie  e t  Japon) le
nombre d’ inact ifs  a  augmenté for tement.
   Aux Etats-Unis et ,  dans une moindre mesure,  au Royaume-Uni  et  au  Japon,  la  par t  de la
populat ion inact ive dans la  populat ion en âge de travai l ler  s’est  rédui te  (graphique 2) .  En
France,  au contraire  l’ inact iv i té  s’est  re la t ivement accrue,  notamment  entre  1978 et  1988.
La France a  aussi  le  taux d’inact ifs  le  p lus é levé des s ix  grands pays  à  l ’exception de
l’I ta l ie .  La France avai t ,  en 1960,  8 ,4 mil l ions de personnes âgées de 15 à  64 ans
inact ives .  En 1975,  e l les  é taient  10,6 mil l ions.  Depuis  1984,  e l les  sont  p lus  de 12
mil l ions.
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Graphique 2
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   Pour répondre à  la  for te  croissance de la  populat ion en âge de travai l ler ,  les  Etats-Unis
ont créé de nombreux emplois .  En France,  les  taux d’act iv i té  ont  é té  rédui ts ,  sans que pour
autant ,  à  moyen- long terme,  le  chômage soi t  contenu.  En 1993 le  rappor t  entre  l’emploi  e t
la  populat ion en âge de travai l ler  ( le  taux d’emploi)  est ,  avec celui  de l’ I ta l ie ,  un des plus
faibles  des pays du G7.
   Dans l ’évolution du taux d’act iv i té ,  t rois  composantes  ont  un rôle  majeur  :  l ’act iv i té  des
jeunes,  entre  15 et  25  ans,  l ’act iv i té  féminine,  entre  25 et  54 ans,  l ’act iv i té  des p lus de 55
ans.  Quant  au taux d 'act iv i té  des hommes de 25 à  54 ans,  i l  es t  s table  dans la  p lupar t  des
pays au cours des  années sous  revue.
   Le taux d’activ i té  des jeunes de 15 à  24 ans s’est  beaucoup rédui t  en  France depuis  1965
( tableau 2) .  Du fai t  de l’a l longement  des  études  (scolar i té  obl igatoire e t  au-delà) ,  moins
d 'un jeune homme de 15 à  19 ans sur  dix  apparaî t  sur  le  marché du travai l .  Pour  les  20-24
ans,  le  taux d’act iv i té  se  rédui t  t rès  sensiblement  pour  les  hommes,  sur tout  au cours  des
années  quatre-vingt  e t  au début des années  quatre-vingt-dix  ;  pour les  femmes,  le
mouvement d’augmentat ion générale  des taux d’act iv i té  qui  se  manifestai t  dans les  années
soixante e t  soixante-dix,  s’ inverse au cours des  années quatre-vingt.  Ic i  aussi  intervient  la
prolongat ion de la  durée des é tudes (Méron e t  Minni 1995).

Tableau 2
TAUX D’ACTIVITÉ

en %
Hommes Femmes

15-19 ans 20-24 ans 15-19 ans 20-24 ans
Mars 1965 46,3 83,3 35,1 63,4
Mars 1973 29,7 82,7 22,6 65,3
Mars 1978 25,1 79,9 18,9 67,1
Mars 1988 16,2 72,6 10,4 62,3
Mars 1995 9,1 56,7 4,3 47,5
S ou r c e  :  I N S E E .  T au x  d ’ a c t i v i t é  me s u r é  a u  s e ns  d u  r e ce ns e me n t  d a ns
l e s  en qu ê t e s  s u r  l ' e mp l o i .

   Cet te  tendance n’est  cer tes  pas propre à  la  France mais  e l le  y  est  par t icul ièrement
sensible .  La France étai t ,  en 1992,  l’un des pays de l’Europe des douze ayant les  taux
d’act iv i té  mascul ins e t  féminins les  plus bas ,  dans ces  tranches  d’âge,  avec la  Belgique e t
la  Grèce.  Le taux d’act ivi té  des  jeunes de 15 à  19 ans est  passé de 55 % en 1960 à  30 % en
1992 en moyenne en Europe ;  au Japon,  i l  es t  passé de 50 % à moins de 20 %. I l  res te
autour  de 40 % aux Etats-Unis,  où la  croissance de l’act iv i té  féminine compense la  baisse
d’act iv i té  mascul ine.  Pour le  groupe des 20-24 ans,  le  taux d’act iv i té  masculine a  baissé
en Europe comme aux Etats-Unis ou au Japon,  du fai t  de l’al longement des  études ;  la
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tendance à  l ’é lévat ion des  taux d’act iv i té  féminins es t  progressivement absorbée par  cet
al longement  des études (Commission des communautés  européenne 1994).
   La croissance du taux d’act iv i té  des  femmes est  vive en  France ( tableau 3) .  Le taux
d’act iv i té  des  femmes de 25 à  49 ans est ,  en 1992,  parmi les  plus  élevés en Europe.  Seul  le
taux d’act iv i té  féminine du Danemark lu i  es t  supérieur ,  mais  i l  es t  proche des taux
observés  au  Royaume-Uni,  en Belgique,  en  Allemagne (e t  aux Etats-Unis)  et  i l  es t
notablement  plus élevé que ceux du Japon et  des  pays  de l’Europe du sud (sauf  le
Portugal) .

Tableau 3
TAUX D’ACTIVITÉ DES FEMMES

en %
1 965 1 973 1 978 1 988 1 995

2 5 -49  a ns 4 1 ,5  (1 ) 5 3 ,7 6 1 ,3 7 2 ,6 7 9 ,1
5 0 -54  a ns 4 7 ,9 5 1 ,2 5 1 ,1 6 0 ,4 6 9 ,9
S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l ’ e mp l o i .  ( 1 )  E n  1 962 .

II .  L’activ ité  des travail leurs de plus de 50 ans8

   Face au  ra lentissement de l’act iv i té  économique et  à  la  montée du chômage,  p lusieurs
pays,  dont la  France ont  largement  prat iqué des pol i t iques de retrai t  précoce d’act ivi té  de
la  main d’oeuvre la  p lus  âgée :  abaissement de l’âge de la  re tra i te ,  d isposi t ifs  de
préretrai tes .
   Cet te  sect ion analyse de  manière  p lus complète l ’act iv i té  des  personnes  de plus de 50 ou
55 ans9.
   Les perspectives  démographiques conduisent,  face au viei l l issement de la  populat ion,  à
s’ in terroger  sur  la  nécessi té  de modif ier  progressivement les  comportements  face aux
« travai l leurs  viei l l issants  ».

II .1  Éléments du constat

   La populat ion en âge de travai l ler  se  répart i t  en  t rois  catégor ies  :  les chômeurs ,  les
personnes  ayant  un emploi ,  les  inact ifs  ( tableau 4) .
   En 1993,  la  France est  un des deux pays (avec l’ I ta l ie)  où le  taux d’emploi  des hommes
âgés de 55 à  64 ans es t  le  p lus bas.  Seuls  deux sur  c inq ont  un emploi .  Le taux d’emploi
des hommes dans cet te  c lasse  d’âge es t  dans tous  les  pays plus fa ib le que celui  de
l’ensemble :  cependant,  l ’écart  es t  é levé en France.  En ce qui  concerne les  femmes la
s i tuat ion est  moins tranchée.  I l  exis te des écar ts  importants  entre  les  comportements
d’act iv i té  par  sexe dans les  d ivers  pays .  Les taux d’emploi  pour l’ensemble des femmes en
âge de travai l ler  sont  faibles  en Europe du Sud (Espagne et  I ta l ie)  :  une femme sur  t ro is
environ a un emploi .  Les taux sont  é levés,  supér ieurs  à  60 % au Japon,  aux Etats-Unis  e t
en Suède.  Les autres  pays européens,  dont la  France,  sont  dans une s i tuat ion
intermédiaire .  Cet te  répart i t ion,  valable  pour  l’ensemble des  femmes,  se  retrouve pour
cel les  âgées de 55 ans à  64 ans.  En France,  leur  taux d’emploi  est  beaucoup plus fa ib le
qu’aux Etats-Unis ,  au Japon et  en Suède ;  i l  es t  cependant p lus  élevé qu’en Europe du Sud
ou aux Pays-Bas.

                                                     
8 Cet te  pa r t i e  reprend des  é léments  de  Bucher  (1995)  e t  de  Marchand e t  Sa lzberg  (Données
soc ia les ,  1996) .
9 Les  pré re t ra i te s  sont  auss i  présen tées  dans  le  chapi t re  V,  consacré  aux  a ides  à  l ’emploi .
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Tableau 4
CHÔMAGE, EMPLOI ET INACTIVITÉ DES 55-64 ANS EN 1993

en %
Hommes Chômage Emploi Inactivité

55 à 64 15 à 64 55 à 64 15 à 64 55 à 64 15 à 64
Etats-Unis 3,5 6,2 63,0 81,3 33,5 12,5
Japon 3,2 2,2 82,2 88,1 14,6 9,7
France 3,2 7,0 40,3 67,7 56,5 25,3
Allemagne 7,2 4,4 63,1 77,4 29,7 18,2
Italie 0,7 5,8 32,2 69,0 67,1 25,2
Pays-Bas 1,0 4,3 42,1 76,5 56,9 19,2
Espagne 7,4 14,5 51,6 61,9 41,0 23,6
Suède 4,7 7,9 65,8 74,8 29,5 17,3
Royaume-Uni 8,4 9,0 55,9 63,7 35,7 27,3

Femmes Chômage Emploi Inactivité
55 à 64 15 à 64 55 à 64 15 à 64 55 à 64 15 à 64

Etats-Unis 1,9 4,6 45,4 65,9 52,7 29,5
Japon 0,8 1,7 47,8 60,2 51,4 38,1
France 2,5 7,9 27,9 51,4 69,6 40,7
Allemagne 3,9 3,7 23,7 54,5 72,4 41,8
Italie 0,2 6,5 11,6 37,4 88,2 56,1
Pays-Bas 0,8 4,9 15,2 50,6 84,0 44,5
Espagne 1,8 13,1 18,4 31,4 79,8 55,5
Suède 2,7 5,1 60,7 72,9 36,6 22,0
Royaume-Uni 2,4 4,0 37,3 48,8 60,3 47,2
S o u r c e  :  OC D E .
L e c t u r e  :  e n  1 993 ,  aux  E t a t s - U n i s ,  3 , 5  %  des  h o mme s  d e  5 5
à  6 4  a n s  é t a i e n t  au  c h ô ma g e ,  6 3  %  av a i e n t  u n  e mp l o i ,  33 ,5 %
é t a i en t  i n a c t i f s .

   Dans tous les pays,  à  l’except ion de l’Allemagne (et  dans une moindre mesure du
Japon),  la  proport ion d’hommes au chômage dans la  populat ion en âge de travai l ler  de  55
ans et  p lus est  p lus  faib le  que dans l ’ensemble de la  populat ion,  du fa i t  de l’ importance
des re tra i ts  d’act iv i té .  La France ne fai t  pas except ion à cet te  règle.  Ainsi ,  en  1993,  sur
cent  hommes âgés de 55 à  64 ans,  t rois  seulement sont  chômeurs.
   De cet te  comparaison in ternat ionale ,  i l  ressor t  que,  en 1993,  la  France fa i t  par t ie  d’un
groupe de pays  (const i tué aussi  par  l ’ I ta l ie  e t  les  Pays-Bas) dont  les  taux d’act iv i té  des
hommes de plus de 55 ans sont  fa ib les .  Pour les  femmes,  le  résul ta t  es t  moins net  :  la
France se d is t ingue moins des autres  pays de  l’Europe cont inentale  (à  l’except ion de la
Suède).

   Entre  1974 et  1993,  le  taux d’act iv i té  des  hommes de 55 ans à  64 ans a  baissé dans les
pr incipaux pays développés,  à  l’except ion du Japon (graphique 3) .  La baisse a  été  for te  en
France (seuls  les  Pays-Bas ont  eu  une diminution plus importante) .  Contrairement  aux
autres pays ,  en France,  le  taux d’act ivi té  des  femmes de plus de 55 ans a ,  lu i  auss i ,
d iminué (seule l ’Espagne est  dans ce cas) .
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Graphique 3
VARIATION DU TAUX D’ACTIVITÉ DE 1974 A 1994
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S o u r c e  :  OC D E .

Le cas  français

   La baisse des taux d’act iv i té  en  France es t  d ifférente  selon les  c lasses d’âge et  le  sexe
(graphique 4) .
Le mouvement  général  de hausse des taux d’act ivi té  féminine cont inue à  se  manifester
pour les  50-54 ans et  p lus  modérément  pour  les  55-59 ans.
La tendance à la  baisse  des taux d’act iv i té  entre 60 et  64 ans é ta i t  t rès  engagée avant
même la  décis ion de  1982 d’avancement  de 65 à  60 ans de l’âge à  par t ir  duquel  i l  es t
possible  de l iquider  ses  droi ts  à  la  retrai te .  Ceci  résul te  notamment  de la  mise  en place de
préretrai tes  pour  les  60-65 ans dès 1973.
Enf in,  la  baisse des taux d’act iv i té  mascul ins  ne concerne pas les  hommes âgés de 50 à  54
ans :  peu de disposi t ifs  de re trai t  d’act ivi té  ont  porté  sur  cet te  populat ion,  mises  à  par t  les
convent ions  dans la  s idérurgie .  La baisse a  é té  par  contre  de 15 points ,  entre  1962 et  1993,
pour les  hommes âgés de 55 à  60 ans,  e t  pour  ceux âgés de 60 à  64 ans,  de 32 points  entre
1962 et  1982 puis  de 21 points  entre  1982 et  1993.  Ainsi ,  en 1993 parmi les  hommes âgés
de 60 à  64 ans moins de un sur  cinq est  act if  ;  en  1962,  plus d’un homme sur  cinq étai t
act if  dans la  tranche d’âge des 70 à  74 ans.

Graphique 4
TAUX D’ACTIVITÉ DES PLUS DE 50 ANS,
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S o u r c e  :  I N S E E .

    Le pourcentage des chômeurs  n’est  pas  très  é levé dans la  populat ion âgée de 50 ans  à
59 ans,  par  rappor t  à  ce qu’i l  es t  pour  les  personnes âgées de 25 à  49 ans.  De plus ,  i l  es t



36

peu différent  entre  50 à  54 ans et  55  à  59 ans.  Cependant,  la  configurat ion des taux
d’act iv i té  n’es t  pas la  même avant  e t  après 55 ans.  I l  y  a  un basculement d’une par t ie
importante des personnes âgées de 55 à  59 ans dans les  d isposi t ifs  de préretrai te
( tableau 5) .

Tableau 5
ACTIVITÉ DE LA POPULATION DE 50 A 64 ANS

en %
Act i f s

occupés
Chômeurs Ret ra i tés Aut res

inac t i f s
Hommes

50 à  54  ans 83,5 7 ,5 2 ,3 6 ,7
55 à  59  ans 61,1 5 ,4 20,6 13,0
60 à  64  ans 17,3 0 ,7 77,3 4 ,7

Femmes
50 à  54  ans 61,5 6 ,9 1 ,9 29,7
55 à  59  ans 42,6 3 ,7 10,8 42,9
60 à  64  ans 14,5 0 ,3 51,1 34,1

S ou r c e  :  En qu ê te  su r  l ’ e mp l o i ,  ma r s  1 99 4 .

   Cependant,  la  s i tuat ion des chômeurs de plus  de 50 ans es t  assez diff ic i le .  Ainsi ,  leur
ancienneté moyenne au chômage est  é levée.  C’étai t  déjà  le  cas dans les  pér iodes  où le
chômage éta i t  fa ib le .  A la  f in des années soixante,  l ’ancienneté moyenne au chômage des
personnes de 50 ans et  p lus  étai t  d’environ 14 mois ,  a lors  que cel le  de l’ensemble des
chômeurs  étai t  de 9 mois .  En 1990,  e l le  é tai t  de 25 mois  pour  50 ans et  p lus ,  e t  de 14 mois
pour l ’ensemble des act i fs .  En 1995,  les  anciennetés  au  chômage sont respect ivement de
24 et  15 mois .
   De plus  s i  les  chômeurs  de 50 ans et  plus qui t tent  le  chômage c’est  rarement  parce
qu’ i ls  ont  trouvé un emploi  (graphique 5) .  I l  n’y en a  qu’un sur  d ix qui ,  au chômage lors
d’une enquête  annuel le sur  l ’emploi ,  a i t  t rouvé un emploi  à  l’enquête suivante (contre
tro is  sur  d ix  pour l’ensemble des chômeurs) .  Par  contre ,  l ’ inact iv i té  est  une sor t ie  du
chômage importante  :  deux chômeurs  âgés de p lus  de 50 ans sur  d ix en mars d’une année
sont  inact ifs  un an plus tard (un sur  dix pour  l ’ensemble des chômeurs) .

Graphique 5
DEVENIR DES CHÔMEURS DE PLUS DE 50 ANS

0

10

2 0

3 0

4 0

50

6 0

70

8 0

6 9 71 73 75 77 79 8 1 8 3 8 5 8 7 8 9 9 1 9 3 9 5

emplo i chô mage inactivité

S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .  L ’ i n f o r ma t i o n  n ’ e s t  pa s
d i spo n i b l e  pou r  198 2 .  Le c tu r e  :  70  %  d es  p e r so nn es  de  p l u s  d e  50
a n s  q u i  é t a i en t  au  ch ô ma g e  e n  1 9 9 4  l e  son t  en co r e  l ’ an n é e
s u iv an t e .
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   Ces éléments donnent l’ image d’un marché du travai l  excluant  de l’emploi  les
travai l leurs  les  p lus âgés,  comme i l  f reine l’entrée pour les  p lus jeunes (Elbaum et
Marchand,  1993) .

II .2  Le consensus sur le retrait  d'act iv ité  des travai l leurs viei l l issants

   Un consensus implici te  a  conduit  au mouvement massif  de sort ie  précoce d 'act iv i té  des
travai l leurs  les  p lus âgés.  C'est  à  par t i r  de motivat ions et  d ' in térêts  d ifférents  de chacun
des acteurs  que cet te  évolut ion s 'es t  produite  :  moyen de lu t te  contre le  chômage pour les
pouvoirs  publ ics  ;  faci l i té  de gest ion des réductions d’effect ifs  pour  les  entreprises ,  à  un
coût modique pour  el les ,  compte tenu des d isposi t ifs  publ ics  ;  so lution acceptable  par  les
salar iés  âgés dans la  mesure où la  retrai te  ant icipée conduit  à  des condit ions f inancières
convenables  par  rappor t  au r isque du chômage et  en ra ison du sent iment de par t ic iper  à  la
cohésion sociale .  Tous ces  é léments  ont  concouru à  ce que cet te  voie a i t  é té  très  prat iquée.
   Dès la  f in  des années soixante et  sur tout  au début des années quatre-vingt  les  pouvoirs
publics  ont  fai t  le  choix  de f inancer  massivement  le  mouvement de cessat ion précoce
d 'act iv i té  des salar iés  âgés.  A une époque où la  montée du chômage devenai t  un  enjeu
poli t ique,  économique et  social  central ,  le  re trai t  antic ipé d 'act iv i té  a  é té  ut i l isé  comme un
outi l  de la  pol i t ique de l 'emploi  e t  de lu t te  contre  le  chômage :  le  f inancement de retrai ts
d 'act iv i té  é ta i t  censé réduire l 'offre sur  le  marché du travai l  e t  a insi  l ibérer  des emplois .
   Les entreprises  ont  u t i l isé  les  inci ta t ions publ iques comme un outi l  de gest ion de la
réduct ion d’emploi  ou de res tructura t ion de leur  main  d 'oeuvre à moindre  coût ,  sans que le
niveau intr insèque de la  product iv i té  des travai l leurs  les  p lus  âgés soi t  toujours  pr is  en
compte de manière  précise.  C’est  l 'exis tence de la  préretra i te  qui  rendai t  cet te  forme
d 'ajustement  moins douloureuse que d 'autres .
   Conséquences des  restructurat ions de l 'apparei l  product if  e t  du rat ionnement de l 'emploi
au cours  de la  dernière décennie,  les  départs  des  t ravai l leurs  les  p lus  âgés ont  é té  massifs
parce que mieux admis,  du fai t  de leur  meil leure couverture par  les  régimes
d ' indemnisat ion-chômage (assurance-chômage ou sol idar i té)  ou de préretrai te  du fonds
nat ional  de l 'emploi .  Ces deux modes de retrai t  précoce coexistent  depuis  l 'é té  1980.  A la
f in décembre 1993,  i ls  concernent,  d 'après  le  f ichier  nat ional  des  al locataires  de
l 'UNEDIC, 578 000 personnes dont 186 000 préretrai tés  du fonds nat ional  de l 'emploi .

   Au to tal  de nombreuses  mesures  inst i tu t ionnel les  ont  é té  pr ises  (cf .  sect ion suivante) .
L ' instaurat ion des premières  préretra i tes  pour  les  personnes âgées de 60 à  65 ans date  de
1963 ( ins t i tut ion du fonds nat ional  de l 'emploi ,  FNE) et  de 1972 (garant ies  de ressources-
l icenciements)  e t  1977 garant ies  de ressources-démission) .  La baisse des  taux d 'act iv i té
après 55 ans  in tervient  un peu plus tard,  au début des  années quatre-vingt ,  avec les
possibi l i tés  de sort ies  précoces d 'act iv i té  par  une général isat ion des d isposi t ifs  de
préretrai te  dès  55 ans.  Les mouvements  importants  d 'entrée en préretra i te  datent  des
années 1981-1983 avec l ' instaurat ion puis  l 'arrêt  des  contrats  de sol idar i té  préretra i te-
démission.  Près  de 700 000 personnes étaient  en  1984 dans un des systèmes de préretrai te
exis tant  à  l 'époque :  garant ies  de ressources,  contrats  de sol idar i té-préretrai te  e t
al locat ions spéciales  du FNE (ASFNE).  Entre  1985 et  1993,  les  entrées  en préretrai te
ASFNE, seul  d isposi t if  subsis tant  de  cessat ion to tale  d 'act iv i té  avant 60 ans,  ont  concerné
en moyenne chaque année 45 000 personnes.  

II .3  Les disposit ifs  inst itut ionnels

   I l  exis te  actuellement plusieurs formules de sor t ie  précoce de  l 'emploi  pour les  sa lar iés
âgés :  la  préretrai te  to tale ,  versée par  le  fonds nat ional  de l 'emploi  (FNE),  la  préretrai te
progressive (PRP),  les  d isposi t ions résul tant  de l ’accord de septembre 1995 in tervenu
entre  les  partenaires  sociaux pour développer  des préretra i tes  dest inées aux salar iés  ayant
cot isé plus de quarante années ( f inancées  par  l’UNEDIC) et  les  disposi t ifs  de préretra i tes
d 'entrepr ise  (Liaisons Sociales ,  1993).  On peut  mentionner  aussi  les  d ispenses de
recherche d’emploi  maintenant  l ’ indemnisat ion du chômage,  sans obligat ion de recherche
d’emploi .
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Les convent ions d 'al locat ions spéciales  du FNE

   S ' i ls  font  l 'objet  d 'une procédure de l icenciement  économique dans le  cadre d 'un plan
socia l  de suppress ions d 'emplois  e t  ne sont  pas  suscept ibles  de reclassement,  les  salar iés
peuvent  adhérer  après  57 ans (ou 56 ans par  dérogat ion depuis  le  1er  ju i l le t  1994) a  une
convent ion d 'a l locat ion spéciale  du fonds nat ional  de l 'emploi  (ASFNE).  Ces conventions
sont  négociées e t  s ignées par  l 'Etat  e t  l 'en trepr ise e t  le  salar ié  es t  l ibre  d 'y  adhérer .  La
« préretra i te  FNE » es t  f inancée pr incipalement par  l 'Etat .  L 'a l locat ion spéciale qui  permet
aux salar iés  de bénéf ic ier  de ressources  jusqu 'à  ce qu ' i l s  puissent  prétendre au versement
d 'une pension viei l lesse,  es t  égale  à  65 % du sala ire  brut  journal ier  de référence (dans la
l imite  du plafond de la  sécuri té  sociale)  e t  50 % pour  la  par t  excédant ce plafond (dans la
l imite  de quatre fo is  le  plafond) .  En échange de la  par t ic ipat ion de l 'Etat ,  l 'en trepr ise  doi t
depuis  1992 prendre des engagements  re la t ifs  à  la  protect ion des salar iés  de p lus de 50
ans.  L 'entrepr ise es t  également  soumise à un contrôle de ses embauches  par
l 'administra t ion après  la  s ignature de la  convent ion.

La préretrai te  progressive (PRP)

   La préretra i te  progressive est  une mesure qui  consis te  à  t ransformer  un emploi  à  temps
plein d 'un travai l leur  âgé en emploi  à  temps par t ie l .  Depuis  le  31 décembre 1992,  tous les
salar iés  volontaires  âgés de 55 à  65 ans peuvent bénéf ic ier  de la  PRP.  L 'ASSEDIC leur
verse alors  une al locat ion compensatr ice de 30 % du salaire  antér ieur  pour  les  salaires
infér ieurs  au plafond et  25 % pour la  par t ie ,  entre  une et  quatre fo is  le  p lafond.  Un salar ié
en PRP qui  t ravail le  à  mi- temps perçoit  80  % de son sala ire  brut  antér ieur  s i  celu i-c i  es t
infér ieur  au  plafond.
   Les modif ications in troduites  à  la  f in  de 1991 vont dans le  sens d 'une s implif icat ion de
gest ion et  d 'un assouplissement des  condit ions d’accès au disposi t if .  Si  l ’entrepr ise
embauche des  sa lar iés ,  dans les  tro is  mois suivant l 'en trée en vigueur des  PRP (dont  une
par t  de demandeurs d 'emploi  de catégories  pr ior i tai res) ,  l 'Eta t  f inance l 'a l location
compensatr ice,  dans le  cas contraire  l ’en treprise par t ic ipe au f inancement  de cet te
al locat ion à  un taux négocié  avec l 'Etat  dans le  cadre d 'une convention.
   La lo i  quinquennale du 20 décembre 1993 a  considérablement  assoupli  le  disposi t if
puisqu 'el le  autor ise  désormais  le  calcul  de la  durée du travail  des  salar iés  en  PRP sur  une
base plur iannuel le.

Les disposi t i fs  convent ionnels  de préretrai te  d 'entreprise

   Ce sont  des  modal i tés  de sort ie  ant icipée d 'act iv i té  résul tant  d 'accords part icul iers  à  une
entrepr ise ou à  un groupe d 'entrepr ises .  Différentes  formules sont  possibles  selon que
l 'entrepr ise  prend en charge to ta lement  ou par t ie l lement les  dépenses.  Ce disposi t if
convent ionnel  fondé sur  le  volontar iat  des sa lar iés  est  souvent  appelé congé d 'a t tente  de
retrai te  ou congé de f in  de carr ière.  I l  prend des formes diverses ,  mais  s 'organise toujours
autour  d 'une réduct ion du temps de t ravai l  dans l 'a t tente  du départ  à  la  retrai te .  Le plus
souvent,  la  réduct ion d 'act iv i té  est  fonct ion de l 'âge et  la  réduct ion de salaires  est  moins
que propor t ionnel le  à  cel le  de l’act ivi té .  Les in téressés  restant  salar iés  de l 'entrepr ise  et
cont inuant à  bénéf icier  de la  couver ture sociale  l iée à  leur  contrat  de travai l ,  ce  d isposi t if
se rapproche de la  prére tra i te  progress ive.  

Les dispenses de recherche d 'emploi  (DRE) ou le  chômage indemnisé

   Depuis  1985,  les  chômeurs âgés bénéf ic ia ires  d 'a l locat ions d 'assurance chômage
peuvent ,  à  leur  demande et  dès l 'âge de 57 ans et  demi,  ê tre d ispensés de recherche
d 'emploi .  Cet te  d ispense  de recherche d 'emploi  entra îne la  radia t ion de l ' intéressé de la
l is te  des demandeurs d 'emploi  inscr i ts  à  l 'ANPE, le  maint ien du versement  d’une
al locat ion chômage et  des droi ts  jusqu 'à la  l iquidat ion de la  pension viei l lesse .  Les
salar iés  concernés sont  ass imilables  dans les  fai ts  à  des  préretrai tés  :  i ls  ne sont  p lus sur
le  marché du travai l  e t  touchent un revenu jusqu 'à  la  re trai te .
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II .4  Le viei l l issement  de la  population

   Le viei l l issement de la  populat ion affecte  progressivement  les  pr incipaux pays
développés ( tableau 6) .  Le Japon est  un des pays très  touché par  ce phénomène.  La par t
des personnes âgées de plus de 65 ans dans l’ensemble de la  populat ion y est  d’environ
12 % en 1990 ;  e l le  devrai t  passer  à  près  de 25 % en 2020, selon les  project ions de l’ONU.
Les pays européens où la  propor t ion de personnes âgées est  déjà  p lus élevée connaî tront  à
cet  horizon un moindre viei l l issement  puisque la  par t  des  p lus de 65 ans pourrai t  passer
d’environ 15 % à plus de 20 % en 2020.

Tableau 6
LA POPULATION DE PLUS DE 65 ANS

en % de  la  popula t ion  to ta le
1990 2020

Al lemagne
France
I ta l ie
Royaume-Uni
Japon
Eta t s -Unis

14,6
14,0
14,1
15,7
11,7
12,6

20,5
21,2
22,3
19,4
24,4
18,5

S o u r c e  :  O N U .

   En 1950,  en  France la  par t  des  personnes âgées de 60 ans et  p lus  dans la  populat ion
totale  étai t  de 16 % (tableau 7) .  Depuis  el le  a  augmenté de t ro is  points  pour at te indre 19
% en 1990,  e t  pourrai t  a t te indre 27 % aux environs de 2020,  selon un scénar io  « moyen »
(Quang Chi Dinh,  1994).  Les personnes âgées de plus de 60 ans sont  11,6  mil l ions
actuel lement  ;  e l les  pourraient  ê tre  17 mil l ions en  2020.  A part i r  de 2005,  la  par t  des
personnes âgées de 20 à  60 ans dans la  populat ion pourrai t  d iminuer .  La par t  des moins de
20 ans pourrai t  for tement baisser  de 28% en 1990 à  23 % en 2020.  Au to ta l ,  s i  en  1990
50% de la  populat ion française avait  moins de 36 ans,  en 2020 cet  âge médian passerai t  à
42 ans.

Tableau 7
RÉPARTITION DE LA POPULATION TOTALE

année population < 20 ans 20-60 ans > 60 ans âge médian
en millions en % en % en % en années

1950 41,6 30 54 16 35
1960 45,5 32 51 17 33
1970 50,5 33 49 18 33
1980 53,7 31 52 17 32
1990 56,6 28 53 19 35
1995 58,0 26 54 20 36
2000 59,4 26 54 21 37
2010 61,7 24 53 23 40
2020 63,5 23 51 27 42

S ou r c e  :  Qu an g  C h i  D in h  (19 94 ) .

   Au mouvement  de v iei l l issement de la populat ion ne correspond pas un viei l l issement
analogue de la  populat ion act ive :  la  diminut ion des taux d’act iv i té  (sur tout  pour  les
hommes) conduit  à  ce que la  par t   des  p lus de 50 ans dans la  populat ion act ive soi t
toujours  sur  une pente descendante (graphique 6) .
   Si  un te l  phénomène perdurai t ,  le  rapport  entre  le  nombre d’act ifs  e t  le  nombre
d’ inact i fs  d iminuerai t  for tement.  Ainsi ,  à  long terme,  la  par t  du revenu nat ional  qui
reviendrai t  aux inact ifs  âgés  serai t  for tement croissante ,  dans  l’hypothèse où serai t
maintenue la  par i té  approximative actuel le  entre  revenus des  act ifs  e t  des  retrai tés  (cf .
chapitre VIII) .  Un te l  scénar io peut  être  acceptable ,  encore faut- i l  qu’i l  soi t  effectué en
ayant  connaissance des  éléments  en  jeu.
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Graphique 6
PART DES PLUS DE 50 ANS 

DANS LA POPULATION ACTIVE
en %

15%

17%

19 %

2 1%

2 3 %

2 5%

6 7 6 9 71 73 75 77 79 8 1 8 3 8 5 8 7 8 9 9 1

Ho mmes Femmes Ens emb le

S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .

Or ,  le  v iei l l issement (et ,  en  part icul ier ,  le  v iei l l issement  des act i fs)  n’est  pas  encore perçu
précisément  par  de nombreux acteurs.  Une enquête de 1992 (DARES 1994) ,  a  porté en
par t icul ier  sur  les  opinions des chefs  d’établ issements  (de d ix salar iés  et  plus,  des
secteurs  non marchands et  non agr icoles)  sur  l’évolut ion de l ’âge des salar iés  et  ses
conséquences (Le Minez,  1995).  Une divergence apparaî t  entre  les  réponses sur
l’évolut ion de la  propor t ion des moins de 30 ans dans leur  établ issement  et  les  tendances,
p lus  for tes  à  la  baisse,  observées nat ionalement,  a lors  que la  concordance est  meil leure
pour les  réponses sur  les  plus de 50 ans.  I l  es t  à  noter  que 84 % des établ issements  de plus
de 500 salar iés  répondent ne pas d isposer  de prévis ions systématiques (à 3 ou 5 ans)  de
l 'évolut ion de leur  emploi .  Malgré un cer tain nombre d 'expér iences et  d ' innovat ions
récemment  réal isées  dans cer ta ines  entrepr ises,  l 'object i f  de  la  plupar t  en  termes de
gest ion des âges ne diffère pas  de ce  qui  a  prédominé jusqu 'à  présent .  Lors de l 'enquête de
la  DARES, les  opt ions restent  majori ta i rement pour les  f ins de carr ière ,  la  retrai te  ou le
retra i t  précoce,  p lu tôt  que la  réorganisat ion ou le  reclassement  interne.  Les  entrepr ises
est iment aussi  dans leur  très  grande major i té  (83 %),  que la  prolongat ion d 'act iv i té  des
plus âgés par  un recul  de l 'âge de la  retrai te ,  n 'es t  pas  du tout  ou est  peu souhai table  pour
leur  é tabl issement.

II .5  Vers une f lexibil i té  de l’âge et  de la forme de sort ie  de la v ie act ive

   Certains travaux (Guil lemard,  1995) soul ignent que le  modèle tradi t ionnel  du passage de
l 'act iv i té  à  la  retrai te  pourrai t  se  modif ier ,  en  donnant  p lus  de souplesse aux passages
entre  formation et  act iv i té  e t  entre  cel le-ci  e t  la  re trai te .
   On observe d’ai l leurs  qu’une cer taine inf lexion,  en faveur  des retrai tes  par t ie l les ,
semble se  produire en Europe sous des formes qui  var ient  d’un pays  à  l’autre10.  Cer ta ins
pays poursuivent la  mise  en  appl icat ion de disposi t ifs  de  préretra i tes  progressives,  avec ou
sans embauches  compensatr ices  (Espagne,  Allemagne,  Suède)  (col loque européen,  1995).
Dans d’autres  pays,  des  proposi t ions al lant  dans le  sens d 'une retrai te  f lexible  sont
discutées.  I l  n 'y aurai t  p lus  d 'âge de la  retrai te  ident ique pour tous et  chaque salar ié
pourrai t  décider  de par t i r  p lus  tô t  en  touchant une pension proport ionnel lement moindre
ou plus tard  et  toucher  une pension supér ieure (Royaume-Uni ,  Belgique,  Pays-Bas,
Danemark) .
   En  Allemagne,  un système de préret rai te  a  é té  mis  en  place au début des années quatre-
vingt  mais  n 'a  pas  été  renouvelé  en 1988.  Une lo i  sur  le  temps par t ie l  des  salar iés
viei l l issants  lu i  a  é té  subst i tuée en 1989.  El le v ise  à  instaurer  des  possibi l i tés  de re tra i t
graduel  en  inci tant  les  salar iés  âgés de 58 ans e t  plus  à  passer  à  une act iv i té  à  mi- temps
                                                     
10 Dans  la  p lupar t  des  pays ,  l ' âge  pour  fa i re  va lo i r  ses  dro i t s  à  une  re t ra i te  des  rég imes  publ ics  es t
f ixé  à  65  ans .  En France ,  en  I ta l ie  e t  au  Japon,  i l  e s t  f ixé  à  60  ans .
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sans per te  de sala i re .  En dehors de cet te  re tra i te  à  temps par t ie l ,  une réforme a é té  votée
en 1992 qui  instaure un système de retrai te  f lexible  :  e l le  prévoi t  la  possibi l i té  d 'obtenir
une re tra i te  à  taux réduit  à  par t i r  de  62 ans ou de cont inuer  à  t ravai l ler  jusqu 'à  68 ans  en
obtenant  dans ce cas  une pension majorée.
   En Espagne,  un système de préretrai te  progressive est  ouver t  aux salar iés  de 62 à  65
ans,  dès  lors  que l 'entreprise  s 'engage à  embaucher  un chômeur en contrepar t ie  du temps
de travai l  a insi  l ibéré.  Pour les  entreprises  en diff icul té ,  le  recours  aux préretrai tes  to tales
est  possib le .  Le système es t  f inancé par  l 'Etat  e t  l 'entrepr ise .
   Au Royaume-Uni,  le  d isposi t i f  des  préretrai tes  a  é té  supprimé en 1988.  Un débat  est  en
cours  actuel lement dans le  pays au sujet  d 'une possible  re trai te  f lexible  qui  permettrai t  un
retrai t  progressif  entre  60 et  70  ans.
   Aux Pays-Bas,  un régime de préretrai te  to tale  exis te  mais  une réf lexion est  entamée sur
la  mise  en  place d 'une retra i te  f lexible  dont le  montant  sera i t  d 'autant  p lus é levé que la
retra i te  serai t  tardive.  Cela se  rapproche de la  formule d iscutée au Royaume-Uni e t
témoigne d 'un mouvement vers  une cer ta ine forme de re tra i te  « à  la  car te » .
   De même,  en Belgique,  le  pr incipe d 'un âge f lexible  de la  re trai te  pour  tous les  salar iés
a été  adopté depuis  1991.  La pension peut a insi  ê tre pr ise  à  par t ir  de 60 ans ( l 'âge légal
étant  f ixé à  65 ans) .  L ' in troduct ion de cet te  règle  a  conduit  à  la  suppression des mesures
de préretrai tes  permettant  aux salar iés  d 'obtenir  leur  pension dès 60 ans avec une
réduct ion de 5 % du montant  de la  pension pour chaque année d 'ant icipat ion.  Même si  la
Belgique et  le  Royaume-Uni semblent  a l ler  vers  un modèle de re tra i te  f lexible,  i l  ne  faut
pas oublier  que ce sont  ces  deux pays qui ,  les  premiers  (en 1976 en Belgique et  en 1977
pour le  Royaume-Uni) ,  ont  mis  en place un système de préretrai te  avec condit ion
d 'embauche compensatr ice.  
   Au Danemark,  seulement 2  % des  60-66 ans u t i l isent  la  pension part ie l le  créée en 1987,
la  major i té  des  bénéfic ia ires  é tant  des travai l leurs  indépendants .  
   En Suède,  un système de re tra i te  par t ie l le  à  par t i r  de 60 ans exis te .  L 'ut i l isa t ion de ce
disposi t if  es t  massif  e t  en augmentat ion cont inue :  le nombre de personnes qui  perçoivent
des pensions par t ie l les  est  passé de 32 000 en 1986 à 48 000 en 1992.  Cependant ,  cet te
pol i t ique favorable  au retrai t  des  travai l leurs  v iei l l issants  est  discutée en  raison de son
coût.

   En France,  s’ i l  exis te  un âge à  par t ir  duquel  un salar ié  peut   l iquider  ses  droi ts  à  retrai te
(60 ans) ,  i l  n’exis te  pas à  proprement  par ler  d’âge légal  de la  re trai te ,  en  dehors  du
secteur  publ ic .  Par  a i l leurs  l ’augmentat ion progressive de la  durée de cot isat ions (passage
progressif  de 37 ans et  demi à  40 ans)  nécessaire  pour bénéf icier  d’une re trai te  à  taux
plein,  jo in te  à  l’entrée p lus tardive dans la  vie  professionnel le  vont inci ter
progress ivement les  salar iés  au  maint ien plus long en act iv i té .
   En ce qui  concerne les  d isposi t ifs  de  préretrai tes ,  les  pouvoirs  publ ics  se  sont  or ientés
vers  le  développement  de préretra i tes  progressives qui  pourraient  ê tre  une modal i té  de
transi t ion entre emploi  e t  inact iv i té .
   Le pr incipe des préretra i tes  progress ives a  é té  créé au  début  des années quatre-vingt ,
mais  n’a concerné qu’un nombre très  l imité de personnes jusqu’en 1992 ( tableau 8) .

Tableau 8
BÉNÉFICIAIRES DE PRÉRETRAITES PROGRESSIVES

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994
Entrées
annuelles

3 291 3 523 4 487 4 460 3 695 3 603 4 517 8 901 15 938

Allocataires
en  fin
décembre

4 877 7 347 9 830 11 833 12 529 12 310 13 114 17 145 30 910

S o u r c e  :  U N E D I C .

   La progression récente  du nombre d 'entrées  dans le  disposi t i f  PRP est  dû à
l 'assouplissement de la  formule par  la  lo i  quinquennale  sur  l’emploi  de 1993 et  à  un
durcissement  des condit ions de recours  aux préretrai tes  to ta les ,  pr incipalement pour  une
raison de coût .
   En plus  de cette  volonté  d 'assoupl issement du disposi t if  (pour  inci ter  les  entrepr ises  à
avoir  recours  à  cet te  mesure) ,  la  PRP vise tro is  object ifs  :  par t ic iper  au  développement  du
travai l  à  temps par t ie l  e t  de nouvel les  formes d 'organisat ion du travai l  ;  faci l i ter  une
meil leure maîtr ise  de la  gest ion des âges dans l 'entreprise  ;  contr ibuer  à  l ' inser t ion des
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publics  en diff icul té  puisque l 'entreprise  s 'engage à  recruter  un nombre précis  et
s ignif icat if  de demandeurs d 'emploi .
   Si  le  d isposit if  es t  normalement dest iné à maintenir  à  temps part iel  le  sa lar ié  dans
l’entrepr ise,  les  salar iés  semblent  encore préférer  une rupture f ranche entre  la  v ie au
travai l  e t  la  v ie  de retrai té .  Ainsi ,  la  majori té  ont  chois i  la  formule du « temps par t ie l
compacté » (une année normale à  temps plein et  une année l ibérée)  aux dépens du passage
à mi- temps (Burdi l la t ,  Charpent ier ,  1995).  Ce sont  sur tout  les  cadres  qui  acceptent  mal  la
marginal isat ion l iée au  temps par t ie l  e t  une cer taine dégradat ion dans le  contenu du
travai l .
   L 'entrepr ise  intéressée peut  u t i l iser  le  d isposi t if  pour  rajeunir  sa  pyramide des âges de
façon progressive et  pour  un coût net tement  infér ieur  à  une préretrai te  to tale .  En cas
d 'embauche compensatr ice sur  contrat  à  durée indéterminée,  c 'es t  en effe t  l 'Etat  qui
f inance seul  le  versement de l 'a l locat ion compensatr ice (30 % du sala ire  antér ieur) .
   Pour l 'Etat  le disposi t if  es t  moins coûteux que la  préretrai te  tota le .  I l  permet  également
de contr ibuer  à  l ' inser t ion des  publics  en diff icul té  (embauches  en  contrepar t ie  de
passages  en  PRP) et  notamment  les  publ ics  d i ts  pr ior i ta i res .  La major i té  (59 %) des
convent ions  s ignées en  1993 engagent l 'en trepr ise  à  effectuer  des  embauches
compensatr ices  (dont 45 % réservées aux publ ics  pr ior i ta ires) .  La PRP permet ,  d 'autre
par t ,  de développer  le  tu torat ,  même s ' i l  reste  modéré jusqu 'à  présent  :  seulement 16 % des
convent ions  de PRP signées mentionnent une possibi l i té  pour  les  préretrai tés  à  temps
par t ie l  de  dispenser  des act ions de tutora t .  
   La pol i t ique de baisse  des  taux d’act iv i té  menée depuis  les  années soixante-dix  a  permis
de l imiter ,  à  cour t  terme,  le  chômage.  Mais  el le  a  eu  un coût qui  a  pesé,  à  long terme,  sur
les  revenus des ménages et  la  compéti t iv i té  des entreprises .  Ainsi ,  le  b i lan des pol i t iques
de re tra i t  de  l’act iv i té  est  incer tain .  Dans les années à venir ,  la  capaci té  de l’économie
française à  ut i l iser  les  compétences des t ravai l leurs  les  p lus  âgés sera  nécessaire .  I l  es t
donc souhai table  que le  passage de l ’act iv i té à  l’ inact iv i té  s’effectue de manière  plus
souple qu 'actuel lement .

III .  La durée du travail

   L’évolut ion de la  durée du t ravai l  joue un rôle  important  dans les  re la t ions entre  emploi
et  product ion.  Ce rôle  ne se  rédui t  pas  à  une s imple rela t ion ar i thmétique.
   A long terme,  les  gains de product iv i té  rendent possible  une réduct ion du temps de
travai l  qui  modif ie  la  répart i t ion de la  product ion entre  productiv i té  horaire  du travai l ,
durée du travai l  e t  emploi .  A cour t  terme,  la durée du travai l  peut  s’ajuster  pour  l isser
l ’évolut ion de l’emploi .  Par  a i l leurs ,  l ’évolut ion de  la  durée du travai l  peut  résulter  de
tendances générales par  les  voies légales  ou convent ionnel les  concernant le  travai l  à
temps plein  ou du développement des  formes diversif iées  de temps par t ie l .
   La durée du travai l  es t  une var iable  sensible  pour le  d iagnost ic  économique,  comme
dans le  débat  social  ou pol i t ique.  El le  est  cependant assez diff ic i lement mesurée dans  de
nombreux pays,  y  compris  en France (encadré) .  

Mieux mesurer  la  durée  du travai l
   La  durée  du  t rava i l  évo lue  en  fonct ion  de c inq  fac teurs  :  une  modi f ica t ion  de  l a  durée
hebdomada i re  «  of fer t e  »  pa r  l ’ent repr i se  (qu i  cor respond à  l ’hora i re  col lec t i f  a f f iché )  ;
l ’u t i l i sa t ion  p lus  ou  moins  in tense  des  heures  supplémenta i res ,  du  chômage pa r t ie l  e t  du  temps
par t ie l  ;  l ’évolu t ion  du  nombre  de  jours  de  congés  annue ls .
   La  durée  du  t rava i l  ne  semble  pas ,  ac tue l lement ,  b ien  mesurée  pa r  le s  comptes  na t ionaux.  Pour
amél io re r  la  mesure  de  la  durée  du  t rava i l  des  t ravaux sont  en  cours  tant  en  France ,  à  la  Di rec t ion
de  l ’animat ion  de  l a  recherche ,  des  é tudes  e t  des  s ta t i s t iques  du  mini s tè re  du  Trava i l ,  l a  DARES e t
à  l ’ INSEE qu’à  l ’Off ice  s t a t i s t ique  des  Communautés  européennes  (EUROSTAT 1995) .  Deux
approches  sont  u t i l i sées  pour  mesurer  l ’évolu t ion  de  la  durée  du  t rava i l  ;  l a  DARES par t  de  la
mesure  de  la  durée  o f fer te  pa r  l ’ent repr i se ,  ca lculée  à  pa r t i r  de  l ’enquête  sur  l ’ac t iv i t é  e t  l ’emploi
de  la  ma in  d’oeuvre  ACEMO, en  la  corr igeant  de  d ivers  e f fe t s  ( temps pa r t ie l ,  chômage  par t ie l ,
e tc . )  ;  l ’ INSEE e t  EUROSTAT par tent  des  durées  de  t rava i l  déc larées  pa r  les  pe rsonnes  dans  l es
enquê tes  sur  les  «  forces  de  t rava i l  »  (c ’es t -à -d i re  l ’enquê te  sur  l ’emploi  pour  l a  France) .
L’es t ima t ion  annuel le  des  heures  e f fec t ivement  t rava i l l ées  t ient  compte  des  heures  habi tue l l e s  de
t ravai l  déc larées  par  la  pe rsonne  (y  compr i s  le s  heures  supplémenta i res) .  Les  heures  non
t ravai l lées  sont  dé te rminées  à  pa r t i r  des  déc la ra t ions  des  sa la r ié s  re la t ives  à  une  des  s i tua t ions
d’absence  cons idérées  comme les  p lus  représenta t ives  :  r a i sons  économiques  e t  t echnolog iques ,
format ion ,  maladie  e t  acc ident ,  matern i t é ,  congé  spéc ia l .  Les  données  a ins i  ob tenues  sont
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transformées  en  hora i res  annuel s  compte  tenu de  la  réglementa t ion  ou  des  convent ions  col lec t ives
de  chaque  pays .  En pa r t icu l ie r  le  nombre  des  jours  de  congés ,  y  compri s  jours  fé r i é s ,  dans  l e s
d i f fé rent s  pays  va r ie  en t re  28  en  I r lande  e t  aux Pays-Bas ,  p rès  de  40  en  Al lemagne.  E l le  e s t  de  35
en France .  
   L’évolu t ion  de  la  durée  du  t rava i l  depuis  1983 es t  encore  appréhendée  d i f fé remment  su ivant  l es
indica teurs  d i sponibles  :  l e s  d i f fé ren ts  t ravaux  n’on t  pas  encore  débouché  sur  une  es t imat ion
commune des  va leurs  pour  la  pér iode  récente ,  même s’ i l  y  a  accord  sur  le s  tendances  re t racées .

III .1  La s ituation française

   Selon les  indicateurs  usuels ,  la  baisse  de t rès  longue pér iode de la  durée annuel le  du
travai l  observée en  France se serai t  prat iquement  in terrompue après le  passage,  en  1982,
de la  durée légale  à  39 heures  et  la  créat ion de la  c inquième semaine de congé.  Ainsi ,  les
comptes de la  nat ion évaluent la  durée annuel le du travail  dans l’ industr ie  à  1  869 heures
en 1970,  1  619 heures en  1982 et  1  603 heures en 1994 et  respect ivement  1  842,  1 601 et
1 576 heures  dans les  commerces et  services  marchands.
   Mais  cet te  s tabi l i té  apparente  est  t rompeuse car  e l le  ne prend pas assez en  compte les
modif icat ions plus profondes affectant  la  durée effect ive du t ravai l .
   Le recours  aux heures  supplémentaires  e t  au chômage par t ie l  es t  t rès  l ié  à  la
conjoncture .  Selon l’enquête  sur  l’act iv i té  e t  les  condit ions d’emploi  de la  main-d’oeuvre
(ACEMO) sur  la  durée du travai l ,  réal isée en 1990,  p lus de la  moit ié  des  établ issements
recouraient  a lors  aux heures  supplémentaires .  Ce phénomène tradui t  un mode d’ajustement
habi tuel  de l ’emploi  au  cours du cycle.  Dans la  phase ascendante,  les  entrepr ises
manufacturières  ont  d’abord recours  aux heures  supplémentaires  ;  e l les  embauchent
ensui te  et  l ’augmentat ion des effect i fs  permet  alors  de réduire  les  heures  supplémentaires .
A la  f in  de l ’année 1989,  en  France,  face à  un surcroî t  d’act ivi té ,  les  heures
supplémentaires  ont  augmenté avant  de chuter  lors  du retournement conjoncturel .  Pour le
chômage par t ie l ,  des évolut ions importantes ont  é té  observées :  entre le  sommet e t  le
creux du dernier  cycle  (mi-1990 et  t rois ième tr imestre  1993) ,  le  recours  au chômage
par t ie l  a  rédui t  en  moyenne d’une demi-heure la  durée hebdomadaire  du t ravai l  dans le
secteur  manufactur ier .
   Compte tenu de ces  facteurs,  mais  surtout  du développement  du travai l  à  temps par t ie l ,
la  durée du travai l  aurai t  connu une baisse except ionnel le  de plus de 2 %, de 1991 à  1994
dont p lus de 1 % en 1993 (Chouvel 1995).

Le temps part ie l

   La par t  des effect ifs  à  temps par t ie l  es t  passée,  en France,  dans le  secteur  marchand non
agricole,  de  6 ,8  % à 11,4 % entre  1983 et  1993.  Cet te évolut ion a  indui t  une baisse  d’une
heure de la  durée hebdomadaire  moyenne de travai l .  Le développement de cet te  forme
d’emploi  varie  considérablement d’un secteur  à  l ’autre .  Si  un salar ié  sur  cinq travai l le  à
temps par t ie l  dans le  commerce e t  les  services marchands,  i l s  sont seulement 3  % dans le
bât iment ,  l ’énergie ,  les  industr ies  de biens d’équipement  e t  de b iens in termédiaires .  
   Dans l ’augmentat ion de l’emploi  to tal ,  une grande par t ie  correspond au développement
du travai l  à  temps part ie l .  Celui-ci  concerne 3 ,5 mil l ions d’act ifs  en 1995,  contre  2,8
mil l ions en 1992 et  moins de 2  mil l ions en  1982.  Les enquêtes  sur  l’emploi  de l’ INSEE
révèlent ,  au  cours  de la  pér iode récente,  une augmentat ion  t rès  importante  de la  par t  du
travai l  à  temps par t ie l  dans l’ensemble des emplois  ;  e lle  passe de 11,9  % en mars  1991 à
15,5  % en mars 1995.
   Le développement  du temps par t ie l  a  é té  sensible  à  la  conjoncture et  aux poli t iques
inci ta t ives  développées par  les  pouvoirs  publ ics .  De 1983 à  1987,  la  par t  des  effect ifs  à
temps par t ie l  s’est  accrue de deux points .  Durant  les  quatre années  suivantes,  e l le  n’a
progressé que de 0,8  point  avant  de s’accélérer  ensui te .  L’impact  conjoncturel  es t  net  :  les
embauches  à temps par t ie l  se  développent  p lus  rapidement que les  embauches à temps
complet  en  phase récessive.  Lors  de la  dernière récess ion,  des mesures  inci ta t ives ont
accru ce phénomène.  L’abat tement  de charges patronales  en faveur  du temps par t ie l
connaî t  a ins i  un succès important  depuis  sa  créat ion en 1992.
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-  L’abattement de charges patronales  pour l’embauche d’un salarié  à  temps part ie l

   En août  1992, les  pouvoirs  publ ics  ont  inst i tué un abat tement  forfai ta ire  de 30 % (porté
à  50 % à compter  de 1993)  des  cot isat ions patronales de sécuri té  sociale  pour  les  contrats
à  durée indéterminée à  temps part ie l  dont  l’act ivi té  salar iée totale  est  comprise entre  19 et
30 heures  hebdomadaires  ou entre  83 et  130 heures  mensuel les ,  lorsque ces  contrats
correspondent à  une créat ion d’emploi  ou un passage de temps plein à  temps par t ie l  avec
l’accord du salar ié .  Le bénéf ice  de l ’abattement  est  condit ionné,  sauf  exception,  au
maint ien  du volume d’heures  travai l lées  au sein de l’entreprise  en  cas  de transformation
d’emploi  à  temps complet  en emploi  à  temps par t ie l .
   La lo i  quinquennale  sur  l’emploi  de décembre 1993 a  ramené le  taux d’abat tement  des
charges sociales  à  30 % à compter  d’avr i l  1994 et  a  élargi  la  p lage de la  durée du travai l
qui  permet  l ’obtent ion de l’abat tement  (entre  16 et  32 heures  hebdomadaires) .  Par  a i l leurs ,
cet te  durée est  appréciée non plus seulement sur  la  base hebdomadaire  ou mensuel le ,  mais
aussi  sur  une base annuel le ,  de façon à  fa ire  bénéf icier  de la  mesure les  entrepr ises  dont
l’act iv i té  est  soumise à  une for te  saisonnal i té .
   Plus de 40 000 contra ts  ont  é té  s ignés en 1992 ;  180 000 contra ts  ont  é té conclus par
100 000 entreprises  en  1993 ;  210 000 contrats  supplémentaires  sont  in tervenus en 1994.
   Cet te  mesure touche deux salar iés  sur  cinq du secteur  pr ivé t ravail lant  entre  19 et  30
heures .  El le  a  donc vraisemblablement  contr ibué à  l’essor  général  du temps par t ie l .  Cinq
secteurs ,  tous du ter t ia ire  marchand,  ont  conclu près  des deux t iers  des contrats  donnant
l ieu à  ce type d’exonérat ion :  hôtels-cafés-restaurants ,  services  marchands aux par t icul iers
et  aux entreprises ,  commerces de détai l  a l imentaire  e t  non al imentaire .
   Les établ issements  qui  souhai tent  bénéficier  de la  mesure ont  le  choix  entre  deux
possibi l i tés  :  soi t  embaucher  un chômeur ou un salar ié  venant  d’une autre  entreprise  ;  so i t
fa ire  passer  sous le  régime de l’exonérat ion des salar iés  déjà en poste en transformant  leur
emploi  en contrat  à  durée indéterminée à  temps par t ie l .  Les t ransformations d’emploi  à
temps complet  en  emplois  à  temps par t ie l  concernent  major i ta irement une populat ion âgée
de plus  de 50 ans,  mascul ine,  tandis  que les  embauches  concernent  p lutôt  les  jeunes .  Ainsi
le  d isposi t if  se polar ise aux deux extrémités de la  pyramide des  âges .  Alors  que le  travai l
à  temps part ie l  es t  p lutôt  féminin,  les  hommes représentent  p lus  d’un t iers  des
bénéf iciaires  de la  mesure d’exonérat ion et  leur  par t  cont inue à  progresser  au premier
semestre  1994.
   Selon une enquête de la  DARES (Le Corre 1995),  un peu moins de la  moit ié  des
établ issements  a  déclaré  n’avoir  recruté que des salar iés  rentrant  dans  le  cadre de la
mesure d’exonérat ion en 1993.  Parmi ces  établ issements ,  57 %  n’ont recruté  que dans  le
cadre de la  mesure.  Ainsi ,  27  % du to ta l  des établ issements  indiquent que sans la  mesure
d’exonérat ion i ls  n’auraient  pas recruté  en  1993.  En sens inverse,  43 % des établ issements
ayant  recruté dans  le  cadre de la  mesure,  so i t  20 % de l’ensemble,  ont  déclaré qu’ i ls
auraient  de toute manière recruté s’ i l  n’y avai t  pas eu cet te  mesure  d’abattement.  Dans
cet te  hypothèse,  i l  y  aurai t  eu un effet  d’aubaine.  I l  serai t  p lus for t  dans le  commerce e t
les  services marchands rendus aux entrepr ises .

III .2 Éléments de comparaisons internat ionales11

   La durée effect ive annuel le  du temps de travai l  des  salar iés ,  entre  1983 et  1993,  baisse
ou est  s table  dans tous les  pays de l’union européenne ( tableau 9) .  En 1993,  un salar ié
européen moyen a  travai l lé  effect ivement 1 670 heures  par  an .  Parmi les  grands pays,  la
France,  l ’ I ta l ie  e t  le  Royaume-Uni sont  dans la  moyenne européenne alors  que
l’Allemagne es t  t rès  en-dessous (moins de 1  600 heures) .
 La durée moyenne du t ravai l  dépend for tement de la  durée moyenne des emplois  à  temps
par t ie l  e t  de la  propor t ion de personnes employées à  temps part ie l .  En France,  la  durée
moyenne des emplois  à  temps par t ie l  es t  re la t ivement é levée (1 000 heures) .  Quant à  la
propor t ion du travai l  à  temps par t ie l ,  e l le  est  fa ible  (12,7 % en 1992) notamment  par
rappor t  aux pays  nordiques ou au Royaume-Uni.

                                                     
11 Dans  ce t te  sec t ion ,  on  re t ient ,  pour  l a  France ,  le s  données  d’EUROSTAT.  Les ch i f f res  de  la
DARES indiquent  une  ba i sse  un  peu  p lus  for te  e t  p lus  régul iè re  de  la  durée  du  t rava i l .
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Tableau 9
LE TEMPS DE TRAVAIL EN EUROPE

Belgi-
que

Dane-
mark

Alle-
magne Franc

Italie Pays-Bas
Royaume

Temps plein 83

93

1 739

1 711

1 834

1 747

1 808

1 739

1 785

1 790

1 741

1 710

1 863

1 788

1 904

1 953

Temps partiel 83

93

931

941

953

840

972

850

942

1 000

970

1 100

814

817

812

789

Ensemble 83

93

1 673

1 597

1 607

1 528

1 701

1 592

1 714

1 676

1 716

1 679

1 647

1 452

1 684

1 669
En Allemagne, 1984 à la place de 1983 ; Länder de l’ouest en 1993.
Source : EUROSTAT.

   La diffusion du travai l  à  temps par t ie l  s’observe dans quasiment  tous les  pays  au cours
des v ingt  dernières  années ( tableau 10) .  Cependant ,  le  travai l  à  temps par t ie l  se  développe
plus  rapidement en France que dans  la  p lupar t  des autres pays,  s i  b ien que l’écar t  avec les
pays recourant  tradi t ionnel lement à  ce type de travai l  tend à  se  réduire .  En 1992,  le  taux
de travai l  à  temps par t ie l  res ta i t  cependant en France environ deux fois  p lus fa ib le qu’en
Suède,  en Norvège ou au Royaume-Uni,  près  de t rois  fo is  p lus fa ib le  qu’aux Pays-Bas.
   D’un pays à  l’autre ,  les  pr incipales  caractér is t iques des emplois  à  temps par t ie l  res tent
les  mêmes (avec une intensi té  var iable) .  Le travai l  à  temps par t ie l  concerne
essent ie l lement  les  femmes (sur tout  mariées)  ;  i l  es t  p lus fréquent chez les  jeunes  ;  i l  est
p lus  répandu dans les  secteur  de services .

Tableau 10
LE TEMPS PARTIEL DANS L’OCDE

en %
Taux de travail à temps partiel Part des femmes dans le

travail à temps partiel
1973 1992 1992

France 5.9 12.7 83.7
Allemagne 10.1 14.1 91.0
Italie 6.4 5.9 68.5
Japon 13.9 20.5 69.3
Norvège 20.8 26.9 80.1
Pays-Bas 32,8 75,0
Royaume-Uni 16.0 23.5 85.2
Etats-Unis 15.6 17.5 66.4
Source : OCDE

   La comparaison entre  la  France et  l ’Allemagne apporte  p lusieurs  enseignements
(graphique 7) .  En 1983,  la  durée annuel le  du travai l  é tai t  à  peu près  égale  en France et  en
Allemagne :  1  700 heures  environ.  Depuis ,  e l le  a  for tement d iminué en Allemagne (1 600
heures  en 1993).  En Allemagne,  la  réduct ion est  observée à  la  fo is  pour  les  salar iés  à
temps plein  (à  par t ir  de 1989) et  pour  les  salar iés  à  temps par t ie l .  En France,  la  baisse  de
la  durée moyenne résul te  d’une s tabi l isat ion de la  durée du t ravai l  des  personnes ayant un
emploi  à  temps plein  et  d’un accroissement de la  par t  des  personnes à  temps par t ie l  (dont
la  durée annuel le  moyenne s’est  accrue de 950 à  1000 heures  entre  1983 et  1993).



46

Graphique  7
DURÉE ANNUELLE  EFFECTIVE DU TRAVAIL

en heures
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Source : EUROSTAT. länder de l’ouest en  Allemagne.

   Aux Etats-Unis12 la  durée moyenne hebdomadaire  du travail  connaî t  des  évolut ions
sector ie l les  dif férenciées  depuis  une trentaine d’années.  Dans l’ensemble du secteur
marchand non agr icole  el le  baisse de 38 heures  en 1963 à 34 heures  en 1980 et  f luctue
autour  de cet te  valeur  par  la  sui te .  Cet te  baisse es t  le  fa i t  du  ter t ia ire car ,  dans  l’ industr ie ,
la  durée du t ravai l  reste  autour  de 40 heures,  voire  s’accroî t  quelque peu.  Cet te  évolut ion
résul te  pour  part ie  du développement de l’emploi  à  temps par t ie l  qui  passe d’environ 15 %
dans les  années soixante  à  environ 18 % au début  des années quatre-vingt-dix .  Cet
accroissement depuis  la  f in  des années soixante résul te ,  pour  l’essent ie l ,  de
l’accroissement d’un temps par t ie l  subi  ( rappor t  économique au Président  1994).  
   Au to tal ,  les évolut ions récentes  de la  durée du t ravai l  en  France vont  dans un sens
favorable  à  l’emploi ,  notamment  du fai t  du développement du t ravai l  à  temps par t ie l .
Celui-ci  s’est  accéléré  depuis  1992,  en par t ie  sous l’effe t  des  pol i t iques inci ta t ives .  
   La souplesse dans la  ges t ion de la  durée du t ravai l  au cours  de l’année peut  permettre
aux entreprises  de s’adapter  aux f luctuat ions  de la  product ion.  Les règles  relat ives  à  la
durée du travai l  ont  a insi  é té  assouplies  à  p lusieurs  repr ises .  En 1982,  la  lo i  a  é largi
l ’ importance des accords col lect ifs  de travai l  e t  a  enrichi  leur  possibi l i té  de contenu,  en
même temps que s’accroissaient  les  possibi l i tés  de travai l  te l les  que,  par  exemple,  les
équipes du week-end.  En 1986 et  1987,  e l le  a  in trodui t  la  possibi l i té  de f luctuat ions
annuel les ,  autour  d’une durée moyenne.  Enf in,  en 1993,  la  lo i  quinquennale  sur  l’emploi
et  la  formation professionnel le  a  donné aux employeurs  la  possibi l i té  de déroger ,  par
accord col lect if  d’entreprise ,  aux pr incipales  règles  re lat ives à  la  durée du travai l .
   Ces modif ications inst i tut ionnel les  ne peuvent  avoir  des  effets  favorables  que s i  les
acteurs sociaux,  e t  notamment  les  d irect ions des  entrepr ises ,  sont  capables de s’en sais ir ,
ce  qui  es t  vraisemblablement p lus le  cas  dans les  grandes entreprises  que dans les  pet i tes .
Ainsi  la  référence encore trop exclusive à une durée hebdomadaire du travai l  (p lu tôt  qu’à
une durée mensuel le  ou annuel le)  résul te  p lus  des prat iques que des réglementations.
   L’Allemagne a  obtenu des résul tats  posi t ifs  par  une négociat ion collect ive et
décentral isée prenant  en  compte temps de travai l ,  emploi  e t  sala ires .  La France a des
diff icul tés  à  entrer  dans  ce schéma,  en ra ison de la  fa ib lesse  du système de re la t ions
sociales  qui  conduit  à  donner  une place trop importante  à  la  régulat ion par  l’Etat .  A cet
égard ,  l ’accord s igné entre  les  par tenaires  sociaux sur  la  durée du travai l  es t
encourageant .

                                                     
12 Les  données  sur  l es  E ta t s-Unis  sont  i s sues  des  rappor t s  économiques au  Prés ident  de  1994 e t
1995.  E l les  ne  sont  pas  homogènes avec  les  données  européennes .
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CHAPITRE IV

MOBILITÉ SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL ET GESTION DE L’EMPLOI

   Les r ig id i tés du marché du travai l  sont  souvent  invoquées dans l’analyse des facteurs
conduisant  à  une créat ion d’emploi  insuff isante  et  à  un taux élevé de chômage,  dans les
pays de l ’Union européenne et  en  France.  C’est  notamment  le  cas  des travaux de l’OCDE
(étude sur  l’emploi  de 1994),  de la  Direct ion générale  de l ’emploi  (DG V) de la
Commission des communautés  européennes ( l’emploi  en Europe 1994) .  Ces r ig id i tés
peuvent  conduire à un niveau du coût sa lar ia l  pénal isant  l’emploi  ;  e l les  peuvent aussi
conduire  à  ce que l’embauche soi t  l imitée ou retardée indépendamment  des  sala ires .  Mais
l’argument inverse est  aussi  énoncé :  une trop grande f lexibi l i té  de l’emploi  peut  conduire
à  aggraver  les  phases  de basse conjoncture ,  ou de manière p lus  s tructurel le ,  ê tre  un frein
aux effor ts  de formation in terne des  entrepr ises e t  au maint ien du capita l  humain,  comme
le rappel lent  les  deux études ci tées .
   Par  a i l leurs  les  pol i t iques spécif iques v isant  à  améliorer  la  s i tuat ion de l’emploi
in terviennent le  p lus souvent au niveau de l’entrepr ise  ou des personnes.  I l  es t  donc
nécessaire  d’analyser  les  mouvements de la  main-d’oeuvre à  ce niveau.
   Ce chapi tre comprend,  de ce fa i t ,  deux par t ies .  La première est  consacrée aux
comparaisons in ternat ionales  de mobil i té  e t  es t  nécessairement g lobale ,  du fai t  des
informations d isponibles .  La seconde présente les  mouvements de main-d’oeuvre en
France,  au niveau global  e t  de manière détai l lée.

I .  La mobil i té  dans les  pays de l ’OCDE

   La mobil i té  des  marchés du travai l  des  pays développés est  présentée en deux temps :
les  entrées e t  les  sor t ies  du chômage ;  les  mouvements  des  emplois .  

I .1 Le chômage

   Aux dif férences de par t  e t  d’autre de  l’Atlant ique,  des  niveaux de chômage (présentées
dans le  chapitre  II)  s’ajoutent  cel les  relat ives à  la  durée et  à  la  f réquence des passages par
le  chômage.
   La plupar t  des  pays européens ont  des  taux de chômage plus élevés que ceux des Etats-
Unis  et  du Canada,  un chômage de longue durée (un an et  p lus)  p lus f réquent et ,  par
contre ,  des entrées en chômage (mesurées par  le  rappor t  entre  le  nombre de chômeurs de
moins d’un mois  et  le  nombre de personnes âgées de 15 à  64 ans qui ne sont  pas au
chômage)  plus rares (graphique 1) .
   D’un côté ,  les  Etats-Unis  et  le  Canada ont  un taux de chômage de longue durée
d’environ 5  % et  des taux d’entrée au  chômage supér ieurs  à  2  %.  De l’autre,  l ’ensemble
des pays de l’Union européenne,  ont  des  taux d’entrée infér ieurs  à  0,5 % (sauf au
Danemark et  au  Royaume-Uni)  e t  une très  for te  propor t ion du chômage de longue durée.
Le Danemark et  le  Royaume-Uni sont ,  pour  ces  deux cr i tères ,  les  pays les  plus proches du
modèle américain.  Les autres  pays de l’OCDE occupent une posi t ion in termédiaire .
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Graphique 1
CHÔMAGE DE LONGUE DURÉE ET FLUX DE NOUVEAUX CHÔMEURS EN 1991

S ou r c e  :  OC D E  ( 19 94 ) .
( 1 )  N o mb r e  d e  c hô me u r s  d e p u i s  un  an  e t  p l u s  e n  %  du  n o mb r e  t o t a l  d e  ch ô me u r s .
( 2 )  R ap po r t  en t re  l e  n o mb r e  d e  c hô me u r s  d e  mo i n s  d ’u n  mo i s  e t  l a  po pu l a t io n  d e  15  à  6 4  an s  mo i n s  l e
n o mb r e  d e  c hô me u r s .

   Dans les  pays européens,  un travai l leur  a  moins de r isques de devenir  chômeur,  mais  une
fois  au chômage,  i l  a  re lat ivement peu de chances de re trouver  un emploi .  Cependant ,  au
sein des pays européens,  des écar ts  importants  du chômage de longue durée exis tent  sans
que les  fréquences d’entrée au  chômage soient  très  d if férentes .  Ainsi ,  s i  l ’opposi t ion entre
l’Europe et  l ’Amérique est  b ien caractér isée,  on ne retrouve pas une re la t ion aussi  net te  au
sein des pays européens.

I .2  Entrées dans l’emploi  et  mouvements entre secteurs

   I l  es t  possib le  de préciser  les  f lux d’entrées  dans l’emploi ,  dans hui t  pays européens13

pour lesquels  les  données des enquêtes  sur  les  forces de travai l ,  sont  d isponibles  sur  la
pér iode 1983-1992.  En moyenne,  un peu plus de 7 % des personnes employées à  l’époque
d’une enquête ,  é ta ient  au chômage ou inactives  l ’année précédente ( la  moit ié  parce
qu’el les  étaient  en formation) .  Ce taux d’entrée dans l’emploi  f luctue moins selon la
conjoncture  économique que la  fréquence de passage de l’emploi  au chômage ou à
l’ inact ivi té  ( le  taux de sort ie  d’emploi) .  Les  années de fa ib les créat ions net tes  d’emplois
enregistrent  un for t  taux de sort ie  de l ’emploi  plus  qu’un fa ible  taux d’entrée dans
l’emploi .
   A ces mouvements  entre  emploi ,  chômage et  inact iv i té  i l  convient  d’ajouter ,  pour  avoir
un panorama de la  mobil i té  des  personnes les  changements  d’un emploi  à  un autre .  Les
éléments  de comparaison in ternat ionale  d isponibles  les  p lus f iables  ne t rai tent  que de la
mobil i té  entre  secteurs ,  laquel le  sous-est ime la  mobil i té  des personnes (qui  peuvent
changer  d’entrepr ise  au  sein d’un même secteur  et  d’emploi  au sein d’une entrepr ise) ,
d’autant  p lus qu 'es t  considéré un fa ible  nombre de secteurs14.
   Selon les  enquêtes  sur  les  forces de t ravai l  pour  les  hui t  pays  européens ci tés
précédemment ,  chaque année entre  1984 et  1992,  environ 4 % en moyenne des travai l leurs ,
soi t  un sur  25,  sont  passés  d’un secteur  d’act ivi té  à  un autre .  Ce chif fre ,  désigné dans
l’étude de la  Commission des communautés  sous le  nom de taux de mobil i té ,  var ie  de
moins de 4 % au cours  des premières  années marquées par  une faib le  croissance de

                                                     
13 Belgique ,  Danemark ,  Al lemagne ,  Grèce ,  France ,  I r lande ,  Luxembourg ,  Royaume-Uni .
14 Dans  la  nomencla ture  européenne  u t i l i sée  (NACE à  1  chi f f re )  i l  y  a  11  sec teurs  :  ag r icul ture  ;
éne rg ie  e t  eau  ;  ch imie ,  mines  ;  cons t ruc t ion  mécanique ,  mé taux ;  t ex t i le ,  habi l l ement ,  au t res  ;
bâ t iment  ;  t ranspor t s  e t  communica t ions  ;  commerce ,  hô te l le r ie  ;  banque ,  se rv ices  aux
ent repr i ses  ;  santé ,  éduca t ion ,  aut res  ;  admini s t ra t ion  publ ique .
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l 'emploi ,  à  plus de 5 % en 1990,  après une pér iode de forte  expansion de l ’emploi ,  avant
de redescendre en 1991 et  1992.  Un taux élevé de croissance des emplois  semble l ié  à  la
mobil i té  in tersector ie l le ,  sans qu’on puisse à  ce s tade discerner  ce qui  résul te  de la
mobil i té  volontaire  des individus et  des  modif icat ions sector iel les  du niveau et  de la
composi t ion de l’emploi  (vraisemblablement  p lus in tenses  en  phase de haute  conjoncture
au travers  de la  créat ion d’act iv i tés  nouvel les) .
   Des  différences sensibles exis tent  entre pays  de la  Communauté .  Ainsi  le  taux de
mobil i té  es t  de l’ordre de 2 % en Belgique et  de 2 ,5 % en Allemagne.  Par  contre ,  au
Royaume-Uni,  en France et  au Danemark,  ce taux dépasse les  5  %,  a tte ignant presque les
6 % au Royaume-Uni ( tableau 1) .

Tableau 1
MOBILITE DE LA MAIN D’OEUVRE

(moyenne entre 1984 et 1992)
en % des effectifs employés

Flux d’entrées
dans l’emploi 

Mobilité
intersectorielle

Ensemble
(1)

Allemagne 4,2 2,5 6,7
Grèce 4,9 2 6,9
Belgique 5,2 2 7,2
Portugal 5,3 3,3 8,5
Luxembourg 5,1 3,5 8,6
Irlande 8,1 1,2 9,3
Danemark 8,0 5,3 13,3
France 8,4 5,2 13,6
Royaume-Uni 9,9 5,8 15,7
Espagne 15,0 3,1 18,1
S o u r c e  :  Eu r o s t a t .
( 1 )  S o mme  d e  l a  mo b i l i t é  i n t e r s e c t o r i e l l e  e t  d e s  f  l u x  d e s  en t r ée s
d a n s  l ’ e mp l o i  en  p ro v e n a n ce  d e  l ’ i n a c t i v i t é  o u  d u  c h ô ma g e .

   On peut addit ionner  les  mouvements  entre  emploi  e t  chômage ou inact iv i té  d 'une par t ,  e t
entre  secteurs  d 'autre  part .  Dans les  hui t  pays  européens,  en moyenne entre  1984 et  1992,
11,5  % de personnes,  soi t  une sur  neuf ,  occupant  un emploi  dans un secteur  donné n’y
travai l la ient  pas  l’année précédente,  soi t  parce qu’el les  n’avaient  pas  d’emploi ,  so i t  parce
qu’el les  ont  changé de secteur .  C’est  en Allemagne que cet te  proport ion est  la  p lus  fa ib le
( infér ieure à  7 %).  Ce chiffre  provient  d’un taux d’entrée dans l ’emploi  assez bas au
regard des autres  pays de la  communauté,  comme d’un taux très  faib le  de mobil i té
in tersector iel le .  A l’opposé,  l ’Espagne,  le  Royaume-Uni ,  la  France et  le  Danemark ont  les
taux de ro tat ion les  p lus  élevés (p lus  de 14 %).

   Plusieurs conclusions peuvent  ê t re t i rées  de cet te  analyse.  Les mouvements d’emploi
d’un secteur  à  l ’autre,  comme les entrées e t  sor t ies  de l’emploi  sont  re la t ivement é levés en
Europe.  Au sein  des pays européens,  l ’Allemagne a  une mobil i té  re lat ivement fa ib le ,  la
France re la t ivement for te .  
   Les d ifférents  éléments  présentés  ic i  ne donnent  pas une image de la  mobil i té  de
l’emploi  en Europe très  différente de ce  qu’elle  es t  aux Etats-Unis .  Ceux-ci  ont,  par
contre ,  une f lexibi l i té  du marché du travai l  p lus  for te  que cel le  des  pays européens,  en  un
sens part icul ier  :  on y qui t te  l’é tat  de chômage et  on y entre  p lus faci lement .

II .  Le cas français

   Les données uti l isées  dans la  par t ie  précédente se s i tuent  encore à  un niveau assez
lointain du mouvement de l’emploi  te l  qu’ i l  peut  ê tre  observé dans les  entrepr ises .  En
ut i l isant  la  diversi té  des  sources  s ta t is t iques françaises  on peut mieux comprendre
comment  s’ar t iculent  les  constats  macro-économiques ou sector iels  e t  les  mouvements
d’embauche e t  de dépar ts  au niveau des  uni tés  micro-économiques el les-mêmes.  Cet te
compréhension est  u t i le  pour  l’évaluat ion des pol i t iques qui ,  à  des  degrés  divers ,  tentent
d’améliorer  l’emploi .
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   Dans une première sect ion,  la  façon dont  la  demande de travail  des  entreprises  inf luence
l’emploi  es t  analysée.  Dans une deuxième,  les  conséquences  sur  la  d ispar i té  des s i tuat ions
des personnes sont  présentées.

II .1  Les évolut ions de la demande de travail

   Les modif ications de la  s tructure de la  product ion,  du fa i t  des  changements
technologiques et  des  modif icat ions  de la  demande,  entraînent  une réduct ion massive de
l’emploi  industr ie l  e t  une croissance de l’emploi  dans les  services .  En 18 ans,  de 1975 à
1993,  l’augmentat ion net te  des emplois  salar iés  dans les  branches marchandes non
agricoles  a  é té  de 450 000.  El le  résul te  d’une baisse de 1 ,9 mil l ion d’emplois  industr ie ls
et  d’une croissance de 2 ,3 mil l ions des emplois  du ter t ia ire .  Ce mouvement s’est  déroulé à
des rythmes différents  suivant  les  branches  e t  la  conjoncture ( tableau 2) .

Tableau 2
EFFECTIFS SALARIÉS DANS LES BRANCHES 

MARCHANDES NON AGRICOLES
en mi l l ie rs

Début 75 à
début 93

dont : Début 93
à fin 94

Niveau
en fin
1994

75 à 84 84 à 93
Industrie et construction
Tertiaire marchand
Ensemble

- 1 893
2 340

448

- 1 134
1 200

66 

- 759
1 140

382

- 252
212
- 42

5 425
7 939

13 363
S o u r c e  :  I N S E E  co mp t e s  t r i me s t r i e l s .  On  p r é s en t e  l a  p é r io d e  a l l an t
d u  d ébu t  de  19 75  à  l a  mi - 1 9 8 4  pu i s  d e  l a  mi - 1 9 84  a u  d éb u t  d e  19 93 ,
c e s  da t e s  c o r r e s pon da n t  à  de s  p o i n t s  b a s  d e  l ’ é vo lu t ion  de  l ’ e mp l o i .

   Prat iquement toutes  les  23 branches industr ie l les  (e t  le  bât iment  génie  civi l)  ont  connu
une baisse au cours  de la  pér iode.  Cel le-ci  se  prolonge,  mais  de manière t rès  ra lent ie ,
jusqu’au dernier  t r imestre  1994.  Une par t ie  de cet te  baisse provient  de l’external isat ion de
fonct ions  de services exercées précédemment  au sein des entrepr ises industr ie l les  e t  du
recours  accru à  l’ in tér im,  comptabi l isé  dans les  services .
   Pour les  branches ter t ia i res ,  le  panorama est  p lus  divers if ié .  Dans une dynamique
générale  de croissance de long terme,  cer taines ( té lécommunicat ions et  postes ,  organismes
f inanciers ,  assurances)  ont  connu une s tagnat ion voire amorcé un repl i  entre  le  début et  la
f in  de la  seconde pér iode.
   De 1984 à la f in  de 1993,  la  croissance de 3  % de l’emploi  salar ié  marchand non
agricole résul te  de la  baisse de 12 % de l’emploi  industr ie l  e t  d’une croissance de 17 % de
l’emploi  ter t ia ire .  

Les entreprises  e t  le  marché du travail

   La dynamique de l’emploi  ne résul te  que pour  une fa ib le  par t  de ces  mouvements
d’emploi  sector iels .  Au sein d’un même secteur ,  des  entrepr ises  ou des établ issements
accroissent  leurs  emplois  tandis  que d’autres les  réduisent  ;  des entrepr ises ou des
établissements  se créent  tandis  que d’autres d isparaissent  (encadré) .

Créat ion e t  suppress ion d’emplois  dans le s  entrepr ises

   C’es t  au  n iveau de  l ’ent repr i se  que  se  dé te rmine  la  demande  de  t rava i l .  L’ informat ion  dé ta i l l ée
sur  l es  mouvements  d ’emploi  n ’es t ,  ma lheureusement ,  qu ' impar fa i tement  connue  à  ce  n iveau ;  e l l e
l ’es t  davantage  à  ce lu i  de  l ’é tabl i ssement .  Les  sources  l es  p lus  f réquemment  u t i l i sées  sont  l es
s ta t i s t iques  de  l ’UNEDIC,  l ’enquête  sur  la  s t ruc ture  des  emplo is  (ESE)  e t  le s  déc la ra t ions
mensue l le s  de  mouvement  de  main-d’oeuvre  (DMMO) pour  l es  é tabl i s sements  de  p lus  de  50
sa lar ié s .  Ce l l es -c i  sont  complé tées ,  depui s  1988,  pour  le s  é tabl i ssements  de  10  à  49  sa la r ié s ,  par
une  enquê te  (EMMO) réa l i sée  sur  un  échant i l lon  d’é tab l i ssements .  Enf in ,  le s  e f fec t i f s  des
ent repr i ses  e t  de  l eurs  é tabl i ssements  peuvent  auss i  ê t re  su iv i s  dans  les  enquê tes  annuel le s
d’en t repr i se  (EAE) .
   I l  en  résul te  deux conséquences  :  premièrement ,  une  d i f f i cul té  à  rapprocher  l es  données  sur  l es
ca rac té r i s t iques  e t  pe r formances  des  ent repr i ses  e t  su r  la  na ture  e t  l ' évo lu t ion  de  leur  emploi  ;
deuxièmement ,  une  cer ta ine  incer t i tude  sur  le s  e f fe t s  de  la  démographie  des  é tabl i ssements .  Des
t ransfer t s  d’emplo i s  d’un é tab l i ssement  à  un  aut re  (voi re  la  c réa t ion  ou la  d i spar i t ion
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d’é tabl i s sements  au  se in  d ’une  ent repr i se )  peuvent  avoi r  l ieu  sans  modi f ica t ion  de  l ’emploi  de
l ’ent repr i se  e t  ê t re  cependant  enregi s t rés  comme mouvements  d’emploi s  pa r  une  s ta t i s t ique  fondée
sur  le s  é tabl i ssements .  L’e f fe t ,  en  t e rmes d’emploi ,  des  c réa t ions  e t  d i spar i t ions  d ’é tab l i ssements
es t  a ins i  dé l i ca t  à  éva lue r  de  manière  préc i se .  L’ impor tance  des  f lux  recensés  es t  sans  doute
majorée  par  rappor t  à  la  réa l i té  mais  dans  une  mesure  qu i  ne  remet  pas  en  cause  les  conc lus ions
d’ensemble .
   Des  é tudes  e t  inves t iga t ions  s ta t i s t iques  sont  souha i tables  pour  p réc i se r  l ’ impac t  des  c réa t ions
e t  d i spar i t ions  d’é tabl i ssements  sur  l ’évolu t ion  de  l ’emploi .

   A par t ir  des  s tat is t iques de l’UNEDIC, on dispose d’un ordre de grandeur  des
mouvements  de croissance ou de réduct ion de l’emploi  par  var iat ion de la  ta i l le  ou par
créat ions et  dispar i t ions  d’établ issements .  Les varia t ions de l ’emploi  sont  présentées en
1993,  dernière année disponible  ( tableau 3) .

Tableau 3
LES VARIATIONS DE L'EMPLOI EN 1993

en mi l l ie rs
Moins de 
10 salariés

10 salariés
 et plus

Ensemble

Emplois créés + 781 + 983 + 1 764
dont :
  création d’établissements + 412 + 533 + 945
  croissance dans des
  établissements existants + 369 + 450 + 819
Emplois perdus - 648 - 1 328 - 1 976
  disparition d’établissements - 398 - 604 - 1 002
  décroissance dans des 
  établissements existants - 250 - 724 - 974
Variation nette d’emploi + 133 - 344 - 211
Effectifs des établissements au
31.12.1992.

3 429 10 062 13 591

Source : UNEDIC.

   Les 200 000 emplois  d isparus en 1993,  selon l’UNEDIC,  résul tent  a ins i  de  la  création et
de la  suppression s imultanées de près de 2 mil l ions de postes  de travai l15,  so i t  un ordre de
grandeur de 1 à  10.  C’est  dans les  pet i ts  é tabl issements  (moins de 10 salar iés)  que le
rappor t  des  emplois  perdus ou gagnés à  l ’ef fect if  es t  le  p lus  élevé.
   Les créat ions et  d ispar i t ions d’établ issements  paraissent  engendrer  des  variat ions du
nombre des emplois  d’un ordre de grandeur comparable  à  celui  des  é tabl issements
pérennes.  La mesure p lus précise  des créat ions et  dispar i t ions est  donc d’une grande
importance pour la  compréhension de la  dynamique de l’emploi  e t  pour  l’analyse des
pol i t iques d’aide à  l’emploi .
   Des études menées à  par t i r  des  enquêtes  sur  la  s t ructure des  emplois  permettent
d’analyser  ces var ia t ions d’emploi  au niveau des  é tabl issements (Lagarde,  Maurin  e t
Torel l i ,  1994 et  1995).  Chaque année entre  40 et  50 % des établ issements  de 20 salar iés  ou
plus  voient  leurs  effect ifs  s’accroî tre .  Une proport ion vois ine enregis tre  des  baisses
d’effect i fs .  Ces var iat ions d’emploi  représentent  entre  8 et  10 % de l’effect i f  moyen des
établ issements .  Ainsi  les  var ia t ions de l ’effect if  des  é tabl issements sont  bien plus
fréquentes que ce  que nécessi terai t  le  s imple redéploiement sector iel  :  d’une année sur
l’autre ,  les  redis tr ibut ions in tersectoriel les ,  mesurées dans une nomenclature de près  de
100 secteurs,  ne représentent  qu’une fract ion faible  (entre 8  % et  20 % selon les  secteurs) ,
des f lux d’emplois  observés.
   Au-delà  de la var iat ion de la  ta i l le  des  é tabl issements ,  l ’évolut ion de la  s tructure  des
qual if icat ions dont les  entreprises  ont  besoin  renforce la  mobil i té  des  emplois .  Le nombre
des emplois  moins qual i f iés  se  rédui t  au bénéf ice des  p lus  qual if iés .  Ainsi ,  pour
l ’échant i l lon d’établ issements présents  sur  l’ensemble de la  pér iode 1987-1992,  dans les
enquêtes  sur  la  s tructure  des  emplois ,  la  par t  des  cadres  et  professions in termédiaires  s’est
accrue de 6 points ,  tandis  que cel le  des personnes non qual if iées  a  baissé de p lus de 13
points .  La restructurat ion des qual if icat ions est  aussi  f réquente.  Chaque année une for te
major i té  d’établ issements crée cer ta ins types d’emploi  e t  en  détrui t  s imultanément

                                                     
15 Une pa r t i e  de  ce  résul ta t  peut  veni r  de  p roblèmes  d’enregi s t rement  s ta t i s t ique .
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d’autres .  L’ordre de grandeur16 des  changements  de qual if icat ions est  proche de la
var ia t ion,  en croissance ou en décroissance,  de l’effect if  to ta l  des établ issements :  6  à  8 %
de l’emploi  annuel .

II .2  Les mouvements de main-d'oeuvre

   Jusqu’à présent  ce sont  les  emplois ,  en termes de  « postes de t ravai l  »  qui ont  é té
décr i ts .  On présente  maintenant les  mouvements des personnes  (qual i f iés  de « mouvements
de main-d’oeuvre ») .  Pour cela ,  i l  es t  nécessaire de prendre en compte la  rotat ion des
personnes  sur  les  emplois ,  te ls  que les  changements  de « postes  de travai l  » ,  les dépar ts  à
la  re trai te ,  e tc .  (cf .  encadré) .  

De la  var iat ion d’emploi  au mouvement  de  main-d’oeuvre

   Deux données peuvent  ê t re  b ien  cernées  :  l ’ e f fec t i f  d ’un é tabl i s sement  ou  d’une  ent repr i se ,
d’une  pa r t  ;  l ’embauche  ou  la  cessa t ion  d’emploi  d’un  sa la r ié  de  l ’au t re .
   L ’e f fec t i f  e s t  appréhendé  dans  de  nombreuses  sources  s t a t i s t iques ,  no tamment  par  le s
déc la ra t ions  mensuel les  à  l ’UNEDIC.  L’embauche  ou  la  cessa t ion  d’emplo i  peut  ê t re  connue  pour
les  é tab l i ssements  de  50  sa lar i é s  e t  p lus  pa r  l e s  déc la ra t ions  mensuel le s  de  mouvements  de  main
d’oeuvre  (DMMO) e t  pour  ceux de  10  à  49  sa la r iés  par  une  enquête  mensuel le  complémenta i re
(EMMO).
   Ces  deux  données  ne  suf f i sen t  pas  à  décr i re  l es  mouvements  a f fec tant  l a  na ture  des  emploi s  ou
concernan t  le s  pe rsonnes .  En e f fe t  au  se in  des  é tabl i ssements  le s  «  pos tes  de  t ravai l  »  évo luent ,
ent ra înant  des  changements  de  qual i f i ca t ions .
   Le  changement  de  la  s t ruc ture  des  qual i f ica t ions  au  se in  des  é tabl i ssements  e s t  pr inc ipa lement
appréhendé  par  l ’enquê te  sur  la  s t ruc ture  des  emplo i s  (ESE) .  La  modif ica t ion  de  la  s t ruc ture  des
emplo is  peu t  se  fa i re  pa r  p romot ion in te rne ,  par  recru tement  ou  sor t ie  d’emploi .  I l  n ’y  a  pas  de
sources  s ta t i s t iques  fourni ssant  une  approche  d i rec te  de  la  promot ion  in te rne .  E l le  peut  cependant
ê t re  éva luée  en  s ’appuyant  sur  l a  var ia t ion  de  la  s t ruc ture  des  qua l i f i ca t ions  connue  par  l ’ESE e t
l e s  mouvements  d’embauche  ou  de  sor t i e  d ’emplo i  pa r  qual i f ica t ion  (DMMO).
   Enf in  sur  un  même emplo i  (ou  pos te  de  t rava i l )  peuvent  se  succéder  par  sor t i e  d ’emplo i  pu is
embauche  des  sa la r i é s  d i f fé rent s .  On peut  également  es t imer  ce  mouvement  de  «  ro ta t ion  »  à  pa rt i r
de  ces  deux enquêtes .

   En 1993,  i l  y a  eu 2,7  mil l ions d’embauches et  2 ,9 mil l ions de sort ies  d’emplois  dans les
établ issements  de 10 sa lar iés  e t  p lus  ( tableau 4) .

Tableau 4
MOUVEMENTS DE MAIN-D’OEUVRE

en milliers
Taille d’établissement de 10 à 49 salariés 50 salariés et plus

1993 1994 1993 1994
Embauches + 1 102 + 1 141 + 1 594 + 1 709
Sorties d’emploi - 1 136 - 1 059 - 1 775 - 1 721
Variation nette de l’emploi - 34 + 82 - 181 - 12
Sources : EMMO et DMMO.

   Ces nombres peuvent  ê t re rapprochés des var ia t ions des  effect ifs  des  é tabl issements
comparables ,  mesurées par  l’UNEDIC :  1 à  1,3 mil l ion environ.  Les mouvements  de main-
d’oeuvre sont  d’un ordre de grandeur supér ieur  au double  des var iat ions d’emploi .  Enf in ,
les  f lux d’entrée ou de sor t ie  représentent  entre  25 et  30 % des effecti fs  en place.
   Si  le  même pourcentage se  re trouvai t  dans les  é tabl issements  de moins de d ix salar iés ,  i l
faudrai t  a jouter  environ un mil l ion de recrutements.  Au to tal ,  les  f lux d’embauches ou de
dépar ts  de salar iés  dans le  secteur  marchand seraient  a ins i  chaque année de l ’ordre de 3,5
à 4 mil l ions  de personnes.
   L’étude mentionnée ci-dessus sur  un échant i l lon d’établ issements  permet  de préciser  la
nature  e t  l ’or ig ine de ces f lux.  Au cours de la  pér iode 1987-1992, en moyenne chaque
année,  la  somme des entrées e t  des dépar ts  de  salar iés  ( le  turn-over) représente 60 % de
l’effect if  moyen.  La croissance ou la  décroissance des effect i fs  g lobaux ne représentent
que 7 à  8  % de l’effect i f .  Ce pourcentage n’est  relevé qu’à hauteur  de 12 à  13 % si  l’on
                                                     
16 Ce  résul ta t  dépend  du degré  de  dé ta i l  de  la  nomencla ture  de  profess ions  u t i l i sée .  L’éva lua t ion
indiquée  i c i  es t  réa l i sée  à  par t i r  d ' une  nomencla ture  peu  dé ta i l l ée  qu i  comprend s ix  ca tégor ies  :
cadres ,  p rofess ions  in te rmédia i res ,  ouvr ie r s  qua l i f ié s ,  employés  qua l i f i és ,  ouvr ie rs  non qua l i f i és
e t  employés  non qual i f i é s .
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prend en compte la  var iat ion des qual if icat ions des postes  de travai l  (dans une
nomenclature en 6  postes) .  La ro tat ion externe (départs  e t  embauches sur  le  même type
d’emploi)  es t  a ins i  la  composante pr incipale  du turn-over.  Cet te  ro ta t ion affecte
pr incipalement les  postes  les  moins qual if iés  :  e l le  représente  environ 90 % du turn-over
pour les  ouvriers  ou les  employés non qual if iés,  pour  70 % des ingénieurs  et  cadres .  Par
ai l leurs ,  le  niveau des qual if icat ions  s’accroî t  au  cours  du temps.  Les mouvements
in ternes de promotion à  par t ir  d’entrées  dans des posi t ions moins qual if iées ,
expl iqueraient  une grande par t  du gl issement des qual if icat ions.
   I l  exis te  des  f lux d 'entrées e t  de sor t ies  de  l 'emploi  importants ,  notamment  par  des
contrats  à  durée déterminée,  dont l’ importance s’es t  accrue dans les  années  récentes.
    Cet te  ro ta t ion importante  permet  d’adapter  les  effect ifs  aux var iat ions à  court  terme de
l’act iv i té  (y compris  les  mouvements  saisonniers)  ;  e l le  permet  aussi  un processus de
sélect ion et  de renouvel lement  de la  main d’oeuvre.  L’ importance croissante des contrats  à
durée déterminée par t ic ipe de ce processus.  Ainsi ,  en  1992,  dans les  établ issements  de 50
salar iés  et  p lus,  sur  100 embauches,  45 concernaient  des jeunes de moins de 25 ans (36
d’entre e l les  é ta ient  des  CDD et  8 des CDI) ;  51 concernaient  des personnes âgées de 25 à
49 ans (30 en CDD et  15 en CDI) .  La par t  des  jeunes dans les  embauches est  p lus
importante  que dans l ’emploi ,  leurs  contrats  é tant  p lus cour ts  que ceux des salar iés  p lus
âgés ( tableau 5) .

Tableau 5
FLUX D’ENTRÉES ET DE SORTIES EN 1992

en % des effectifs en début d’année
Etablissements de 50 salariés et plus

Entrées dont
CDD

dont
CDI

Sorties dont fin
de

CDD
Industrie 17,1 11,8 3,6 20,2 9,7
Bâtiment et génie civil 18,2 8,5 7,6 23,0 5,6
Transports, services, commerces 41,3 28,2 10,2 41,6 23,8
Ensemble 27,7 18,8 6,7 29,7 15,7

Etablissements de 10 à 49 salariés
Ensemble 29,2 15,4 9,2 29,3 11,4
S o u r c e s  :  D M M O  e t  E M M O .
L e s  t r è s  f o r t s  t au x  d e  ro t a t io n  l i é s  a u x  co n t r a t s  à  d u r é e  d é t e r mi n é e
d a n s  l e s  s e rv i ce s  e t  c o mme r c e s  r é s u l t en t  e n  p a r t i e  d u  c a r a c t è r e
s a i son n i e r  de  c e r t a i n es  a c t i v i t é s  c o mme  d ’ u n e  d u r ée  p lu s  c ou r t e  d es
c o n t r a t s  ( e n v i r o n  2 ,5  mo i s  e n  1 9 9 2  p ou r  3  d an s  l ’ i n d u s t r i e  e t  p lu s  d e  4
d a n s  l e  b â t i me n t  e t  g é n i e  c iv i l )  e t  d e  l ’ i n t é r i m r e c e n s é  d an s  l e s
s e r v i c e s  aux  e n t r ep r i s e s .

   Quant aux mouvements  de main-d’oeuvre (embauches et  sor t ies  d’emploi) ,  deux
tendances très  net tes  se  développent  au sein des  é tabl issements  de 50 salar iés  e t  p lus .  Les
contrats  à  durée déterminée prennent  une place croissante  dans les  embauches,  e t  donc
dans les  sor t ies  d’emploi  (graphique 2) .  Les entrées annuel les  sur  contrat  à  durée
déterminée s’élevaient  en 1983 à  un peu plus  de 10 % de l’effect if  des  établ issements ,  e t  à
plus de 20 % en 1994.  Les entrées annuel les  sur  contrats  à  durée indéterminée n’ont pas ,
depuis  1983,  dépassé 9  %. Ce sont les  f lux d’embauche qui  var ient  le  p lus  dans le  cycle
conjoncturel ,  a lors  que le  taux de sort ie  est  p lus iner te .
   Malgré ces  mouvements  importants ,  l ’ancienneté moyenne dans l’entrepr ise  est  assez
élevée ( tableau 6) .  L 'ancienneté moyenne des  salar iés  ayant  un contrat  à  durée
indéterminée,  mesurée par  les  enquêtes  sur  la  s tructure des salaires  de 1986 et  199217 es t
de 11 à  15 ans dans les  secteurs  industr iels  (autour  d 'une moyenne de 12 ans) ,  d 'environ
8 ans dans le  bâtiment ,  d 'un peu moins de 8 ans dans le  commerce e t  d 'environ 7 ans  dans
les  services marchands (plus dans le  secteur  des  assurances et  des  banques) .  El le  s’est
accrue dans les  entrepr ises  de l ' industr ie  et  du bât iment ,  passant  de 12,4 à  12,8 années
entre  1986 et  1992.

                                                     
17 Dans  les  é tabl i s sements  de  10  sa la r iés  e t  p lus  du  sec teur  marchand (hors  notamment  t ranspor t  e t
t é lécommunica t ion  e t  se rv ices  aux  pa r t i cu l ie rs ) .
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Graphique 2
FLUX D’ENTRÉES ET DE SORTIES DANS LES ETABLISSEMENTS DE 50 SALARIÉS
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S o u r c e  :  D M M O

Tableau 6
L’ANCIENNETÉ DANS L’ENTREPRISE EN 1992

(Personnes en CDI)
Moyenne

(1)
Moins de
5 ans (2)

dont moins
d’1 an (2)

De 5 à
 10 ans (2)

Plus de 10
ans (2)

Total 9,2 40,9 8,9 17,2 41,9
Industries 12,2 28,3 4,7 15,4 56,2
Bâtiment et
génie civil 8,1 46,0 10,0 19,1 34,9
Commerces 7,7 48,7 11,2 19,4 31,9
Services
marchands 7,2 49,9 12,1 17,8 32,3
S o u r c e  :  I N S E E  En q u ê te  su r  l a  s t r u c t u re  d e s  s a l a i r e s  1 9 9 2 . C o mp t e
t e nu  du  p ou r c en ta g e  d e  con t r a t s  à  d u r ée  d é t e r mi n é e ,  l ’ an c i enn e t é
mo yen n e  d ans  l ’ en t r ep r i s e ,  t ous  s t a t u t s  con f o n d u s ,  e s t  a b a i s s é e  d e
p r è s  d ’ un  p o i n t  pa r  r a ppo r t  a ux  ch i f f r e s  f i g u ra n t  d an s  l e  t a b l ea u .
( 1 )  E n  ann é e s .
( 2 )  E n  % .

   L’al longement concerne pr incipalement les  ouvr iers ,  employés et  agents  de maîtr ise ,  (de
12 à 12,6 années)  tandis  que l’ancienneté moyenne des techniciens  res te  constante (13,7
années)  et  que cel le  des cadres  se  rédui t  (de 13,9  à  13,1 années) .  En 1992,  9  % des
salar iés  ayant des contrats  à  durée indéterminée ont  une ancienneté infér ieure à  un an et
41 % une ancienneté inférieure à  cinq ans.
   Synthét iser  l’ensemble des observat ions s ta t is t iques présentées c i-dessus es t  un exercice
dél icat .  I l  apparaî t  cependant que,  face à  la  mobil i té ,  la  s i tuat ion des salar iés  est
hétérogène :  d’un côté,  une par t  importante d’un salar ia t  permanent,  bénéf ic ie  de
mouvements  in ternes (assez lents)  de quali f icat ions et  de promotions.  D’un autre  côté ,  des
personnes souvent moins qual if iées  ont  un taux de ro tat ion rapide.  Une par t ie  seulement
d’entre e l les  es t  susceptib le  d’ in tégrer ,  à  l ’ issue d’un processus de sélect ion,  le  premier
groupe.  Cela peut  avoir  des conséquences négat ives sur  l’eff icaci té  globale  et  donc la
croissance.  Ainsi  une for te rota t ion des personnes inci te  les  entrepr ises à  ne pas  réal iser
des effor ts  de formation (voir  par  exemple le  rapport  du Massachuset ts  Inst i tu te  of
Technology « Made in  America »18) .

                                                     
18 Der touzos ,  Les te r  e t  So low 1990.
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II .3  La mobil ité  des  personnes

   Les évolutions de la  demande de travai l  e t  du  fonct ionnement  des entrepr ises  présentées
dans le  paragraphe précédent  ont  eu des conséquences sur  les  personnes.
   Ainsi ,  l 'emploi  se  développe pr incipalement dans des formes autres  que les  contrats  à
durée indéterminée à  temps plein .  L ' in tér im représentai t  0 ,7  % en 1982 de l ’ensemble de
l 'emploi  salar ié  (y compris  celui  de la  fonct ion publ ique) ,  1 ,1 % en 1992,  1 ,5 % en 1995.
Les sa lar iés  ayant des contra ts  à  durée déterminée sont  passés d 'environ 1 ,5 % de
l 'ensemble des salar iés  en 1982 à  près  de 4  % en 1995.  Les emplois  à  temps par t ie l
représentaient  7 ,5 % de l 'emploi  salar ié  en 1975 ;  11,5 % en 1982,  15,5  % en 1995.
   L 'hétérogénéité  des salar iés  des entrepr ises  évoquée précédemment  se  retrouve dans
l 'ensemble de la  populat ion.  Le pourcentage des personnes qui ,  ayant  un contrat  à  durée
indéterminée19 une année,  sont  au  chômage l 'année suivante es t  infér ieur  à  3 % depuis
1989 (graphique 3) .  A l ' inverse,  p lus de 94 % d 'entre  el les  ne changent  pas de s i tuat ion
l 'année suivante.

Graphique 3
LE DEVENIR DES PERSONNES OCCUPÉES 

AYANT UN CDI (1)
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S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .  C h a mp  :  p e r son n es  d e  30  à
5 0  ans  ( y  c o mp r i s  e mp l o yé e s  d a ns  l e  s e c t eu r  p ub l i c ) .
L e c t u r e  :  c e  g r a ph iqu e  r ep r é s en t e  d an s  qu e l l e  s i t u a t io n  s e  t ro uv en t
e n  ma r s  d ’ u n e  a n n é e  l e s  p e r s o n n e s  q u i  a v a i e n t  u n  C D I  o u  u n  e mp l o i
n on - sa l a r i é  e n  ma r s  d e  l ’ a nn é e  p r é c éd en t e .  A i ns i  2 , 5  %  d ' e n t r e
e l l e s  e n  ma r s  1 9 94  son t  au  c hô ma g e  u n  a n  p lu s  t a r d ,  1  %  son t
i n a c t iv e s ,  1  %  o n t  un  e mp l o i  qu i  n ' e s t  p as  u n  C D I  (n i  un  e mp l o i
n on  sa l a r i é ) .
( 1 )  O u  é t an t  n o n  s a l a r i é es .

   Les autres  personnes occupées20 sont  dans une s i tuat ion bien différente  (graphique 4) .
Sur  100 personnes étant  dans cet te  s i tuat ion en mars  1994,  seules  25 ont  un trouvé un CDI
(ou un emploi  non-salar ié)  en mars 1995 ;  24 sont  au  chômage ;  2  sont  inact ives  ;  les
autres  sont  dans une s i tuat ion semblable à  cel le  de l ’année précédente.  La propor t ion de
ces personnes qui  ont  t rouvé un CDI a  for tement diminué depuis  la  f in  des années quatre-
vingt .

                                                     
19 Ou  b ien  non  sa la r iées .
20 I l  s ’agi t  des  personnes  ayant  un  CDD,  des  in té r imai res ,  des  apprent i s ,  des  s tagia i res ,  des
cont ra t s  a idés ,  e tc .
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Graphique 4
LE DEVENIR DES PERSONNES OCCUPÉES
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S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .  C h a mp  :  p e r son n es  d e  30  à
5 0  ans  ( y  c o mp r i s  e mp l o yé e s  d a ns  l e  s e c t eu r  p ub l i c ) .
L e c t u r e  :  c e  g r a ph iqu e  r ep r é s en t e  d an s  qu e l l e  s i t u a t io n  s e  t ro uv en t
en  ma r s  d ’ un e  ann ée  l e s  pe r s onn es  o ccup é es  qu i  n ' av a i en t  n i  un
C D I  n i  un  e mp l o i  no n - sa l a r i é  en  ma r s  d e  l ’ a nn ée  p r éc é de n te .  A in s i
4 8  % d ' e n t r e  e l l e s  en  ma r s  1 9 94  on t  un  e mp l o i  du  mê me  t yp e  e n
ma r s  1 9 95 ,  2 5  % on t  u n  C D I  ou  un  e mp l o i  n on - s a l a r i é ,  e t c .
( 1 )  E t  n ' é t a n t  p a s  n o n  s a l a r i é e s .

   Enf in,  la  proport ion des personnes qui  sont  au chômage lors  de deux enquêtes
consécut ives21 qui  a  monté for tement  au cours  des années 1973 à  1985 (d’environ 30 % à
environ 60 %),  reste  élevée depuis  (graphique 5) .
   En France,  la mobil i té  moyenne sur  le  marché du travai l  apparaî t  assez for te .  Une trop
grande r ig idi té  des  mouvements  des emplois  e t  des  personnes ne semble donc pas
par t icul ièrement responsable du niveau élevé du chômage.  Mais  cet te  moyenne recouvre
des s i tuat ions hétérogènes :  la  f lexibi l i té  apparente d’ensemble est  le  résul tat  d’une for te
mobil i té  d’une part ie  de la  populat ion.  Cela peut  induire  une moindre eff icaci té  g lobale .

                                                     
21 Cec i  peu t  ê t re  compat ib le  avec  un  re tour  t empora i re  à  un  emploi  au  cours  de  l ’année .
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Graphique 5
LE DEVENIR DES CHÔMEURS
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S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l ’ e mp l o i .  C h a mp  :  p e r son n es  d e
3 0  à  50  an s  ( y  co mp r i s  e mp l o yé e s  d an s  l e  s ec t eu r  pub l i c ) .
L e c t u r e  :  c e  g r a p h iq u e  r ep r é s en t e  d an s  q u e l l e  s i t u a t io n  s e
t r ou v en t  e n  ma r s  d ’ u n e  a nn é e  l e s  p e r son ne s  au  ch ô ma g e  l ’ a nn é e
p r é c éd en t e .  A i ns i  57  % d ' e n t r e  e l l e s  en  ma r s  1 994  so n t  au
c h ô ma g e  e n  ma r s  1 9 95 .

   C 'es t  la  var iat ion net te  tota le  de l 'emploi  (sensible aux évolut ions  macro-économiques  e t
aux pol i t iques menées à  ce n iveau)  qui ,  jo in te  à  l ’évolut ion de la  populat ion act ive,
engendre les  var iat ions du chômage.  El le  est ,  chaque année,  re lat ivement faib le  et  résul te
de redéploiements  sector ie ls  importants ,  qui  déterminent  largement  le  contenu en emploi
de la  croissance.  Ces  redéploiements  résul tent  des modif icat ions de la  demande f inale ,  des
évolut ions technologiques e t  auss i  de l’évolut ion de paramètres s t ructurels  te l  que la
taxat ion relat ive du capi tal  e t  du  travai l ,  par  exemple.
   Au niveau micro-économique,  les  f lux d’embauches ou de sor t ies  d’emplois ,  associés  à
la  créat ion ou à  la  dispari t ion d’établ issements ,  à  la  var iat ion de leur  ta i l le ,  aux
modif icat ions des s t ructures de qual i f icat ion e t  aux rotat ions  des personnes  sur  un même
poste  de t ravai l ,  sont  d’un tout  autre  ordre de grandeur.  C’est  à  ce n iveau qu’ in terviennent
une grande part ie  des  pol i t iques spécif iques d’aide à  l’emploi  qui  sont  présentées dans le
chapi tre  suivant .
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CHAPITRE V

LES AIDES A L'EMPLOI

   L’act ion des pouvoirs  publ ics  en faveur  de l’emploi  revêt  des  formes diverses .  Les aides
à l 'emploi ,  présentées dans ce chapitre ,  en const i tuent  une part .  El les  s 'ef forcent  de
répondre à  la  dégradat ion du marché du t ravai l  e t  ont  connu un développement
considérable depuis  1973.  El les  concernent  en moyenne sur  l ’année 1994 près  de deux
mil l ions de personnes.  Ce chapi tre  présente l’évolut ion des d isposi t ifs  (nombre de
personnes concernées et  évaluat ion de leur coût)  avant  d’en analyser  les  modali tés  :
réduct ion des taux d’act ivi té ,  a l légement  des charges,  formation et  inser t ion dans
l’emploi22.

I .  Données générales

   Dans ce qui  sui t ,  l 'évaluat ion du nombre de personnes concernées par  les  pol i t iques
d 'a ide à l 'emploi  es t  é tabl ie  sur  la  base du s tock moyen annuel  de bénéf ic ia ires .  Cet te
méthode rend mieux compte de l ' impact  de la  pol i t ique de l 'emploi  sur  le  marché du
travai l  en  raison de la  durée très  var iable des mesures.  El le  la isse  toutefois  de côté des
disposi t i fs  ayant  un effet  ins tantané comme l 'a ide aux chômeurs créateurs  d 'entrepr ises.  I l
y a  donc un écar t  avec les  chif fres  publiés  par  le  minis tère du Travai l ,  qui  concernent  les
f lux cumulés des entrées  dans les  d if férents  d isposi t i fs .

I .1 Les effect ifs  concernés

   Les effect ifs concernés par  les  a ides  à  l 'emploi  augmentent  for tement à  par t ir  de 1978 et
a t te ignent un premier  pal ier  de l 'ordre de 500 000 pour  les  années 1978-1979-1980.  Une
nouvel le  accélérat ion in tervient  en 1981-1983 portant  à  un mil l ion le  n iveau des
intervent ions en 1983-1984-1985.  Les années 1986 à 1991 se s i tuent  sur  un pal ier  de 1,2 à
1,3  mil l ion,  à  l 'except ion de 1987 (1 ,5 mil l ion) .  Le rythme des in tervent ions s 'es t  à
nouveau développé à  par t i r  de 1991 pour  at te indre près  de 2 mil l ions de personnes en  1994
(graphique 1) .

Graphique 1
EMPLOIS AIDES ET DEMANDEURS D’EMPLOI
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S ou r c e  :  «  1 5  a ns  d e  po l i t i qu e  d ' e mp l o i  1 974 - 1 9 88  » ,  Do s s i e r s
s t a t i s t i q u e s  d u  t r av a i l  e t  d e  l ' e mp l o i  n °  6 2 .  L ’ a c t u a l i s a t ion  e s t
r é a l i s ée  à  p a r t i r  d e s  i n f o r ma t i o n s  t i r é e s  d u  b u l l e t i n  s t a t i s t i q u e  d u
mi n i s t è r e  d u  T r av a i l .

                                                     
22 Les  d i sposi t i f s  d ’abai ssement  des  charges  soc ia les  aux a lentours  du  SMIC ne  sont  pas  p r i s  en
compte  ca r  i l  s ’ag i t  de  mesures  généra les  (c f .  chapi t re  VI) .
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   En 1994,  les a ides à  l 'emploi  concernent pour  35 % des emplois  bénéf iciant
d 'exonérat ions de charges sociales  (hors  mesures d’al légement du coût du travai l  pour  les
salaires  proches du SMIC),  pour  21 % des emplois  dans les  secteurs non marchands
(essent iel lement les  contrats  emploi-solidar i té) ,  pour  19 % des contrats  a idés en
entrepr ises ,  pour  11 % des mesures  de formation et  pour  11 % des préretrai tes .  
   Cet te  s tructure a  for tement évolué depuis  1973 (graphique 2) .  Les préretrai tes  ont
longtemps const i tué l ' instrument prépondérant  de la  pol i t ique de l 'emploi  ( les  deux-t iers
en 1983-1984) ;  leur  poids ne s 'es t  a t ténué qu 'à  par t ir  de 1990 (moins du quar t)  sous
l ' inf luence de l 'ext inct ion des préretrai tes  60-65 ans et  de la  meil leure conjoncture
économique.
   Le recours  aux exonérat ions de charges sociales  a  connu tro is  cycles  b ien
individual isés  :  de 1978 à 1982,  en 1986-1987 et  depuis  1991.
   Les emplois  non marchands,  t ravaux d 'u t i l i té  col lect ive puis  contrats  emploi-sol idari té ,
n’ont été  développés qu 'à  par t ir  de 1985 et  le  recours  aux act ions de formation n 'a
vér i tablement pr is  son essor  qu 'à  par t ir  de 1983 avec les  s tages d ' inser t ion des jeunes.

Graphique 2
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( 1 )  Y  c o mp r i s  l ' ap p re n t i s s ag e
( 2 )  P o u r  l a  p é r io d e  r é c en te  :  co n t r a t s  d ' a d a p ta t io n  e t  d e
q u a l i f i ca t ion  e t  co n t r a t s  d e  r e t ou r  à  l ' e mp l o i
( 3 )  S t ag e s  e n  en t r ep r i s e s  do n t  no ta mme n t  l e s  S I V P ,  c o n gés  d e
c o nv e rs io n  e t  i n s e r t i o n  p a r  l ' é co no mi q u e

I .2  Les entrées dans les  disposit ifs

   L ' impact  des aides  à  l 'emploi  peut  également ê tre  apprécié à par t ir  des f lux d 'entrée dans
les  d isposi t i fs .  Cet te  technique permet  d 'évaluer  la  dynamique de chaque mesure par  le
nombre de personnes touchées même si  e l les  sont  pr ises  en charge pour  une durée
infér ieure  à  l 'année ou s i ,  dans cer ta ins cas ,  e l les  enchaînent  plusieurs  mesures  au cours
de la  même année ( tableau 1) .  
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Tableau 1
ENTRÉES DANS LES DISPOSITIFS

en mi l l ie rs
d on t

T o t a l Exonération
de charges

(1)

Contrats en
entreprises

(1)

Emplois
non

marchands
Formation Préretraite

1 990 1  446 6 2 4 43 3 04 5 43 3 5
1 991 1  529 8 6 4 21 4 05 5 27 4 3
1 992 1  884 2 30 3 97 5 58 6 30 5 0
1 993 2  123 3 28 4 05 6 30 6 69 6 7
1 994 2  275  3 71 5 32 6 98 5 80 7 2

( 1 )  L e s  con t r a t s  d ' a pp r en t i s s ag e  s on t  c o mp t a b i l i s é s  i c i  a u  t i t r e  d e s
c o n t r a t s  e n  e n t r e p r i s e s  e t  n o n  d e s  e x o n é r a t i o n s  d e  ch a rg e s  s o c i a l e s .

   Le f lux des entrées  est  l ié  à  un nombre rédui t  de disposi t ifs  dont  l’ impact  quanti ta t if  es t
é levé.  Les  hui t  pr incipales  mesures  qui  dépassent  en 1994 100 000 entrées  représentent
81 % des emplois  a idés .  Cet te  prépondérance se  renforce depuis  1990.  El le  t ient
essent iel lement  au  développement  des  contrats  emploi-sol idar i té ,  des  contrats  de retour  à
l 'emploi  et  des conventions de conversion ainsi  qu 'à  la  créat ion de l 'abat tement  temps
par t ie l .

I .3  Les interventions diffuses

   Les aides  à  l 'emploi  u t i l isent  d 'autres  canaux,  p lus  d iffus ,  que ceux présentés  ci-dessus.
I ls  mettent  en jeu soi t  une in tervention ins tantanée (a ide aux chômeurs  créateurs
d 'entrepr ises) ,  so i t  des  f lux de bénéf iciaires  importants  mais  pour  une act iv i té  très
part ie l le .
   Le recours au chômage par t ie l  s 'es t  considérablement accru  au début  des années  quatre-
vingt-dix en  raison de la  détér iorat ion de la  s i tuat ion économique ;  le  nombre d 'heures
indemnisées est  passé de 2 mil l ions en 1990 à  12,2 mil l ions en  1993.
   Les associat ions in termédiaires  ont  fortement développé leur  act iv i té  ;  le  nombre de
personnes  mises à disposi t ion es t  passé de 312 000 en 1990 à 721 000 en 1994.  Les
salar iés  concernés par  les  emplois  famil iaux sont  au nombre de 1 ,1 mil l ion en  1994 contre
450 000 en 1993.  A la  f in  de l 'année  1994 on comptai t  près de 720 000 employeurs ayant
recours à cet te  mesure.
   L 'a ide aux chômeurs créateurs  d 'entrepr ises a  bénéf ic ié  en 1994 à près de 80 000
personnes à  la  sui te  de la  réforme in tervenue dans le  cadre de la  lo i  quinquennale pour
l 'emploi .  Le nombre de bénéf ic ia ires  é ta i t  depuis  plus ieurs années s table  autour  de 50 000.

II .  Le coût des a ides  à l 'emploi

II .1  La dépense publique pour l 'emploi

   La dépense publ ique pour l’emploi  mesurée par  le  minis tère  du Travai l23 comprend les
in tervent ions de ce département minis tér ie l  mais  aussi  cel les  d’autres  services contr ibuant
à la  créat ion ou au maint ien de l’emploi  a ins i  qu’à la  sor t ie  du marché du travai l .  Elle
comprend également les  contr ibut ions des entreprises  et  des  salar iés  à  l’ indemnisat ion du
chômage et  à  la  formation professionnel le  continue a insi  que l’effor t  des régions en faveur
de la  formation professionnel le  e t  des  pr imes à  l’emploi .
   La dépense pour  l’emploi  s’élève en 1993 à  près  de 290 mil l iards ,  en progression de
10 % par  rapport  à  1992 (+ 8  % en francs constants) .  El le  augmente ,  en  volume,  pour la
quatr ième année consécut ive.  El le  s 'es t  for tement  accrue depuis  15 ans :  e l le  a  doublé  en
francs courants  entre  1980 et  1983 (+ 59 % en volume) et  doublé une nouvel le  fois  entre
1983 et  1993 (+ 47 % en volume) ( tableau 2) .  Son poids dans le  produit  intér ieur  brut  est
passé de 2,3  % à 4,1 % entre  1980 et  1993.

                                                     
23 Premiè res  Synthèses  n°  76  -  Décembre  1994 .  Les  comptes  de  l ’emploi  e t  de  la  format ion
profess ionne l le  en  1993.
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Tableau 2
DÉPENSE PUBLIQUE POUR L’EMPLOI

en %
1 973 1 980 1 988 1 991 1 992 1 993

I n d e mn i s a t ion  du
c h ô ma g e

1 8 ,6 4 0 ,4 3 8 ,3 4 2 ,6 4 4 ,0 4 2 ,6

R e t r a i t  d ' a c t iv i t é 1 5 ,5 1 7 ,3 2 2 ,5 1 3 ,7 1 1 ,0 9 , 6
D é p e n s es  pa ss i v e s 3 4 ,1 5 7 ,6 6 0 ,8 5 6 ,3 5 5 ,0 5 2 ,1
M a i n t i e n  d e  l ' e mp l o i 1 , 4 3 , 9 1 , 4 1 , 5 1 , 5 2 , 2
P r o mo t i on  d e  l ' e mp l o i 4 , 9 4 , 1 6 , 2 7 , 7 8 , 7 1 1 ,9
I n c i t a t i o n  à  l ' a c t iv i t é 0 , 8 2 , 1 1 , 9 1 , 8 1 , 7 1 , 8
F o r ma t i o n
p r o f e s s ionn e l l e 5 6 ,2 3 0 ,6 2 8 ,2 3 1 ,0 3 1 ,3 3 0 ,3
F on c t ion n e me n t  
d u  ma r c h é  d u  t r a va i l 2 , 6 1 , 6 1 , 4 1 , 7 1 , 8 1 , 7
D é p e n s es  a c t i v e s 6 5 ,9 4 2 ,3 3 9 ,1 4 3 ,7 4 5 ,0 4 7 ,9
T o ta l 1 00 1 00 1 00 1 00 1 00 1 00
S o u r c e  :  Co mp t e s  d e  l ' e mp l o i .  M i n i s t è r e  d u  T r a v a i l .  D AR E S .

   Dans l ’ensemble des dépenses pour  l ’emploi ,  une dis t inct ion est  couramment  fa i te  entre
les  dépenses « passives » (pour  l ’essent iel  l ' indemnisation du chômage et  des  préretrai tes)
et  les  dépenses  « act ives » (or ientées vers  le  maint ien  ou la  reprise d’emploi) .  Les
dépenses passives passent  du t iers  en 1973 à la  moit ié  des dépenses en 1993 après  un
maximum de près  des deux-t iers  (61 %) en 1988.  Cette  évolut ion t ient  en par t ie  au  coût
des préretrai tes ,  for tement  sol l ic i tées  jusqu’en 1988,  avant  d’être  l imitées  pour  des
raisons de coût e t  d’eff icaci té  (cf .  chapi tre III ) .
   Le poids de l ' indemnisat ion du chômage double de 1973 à  1980 (de 19 % à 40 %) ;  i l  se
stabi l ise  relat ivement  ensui te ,  la  légère baisse enregis trée à  la  f in  des  années quatre-vingt
ayant  é té  ef facée par  la  sui te .
   Les pol i t iques de maint ien de l 'emploi  (chômage part ie l ,  accompagnement  des
restructurat ions)  restent  en moyenne à  un très  fa ible  niveau.
   Les act ions de promotion de l 'emploi  prennent une importance croissante depuis  le
mil ieu  des  années quatre-vingt  grâce aux créat ions d 'emplois  dans le  secteur  non
marchand,  t ravaux d 'u t i l i té  col lect ive puis  contrats  emploi-sol idar i té .
   La par t  des  sommes consacrées à  la  formation professionnel le ,  qui  comprend à  la  fo is
les  ac t ions  de formation en faveur  des jeunes e t  des demandeurs d’emploi  e t  des act ions de
formation cont inue des  act ifs ,  f inancées  notamment par  les  régions e t  les  entrepr ises,  se
rédui t .  El le  représentai t  la  moit ié  de la  dépense pour l 'emploi  en 1973 et  n 'en consti tue
qu 'à  peine le  t iers  en  1993.  Ce poste  est  composé pour  moit ié ,  en 1993,  des  dépenses de
formation des act ifs  occupés.  Le redressement de sa  par t  re la t ive depuis  1988 (+ 2 points)
correspond à l ' impact  des grands programmes de formation publics  en faveur  des jeunes et
des chômeurs de longue durée.

II .2  Les principales  interventions

   Les in terventions examinées sont  f inancées pour  l 'essent ie l  par  le  budget  du minis tère
du Travai l .  Des dépenses auxquel les  par t ic ipe l 'UNEDIC (préretrai tes ,  convent ions de
convers ion,  a l locat ion formation reclassement)  a insi  que l 'apport  des  organismes
mutual isateurs  pour  la  formation en al ternance sont également pr ises  en compte.

   Des act ions  importantes n’ont  pas de coûts  expl ic i tement recensés  ;  c 'est  le  cas de
cer taines exonérat ions de charges sociales  qui  ne donnent  pas l ieu  à  compensat ion
f inancière de l 'Etat  (exonérat ion à  l 'embauche d 'un premier  sa lar ié ,  abat tement temps
par t ie l ) .
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Tableau 3
COÛT DES AIDES A L'EMPLOI

en mi l l ia rds  de  F
1 990 1 991 1 992 1 993

E x o n é r a t i o n s  d e  c h a rg es  ( 1 )
C on t r a t s  en  en t r ep r i s e s
D i v e r s  s e c t e u r s  ma r c h a n d s
A i d e  à  l a  c r é a t ion  d ' en t r ep r i s e s
C r é a t ion  d ' e mp l o i s  da ns  l e
s ec t eu r  non  ma rch a nd
A c t i o n s  d e  f o r ma t i o n  ( 2 )
P r é r e t r a i t e s

0 , 6
1 0 ,8

0 , 6
1 , 7

4 , 5
1 4 ,3
2 9 ,4

-
1 2 ,2

0 , 6
1 , 6

7 , 3
1 6 ,9
2 5 ,5

0 , 9
1 2 ,5

0 , 3
1 , 7

9 , 5
2 1 ,2
2 2 ,3

1 , 4
1 3 ,9

0 , 4
1 , 7

1 4 ,9
2 7 ,6
2 0 ,6

T o t a l 6 1 ,9 6 4 ,0 6 8 ,4 8 0 ,7
S o u r c e s  :  mi n i s t è r e  d u  T r a va i l .  D AR E S .  C a l c u l s  C S E R C .
( 1 )  L a  d ép en s e  r e c en s é e  a u  t i t r e  d e s  e xon é r a t ion s  d e  ch a rg e s  co mp r e n d
u n i qu e me n t  l e s  ex on é r a t i ons  f a i s a n t  l ' o b j e t  d ' u n e  c o mp e n s a t i o n
f in an c i è r e  p a r  l ' E t a t .  E l l e  n e  r e t i e n t  t ou t e f o i s  n i  l a  c o mp e n s a t i on  au
t i t r e  d e  l ' e x o n é r a t ion  d e s  co t i s a t i o n s  f a mi l i a l e s  p a t ro n a l e s  p o u r  l e s
s a l a i r e s  p r o ch es  du  S M I C  ( c f .  ch ap i t r e  V I ) ,  n i  l e s  e xon é r a t ion s
c o mp e n sé e s  r a t t a ch é es  à  d ' au t r e s  me s u r e s  d o n t  l e  c o û t  e s t  co mp t a b i l i s é
à  l a  r u b r i q u e  c o r r e s p o n d a n t e  ( a p p r e n t i s s a g e ,  c o n t r a t  d e  r e t o u r  à
l ' e mp l o i ) .  L a  Co mmi s s i o n  d e s  co mp t e s  de  l a  s é c u r i t é  s o c i a l e  év a l u e ,
d a ns  son  r app o r t  1 994 ,  l e  co û t  t o t a l  de s  ex o né ra t i o ns  de  cha rg es ,
c o mp e n sé e s  o u  n o n ,  à  2 0  mi l l i a r d s  en  1 9 9 3 .
( 2 )  Y  c o mp r i s  l ' a l l o c a t ion  f o r ma t i o n  r e c l a s s e me n t  q u i  f i n a n c e  l a
r é mu n é r a t io n  des  s t ag i a i r e s  p a r t i c ip an t  à  d i f f é r en t s  t yp es  de
f o r ma t i o n s .

   La progression des  dépenses  s 'accélère  à  par t ir  de 1990 (62,  64,  68,  81 mil l iards)
( tableau 3) .  La charge augmente  au total  de 18,8 mil l iards  sur  la  pér iode (+ 30 %).
   Les d isposi t ifs  mobil isant  les  dépenses les  p lus  importantes  sont  en 1993 les  préretrai tes
(20,6  mil l iards)  dont le  coût a  sensiblement régressé depuis  1990 (29,4  mil l iards) ,  les
contrats  emploi-sol idar i té  (14,9 mil l iards  contre  4,5 en  1990),  les  convent ions de
conversion (8,4 mil l iards) ,  les  contrats  de qual if icat ion (7 ,7 mil l iards hors  mesures  d 'a ide
à l 'embauche) ,  l 'a l locat ion formation reclassement  (6,1 mil l iards) ,  les  s tages pour  les
jeunes (7 ,0  mil l iards)  e t  les  chômeurs de longue durée (5 ,6  mil l iards) .  Ces sept  mesures
représentent  70,1 mil l iards,  so i t  87  % de la  dépense recensée.  La décrue des dépenses de
préretrai te  sur  la  pér iode (-  8 ,8 mil l iards)  a  été  p lus que compensée par  la  montée en
charge des contrats  emploi-sol idar i té  (+ 10,4 mil l iards)  e t  la  for te  progression de deux
disposi t ifs  directement l iés  à  la  s i tuat ion de l 'emploi  :  l 'a l locat ion format ion reclassement
(+ 3,9 mil l iards)  e t  les  convent ions de conversion (+ 6 ,6  mil liards) .

III .  Les modes de gest ion du marché du travail

III .1  Les incitat ions au retrait  d'activ ité

   Plusieurs  mesures  ont  dans les  fai ts  comme f inal i té  le  re trai t  d’act iv i té ,  mais  le
pr incipal  d isposi t if  de ce type est  const i tué par  les  préretrai tes  qui  v isent  à  avancer  les
f ins de carr ière en permettant  un dépar t  ant ic ipé.  Ce mode d ' in tervent ion es t  l 'un des  plus
anciens de la  pol i t ique de l 'emploi  puisque l 'a l locat ion spéciale  du FNE a été  inst i tuée en
1963 lors  de la  créat ion du Fonds nat ional  de l 'emploi  ;  c 'es t  aussi  l 'un de ceux qui  a  é té  le
plus sol l ic i té  (graphique 3) .
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Graphique 3
LES AIDES A L'EMPLOI
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S o u r c e s  :  mi n i s t è r e  d u  T r a v a i l .  C a l cu l s  C S E RC .

   En 1984,  au  moment de sa plus for te  expansion,  685 000 personnes bénéf ic ia ient  d 'une
préretra i te .  Le nombre de bénéf ic ia ires  a  depuis  for tement décru ;  i l  s 'é tabl i t  à  211 000 en
1994.  Le système des préretra i tes  recouvre tro is  disposi t ifs  :  des préretra i tes  pour  les
personnes âgées de 60 à  65 ans qui  se  sont  considérablement  développées jusqu 'en 1983
(428 400 bénéficiaires)  date à  laquel le  e l les  sont  entrées en ext inction avec l 'abaissement
de l 'âge de la  retrai te  (8  300 bénéficiaires  en 1994) ;  des  préretrai tes  pour  les  travai l leurs
âgés de 55 à  60 ans créées en  1979-1980 dont les  condit ions d 'accès en terme d 'âge
(57 ans)  et  de part ic ipat ion des entreprises  ont  é té  progressivement  durcies  :  e l les
représentent  l 'essent ie l  des bénéf ic ia ires  actuels  (179 600) ;  des préretra i tes  progressives,
datant  de 1982,  qui  ne se  sont  toutefois  vraiment  développées que dans les  années quatre-
vingt-dix et  ont  for tement  progressé en 1994 en ra ison de l 'assoupl issement  de la
réglementat ion et  de leur  ut i l isat ion croissante dans les  p lans sociaux (23 100
bénéf iciaires  en 1994) .
   Les d ispenses de recherche d’emploi  pour les  chômeurs  âgés de p lus de 55 ans inscr i ts  à
l 'ANPE s 'apparentent  aux mesures de re tra i t  d 'ac t iv i té  :  285 000 personnes bénéf ic ia ient
de cet te  mesure en décembre 1994.

III .2  La création d'emplois  publics  dans le  secteur non marchand

   La créat ion d 'emplois  par  la  puissance publ ique correspond à  une autre  percept ion de la
pol i t ique de l 'emploi .  El le  v ise  à  offr ir  des  postes  aux personnes qui  n 'ont  pu en trouver
par e l les-mêmes sur  le  marché du travai l .  Cet te intervent ion peut  avoir  p lusieurs  f inal i tés  :
créer  un emploi  ;  donner  une première expérience de travai l  faci l i tant  les  recherches
futures  ;  proposer  un cadre de travai l  à  des personnes ayant  des dif f icul tés  à  accéder  au
marché du t ravai l .  Cel les-ci  peuvent ê tre  des jeunes dans le  cas  des travaux d 'u t i l i té
col lect ive (TUC),  des  publics  connaissant  des  d if f icul tés  d ' inser t ion (bénéf ic iaires  du
RMI,  chômeurs de longue durée)  dans le  cas  des contrats-emploi-sol idari té  (CES) .  Les
bénéf iciaires  du RMI sans emploi  depuis  p lus d’un an et  les  chômeurs  de longue durée
représentaient  54,1 % des CES en 1990 ;  i ls  en const i tuaient  84,5 % en 1993.
   Les pouvoirs publ ics  ont  é té  ré t icents  à  s 'engager  dans cet te  voie .  Le premier
programme de ce type,  les  jeunes volontaires ,  date  de 1982 et  concernai t  un nombre l imité
de personnes (7 500).  Les TUC, créés en  1984,  ont  é té  for tement  u t i l isés  à  par t ir  de 1985.
I ls  ont  concerné au moment  de leur  développement maximum 192 700 personnes en
moyenne annuel le  (1987).  La formule des CES mise en place à  par t ir  de 1990,  a  pr is  une
ampleur  encore p lus considérable  (387 700 personnes en 1994).  
   Ces deux disposi t ifs  pr incipaux ont  des  caractér is t iques communes :  un  travai l  à  mi-
temps,  dans des organismes non suscept ib les  de concurrencer  le  secteur  marchand,  à
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l 'exclusion de l 'Etat  ;  une durée individuel le  cour te  mais  pouvant être renouvelée ou
prolongée (3 à  12 mois) .  Le contrat  emploi-solidar i té  se  d is t ingue néanmoins des TUC sur
deux points .  I l  s 'agi t  d 'un contrat  de travai l  e t  non d 'un s tage et  son niveau de
rémunération es t  fondé sur  le  SMIC.
   La mise en oeuvre de ces mesures a  susci té  p lusieurs  débats .  Le disposi t if  de formation
pour les  bénéficiaires  est ,  en défin i t i f ,  facul tat i f  ;  le niveau de la  contr ibut ion des
employeurs  (col lect ivi tés  terr i tor ia les ,  associat ions,  é tabl issements publ ics,  etc . )  au
f inancement  de la  rémunérat ion,  f ixée in i t ia lement à  15 %, a é té  porté  à  35 % ;  l 'Etat
prend en charge le  complément et   peut  accroî t re  sa  contr ibut ion en fonct ion des publics
accueil l is .  Ce disposi t if  r isquai t  de déboucher  sur  des emplois  publics  permanents  e t
d’amener  les  bénéf ic ia ires  à  suspendre leur  recherche d 'emploi .  Deux réponses,  par t ie l les ,
ont  é té  appor tées  à  ce problème :  l 'exclusion des plus jeunes (personnes âgées de moins de
18 ans)  du bénéf ice des contrats  emploi-solidar i té  e t  la  créat ion en 1992 des emplois
consol idés pour les  personnes en grande diff icul té ,  notamment  les  RMIstes ,  permettant
une ré inser t ion prolongée moyennant  un effor t  f inancier  accru des employeurs  (15 700
personnes bénéf iciaient  d 'un emploi  consol idé en  moyenne en 1994).

III .3 Allégement du coût du travail

   Les mesures  d’al légement des charges sociales  v isent  à  réduire  le  coût du t ravai l  pour
permettre  aux entrepr ises  d 'embaucher  des personnels  auxquels  el les  n 'auraient  pas  eu
spontanément recours  pour  des raisons de coût.  Seules  les  mesures  spécif iques qui  ont
vocat ion à  abaisser  les  charges pour  un temps l imité  à  la  pér iode d’ inser t ion dans
l’entrepr ise sont  re tenues ic i  ( les  exonérat ions générales  abaissent  durablement  le  coût  du
travai l  au  vois inage du SMIC et  sont  présentées dans le  chapitre VI) .
   Le recours  aux exonérat ions de charges a  beaucoup f luctué depuis  1977.  Le disposi t if
actuel ,  s i  on  comptabi l ise  les  contrats  de qual if icat ion et  de retour  à  l 'emploi ,  concerne
940 000 personnes en moyenne annuel le  en 1994.
   Les exonérations v isent  à  modif ier  le  comportement  d 'embauche soi t  pour  décider  des
employeurs  potent iels  à  embaucher  (exonérat ion à  l 'embauche d 'un premier ,  d 'un  deuxième
ou d 'un tro is ième salar ié) ,  so i t  pour  inf luencer  la  nature de l 'emploi  proposé (exonérat ion
pour les  embauches à  temps part ie l) ,  so i t  pour  faci l i ter  l ' inser t ion de cer tains publ ics
(exonérat ion en faveur  de l 'emploi  des  jeunes) .  L 'exonérat ion pour l 'embauche d 'un
premier  salar ié  concerne 125 000 personnes en 1994,  l 'exonérat ion temps par t ie l  215 000,
et  l 'exo-jeunes aujourd’hui  supprimée a bénéf ic ié à  110 000 personnes en 1993.  I l  est
dif f ic i le  d 'appréhender  le  nombre d 'emplois  effect ivement  créés par  ces  intervent ions,  le
cib lage sur  cer tains publics  donne l ieu à  d ' importants  effets  de subst i tu t ion et  une par t ie
des aides  bénéf icie  à  des  embauches qui  sera ient  de toute  manière in tervenues.  
   Les al légements  de charges peuvent également accompagner  cer tains d isposi t ifs  pour  les
rendre p lus at tract ifs  ou compenser  le  coût pour  l’employeur  de la  pr ise  en charge de
personnes à  qual i f ier  ( formation en al ternance)  ou en dif f icul té  (contrats  de retour  à
l 'emploi) .  Ces aides  faci l i tent le  développement de cer taines  mesures  ;  ce  fut  le  cas  du
contrat  de retour  à  l 'emploi  e t  cet te  inci ta t ion est  reprise  pour  le  contrat  ini t ia t ive-
emploi  ;  la  non-reconduct ion de l 'exonérat ion at tachée au contrat  d 'adaptat ion en 1986-
1987 a donné le  s ignal  du repl i  de ce d isposi t i f .

III .4  L'accès à  l 'emploi

   De nombreuses mesures d 'a ide à l 'emploi  v isent  à  améliorer  l ’accès à l 'emploi  par  des
voies  t rès  d iverses  mais  avec une perspect ive commune,  cel le  de la  fréquentat ion du
monde du travai l ,  le  plus souvent  dans le  cadre d’une entrepr ise du secteur  marchand et
avec un contrat  de travai l  au besoin de nature part icul ière.

La combinaison de la  formation et  de l 'accès à l ' emploi

   La conjugaison de la  formation et  de l’accès à l’emploi  es t  la  vocat ion des format ions en
al ternance qui  associent  des  enseignements  généraux,  profess ionnels  e t  technologiques,
d ispensés pendant  le  temps de travai l  dans des organismes publics  ou pr ivés de formation
et  l’acquisi t ion d’un savoir  fa ire  par  l’exercice en entreprise  d’une ou plusieurs  act iv i tés
professionnel les  en re la t ion avec les  enseignements  reçus .  Ce type d’accès à l ’entrepr ise
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permet  à  de nombreux bénéf iciaires  de trouver  d irectement un emploi  soi t  dans
l’entrepr ise d’accuei l ,  soi t  dans  le  métier  appr is  (secteur  ar t isanal  e t  commercial
notamment) .
   Autrefois  cantonnées à  l ’apprent issage,  les  formations  en al ternance se sont  développées
dans le  cadre de l’accord in terprofessionnel  du 26 octobre 1983.  Les tro is  pr incipaux
contrats  en al ternance en vigueur aujourd’hui (apprent issage,  qual if icat ion,  adaptat ion)
accueil la ient  415 000 personnes en 1994.  L’object if  assigné à  ces  mesures  est  d if férent .
   Le contrat  d’apprent issage a  pour  but  de donner  à  de jeunes t ravai l leurs  ayant  sat isfai t  à
l ’obl igat ion scolaire  une formation générale  théorique et  prat ique en  vue de l’obtent ion
d’une qual if icat ion professionnel le .  I l  comprend une formation dans une ou plusieurs
entrepr ises  et  des  enseignements  généraux dispensés dans un centre de formation
d’apprent is .  Son ut i l isat ion (233 000 personnes en 1994) est  concentrée dans quelques
secteurs :  bâtiment (20,6  %),  hôte ls  cafés res taurants  (14,3  %),  commerce de détai l  (18 %)
et  réparat ion et  commerce automobile (10,1 %).
   Les contrats  de qual if icat ion (137 000 personnes en 1994) ont  pour  objet  l ’acquisi t ion
d’une qual if icat ion professionnel le  débouchant sur  une val idat ion par  un diplôme ou un
t i t re  homologué ou reconnu.  I ls  sont  sur tout  u t i l isés  dans le  secteur  ter t ia ire  marchand
(66,9  %) et  dans une moindre mesure  dans l’ industr ie ,  hors  bât iment  (18 %).
   Le contrat  d’adaptat ion à  l ’emploi  permet  à  de jeunes demandeurs  d’emploi  d’occuper
un poste  de travai l  grâce à  une formation complémentaire de leur  qual if icat ion in i t ia le .  I l
concerne 45 000 personnes en 1994 et  est  également u t i l isé  dans le  secteur  ter t ia ire
marchand (59 %) et  l ’ industr ie ,  hors  bât iment  (34 %).

L'accès direct  à  l 'emploi

   L’accès à l’emploi  peut  emprunter  des voies plus  directes ins is tant  essent ie l lement  sur
la  pr ise  d’emploi .  Les méthodes et  les  object ifs  associés aux mesures peuvent  var ier ,  mais
i ls  correspondent tous à  la  préoccupat ion d’ouvr ir  la  voie de l’emploi  à  des personnes
ayant  des d iff icul tés  à  y accéder .
   Le contrat  de retour  à  l’emploi  créé en 1989 étai t  dest iné à  favoriser  l ’ inser t ion
professionnel le  des  personnes sans emploi  rencontrant  des d iff icul tés  par t icul ières
d’ inser t ion.  I l  é ta i t  fondé à l ’or ig ine sur  une exonérat ion de charges  sociales  de s ix  mois
et  une aide forfai ta ire  de l’Etat .  Celle-ci  a  é té  supprimée en 1994 en contrepar t ie  d’un
al longement  de la  durée d’exonérat ion de charges sociales .  Le contrat  de retour  à  l ’emploi
a  connu un succès  important  ;  i l  accuei l la i t  en moyenne 150 000 personnes en 1994 contre
63 500 en 1990.  I l  es t  remplacé en 1995 par  le  contrat  in i t ia t ive emploi  bénéficiant  d’une
exonérat ion to tale  de cot isat ions patronales  de sécur i té  sociale  pour la  par t ie  de
rémunération ne dépassant  pas  le  SMIC pendant  2  ans accompagnée d’une pr ime de 2 000
F par  mois.
   L’aide au premier  emploi  des  jeunes a  été  créée en 1994 pour  favor iser  l’ inser t ion
professionnel le  de tous les  jeunes,  d ip lômés ou non,  en faci l i tant  l’acquisi t ion d’une
première expér ience professionnel le  grâce à  un emploi  dont la  durée permet  une réel le
inser t ion.  L’aide de l’Etat  s’élève à  1 000 F par  mois  pour  les  neuf  premiers  mois  du
contrat .  57 800 personnes sont  entrées  dans ce d isposi t if  au  cours  de l’année 1994.  Dans le
cadre du plan d’urgence pour  l’emploi  de 1995,  la  pr ime est  doublée pour  les  jeunes
diplômés au chômage depuis  au  moins tro is  mois  e t  t r ip lée pour les  jeunes recrutés  pour
travai l ler  à  l ’é tranger .
   Ce plan prévoit  également,  dans une logique s imilaire ,  la  créat ion d’un complément
d’accès  à  l’emploi  consistant  en une prime de 2 000 F par  mois  versée pendant neuf  mois
pour toute embauche pendant douze mois  au  moins de jeunes rencontrant  des d iff icul tés
par t icul ières d’accès à l ’emploi  e t  n’ayant pas  encore occupé d’emploi .

Les emploi s  famil iaux
   L ' é la rg i ssement  de  l ' accès  à  l ’emplo i  peut  prendre  la  forme d’une  inc i ta t ion  au  déve loppement
d’une  of f re  d ’emplo i  spéc i f ique  suscept ib le  de  répondre  à  un  beso in  mal  sa t i s fa i t ,  tou t  en  créant
des  pos tes  adaptés  à  cer ta ines  ca tégor ies  de  demandeurs  d ’emplo i .  C’es t  l ’ob jec t i f  des  emploi s
fami l iaux  développés  depuis  1992.  L’a ide  à  ces  emploi s  e s t  fondée  sur  un  pui ssant  d i spos i t i f
d ’ inc i ta t ion  f i sca le  :  l a  lo i  de  f inances  pour  1995 a  por té  à  90  000  F le  p la fond de  la  réduc t ion
d’ impôt  cor respondant  à  50  % de  la  dépense  to ta le  annue l le  a f fé ren te  à  la  charge  de  ces  emplo i s .
En 1994,  près  de  1 ,1  mi l l ion  de  personnes  ont  bénéf ic ié  de  ce t te  fo rmule  qui  concernai t  720 000
employeurs .
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L'accès à  des emplois  encadrés

   Pour les  personnes en grande diff icul té ,  l ’accès à  l ’emploi  peut  passer  par  des  s tructures
in termédiaires .  Deux disposi t ifs  s’y emploient ,  les  entrepr ises d’ inser t ion étant  p lus
for tement engagées dans  l’aide aux publ ics  les  p lus  d iff ic i les .
   Les associat ions in termédiaires  ont  pour  objet  d’embaucher  des  demandeurs  d’emploi
af in de les  mettre  à  disposi t ion de toute  personne physique ou morale  pour  des  act iv i tés
qui ne sont  pas déjà assurées dans les  condi t ions économiques locales .  Les rémunérat ions
versées aux salar iés  sont ,  dans la  l imite  de 750 heures par  an ,  exonérées de cot isat ions de
sécur i té  sociale .  En 1994,  les  associat ions in termédiaires  ont  mis  à  d isposi t ion 720 600
personnes  (+ 29 % par  rapport  à  1993) ,  représentant  l’équivalent  de 37 000 emplois .
   Les entreprises d’ inser t ion sont const i tuées en vue de faci l i ter  l ’ inser t ion socia le par
l’exercice d’une act iv i té  professionnel le  de personnes sans emploi  rencontrant  des
diff icul tés  par t icul ières  d’ inser t ion.  Ces entrepr ises  bénéf icient  d’une aide du ministère  du
Travai l  de 38 000 F par  poste  et  par  an ;  cet  appor t  peut  ê tre complété  par  une aide
par t icul ière du minis tère  des Affaires sociales.  Les  cot isat ions sociales patronales sont
rédui tes  de moit ié  dans la  l imite  du SMIC. L’act ivi té  des  entreprises  d’ inser t ion
concernai t  en moyenne,  en 1994,  6  600 salar iés .

Les s tages  en entreprises

   Un des modes d’accès à l’emploi  développé au cours des  années  1970-1980 a consis té  à
promouvoir  des s tages dest inés à  faire  découvrir ,  notamment  aux jeunes,  les  réal i tés  du
travai l  dans  l’entreprise .  Ce type d’ intervent ion a  pr is  deux formes :  les  s tages prat iques
de 1977 à 1982 et  les  s tages d’ in i t ia t ion à  la  v ie  professionnel le  de 1983 à 1992.  Ces
derniers  ont  connu un développement important  en 1987-1988 avec plus de 100 000
bénéficiaires  en moyenne annuel le .  Les s tages d ' ini t ia t ion à  la  v ie  professionnel le  (SIVP)
sont  issus de l’accord sur  l’a l ternance du 26 octobre 1983.  Les dérives dans l’u t i l isat ion
de cet te  formule ont  condui t  le  légis la teur  à  recadrer  ce  disposi t i f  en 1989 en le  rendant
moins at trayant pour  les  employeurs  et  en  prévoyant  un contrôle  s tr ic t  de son ut i l isat ion.
Le recours  à  cet te  mesure a  alors  for tement décl iné jusqu’à son remplacement en 1992 par
le  contrat  d’or ientat ion dont  le  succès es t  res té  l imité  (1  800 bénéfic ia ires  en  1994) .

III .5  La formation

   Le recours  à  la  formation pour  remettre  à  n iveau ou requal if ier  la  main-d’oeuvre en vue
de faci l i ter  son accès à  l ’emploi  est  ancien.  C'est  la  mission dévolue notamment à
l ’Associat ion pour  la  format ion permanente des adul tes  (AFPA).  147 000 personnes,
demandeurs  d’emploi  ou salar iés ,  ont  bénéf icié  en 1993 de l’action de cet  organisme
financé dans une large  mesure par  l’Eta t .  En dehors de ce cadre  ins t i tu t ionnel ,  les
pouvoirs  publ ics  ont  for tement développé leur  act ion dans le  domaine de la  formation.

Les formations visant  une reprise  rapide de l 'emploi

   Des act ions de formation ont  pour  objet  d’assurer  une repr ise  rapide d’emploi  qu’i l
s’agisse d’une formation préalable à  l ’accès à  un poste  proposé ou d’act ions cib lées  dans
le  cadre des  res tructurat ions d’entrepr ises.
   Le s tage d’accès à  l ’entrepr ise v ise à  faci l i ter  l ’embauche des demandeurs d’emploi  par
le  b iais  d’une formation négociée avec l’entrepr ise .  La formation de 300 heures en
moyenne es t  négociée entre l ’ANPE et  l ’entrepr ise ;  l ’employeur s’engage à réserver
l’emploi  correspondant à  la  personne en formation.  La rémunérat ion du demandeur
d’emploi  es t  pr ise en charge soi t  par  le  régime d’assurance-chômage,  soi t  par  l ’Etat .  Le
coût de la  formation peut ê tre f inancé par  l’Eta t  sur  une base  forfai ta ire.  Ce disposi t if
exis te sous des appel la t ions diverses  depuis  1976 ;  i l  a  accuei l l i  en 1994 41 000 s tagiaires
correspondant à  un effect if  moyen annuel  de 7 000 personnes.

   Les convent ions de conversion permettent  d’offr i r  aux personnes in téressées,  dans le
cadre d’un l icenciement  associé à  une res tructurat ion d’entrepr ise,  le  bénéf ice
d’al locat ions de conversion et  d’act ions spécial isées  dest inées à  favor iser  leur
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reclassement.  Les actions de conversion sont déterminées après  réal isat ion d’un bi lan
d’évaluat ion et  d’or ientat ion débouchant notamment  sur  des  act ions de formation (47 %
des bénéf iciaires  de convent ions de convers ion f in  1994).  Le f inancement  des  al locat ions
spécif iques de conversion est  assuré par  l’employeur du sa lar ié  bénéf ic ia ire.  Les act ions
de convers ion font  également  l’objet  d’une par t ic ipat ion forfai ta ire  de l’entrepr ise .  El les
sont  pr ises  en charge par  l ’Etat  pour  les  entrepr ises  de moins de dix salar iés .  Le recours
aux convent ions de conversion s’est  for tement  développé dans les  années quatre-vingt-dix
en l ia ison avec la  dégradat ion de la  s i tuat ion économique :  40 800 adhérents  en  1990,
173 400 en 1993 et  149 400 en 1994.  Les taux de reclassement  se  sont  en  revanche
dégradés (46 % en 1990 et  38 % en 1994).

Les formations de remise à n iveau ou de quali f icat ion

   L’engagement de l’Eta t  dans  la  formation au t i t re  des  a ides  à  l’emploi  a  pr is  une forme
massive à  compter  de 1983,  notamment  dans le  cadre des act ions en faveur  des jeunes
développées sur  la  base des conclusions du rapport  de B.  Schwartz  (décembre 1981).  Cet te
act ion s’est  é tendue à  par t ir  de 1986 aux chômeurs de longue durée.  De nombreux
disposi t ifs  de s tages,  parfois  for tement  ciblés  sur  une catégor ie  de bénéf iciaires  ou un
type de formation,  se  sont  succédés.  Deux f i l ières  pr incipales  se  dégagent  néanmoins,
l ’une en faveur  des jeunes de 16 à  25 ans,  l ’autre  dest inée aux chômeurs de longue durée.
   Le disposi t i f  const i tué en faveur  des jeunes à  par t ir  de 1982 s’adressai t  en pr ior i té  aux
jeunes de 16 à  18 ans sort is  du système scolaire  ;  i l  comprenai t  des  act ions d iversif iées
al lant  de l ’ inser t ion à  la  qual if icat ion.  I l  fu t  rapidement étendu aux jeunes de 18 à  21 ans,
puis  aux 21-25 ans ;  en 1986,  i l  a  é té  recentré  sur  les  p lus  jeunes et  les  moins qual if iés .
   A par t i r  de  1989,  le  crédi t- formation individualisé s’es t  subst i tué à  ces s tages.
Principalement  ouver t  aux jeunes demandeurs d’emploi  de 16 à  25 ans,  i l  combine,  sous
forme d’un parcours  individual isé ,  des  act ions de formation et  d’ inser t ion.  La lo i
quinquennale pour  l’emploi  a  prévu le  transfer t  de la  responsabi l i té  de ce disposi t if  aux
régions,  dès  1994 pour  les  act ions qual if iantes  et  au plus tard  en 1998 pour  les
in tervent ions non qual if iantes .
   Ce disposi t i f  a  é té  complété pour  les  années 1992-1993 par  une mesure dest inée aux
jeunes en grande diff icul té  :  le  programme de « préparat ion act ive à  la  qual if icat ion et  à
l ’emploi   » (PAQUE).
   Depuis  1983,  ces  s tages ont  accuei l l i  en moyenne annuel le  un nombre de bénéficiaires
de l’ordre de 50 000 de 1983 à 1986,  de 60 000 de 1990 à 1992 et  87 500 en 1993 en
raison du programme PAQUE. En 1993,  avant décentral isat ion,  181 000 jeunes  sont  entrés
dans les  s tages du crédi t - formation.
   L’ut i l isat ion de la  formation en faveur  des  chômeurs  de longue durée est  une
préoccupat ion rela t ivement récente.  El le  date de 1983 avec les  premiers  s tages du Fonds
nat ional  de l ’emploi .  Le trai t  marquant  de ce d isposi t if  t ient  à  son éclatement en  de
nombreuses mesures peu individual isées pendant  la  pér iode de ges ta t ion e t  de
développement (1983-1988) puis  à  un effor t  de s implif icat ion et  d’adaptat ion aux publ ics
visés ensuite .
   L’ensemble est  const i tué à  l’or ig ine des s tages du Fonds nat ional  de  l ’emploi  créés  en
1983 et  gérés  par  les  d irections départementales  du travai l ,  des  s tages modulaires  mis  en
place en 1985,  e t  gérés  directement par  l ’ANPE, des  s tages de ré inser t ion en a l ternance,
créés en 1987,  pour les  demandeurs  d’emploi  de très  longue durée âgés de p lus de 25 ans,
des  s tages du Fonds nat ional  de l’emploi  pour  les  femmes isolées ,  créés  en 1986,  e t  des
stages de reclassement  professionnel ,  act ions p lus cour tes  mises en oeuvre depuis  1989.
I ls  ont ,  à  l’except ion des s tages pour  les  femmes isolées  et  des  s tages de reclassement
professionnel ,  é té  réunis  en 1990 dans les  act ions d’ inser t ion et  de formation plus
modulaires  et  gérées de manière p lus  déconcentrée.  Les s tages d’ inser t ion et  de  formation
à l’emploi  (SIFE) créés  en 1994 comportent  deux modali tés  d’ in tervent ion :  les  SIFE-
globaux qui  prennent la  succession des act ions d ' inser t ion et  de formation (AIF) et  des
stages pour  les  femmes isolées  et  les  SIFE-individuels  qui  succèdent aux stages de
reclassement profess ionnel .  Près de 250 000 personnes sont  entrées dans ces  disposi t ifs  en
1994.
   Les s tages en faveur  des  cadres  demandeurs  d’emploi  const i tuent  une catégorie
d’ in tervent ion par t icul ière et  l ’une des plus ancienne du Fonds nat ional  de l’emploi .  Le
disposi t if  ac tuel  ins t i tué  en 1977 s’adresse à des cadres  demandeurs d’emploi  ayant
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plusieurs  années d’expér ience professionnel le pour  leur  permettre ,  selon les  cas ,  un
perfect ionnement,  un  recyclage ou une conversion.  Ce disposi t if  a  accuei l l i  2  700
personnes en 1994.
   Enf in,  les  chômeurs indemnisés au t i t re  du régime d’assurance-chômage ont  la  facul té
de suivre  des act ions de formation.  I ls  perçoivent à  ce t i t re  l’a l locat ion formation-
reclassement versée par  l’UNEDIC et  cof inancée par  l’Eta t .  Ce disposi t if  ins t i tué en 1987
concerne,  en moyenne annuel le en 1994,  82 000 personnes contre 25 000 en 1990.  Les
bénéf ic ia ires  de cet te  a l locat ion peuvent par t ic iper  aux s tages organisés par  l’Eta t  ;  i ls
représentaient  33 % des s tagiaires  en  act ions d’ inser t ion et  de formation en 1993 et  69 %
des bénéf icia ires  de s tages de reclassement profess ionnel .
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CHAPITRE VI

REVENUS PRIMAIRES

   Ce chapitre analyse la  formation des  revenus pr imaires  e t  ses  l iens avec l’emploi .  Les
revenus pr imaires  sont  const i tués des revenus d’activ i té  salar iée (présentés  dans la
première par t ie)  e t  non salar iée (deuxième par t ie) ,  e t  des  revenus l iés  à  la  détent ion de
patr imoine ( tro is ième part ie) .  I ls  peuvent ê tre considérés de deux manières .  Les revenus
pr imaires  sont  des composantes  du revenu des ménages ;  i l  es t  donc nécessaire  de d isposer
d’ informations sur  le  revenu net  des  prélèvements  f iscaux et  sociaux.  I ls  const i tuent  aussi
des coûts  de product ion ;  i l  es t  a lors  nécessaire de les  étudier  avant  tout  prélèvement.

I .  Les salaires et  le  coût  salarial24

   Cette  par t ie  est  const i tuée de cinq sect ions.  La première et  la  deuxième sont consacrées
aux évolutions moyennes et  aux dispersions.  La t rois ième analyse les  re la t ions entre
salaire ,  emploi  e t  chômage.  La quatr ième es t  consacrée aux trajectoires  individuel les .
Enf in,  dans la  dernière sect ion,  les  évolut ions récentes de plusieurs é léments caractér isant
la  formation des salaires  sont  présentées .

I .1  Les évolut ions moyennes

Comparaisons in ternat ionales

   Dans les  années quatre-vingt ,  le  coût  salar ia l25 s’est  for tement  ra lent i ,  dans tous les  pays
développés.  Ainsi  entre  1967 et  1982,  en France le  coût salar ial  par  tê te  augmentai t ,  en
francs courants ,  d’environ 13 % par  an.  Dans les  années quatre-vingt,  le  rythme de hausse
est  passé à  6 % ;  dans les  années quatre-vingt-dix à  un peu plus de 3 %. De nombreux pays
ont connu une évolut ion au prof i l  s imilaire .
   Cet te  évolut ion es t  évidemment à re l ier  à  cel le  des pr ix (présentée dans  le  chapi tre I I ) .
Cependant,  le  ra lent issement  en  matière de coût salar ia l  a  été  plus for t  que celui  des pr ix.
Sa croissance,  en  termes réels ,  s’est  donc modérée de manière importante entre  les  années
soixante-dix  e t  quatre-vingt  ( tableau 1) .

Tableau 1
COÛT SALARIAL PAR TETE

EN TERMES RÉELS (1)
en %

de 67 à 73 de 73 à 79 de 79 à 89 de 89 à 94
  Allemagne (ouest) 6,4 2,8 1,2 0,9
  Canada 1,8 1,8 0,7 0,7
  Etats-Unis 2,0 0,3 0,0 0,8
  France 4,4 3,1 1,1 0,8
  Italie 6,5 3,5 1,1 0,6
  Japon 8,7 2,7 1,6 0,7
  Royaume-Uni 4,0 1,6 2,3 0,8

S o u r c e  :  OC D E .
( 1 )  T a ux  d e  c r o i s s an c e  an nu e l  mo ye n  d e  l a  r é mu n é r a t ion  p a r
s a l a r i é ,  d é f l a t é e  p a r  l e  p r ix  à  l a  c ons o mma t i o n  d es  mé n a g e s .

   Le ralent issement  de la  product iv i té  des  facteurs  de production (e t ,  en part icul ier ,  du
travai l )   depuis  le  mil ieu des années soixante-dix et  donc du surplus dis t r ibuable condui t,
comme i l  l ’a  é té  indiqué dans les  chapi tres  précédents  à  ce ra lent issement  de la
rémunération sa lar ia le.  Dans cet te  dynamique,  la  montée du chômage e t  les  or ienta t ions
des pol i t iques publ iques ont  joué des rô les  var iables  selon les  pays.  Ainsi ,  a lors  que dans

                                                     
24 Une  informat ion  dé ta i l l ée ,  sur  le s  sa la i res  dans  le s  sec teurs  publ ics  e t  p r ivé ,  e s t  pub l iée  par  le
sy s tème s ta t i s t ique  publ ic  :  Sa la i res ,  co l lec t ion  «  Sy nthèses  » ,  INSEE 1995.
25 Le  coût  sa la r ia l  ou ,  se lon  le  vocabula i re  des  comptes  na t ionaux,  la  rémunéra t ion  sa la r ia le  e s t
composée  du  sa la i re  e t  de  l ’ensemble  des  cot i sa t ions  soc ia les  (y  compri s  pa t rona les) .
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de nombreux pays le  coût  salar ia l  en  termes réels  augmentait  plus  v i te  que la  product ivi té
du travai l  jusqu’au mil ieu  des années soixante-dix ,  le  mouvement  s’est  inversé ensui te
jusque dans la  seconde moit ié  (ou la  f in)  des  années quatre-vingt .

Le cas de la  France

   Deux éléments importants  s’ajoutent ,  tout  au  long de la  pér iode étudiée,  pour
comprendre la  dynamique relat ive du coût salar ia l  g lobal  e t  du pouvoir  d’achat  du salaire
net  en France :
   -  La montée du poids des charges sociales  a  conduit  les  évolut ions du coût  salar ial ,  du
salaire brut  e t  du  sala ire  net  à  d iverger.  Cet te divergence n’a  pas  é té la  même à  tous les
niveaux de la  h iérarchie  des salaires  du fa i t  notamment  du déplafonnement  progressif  des
cot isat ions sociales .  Cet te  quest ion est  abordée dans le  chapi t re  VII .
   -  Un cer tain nombre d 'effe ts  s tructurels  ont  conduit  le  sala ire  moyen à  avoir  une
évolut ion plus rapide que le  salaire  par  catégor ies .  Ces effe ts  ont  un poids re lat if  p lus  for t
dans la  hausse des  sa la ires  quand cel le-c i  es t  faible .  Ce point ,  essent iel  dans l ’analyse des
évolut ions récentes du sala ire ,  t radui t  auss i  les  modif icat ions  importantes  ayant  affecté la
s tructure du salar ia t .

Le secteur privé et  semi-public  en  longue période

   Depuis  1950,  tro is  phénomènes s tructurels  ( la  défini t ion de l ’effe t  de s tructure es t
présenté en encadré)  majeurs  ont  affecté  la  composi t ion de la  populat ion salar iée26 :  la
qual if icat ion croissante  ;  la  féminisat ion ;  la  hausse de la  par t  du secteur  ter t ia ire .

L’effet de structure
   Le  sa la i re  moyen de  l ’ensemble  d’une  popula t ion  composée  de  p lus ieurs  ca tégor ies  (pa r  exemple
les  ca tégor ies  p rofess ionne l les  :  cadres ,  employés ,  ouvr ie rs ,  e tc . )  es t  éga l  à  l a  somme,  pondérée
par  le s  e f fec t i f s  de  chaque  ca tégor ie ,  des  sa la i res  moyens  de  chaque  ca tégor ie .  L’évolu t ion  du
sa la i re  moyen de  l ’ensemble  de  l a  popula t ion  dépend non  seulement  des  évolu t ions  du  sa la i re
moyen de  chacune  des  ca tégor ies  (ce lu i  des  cadres ,  des  employés ,  des  ouvr ier s ,  e tc . )  mais  auss i  de
l ’évolu t ion  de  la  p ropor t ion  de  cadres ,  d’employés ,  d ’ouvr ie rs ,  e tc .  dans  la  popula t ion .  Ce  de rnie r
é lément  es t  appelé  e f fe t  de  s t ruc tu re .  I l  dépend b ien  évidemment  du  choix  des  ca tégor ies ,
aut rement  d i t  de  la  façon dont  le  découpage  de  la  popula t ion  es t  réa l i sé .
   L ’e f fe t  de  s t ruc ture  es t  impor tan t  s i  l a  s t ruc ture  s ’es t  modi f iée  e t  s ’ i l  ex i s t e  une  d i f fé rence  de
sa la i re  s ign i f ica t ive  en t re  les  ca tégor ies .  Par  exemple ,  s i  dans  une  popula t ion ,  l e  nombre
d’ouvr ie r s  d iminue  e t  que  le  nombre  des  employés  augmente ,  l ’e f fe t  de  s t ruc ture  sera  fa ible  car  le
sa la i re  des  ouvr ie rs  es t  peu  infé r ieur  à  ce lu i  des  employés .  Par  con t re ,  s i  l e  nombre  d’ouvr ie rs
d iminue  e t  s i  l e  nombre  de  cadres  augmente ,  l ’e f fe t  de  s t ruc ture  se ra  for t  (e t  pos i t i f ) .  En e f fe t ,  l e s
sa la i res  des  cadres  sont  t r è s  supér ieurs  à  ceux des  ouvr ier s .
   C’es t  pourquoi ,  pour  mesure r  l ’e f fe t  de  s t ruc ture ,  i l  n’es t  pas  nécessa i re  de  procéder  à  un
découpage  f in .

   Dans les  années c inquante,  les  cadres supér ieurs27 é ta ient  moins  de 300 000 et
représentaient  moins de 4  % des effect ifs  salar iés  du secteur  pr ivé e t  semi-publ ic.  Leur
nombre et  leur  par t  dans  la  populat ion salar iée s’accroissent  for tement depuis .  En 1979,
i ls  sont  900 000 (et  7  % des salar iés) .  Au début  des  années quatre-vingt-dix ,  les  cadres  et
professions in te l lectuel les  supérieures  sont  p lus de 1,2 mil l ion (et  p lus de 10 % des
salar iés) .  A l’ inverse ,  le  nombre d’ouvr iers  au début des  années quatre-vingt-dix  est le
même que dans les  années cinquante :  cinq mil l ions environ.  Ce nombre a  augmenté
jusqu’en 1977 (où i l  a  dépassé s ix  mil l ions)  pour  diminuer  depuis .  Dans les  années
cinquante,  sept  salar iés  sur  d ix  étaient  ouvr iers  ;  dans les  années quatre-vingt-dix ,  ils  ne
sont  p lus  que quatre  sur  dix .  Comme le  rappor t  de sala ire  entre  les  deux catégor ies  est  en
moyenne de tro is  à  quatre,  l ’effe t  de  s tructure l ié  à  la  qual if icat ion croissante  es t  t rès
important .
   Dans les  années cinquante,  la  par t  de femmes dans la  populat ion salar iée étai t  d’un peu
plus de 25 %. I l  y  avai t  près  de deux mil l ions de femmes et  un peu moins de s ix  mil l ions
d’hommes qui  é ta ient  salar iés .  La par t  des femmes a,  depuis ,  augmenté assez
régul ièrement (30 % en 1971,  35 % en 1986) et  es t  supér ieure à  36 % au début des  années
quatre-vingt-dix.  Comme à qual if icat ion égale,  le  sala ire des  femmes est  infér ieur  à  celui
                                                     
26 Les  évo lu t ions  sont  p résen tées  pour  le s  seu l s  sa la r ié s  à  temps  comple t ,  qu i  forment  l e  champ sur
lequel  l ’e f fe t  de  s t ruc ture  es t  ca lcu lé .
27 La  nomencla ture  des  profess ions  a  é té  modi f i ée  en 1982.  La  no t ion  de  cadre  supér ieur  se  ré fère
à  la  nomencla ture  an té r ieure  à  1982.
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des hommes,  i l  exis te  un effet  de s tructure négat if  l ié  à  la  féminisation accrue de la
populat ion salar iée.
   Le t ro is ième phénomène marquant est  la hausse de la  par t  du secteur  ter t ia ire  de
l’économie.  En 1962,  850 000 personnes étaient  des salar iés  des services.  En 1992,  c’est
le  cas  pour 3,7 mil l ions de personnes.  Entre  les  années soixante et  les  années quatre-
vingt-dix,  la  par t  des  services  dans l ’emploi  salar ié  est  passée de 10 % à 30 %. La par t  du
commerce a ,  e l le  aussi ,  augmenté :  de 16 % à 20 %. L’industr ie28,  e t  le  secteur  de
l’énergie  comptaient  s ix  mil l ions de salar iés en 1962,  sept  mil l ions en 1977.  Depuis ,  le
nombre de salar iés  y d iminue.  I l  n’est  p lus  que de 5 ,3 mil l ions en 1992.  En 1962,  deux
salar iés  sur  t rois  t ravai l laient  dans l ’ industr ie .  I l  ne sont  plus  que deux sur  c inq
actuel lement .
   Au to tal ,  l ’effet  de s tructure,  mesuré  sur  un découpage croisant  sexe,  catégorie
professionnel le  e t  secteur  d’act iv i té  dépend essentiel lement de l’évolut ion de la  s tructure
par  catégor ie profess ionnel le .  La par t  croissante des femmes dans la  main-d’oeuvre
employée à temps complet  n’ inf luence que légèrement  cet  effe t  de s tructure
(essent iel lement de 1967 à 1992) .
   L’effet  de s tructure é ta i t  de l ’ordre  de 0,3 % par  an de 1950 à  1967,  a lors  que le  pouvoir
d’achat  du sa la ire  moyen brut  croissai t  de plus  de 4 % par  an.  I l  s’es t  é levé à  près de 1  %
par an en moyenne de 1967 à 1978 ( le  pouvoir  d’achat  du salaire  croissai t  toujours
d’environ 4  %).  I l  es t  redescendu entre  0,6 % et  0 ,7 % de 1978 à 1991,  soi t  une grande
par t ie  des  gains de pouvoir  d’achat  du salaire  moyen brut .

Comparaisons de longue période entre publ ic  e t  privé

   Le souhai t ,  légi t ime,  de disposer  d’éléments  permettant  de comparer  l’évolut ion des
salaires  dans le  secteur  publ ic  e t  dans le  secteur  privé se heurte  à  de sér ieuses d iff icul tés .
La première  est  que les  salaires  (comme l’emploi)  sont  mal  connus dans les  fonct ions
publiques terr i tor ia les  e t  hospi ta l ières29.  Les comparaisons qui  sont  maintenant présentées
ne concernent donc que les  agents  de l ’Etat .  La seconde diff icul té  est  que la  s tructure des
emplois  e t  des qual if icat ions,  les  modal i tés  de formation des sala ires  de base,
l ’ importance des éléments  de rémunérat ion complémentaire  e t  les  taux de cot isat ions
sociales,  var ient  d’un secteur  à  l’autre.
   Deux comparaisons  peuvent  ê tre effectuées.  La première por te  sur  des  indicateurs  de
salaire  brut ,  à  « s tructure constante  » ;  la  seconde sur  les  rémunérat ions moyennes (qui
peuvent  ê tre  décomposées en un effet  de s tructure et  un effet  à  s t ructure constante) .
   La première  comparaison peut ê tre réal isée,  depuis  1986,  date  à  laquel le  le  minis tère  du
Travai l  calcule  un « salaire  mensuel  brut  de base » qui  mesure  l’évolut ion de la
rémunération brute de base,  à  s tructure constante ,  des salar iés  du secteur  pr ivé30.  On peut
comparer  les  évolut ions (en francs constants)  du salaire  brut  de base à  s tructure constante
dans le  pr ivé et  de l ’ indice des  tra i tements  de la  fonct ion publ ique d’Etat .  Selon cet
indicateur ,  l ’évolut ion a  été  moins favorable  dans  la  fonct ion publ ique depuis  1986.  Entre
1986 et  1994,  l’ indicateur  a  augmenté de 7 % dans le  pr ivé et  d iminué de 1 % dans la
fonct ion publ ique d’Etat .
   I l  n’est  pas  possib le  d’effectuer  la  même comparaison en plus longue pér iode.  A défaut ,
on peut comparer  les  évolut ions (en francs  constants)  du taux de sa la ire horaire des
ouvr iers  du secteur  pr ivé et  de l’ indice des trai tements  des  agents  de l’Etat  de catégor ies
C et  D.  Entre  1986 et  1994,  les  conclusions sont  analogues à  cel les  qui  v iennent d’être
présentées.  Entre  1976 et  1986,  le  pouvoir  d’achat  de l’ indice des trai tements  des agents
de l’Etat  a  quasiment  s tagné,  a lors  que celui  du taux de sala ire  horaire  ouvrier  a  cru  de
près  de 20 %.
   Ces écar ts  doivent  ê tre interprétés  avec prudence.  L’évolut ion d’un indice ne représente
pas cel le  de la  rémunérat ion d’un individu donné,  du fai t  de l ’évolut ion des carr ières .
Dans la  fonct ion publique,  l ’avancement  à  l’ancienneté ,  les  p lans de revalor isat ion
catégor iel le  (notamment  depuis  1989) induisent  des ef fets  de carr ière  ( le  gl issement

                                                     
28 Y  compri s  l es  sec teurs  de  l ’énerg ie  e t  du  bâ t iment .
29 Cf .  l e  rappor t  du  CNIS (1995) ,  consacré  aux d i spos i t i f s  s ta t i s t iques  dans  les  t ro i s  fonc t ions
publ iques .
30 Dans  le s  é tabl i ssements  de  d ix  sa la r ié s  e t  p lus ,  non compri s  la  p lupar t  des  grandes  en t repr i ses
na t iona les .
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viei l lesse technici té) .  I l  es t  d iff ic i le  de comparer  les  effets  de carr ières ,  d’un secteur  à
l’autre  (voir  le  I .4  pour  les  évolut ions dans le  secteur  pr ivé) .  
   Dans une seconde approche,  on présente  maintenant  les  évolut ions  des  sala ires  moyens
nets  de prélèvements31.  Ceux-ci  incluent  les  effe ts  de s tructure propres  à  chaque secteur ,
qui  ne sont  pas  est imés de façon ident ique dans le  publ ic  et  dans le  pr ivé.  Dans le  public
i ls  t iennent compte de la  modif icat ion de la  répart i t ion  des emplois  par  corps,  par  grade,
par  échelon ;  dans le  pr ivé i ls  t iennent compte de la  répart i t ion  des salar iés  entre  secteurs
et  catégor ies  professionnel les .  Les évolut ions à  s tructure constante  ainsi  calculées  ne sont
pas équivalentes  aux indices  à  s t ructure constante précédemment  présentés.  D’une par t ,  les
premiers  portent  sur  l’ensemble des salar iés  (e t  non pas sur  les  seuls  ouvr iers  et  non
cadres)  ;  d’autre  par t ,  les  taux de cot isat ion sont  différents  d’un secteur  à  l ’autre .
   Sur  l’ensemble de la  pér iode 1982-1994,  l ’évolut ion du pouvoir  d’achat  des  salaires
moyens nets  du pr ivé et  de la  fonct ion publique d’Etat32 es t  t rès  vois ine :  0 ,6  % par  an
( tableau 2) .  Le sala ire brut  moyen a augmenté  p lus vi te  dans le  pr ivé,  mais  ceci  a  é té
compensé par  une croissance moins for te  des prélèvements  sociaux dans le  publ ic .

Tableau 2
ÉVOLUTION DU POUVOIR D’ACHAT

DU SALAIRE NET MOYEN
en %

1982-1988 1988-1994 1982-1994
Evolution du salaire moyen
net de prélèvements
- Privé et semi-public
- Fonction publique d’Etat (1)

0,7
- 0,2

0,6
1,3

0,6
0,6

Evolution du salaire net de
prélèvements à structure
constante (2)
- Privé et semi-public
- Fonction publique d’Etat (1)

0,2
- 0,8

0,0
0,3

0,1
- 0,2

S o u r c e  :  I N S E E .
( 1 )  Ch a mp  :  a g en t s  t i t u l a i r e s  e t  n o n  t i t u l a i r e s .  L a  Po s t e  e t  F r an c e -
T é l é c o m s o n t  ex c lu s  du  ch a mp  a p r è s  19 90 .
( 2 )  Co mp t e  t e n u  d ’ u n  c a l cu l  d i f f é r en t  d e  l ’ e f f e t  d e  s t ru c tu r e  d a n s  l a
f o n c t io n  p u b l i q u e  e t  d a n s  l e  s e c t eu r  p r iv é ,  l a  co mp a r a b i l i t é  d e  c e s
é v o l u t i o n s  e s t  d é l i c a t e .

   La pér iode 1982-1994 se décompose clairement en deux sous-pér iodes.  Entre  1982 et
1988,  l’évolut ion du salaire  moyen net  de prélèvements  a  été  plus favorable  dans le
secteur  pr ivé.  Entre  1988 et  1994,  c’est  l ’ inverse.

   Par  a i l leurs ,  les  prélèvements  sociaux ont  augmenté moins rapidement pour  les  agents  de
l’Etat  que pour les  salar iés  du pr ivé ( tableau 3) .  Entre  1982 et  1994,  le  taux moyen de
prélèvements es t  passé de 9 ,9  % à 15,3 % dans la  fonct ion publ ique d’Etat  (+ 5 ,4  points)  ;
i l  a  augmenté de 12,2 % à 19,7 % dans le  secteur  pr ivé (+ 7 ,5  points) .

Tableau 3
TAUX MOYEN DE PRÉLÈVEMENTS

en % du salaire brut moyen
1982 1988 1994

Fonction publique d’Etat
dont : titulaires

9,9
9,6

12,9
12,6

15,3
15,0

Secteur privé 12,2 16,0 19,7
S o u r c e  :  I N S E E .

   Actuel lement,  le  salaire  moyen des agents  de l’Etat  es t  supér ieur  d’environ 10 % à celui
du pr ivé.  Cet  écar t  t radui t  essent iel lement  une qual if icat ion moyenne plus élevée dans  la
fonct ion publ ique d’Etat  que dans le  secteur  pr ivé.  Ainsi ,  environ 60 % des agents  c iv i ls

                                                     
31 Est imés  dans  l e  sec teur  p r ivé  e t  semi-publ ic  à  par t i r  des  DADS e t  dans  la  fonc t ion  publ ique
d’Eta t  à  pa r t i r  des  f ichier s  de  pa ie .
32 Les  évo lu t ions  des  rémunéra t ions  des  agen t s  des  col l ec t iv i té s  loca les  e t  des  é tabl i ssements
hospi ta l ie r s  ne  sont  pas  connues  avec  assez  de  préc i s ion  pour  ê t re  commentées  ic i .
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de la  fonct ion publique d’Etat  sont  des  enseignants .  Dans la  fonct ion publique
hospi tal ière ,  le  salaire  moyen serai t  infér ieur  de 10 % à celui  du secteur  pr ivé ;  dans la
fonct ion publique terr i tor iale  (dont la  moit ié  des  salar iés  sont  des  employés ou des agents
de service) ,  i l  serai t  infér ieur  de 25 % à celui  du secteur  pr ivé.
Les évolut ions récentes  dans le  secteur privé e t  semi-public

   Dans le  secteur  pr ivé et  semi-publ ic,  le  pouvoir  d’achat  du salaire  moyen net  (des
personnes  employées  à  temps complet)  a  augmenté  sensiblement  au début  des années
quatre-vingt-dix (1,5  % par  an en moyenne entre  1989 et  1992) ,  a lors  qu’ i l  avai t  é té  à  peu
près s table  sur  les  tro is  années précédentes .  En 1993 et  1994,  la  hausse est  prat iquement
nulle  ( tableau 4) .

Tableau 4
EVOLUTION DU POUVOIR D’ACHAT

DU SALAIRE NET MOYEN
(Personnes employées à temps complet dans le secteur privé et semi-public)

en %
1989 1990 1991 1992 1993 1994

salaire net moyen 0,0 2,0 1,4 1,1 0,3 - 0,1
dont :
 effet de structure 0,5 0,4 0,6 0,7 0,9 0,7
 évolution à
structure constante - 0,5 1,6 0,8 0,4 - 0,6 - 0,8
S o u r c e  :  I N S E E .  D é c l a r a t i o n s  ann ue l l e s  d e  d o n n ée s  s o c i a l e s  ( D A D S ) .

   En 1994,  le  sala ire  annuel  moyen des salar iés  à  temps complet  du secteur  pr ivé et  semi-
publ ic s’é tabl i t  à  environ 152 000 F en brut ,  e t  à  122 000 F net des  cot isat ions sociales e t
de la  contr ibut ion sociale  général isée.  En francs constants  (c’es t-à-dire  déduct ion fai te  de
la  hausse des  pr ix) ,  le  salaire  net  baisse légèrement  (de 0,1 %) par rappor t  à  1993.  La
hausse du sa la ire brut  moyen (1,1 % en francs constants)  es t  absorbée par  la  hausse des
prélèvements sociaux.
   La s tabi l i té  du salaire  net  moyen (en pouvoir  d’achat)  en 1993 et  1994 provient  d’un
effet  de s t ructure posi t if  é levé (0,9 % en 1993 et  0 ,7 % en 1994) qui  compense la
diminut ion du pouvoir  d’achat  du salaire  net  à  s t ructure constante  en  1993 et  1994 (0,6 %
puis  0,8 %).  Entre  1992 et  1994,  l’effe t  de s t ructure provient  essent ie l lement de
l’augmentat ion de la  qual if icat ion.  A la  tendance de long terme s’est  a jouté  l’effet  de la
récession de 1993.  Les emplois  les  moins qual if iés  ont  é té  les  p lus  af fectés  par  la  baisse
des effect ifs ,  ce  qui  conduit  mécaniquement à  accroî tre la  par t  des cadres  e t  profess ions
intermédiaires  dans l ’emploi .  L’améliorat ion du marché du t ravai l ,  en  part icul ier  au
second semestre 1994,  prof i te  aussi  aux catégor ies  les  moins qual if iées .  Ainsi ,  l ’effe t  de
structure s’ infléchit  à  la  f in de l ’année.

Les évolut ions récentes  dans la  fonction publ ique d’Etat

   Le pouvoir  d’achat  du sala ire  net  moyen des agents  c iv i ls  de l’Etat  a  augmenté  à  un
rythme annuel  moyen de 1,2 % entre  1988 et  1994.  La hausse a  été  p lus  for te  en  1992 et
1993 (2  % en moyenne) .  En 1994,  e l le  serai t  prat iquement nul le  ( tableau 5) .
   L’effet  de s tructure ( te l  qu’i l  es t  mesuré dans la  fonct ion publ ique d’Etat)  vaut  environ
1 % par  an.  De 1988 à 1994,  le  pouvoir  d’achat  des  sala ires  nets ,  à  s tructure constante ,  a
donc augmenté faib lement :  0 ,2 % par  an environ.  En 1994,  i l  diminuerai t  d’un peu plus de
1 %33.

                                                     
33 L’évolut ion  des  sa la i res  b ru t s  (à  s t ruc ture  cons tan te )  a  é té  p lus  fo r te  :  0 ,6 % par  an  de  1988 à
1994 ;  -  0 ,4  % en 1994.  La  montée  de  la  CSG expl ique  l ’écar t  ent re  l es  évolut ions  brutes  e t  ne t tes .
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Tableau 5
EVOLUTION DU POUVOIR D’ACHAT

DU SALAIRE NET MOYEN
(Agents civils de l’Etat)

en % par an
1989 1990 1991 1992 1993 1994

salaire net moyen 1,4 1,4 0,6 2,3 1,7 0,1
dont effet de
structure

0,7 0,8 0,8 1,1 1,2 1,2

dont évolution à
structure
constante

0,7 0,5 - 0,3 1,2 0,5 - 1,1

salaire net moyen
des agents
présents deux
années
consécutives

2,7 2,7 2,1 3,8 3,1 1,5

S o u r c e  :  I N S E E .  Ch a mp  :  a g e n t s  t i t u l a i r e s  e t  n o n  t i t u l a i r e s .  L a
P o s t e  e t  F r an c e - T é l é co m s o n t  e x c l u s  d u  ch a mp  a p r è s  1 9 9 0 .

   Les agents  qui  entrent  (ou qui  sortent)  de la  fonct ion publique d’Etat  sont  s i tués  sur  des
emplois  de début  (ou de f in)  de carr ière correspondant à  leur  qual if icat ion.  L’écar t  entre
le  sala ire  moyen des  entrants  (e t  des  sor tants)  e t  celui  des  personnes en place,  a ins i  que
les  f lux d’entrées  et  de sor t ies ,  induisent  un effet  des  « entrées-sor t ies  » ,  part icul ièrement
important .  L’évolut ion du pouvoir  d’achat  des personnes présentes  deux années
consécutives est  beaucoup plus favorable que cel le  du seul  salaire  net  moyen.  Ainsi ,  de
1988 à 1994,  le  pouvoir  d’achat  du salaire  net  des agents  présents  deux années
consécut ives a  cru de 2,5 % par  an.  En 1994,  i l  augmenterai t  de 1 ,5 %. Cette évolut ion
résul te  pour  une par t  importante  des mesures de revalor isat ion qui  sont  in tervenues depuis
1989 dans la  fonction publ ique d’Etat .  Ces mesures ,  d if férenciées  par  catégor ies ,  n’ont
pas bénéf icié uniformément  à l’ensemble des  agents .

I .2  La dispersion des salaires

   Un mouvement important  d’accroissement des inégali tés  de sala ire  a  é té  observé dans
les  pays anglo-saxons depuis  les  années quatre-vingt .  Les causes  d’un te l  mouvement ont
fai t  (e t  font  encore)  l’objet  de nombreux débats .  Avant de les  présenter ,  i l  faut  s ignaler
l’exis tence d’une diff icul té  d’ordre s tat is t ique.  La quali té  de l 'analyse comparat ive dépend
de la  d isponibi l i té  de s tat is t iques homogènes et  récentes .  Or,  cel le-ci  n’est  pas  acquise.
Ainsi ,  l ’é tude menée par  l ’OCDE en 199334 présente une évolut ion de la  d ispers ion des
gains qui  s’arrê te  en 1989,  1990 ou 1991 selon les  pays,  e t  qui  repose sur  des concepts
var iables d 'un pays à l 'autre .
   Selon cette  étude,  au cours des années soixante-dix ,  la  d ispersion des gains des salar iés
a  décru  en  Austral ie ,  en Autr iche,  en  Finlande,  en France,  en I ta l ie ,  en Espagne et  au
Royaume-Uni.  El le  es t  res tée s table au Canada,  en Allemagne,  aux Pays-Bas e t en Suède,
et  e l le  a  augmenté aux Etats-Unis.  Au cours  des  années quatre-vingt un mouvement quasi
uniforme d 'accroissement des  dispar i tés  a  eu l ieu,  à  des rythmes var iés .  Aux Etats-Unis  e t
au Royaume-Uni la  dispers ion des gains  a  cru for tement ;  dans les  pays européens autres
que le  Royaume-Uni ,  p lus fa ib lement .
   A la  f in  des  années quatre-vingt ,  l 'Amérique du Nord s 'oppose au Japon et  à  l 'Europe
(du moins cont inentale  car  le  Royaume-Uni a  une s i tuat ion in termédiaire) .  Pour mesurer  la
dispersion des sala ires ,  on ut i l ise  le  rapport  in terdéci le .  En-dessous du premier  déci le  se
s i tuent  les  10 % des salar iés  les  moins payés,  au-dessus du neuvième déci le  se s i tuent  les
10 % les  mieux payés.  Le rappor t  in terdéci le  est  le  rappor t  entre  le  neuvième déci le  e t  le
premier  déci le .  I l  serai t  supérieur  à  5  aux Etats-Unis e t  à  4  au Canada.  Parmi les  grands
pays européens,  seul  le  Royaume-Uni dépasse largement 3.

                                                     
34 Le  rappor t  de  ju in  1995 sur  l es  pe rspec t ives  économiques  de  l ’OCDE,  qu i  aborde  à  nouveau ce
thème,  repose  sur  le s  mêmes  données .
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   En France35,  on n’observe pas un mouvement  d’accroissement  des  inégal i tés  de salaire
semblable à  celui  des  Etats-Unis (graphique 1) .
   Depuis  1950,  tro is  pér iodes peuvent ê tre  d is t inguées.  De 1950 à  1967,  l ’éventai l  des
sala ires  s’ouvre de manière sensible :  le  rapport  in terdéci le  passe de 3 ,5  à  4 ,1  ( le  rapport
entre  le  sa la i re  moyen des cadres supér ieurs36 e t  celui  des  ouvr iers  passe de 3,9 à  4,6) .
   De 1967 à  1984,  l’éventai l  des  sala ires  se  rédui t  :  le rapport  in terdéci le  est  re tombé à
3,1  ( le  rapport  entre  le  sala ire  moyen des cadres  supér ieurs  et  celu i  des  ouvriers  revient
aussi  à  3 ,1) .
   Depuis  1984,  l’éventai l  des  salaires  s’est  un  peu ouvert .  I l  y a  une légère augmentat ion
(de 3,1  à  3,2)  du rappor t  in terdéci le  ( le  rappor t  entre  le  salaire  des cadres  et  professions
intel lectuel les  supérieures  d’une part ,  des  ouvriers  de l’autre  est  s table ,  les  premiers  étant
de plus en  plus jeunes,  les  seconds de plus en plus  qual if iés  e t  v iei l l issants) .
   Ce léger  accroissement des  inégal i tés  provient  du bas  de la  d is tr ibut ion des salaires .
Ainsi  le  rapport  entre  le  sa la ire  médian e t  le  sala ire du haut du premier  déci le  passe  de 1,6
à 1,7  entre  1984 et  1992 (dernière année connue) ,  l 'essent iel  de la  hausse ayant l ieu en
1992 ( i l  valai t  1 ,8 en 1970).

Graphique 1
LA DISPERSION DES SALAIRES 
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S o u r c e  :  I N S E E .  L e c t u r e  :  C e  g r ap h i q u e  r ep r é s en te  l e  r ap p o r t  e n t re
l e  n eu v i è me  e t  l e  p r e mi e r  d é c i l e  ( l e  r a p p o r t  i n t e rd é c i l e ) .

   Ces évolutions sont  évidemment  à re l ier  à  cel les  du sala ire minimum. Ainsi ,  le  sa la ire
minimum interprofessionnel  garant i  (SMIG) représentai t  près  de 65 % du salaire moyen en
1951 et  n’en représente  qu’à peine 40 % en 1967 (graphique 2) .  Ensui te ,  le  SMIC croî t
p lus  v i te  que le  sala ire  moyen (accords de Grenel le ,  «  coups de pouce » au  SMIC
importants  en 1973,  1974 et  1981).  En 1982,  le SMIC représente  p lus  de la  moit ié  du
salaire  moyen.  Enf in,  depuis  1984,  i l  y a  une légère d iminut ion de la  valeur  re la t ive du
SMIC (49 % du salaire  moyen en 1993).

                                                     
35 L’ana lyse  de  la  d i spe rs ion  des  sa la i res  es t  réa l i sée  à  par t i r  des  déc lara t ions  annuel le s  de
données  soc ia les  (DADS).  Le  champ d’ana lyse  concerne  les  sa la r i és  à  t emps comple t  ;  l e s  sa la i res
pr i s  en  compte  sont  le s  sa la i res  bru t s .
36 Dans  la  nomencla ture  an tér ieure  à  1982.
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Graphique 2
LE SMIC EN % DU SALAIRE MOYEN
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S ou r c e  :  I N S E E .  Ré mu n é r a t i ons  ann u e l l e s  n e t t e s .

Comparaisons entre publ ic  et  privé

   L’éventai l  des  salaires  est  net tement  moins ouvert  dans la  fonct ion publ ique d’Etat  que
dans le  secteur  pr ivé.  Le rappor t  in terdéci le est  d’environ 2,4  dans la  fonct ion publique
d’Etat ,  e t  i l  es t  s table  sur  la  pér iode récente (a lors  qu’i l  es t  supér ieur  à  3  dans le  secteur
pr ivé et  qu’ i l  augmente légèrement) .

I .3  Coût du travai l  et  emploi

   Le coût du t ravai l  peut  inf luencer  l’emploi  par  l’ in termédiaire  de la  compéti t iv i té
nat ionale .  Toutes  choses égales  par  ai l leurs ,  e t  en négl igeant notamment  les  aspects  de la
compéti t iv i té  non l iés  aux pr ix ,  la  compéti t iv i té  macro-économique d’un pays  est  d’autant
plus for te  que les  pr ix de ses  produits  sont  bas.  Or le  coût du travai l  es t ,  avec le  taux de
change ou le  niveau des marges,  un  des facteurs déterminant du niveau des pr ix  re la t i fs
(par  rappor t  aux pays concurrents) .  La par t  de marché d’un pays ,  e t  donc l’emploi ,  es t
d’autant  p lus faib le  que le  coût du t ravai l  y est  é levé.  Ce facteur  joue pr incipalement pour
l ’ industr ie  e t  les  services ouver ts  à  la  concurrence in ternat ionale .
   La comparaison in ternat ionale  des coûts  salar iaux (sala ires et  ensemble des cotisat ions
sociales)  devrai t  normalement  tenir  compte des d ifférences de n iveau de product iv ité  du
travai l .  Cependant,  i l  es t  d if f ic i le  d’est imer  le  niveau  de  ces coûts  unita ires  car  les
comparaisons entre  pays de n iveaux de product iv i té  sont  f ragi les .  On peut par  contre
analyser  avec moins d’ incer t i tudes les  évolut ions  des coûts  uni ta ires .  Les  évolut ions
depuis  1973 du coût salar ial  par  unité  produi te  n’apparaissent  pas  défavorables  à  la  France
en longue pér iode.
   La comparaison des d ifférences en niveau des coûts  horaires n’a de sens qu’entre pays
dont on peut  est imer que les  n iveaux de product ivi té  ne sont  pas  trop élo ignés,  par
exemple  au se in des grands pays  industr ie ls .  Le niveau des coûts  sa lar iaux horaires dans
l’ industr ie  place la  France dans une s i tuat ion médiane au sein des pays industr ie ls
( tableau 6) .
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Tableau 6
COÛTS SALARIAUX HORAIRES DANS L’INDUSTRIE FRANCE = 100

1980 1984 1988 1991 1992 1993 1994 1995
(1)

Allemagne 118 115 120 124 126 130 129 136
Royaume-
Uni 71 73 72 77 73 67 67 65
Italie 77 87 93 103 99 83 80 71
Canada 75 78 69 68 62 55
Etats-Unis 89 139 88 84 78 84 83 76
Japon 61 85 92 86 86 106 112 116
Pays-Bas 120 111 107 102 102 103 101 103
Belgique 133 108 111 115 115 114 115 118
Espagne 55 57 60 70 69 61 58 56
Portugal 20 21 22 21 20 21
S ou r c e  :  Re x e cod e .
( 1 )  1 e r  s e me s t r e .

   La montée des coûts  salar iaux japonais  e t  la  réévaluat ion du yen conduisent
prat iquement  à  un doublement  du rapport  des  coûts  japonais  aux coûts  f rançais  depuis
1980.  Vis-à-vis  des  Etats-Unis,  les  for tes  f luctuat ions du dol lar  par  rapport  aux monnaies
européennes conduisent  à  des  var iat ions importantes  de la  compéti t iv i té  des  coûts
salar iaux.
   Entre  la  France et  les  pays européens,  la  s i tuat ion es t  assez d ifférenciée.  Ainsi ,  le  coût
salar ia l  horaire  es t  infér ieur  d’environ 30 % en France à ce  qu’ i l  es t  en Allemagne et
l ’écar t  se creuse assez régulièrement  depuis  1985.  I l  es t  supérieur  de 30 % à ce qu’ i l  es t
au Royaume-Uni au  cours  des années quatre-vingt .  L’écar t  s’aggrave depuis  1992 avec la
baisse de la  l ivre.  Ces écar ts  importants  et  durables  n’entraînent  pas pour  autant  une
tendance très  for te  au  déséqui l ibre  commercial  ou aux délocal isa t ions industr ie l les  au  se in
de pays assez comparables  de l’Union européenne.  Ceci  peut  ref lé ter  des écar ts  de  n iveau
de product ivi té  (qui  peuvent  ê tre  le  résul ta t  de s t ructures  sector iel les  d if férentes  d’un
pays à l ’autre)  ou le  fa i t  que le  coût  salar ia l  n’es t  pas  le  seul  déterminant  de la
compét i t iv i té .

   Indépendamment  de cet  aspect  re la t i f  à  la  compéti t iv i té  in ternat ionale ,  le  coût du t ravai l
peut  inf luencer  l ’emploi  par  la  subst i tu t ion entre  facteurs de product ion,  au niveau micro-
économique ou sector ie l .  La relat ion entre  le  coût  du travai l ,  le  salaire  et  l ’emploi  est
fondée sur  t rois  facteurs  :  le  comportement  d’embauche des entrepr ises  ( la  demande de
travai l ) ,  le  mode de formation des salaires  et ,  dans une moindre mesure,  les
comportements  d’act iv i té  des  salar iés .
   Toutes  choses égales  par  a i l leurs ,  la  demande de t ravai l  décroît  s i  le  coût  réel  du travai l
augmente .  Pour l’entreprise ,  cet te  relat ion peut  s’expl iquer  par  la  subst i tut ion des facteurs
de product ion,  e t  par  le  fai t  que la  demande du bien ou du service produit  es t  sensible  au
pr ix de vente,  qui  lu i-même dépend du coût  du travai l .  Dans l ’ industr ie ,  la  subst i tut ion
entre  travai l  e t  capi ta l  es t  assez l imitée :  i l  exis te  souvent  un s tandard mondial  pour
réal iser  un type de produi t .  La subst i tu t ion peut  cependant être  p lus élevée pour les
act iv i tés  connexes ( l ivraisons ,  approvis ionnement,  entre t ien ,  e tc .) .  

   Si  le  coût  du travai l  augmente uniformément dans tous les  secteurs ,  ceux dont les
produits  ont  un contenu en emplois  p lus  é levé comme  les  services aux ménages,
augmentent  leurs  pr ix  de manière p lus  importante .  A l’opposé,  les  secteurs dont  l’ in tensi té
capita l is t ique es t  é levée sont  moins affectés.  Aussi ,  quand la  s tructure de la  demande es t
sensible  aux pr ix re la t i fs ,  la  demande de services  d iminue par  rappor t  à  cel le  de produits
industr ie ls .  L’ impact  to tal  es t  a lors  négat if  sur  l’emploi .
   Les salaires  sont  largement  déterminés au sein de la  sphère économique.  I l  n’est  donc
pas possible  de considérer  qu’ i ls  sont  f ixés  de manière autonome et  const i tuera ient  des
variables  sur  lesquel les  la  pol i t ique économique peut agir  d irectement .
   Diverses  approches  théoriques,  visent  à  rendre  compte de cet te  s i tuat ion,  e t  peuvent
conduire  à  inspirer  des  pol i t iques d ifférentes .  La théorie  néoclassique considère que le
niveau des salaires  est  inf luencé par  le  déséqui l ibre  du marché du t ravai l  de sorte  qu’en
pér iode de chômage le  sala ire  es t  p lus fa ib le jusqu’à ce que le  coût du t ravai l  a t te igne un
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niveau où la  demande de travai l  supplémentaire  résorbe le  chômage.  Les théor ies
modernes  du marché du travai l  tentent  de rendre compte de la  présence de  r ig idi tés  dans la
formation des salaires .  (Gauvin et  Zajdela  (1994) ou CEPR (1995)) .  Dans la  mesure où i l
exis te  des coûts  spécif iques de rotat ion de la  main-d’oeuvre ( formation des personnes
recrutées ,  indemnités  de l icenciement) ,  jur id iques ou inst i tu t ionnels ,  les  salar iés  présents
dans l ’entreprise  ( les  «  insiders  »)  peuvent imposer  un niveau de salaire  p lus  élevé que
celui  qu’accepterai t  un demandeur  d’emploi .  Les  entrepr ises peuvent  également  avoir
in térêt  à  f ixer  les  sala ires  à  un niveau supér ieur  pour  inci ter  les  salar iés  à  l’effor t
(sala ires  d’eff ic ience) .  Dans les  deux hypothèses ,  le  mode de formation des sala ires
abouti t  à  un niveau des sala ires  d’autant  p lus é levé que le  n iveau de l’emploi  es t
important .  Au niveau de ce sala ire ,  à  l ’équil ibre,  i l  y  a  du chômage.  I l  résul te  d’un niveau
trop élevé du salaire ,  lu i-même l ié  à  la  trop faib le  sensibi l i té  de la  formation des  salaires
à  l’emploi .
   De nombreux travaux économétr iques ont  essayé d’apprécier  l’ impact  du coût du t ravai l
sur  l’emploi  e t  le  chômage ;  i ls  about issent  à  des  résul ta ts  re lat ivement var iés  (encadré) .
   Compte tenu des t ravaux économétr iques exis tant ,  on  ne peut  exclure  une élas t ic i té
s ignif icat ive de l’emploi  au coût du travai l ,  d’autant  p lus  for te que les  emplois  sont  moins
qual if iés .  Ainsi  selon Sneessens (1993) une hausse de 10 % du sala ire réduira i t  l ’emploi
qual if ié  de 1,5 % et  l’emploi  non qual if ié  de 2,5  %. 

Les mesures de la sensibilité de l’emploi au coût du travail

   De  nombreux  t ravaux  économét r iques  cherchent  à  mesure r  l a  va leur  de  «  l ’é las t ic i té  de  l ’emploi
au  coût  du  t ravai l  » .  Ce l le -c i  es t  dé f in ie  comme le  pourcentage  de  var ia t ion  re la t ive  de  l ’emplo i
qu i  accompagne  une  var ia t ion  re la t ive  de  1  % du coût  du  t rava i l .  Ains i  une  é las t i c i té  de  -  0 ,5
s igni f ie  qu’une  augmenta t ion  du coût  du  t rava i l  de  1  % indui t ,  toutes  choses  éga les  par  a i l leurs ,
une  d iminut ion  de  0 ,5  % de  l ’emploi .
   Les  es t ima t ions  économétr iques  mesurent  la  re la t ion  exi s tant  en t re  emploi  e t  coût  du  t ravai l
ent re  d i f férentes  pé r iodes ,  d i f fé rent s  pays ,  d i f féren t s  sec teurs  d ’ac t iv i té ,  d i f fé rentes  en t repr i ses .
Pour  mesure r  ce t t e  re la t ion  «  tou tes  choses  éga les  pa r  a i l l eurs  » ,  on  in t rodui t  d ’au t res  var iab les
(demande ,  t endance  de  la  product iv i té ,  e tc . ) .  Les  va r iab les  re tenues  e t  la  forme préc i se  de  la
re la t ion  es t imée  dépendent  du  modè le  économique  choi s i .  De  nombreux t ravaux empi r iques
considèren t  un  modè le  avec  « cont ra in te  de  débouchés  »  où  l es  ent repr i ses  sont  l imi tées  dans  l eurs
proje t s  pa r  la  demande qui  leur  e s t  adressée .
   Hamermesh (1986 e t  1991)  fa i t  le  b i lan  d ’un cer ta in  nombre  d’é tudes  é t rangères  se lon  l e sque l le s
l ’é las t i c i t é  de  la  demande  de  t rava i l  au  coût  du  t rava i l  se ra i t  compr i se  en t re  -  1  e t  -  0 ,15 .  Les
es t imat ions  e f fec tuées  sur  les  données  f rança i ses  donnent  des  résu l ta t s  tou t  auss i  va r iés .  Ains i  une
é tude  de  Dormont  (1994)  indique  que  les  es t ima t ions  fondées  sur  des  sé r ies  macro-économiques
(e t  incorporées  dans  le s  modèle s  macro-économiques)  son t  généra lement  nu l le s  ou  assez  fa ib les
a lors  que  ce l les  fondées  sur  des  données  d’ent repr i ses  va r ient  (de  -  0 ,98  à  -  0 ,06)  tout  en  é tant
s igni f ica t ivement  d i f fé rentes  de  0 .  Les  p ropres  es t imat ions  de  Dormont  about i ssen t  à  une  va leur
de  l ’é las t ic i t é  compr i se  en t re  -  0 ,8  e t  -  0 ,5 .  Enf in  une  é tude  de  Bre te l  e t  a l i i  (1993)  conc lu t  à  des
é las t ic i t é s  qui  d i f fé rent  su ivant  le s  sec teurs .  El le s  se ra ien t  s igni f ica t ives  dans  l ’ indus t r ie  e t  ne  le
se ra ien t  pas  dans  le s  serv ices .

Le rôle  de la  qual i f ication

   L 'accroissement,  à  un rythme inégal  suivant  les  pays,  des d ispar i tés  de sala ires  au cours
des années quatre-vingt  résul te  de l 'évolut ion des facteurs affectant  l 'off re et  la  demande
de travai l37.  Ces facteurs inf luencent  aussi  l ’emploi  e t  le  chômage.
   Un premier  élément souvent évoqué est  le  progrès  technique.  L’accroissement de la
dispersion salar iale  peut  ê tre dû à  l’ introduct ion récente ,  l iée  aux technologies  de
l’ information,  d’un progrès technique qui  favor iserai t  le  travai l  qual if ié .  En d’autres
termes,  l ’ informatisat ion du processus de product ion pourra i t  produire  un déplacement de
la  demande de t ravai l  en  faveur  du travai l  qual if ié ,  au détr iment du travai l  non qual if ié .
   Un second facteur  est  la  concurrence mondiale .  El le  peut  avoir  joué un rôle
par t icul ièrement important  aux Etats-Unis38.  Depuis  la  f in  des  années soixante-dix ,
l ’économie américaine s’est  ouver te  au commerce in ternat ional  de p lus en plus

                                                     
37 Une présenta t ion  des  causes  théor iques  d’accroissement  des  inégal i té s  e s t  réa l i sée  pa r  P ike t ty
(1994) .
38 Les  in format ions  concernant  le s  E ta t s -Unis  sont  i s sues  d ’une  note  de  Autheman e t  Bensa ïd
(1995) .
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rapidement .  Ainsi ,  les  importat ions de b iens manufacturés  sont  passées de 16,5 % de la
valeur  a joutée industr ie l le  en 1960 à  18,3 % en 1978 et  à  30,7  % en 1990.  Cet te  croissance
des importa t ions s’es t  fa i te  re la t ivement p lus en provenance des pays peu développés,  à
bas sala ires .  Leur  par t  es t  passée d’un peu moins de 30 % à plus  de 36 % du total  des
importat ions.  Dans le  même temps,  la  base industr ie l le  de l’économie américaine s’est
re la t ivement ré trécie .  L’ industr ie  représentai t  plus  de 23 % du PIB en 1978,  moins de
19 % en 1990.
   Peut-on al ler  au-delà  de ces  constats  descr ipt ifs  e t  mesurer  l’ impact  du commerce
internat ional  sur  les  salaires  e t  l ’emploi  ?  De nombreux t ravaux ont  é té  réal isés .  Aux
Etats-Unis ,  selon Sachs et  Sahtz (1994),  par  exemple,  entre  1978 et  1990,  le
développement des  échanges avec les  pays peu développés aurai t  réduit  l ’emploi  industr ie l
de près  de 6  %. Les  résul ta ts  sont  moins assurés  en ce qui  concerne les  effe ts  sur  la
dispersion des sala ires .  Selon Borjas  et  Ramey (1994),  l ’accroissement  du commerce
internat ional  entre  1976 et  1990 expl iquerait  la  moit ié  des  pertes  d’emplois  dans le
secteur  des biens durables  aux Etats-Unis et  environ un quar t  de l’accroissement des
inégal i tés  de sala ires .  
   Au terme d’une synthèse de ces  nombreuses études,  Cor tès  et  Jean (1995)  considèrent
que les  t ravaux défendant  la  thèse selon laquel le  les  échanges in ternat ionaux ont  joué un
rôle  non négl igeable dans la  dévalor isat ion relat ive du travai l  peu qual if ié  sont  p lus
convaincants  que les  travaux défendant la  thèse inverse.

   Les phénomènes qui  ont  af fecté  les  Etats-Unis ont  aussi ,  dans une large mesure,  touché
l’ensemble des  pays développés.  Les  t ravaux consacrés à  la  France sont ,  jusqu’à présent ,
moins nombreux que ceux consacrés  aux Etats-Unis.  A t i tre  d’exemple,  on peut  c i ter  une
étude de Bonnaz,  Cour tot  e t  Nivat  (1994) qui  est ime le  contenu en emplois  du commerce
avec les  pays en développement en 1991 et  abouti t  à  un ordre de grandeur  maximum de
300 000 per tes  d’emplois .

   Si  le  progrès technique et  la  concurrence in ternat ionale  affectent  l 'ensemble des pays
développés ,  chacun d 'entre  eux y réagi t  d ifféremment .  La divers i té  des ins t i tu t ions  es t  un
des facteurs  invoqués pour expl iquer  ces  d if férences.  Ainsi ,  la  dérégulat ion du marché du
travai l  américain au cours  des  années quatre-vingt  aurai t  permis  de suppr imer des rentes
salar ia les  dans cer ta ins secteurs  ou professions.  La déréglementat ion du secteur  des
transpor ts  e t  des  té lécommunicat ions  s’es t  t raduite  par  une concurrence plus  for te  sur  les
marchés des  services concernés ,  par  une baisse  sensible des  pr ix,  e t  auss i  par  une baisse
des sala ires  des personnels  les  moins qualif iés .  
   Aux Etats-Unis,  la  baisse du sala ire  minimum en termes réels  a  accentué le  phénomène
de dispersion des sala ires .  En 1970,  le  sala ire  minimum représentai t  la  moit ié  du salaire
moyen des ouvriers  e t  des  employés non cadres .  En 1992,  i l  en représentai t  40  %. A
l ' inverse,  en  France,  le  SMIC a contr ibué à fre iner  l ’accroissement  des d ispar i tés
salar ia les .
   L’analyse des salaires  par  catégor ie  de d iplôme fai t  apparaî tre  en  longue période (1970-
1993) une réduct ion de l ’effe t  du diplôme sur  le  sala ire  moyen,  p lus sensible dans les
années soixante-dix mais  encore observée dans les  années quatre-vingt,  sauf  pour les
femmes les  plus d iplômées depuis  1985 ( tableau 7) .  A l’ inverse,  aux Etats-Unis  la  pr ime
au diplôme aurai t  tendance à  s’accroî t re  (Economic Repor t  to  The President  1992) .
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Tableau 7
EVOLUTION DES SALAIRES RELATIFS

ENTRE 1970 ET 1993
1970 1977 1985 1993

HOMMES
Sans diplôme
CEP, CAP, BEP, etc.
Bac ou équivalent
Bac + 2 ans
Supérieur à Bac + 2 ans

FEMMES
Sans diplôme
CEP, CAP, BEP, etc.
Bac ou équivalent
Bac + 2 ans
Supérieur à Bac + 2 ans

1
1,4
2,0
2,2
3,5

1
1,3
1,7
1,8
2,7

1
1,3
1,8
1,7
3,0

1
1,3
1,7
1,8
2,3

1
1,3
1,7
1,7
2,7

1
1,3
1,5
1,7
2,0

1
1,3
1,6
1,7
2,6

1
1,2
1,5
1,7
2,2

S ou r c e  :  Go ux  e t  M a u r in  (1 9 95 ) .  Ch a mp  :  a c t i f s  o c c u p és ,  a y a n t
e x e r c é  u n e  a c t iv i t é  s a l a r i a l e  au  co u rs  d e  l ’ a n n é e  p r é cé d an t  l ’ e n q u ê t e .
L e c t u r e  :  e n  19 93 ,  l e  s a l a i r e  mo ye n  d e s  h o mme s  a ya n t  un  d ip lô me
s u p é r i eu r  au  b ac c a l a u r é a t  +  2  e s t  2 ,6  f o i s  p l u s  é l e v é  q u e  c e l u i  d e s
h o mme s  s a n s  d ip lô me .  I l  l ’ é t a i t  3 , 5  f o i s  p l u s  en  197 0 .

   Une thèse,  défendue par  exemple dans le  rappor t  sur  les  Comptes de la  Nation (INSEE
1995),  es t  que,  dans l’ensemble des pays de l’OCDE, la  détér iorat ion relat ive des sala ires
des t ravai l leurs  les  moins qual if iés  s’est  accompagnée d’une plus grande diff icul té  à
accéder  à  l’emploi  ;  les  évolut ions  des pays  anglo-saxons s’opposeraient  à  cel les  des pays
de l’Europe cont inentale .  Dans ceux-ci  la  moindre augmentat ion des inégal i tés  de sala ire
ira i t  de pair  avec une hausse plus  for te du chômage des personnes les  moins qual if iées.
L’analyse des d ispar i tés  de sala ire  doi t  donc se  fa ire  en paral lè le  de cel le  du chômage par
qual if icat ion.  
   Les l iens entre emploi ,  chômage et  qual if icat ion en France sont  analysés de manière
détai l lée  dans le  rapport  sur  les  comptes de la  nat ion (INSEE 1995).  Rappelons,  par
exemple,  qu 'en 1994,  les  ouvr iers  non qual if iés représentent  moins de 10 % des personnes
ayant  un emploi  mais  p lus  de 20 % des chômeurs .  Quant  au  taux de chômage,  i l  décroî t
avec la  qual if icat ion.

   Les comparaisons in ternat ionales  sur  le  chômage par  n iveau de qual if icat ion sont
dél icates  car  les  données ne sont  pas  a isément comparables ,  d’un pays ou d’une pér iode à
l’autre .  Un même niveau d’étude (mesuré par  le nombre d 'années)  peut  ref lé ter  des  réal i tés
var iées .  De plus,  le  n iveau d’étude n’est  pas  le  seul  déterminant  de la  qual if icat ion qui
s’acquier t  également au long de la  v ie  professionnel le .  Enf in,  le  n iveau des d iplômes
évolue.  
   C’est  pourquoi,  dans un premier  temps,  on se  l imite  à  séparer  grossièrement la
populat ion des hommes act ifs  en  deux groupes :  les  « moins  qual if iés  »,  de  niveau
d’études infér ieur  ou égal  au premier  cycle  secondaire  et  les  «  p lus  qual if iés  »,  de  niveau
d’études supér ieur  ou égal  au  deuxième cycle ( tableau 8) .  Dans un deuxième temps,  on
prend en compte l’âge.
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Tableau 8
TAUX DE CHÔMAGE DES HOMMES, 
SELON LE NIVEAU D’INSTRUCTION

en %
1er cycle du
secondaire
ou moins

2eme cycle
du

secondaire
ou plus 

Ratio

France
(25-64 ans) 

1979
1990

3,7
8,3

2,6
4,1

1,4
2

variation 4,6 1,5
Etats-Unis 1979 6,6 3,2 2,1
(25-64 ans) 1989 9,7 3,9 2,5

variation 3,1 0,7
Allemagne
(25-54 ans)

1978
1987

4,1
14,6

1,8
5

2,3
2,9

variation 10,5 3,2
Royaume-Uni
(25-55 ans) 

1979
1990

5,4
8,7

2,2
3,3

2,5
2,6

variation 3,3 1,1
S o u r c e  :  OC D E .

   Deux constats  peuvent ê tre effectués .  Le premier  es t  commun aux quatre pays  présentés
(France,  Allemagne,  Etats-Unis et  Royaume-Uni) .  A la  f in  des années soixante-dix  comme
à la  f in  des années quatre-vingt ,  le  taux de chômage est  p lus  élevé pour les  personnes les
moins d iplômées ;  au  cours  des années quatre-vingt ,  c’est  pour ces  personnes qu’ i l  a  le
plus  augmenté.  Le second a t ra i t  aux différences entre  pays.  La s i tuat ion re la t ive  des
moins d iplômés s’es t  p lus dégradée en France et  en Allemagne qu’au Royaume-Uni ( les
Etats-Unis  é tant  dans  une s i tuat ion intermédiaire) .  Par  contre  la  s i tuat ion re la t ive  des
moins d iplômés n’apparaî t  pas  p lus  défavorable en France qu’el le  ne l’est  dans les  t ro is
autres pays .
   La pr ise  en compte de l’âge ne modif ie  pas ce d iagnost ic  ( tableau 9) .

Tableau 9
TAUX DE CHÔMAGE DES HOMMES, SELON LE NIVEAU D’INSTRUCTION ET

L’ÂGE, EN 1991
France 20-24 25-29 30-34 35-44 45-54 55-64 25-64
niveau 2 23,1 14,8 9,7 7,1 6,2 5,4 8,9
niveaux 6 et 7 6,2 6,8 2,8 1,8 2,3 2 2,8
rapport 3,7 2,2 3,5 3,9 2,7 2,7 3,2
Etats-Unis 20-24 25-29 30-34 35-44 45-54 55-64 25-64
niveau 2 25,2 22,4 16,4 15 9,8 9,3 14,6
niveaux 6 et 7 7,3 6 4,7 4,3 3,8 3,2 4,4
rapport 3,5 3,7 3,5 3,5 2,6 2,9 3,3
Allemagne 20-24 25-29 30-34 35-44 45-54 55-64 25-64
niveau 2 9,5 11,2 11,4 9,7 8,3 11,3 10,3
niveaux 6 et 7 4,3 5,1 3,9 2,9 2,5 4,5 3,4
rapport 2,2 2,2 2,9 3,3 3,3 2,5 3
Royaume-Uni 20-24 25-29 30-34 35-44 45-54 55-64 25-64
niveau 2 28,3 21,6 16,8 13 10,3 11,6 13,4
niveaux 6 et 7 13,6 2,7 2,4 1,8 2 6,2 2,5
rapport 2,1 8 7 7,2 5,2 1,9 5,4
S ou r c e  :  OC D E .  L e  n iv e au  2  co r r e sp ond  au  p r e mi e r  c yc l e  d u  s e co nd
d e g ré  ;  l e s  n i v ea ux  6  e t  7  à  u n  d ip lô me  u n i v e r s i t a i r e .

   Ainsi ,  su ivant  que l ’on se réfère  à  l’évolut ion observée au cours  des années quatre-vingt
ou à  la  s i tuat ion de la  f in  des années quatre-vingt ,  le  d iagnost ic ,  pour  la  France,  est
inversé.  L’évolut ion observée au cours  des années quatre-vingt just if ie  la  thèse du rapport
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sur les  comptes de la  nat ion ;  la  s i tuat ion à  la  f in  des années quatre-vingt  just if ie  la
posi t ion du groupe de pol i t ique économique de l ’OFCE, selon laquel le  i l  y a  une assez
grande s imil i tude entre  les  s tructures  du chômage par  qual if icat ion de la  France,  du
Royaume-Uni et  des  Etats-Unis (OFCE 1994) .

   I l  y  a  l ieu  de poursuivre  l ’analyse des re la t ions entre  chômage,  emploi ,  salaires  et
qual if icat ion sous l’ inf luence du progrès technique e t  de la  concurrence internat ionale.
Cependant,  le  fa i t  que le  niveau e t  l ’évolut ion du chômage soient  p lus défavorables  pour
les  personnes les  moins qual i f iées  a  deux conséquences.  Un effor t  permanent pour élever
et  adapter  les  qual i f icat ions de la  main-d’oeuvre doi t  ê tre mené ;  la  baisse du coût du
travai l  pour  les  personnes les  moins qualif iées  doi t  ê tre poursuivie .
   Depuis  1994,  des al légements  généraux sont consent is  af in  de réduire  les  charges pesant
sur  les  bas  salaires .  En 1993,  la  lo i  quinquennale  sur  l ’emploi  e t  la  formation
professionnel le  (prolongeant une lo i  de jui l le t  1993) a  prévu,  sur  une période de cinq ans
(1993-1998) une exonérat ion to tale  des  cot isat ions famil ia les  pour  les  salaires  infér ieurs  à
1,5  fo is  le  SMIC et  de moit ié  pour  les  salaires  compris  entre  1,5 et  1 ,6 fo is  le  SMIC. La
montée en charge doi t  s’opérer  progressivement.  Le coût  de  cet te  mesure,  à  échéance,
devrai t  ê tre  de 30 mil l iards .
   Le plan d’urgence pour  l ’emploi  ( ju in 1995) met  en place une remise dégressive des
cot isat ions sociales  patronales  pour  les  salaires  infér ieurs  à  1 ,2 fo is  le  SMIC. Cet te
mesure devrai t  coûter  19 mil l iards.  Ces deux disposi t ifs  fusionneront en jui l le t  1996 ;  les
dépenses correspondantes ,  inscr i tes  au budget  de 1996,  s’élèvent à  36,5  mil l iards.

I .4  Les trajectoires individuel les

   Une lecture hât ive de l’évolut ion des indicateurs  de dispers ion pourrai t  la isser  penser
que l’on y représente l ’évolut ion de l ’écar t  entre  deux salar iés  (par  exemple,  l ’un en haut
et  l ’autre  en  bas de la  h iérarchie des  sala ires) .  En fa i t ,  i l  exis te  une cer ta ine var iabi l i té  de
trajectoires  individuel les  :  les  mêmes individus ne restent  pas  toujours  à  la  même place
dans la  h iérarchie  des sala ires .
   Les moyennes et  les  d ispersions des salaires  recouvrent  des  s i tuat ions individuel les  qui
peuvent  var ier  au cours  du temps.  On peut  i l lus trer  ce phénomène en c lassant  l’ensemble
des salar iés  (présents  dans les  déclarat ions annuel les  de salaires  DADS en 1967 et  1992)
simultanément selon les  déci les  de 1967 et  de 1992.  On a ainsi  une image de la  mobil i té
salar iale  au sein de cet te  populat ion (graphique 3) .
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Graphique 3
LES TRAJECTOIRES INDIVIDUELLES

ENTRE 1967 ET 1992
(Générations nées entre 1930 et 1950)
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S ou r c e  :  Gu i l l o t in  ( 199 5 ) .  L e c t u r e  :  c e  g r a p h iqu e
r e p r é s en te  l a  ma n i è r e  d on t  l e s  i nd iv id us  s e
d é p l a c en t  d an s  l a  h i é r a r ch i e  s a l a r i a l e .  E n  n o i r ,
s on t  r ep r é se n t é s  l e s  i nd iv id u s  f a i s a n t  p a r t i e  d u
p r e mi e r  d é c i l e  ( l e s  1 0  % l e s  mo i n s  p a y és )  e n
1 967 .  A in s i ,  p a r  ex e mp l e ,  u n  p eu  p l u s  d e  15  %  des
s a l a r i é s  q u i  é t a i e n t  d an s  l e  p r e mi e r  d é c i l e  e n  1 9 6 7
s on t  t ou jo u rs  da ns  c e  c as  en  199 2  ( co lon n e  1 )  ;
1 0  %  s o n t  d a n s  l e  s i x i è me  d é c i l e  ( c o l o n n e  6 )  e t
3  %  d a ns  l e  d é c i l e  d u  h au t  ( c o lon n e  10 ) .  E n  g r i s ,
s on t  r ep r é se n t é s  l e s  i nd iv id u s  f a i s a n t  p a r t i e  d u
d ix i è me  d é c i l e  ( l e s  1 0  %  l e s  p l u s  p a y é s )  e n  1 9 6 7 .

   Les  10 % de salar iés  les  moins b ien  payés en  1967 (dont  le  salaire  étai t  infér ieur  à
26 000 francs de 1994) se  retrouvent plutôt  dans les  déci les  du bas en 1992 39.  Mais  une
par t  non négl igeable a  progressé dans la  h iérarchie  salar iale .  A l’opposé,  les  10 % les
mieux payés  en 1967 (qui  avaient  un sala ire supér ieur  à  101 000 francs de 1994)  se
retrouvent,  en 1992,  près  d’une fois  sur  deux  dans les  10 % les mieux payés.  La posi t ion
d’un salar ié  en 1967 dans la  h iérarchie  des sala ires  condit ionne sa posi t ion en  1992,  mais
la  re la t ion n’es t  pas  mécanique.
   Cet te  mesure de la  mobil i té  recouvre deux phénomènes différents .  D’une part ,  la
rémunération croî t  (à  des rythmes qui  varient  suivant  les  personnes et  les  pér iodes)  avec
l’âge.  Or ,  la  populat ion étudiée comporte  des personnes nées entre  1930 et  1950,  qui
avaient  de 17 à  37 ans en 1967 et  de 42 à  62 ans en 1992.  Un cadre débutant  peut  a insi  se
retrouver  dans un déci le  du bas en  1967 ( i l  es t  comparé à  des  salar iés  p lus âgés)  e t  dans
un déci le  du haut  en  1992.
   D’autre par t ,  au sein  d’une générat ion,  des individus ont  des  évolut ions de leur  posit ion
rela t ive plus ou moins  importantes ( i ls  font  de plus ou moins  « bel les  carr ières  ») .  Cela
apparaî t  quand on considère une génération,  par  exemple les  hommes nés entre  1930 et
1934.  Pour cet te  générat ion,  on dispose,  à  par t ir  des  DADS, d’un suivi  des  évolut ions  du
salaire  depuis  1967 ( les  salar iés  étaient  âgés d’environ 35 ans)  jusqu’en 1992 ( i ls  sont  en
f in de carr ière) .  Entre  35 et  45 ans,  les  progressions ont  été  par t icul ièrement importantes
pour les  cadres (graphique 4) .  El les  ont  été  d’autant  moins for tes  que la  qual i f icat ion est
fa ib le .  El les  ont  é té  fa ib les après 45 ans.

                                                     
39 En 1992,  l e  premier  déc i le  es t  de  76  000 f rancs  de  1994.
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Graphique 4
EVOLUTION DU SALAIRE MÉDIAN

(Hommes nés  en t re  1930  e t  1934)
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S o u r c e  :  Gu i l l o t in  ( 1 9 9 5 ) .  L e c tu r e  :  c e  g r a p h iq u e  r ep r é s en t e
l ’ é vo lu t ion  du  sa l a i r e  b ru t  an nu e l  e n t r e  196 7  e t  1 992  ( e n  f r an cs
d e  1 9 9 4 )  d e  l a  mé d i a n e  d e  l a  g é n é r a t i o n  n é e  e n t r e  1 9 3 0  e t  1 9 3 4 ,
p o u r  c in q  c a t é g o r i e s  p ro f e s s i onn e l l e s .

   Au to tal ,  la  mobil i té  individuel le  au sein de cet te  générat ion est  b ien infér ieure à  la
mobil i té  to tale  (graphique 5) .  Ainsi  50 % des salar iés  du premier  déci le  (de cet te
générat ion)  en 1967 y sont  encore en  1992 ;  seulement  5 % d’entre  eux sont dans l’un des
cinq déci les  du haut.  A l ’opposé,  60 % des personnes qui  é taient  dans le  dernier  déci le  en
1967 y sont  encore en  1992 ;  moins de une sur  v ingt  est  dans un des s ix déci les  du bas.

Graphique 5
LES TRAJECTOIRES INDIVIDUELLES
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S o u r c e  :  Gu i l l o t in  ( 1 9 9 5 ) .  L e c t u r e  :  v o i r  g r a p h i q u e
s i mi l a i r e  p r é c éd en t .

I .5 Des modes de formation des salaires en évolut ion

   Dans cet te  sect ion,  sont  présentées les  évolut ions récentes,  en France,  de  plusieurs
phénomènes qui  jouent sur  les  modes de formation des sala ires  et  a ins i  sur  les  l iens entre
emploi  e t  sa la ire.
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   La par t  des  pr imes dans la  masse salar iale  (pour  les  é tabl issements  de 10 salar iés  e t  p lus
du secteur  pr ivé et  semi-public) ,  qui  é tai t  d’environ 10 % dans les  années soixante-dix ,  est
beaucoup plus élevée dans les  années quatre-vingt-dix  :  de 15 % à 16 % ( tableau 10) .
Durant  les  années quatre-vingt-dix el le  est  sensible  aux évolut ions de la  conjoncture :
entre  1989 et  1993,  e l le  diminue de près  d’un point .

Tableau 10
PART DES PRIMES DANS LA MASSE SALARIALE

en %
1974 1977 1983 1989 1991 1992 1993 1994

Ensemble 10,8 10,6 12,4 16,4 15,8 15,8 15,5 15,6
Hors heures
supplémentaires 9,9 11,7 14,7 14,5 14,5 14,4 14,5

Source : DARES. L e s  d o nn é es  p o r t an t  s u r  l e s  a nné e s  19 89  e t  s u iv an t e s
n e  son t  p a s  d i r e c t e me n t  c o mp a r a b l e s  à  c e l l e s  d e s  t ro i s  enq u ê t e s
a n t é r i e u r es  c a r  e l l e s  i n t èg r e n t  l e s  s a l a r i é s  à  t e mp s  p a r t i e l .
T o u t e f o i s ,  l a  p a r t  d es  p r i me s  d a ns  l e  s a l a i r e  de  c e s  d e rn i e r s  n e
s a u r a i t  ê t r e  t r è s  s u p é r i e u r e  à  c e l l e  o b se r v é e  p o u r  l e s  s eu l s  s a l a r i é s
à  t e mp s  c o mp l e t  ;  a in s i ,  l ’ a u g me n t a t i o n  o b s e r v é e  en t r e  1 98 3  e t
1 9 8 9  e s t  s an s  d o u t e  p l u t ô t  s o u s - e s t i mé e .

   Cet te  sensibil i té  à  la  conjoncture provient  des  heures  supplémentaires .  Hors  heures
supplémentaires ,  la  par t  des  pr imes est  s table  depuis  89 (environ 14,5 %).  Par  contre ,
l ’accroissement de la  part  des  pr imes entre les  années soixante-dix  et  quatre-vingt-dix  ne
résul te  pas uniquement  du jeu des heures  supplémentaires .

   L’ in téressement a  é té  inst i tué dès 1959,  mais  n’a  connu,  jusqu’en 1986,  qu’un
développement modeste .  Depuis  1986,  une ordonnance a  assoupli  le  d isposi t if  :
l ’ in téressement fai t  l ’objet  d’accords conclus pour  tro is  ans par  les  par tenaires  sociaux,
qui  choisissent  les  règles  de répart i t ion sans devoir  obtenir  d’autorisat ion adminis trat ive.
L’ inf luence de l’ in téressement sur  les  sala ires  e t  l ’emploi  es t  complexe.  L’in téressement
peut favor iser  l ’emploi  (s’ i l  se  t radui t  par  un al légement du coût du travai l  en pér iode de
récession,  par  exemple) .  I l  peut  accroî tre  la  product iv i té  du t ravai l40.

   Le nombre d’accords en vigueur a  augmenté t rès  rapidement  après 1986 :  i l  passe de
2 600 en 1986 à près  de 10 000 en 1989.  I l  d iminue un peu dans les  années quatre-vingt-
dix .  La par t  de l’ in téressement  dans la  masse salar ia le,  des entrepr ises  en  ayant versé ,  es t
comprise entre  un peu moins de 3 % et un peu plus de 4  % ( tableau 11) .

Tableau 11
PART DE L’INTÉRESSEMENT DISTRIBUE DANS LA MASSE SALARIALE 

(Dans les entreprises ayant distribué de l’intéressement)
en %

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992
3,6 3,0 4,1 3,7 3,6 2,8 2,7

S o u r c e  :  D AR E S .

   Le maximum a été  at te in t  en 1988 ;  le  minimum, la  dernière année connue (1992).  Entre
ces deux dates,  la  par t  de l ’ in téressement a  d iminué de 1,4  point.  Bien que modéré,
l ’ in téressement,  es t  donc assez sensible  à  la  conjoncture et  peut  induire  des variat ions
rela t ivement importantes de la  masse salar ia le,  au sein  des entrepr ises concernées.  C’est
par t icul ièrement vra i  pour  les  entrepr ises  les  p lus grandes :  les  entrepr ises  de plus de
2 000 salar iés  ont  vu la  par t  de l’ in téressement  baisser  de 4,3 % en 1988 à 1,9 % en 1992.

   La par t ic ipation41 t radui t  le  droi t  reconnu aux salar iés  par  la  légis lat ion de bénéf icier
d’une par t ie  des résul tats  de l’entreprise .  El le  est  assor t ie  d’avantages f iscaux (pour  le
salar ié  et  l ’entreprise) .  Dans les  années quatre-vingt ,  le  nombre d’accords de par t ic ipat ion
est  légèrement  supér ieur  à  10 000.  En 1991 et  1992,  ce nombre augmente de manière
rela t ivement importante  :  i l  a t te in t  13 700 en 1992 (pour  par t ie  cela  provient  de
l’extension du régime de par t ic ipat ion obl igatoire  aux entreprises  ayant de 50 à  100
salar iés) .  Le poids de la  par t ic ipat ion dans  la  masse salar ia le  des  entrepr ises qui  en

                                                     
40 Le  l i en  en t re  in té ressement  e t  emploi  e s t  ana lysé  pa r  Cahuc  e t  Dormont  (1992) .
41 Sur  l a  façon  dont  l a  pa r t i c ipa t ion  s ’ in tègre  aux coû ts  sa la r iaux,  vo i r  Greenan  (1992) .
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versent  a  augmenté  d’environ 1 point  entre le  début  des  années quatre-vingt  et  le  début
des années quatre-vingt-dix ( tableau 12) .

Tableau 12
PART DE LA PARTICIPATION
DANS LES SALAIRES BRUTS

1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992
2,8 2 ,9 2 ,9 3 ,4 3 ,4 3 ,9 4 ,1 4 ,1 3 ,8 4 ,1

S ou r c e  :  J u s qu ’ en  199 0 ,  l e s  d onn é es  son t  i s su e s  d ’u n  f i c h i e r  de  l a
D i r e c t i o n  d es  r e l a t i o ns  d u  t r a v a i l .  En  1 991  e t  199 2 ,  e l l e s  s on t  t i r é e s
d ’ un e  enq u ê t e  au p r ès  d e s  en t r ep r i s e s  r éa l i s é e  p a r  l a  D AR E S .

   Les prat iques d’ individual isat ion des sala ires  sont  mesurées depuis  1985.  Entre  1985 et
1989 la  propor t ion d’entrepr ises  qui  n’accordent que des augmentat ions générales  à  leurs
salar iés  a  for tement  diminué :  de 72 % à 57 % (graphique 6) .  El le  est  s tabi l isée ensui te .
La baisse observée en 1993 a été  compensée par  une hausse équivalente en 1994.

Graphique 6
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a u g me n t a t i o ns  i n d i v i d u e l l e s  (ou  b i e n
i nd iv id u e l l e s  e t  g én é r a l e s ) .

   En 1994,  moins d’entreprises  ont  accordé des augmentat ions individual isées qu’en 1993.
Ce recul  de l ’ individual isat ion est  imputable  aux pet i tes  e t  moyennes entreprises .  Les
augmentat ions générales  semblent  se  fa ire de manière assez « automatique »,  sauf quand la
si tuat ion économique est  t rès  dégradée (par  exemple en  1993).  Par  contre  les
augmentat ions individual isées sont  p lus  sensibles  (e t  p lus tô t)  à  la  conjoncture :  dès  1992
la  par t  des  entrepr ises accordant des  augmentat ions individual isées  diminue,  au  prof it  de
cel les  n’accordant  aucune augmentat ion.

   En second l ieu,  l ’analyse de la  sensibi l i té du salaire  à  l’ancienneté  dans l ’entrepr ise
éclaire l’évolut ion des modes de formation des salaires .  Les évolut ions en ce domaine
peuvent  ê tre  étudiées  à  par t ir  des  dernières  enquêtes  sur  la  s t ructure des salaires ,  en 1986
et  en 1992 (Pelé  1995) .  L’étude concerne les  entrepr ises  des secteurs industr iels  e t  du
bât iment  de plus  de 10 salar iés .
   L’ancienneté moyenne a  augmenté de 0 ,4 année entre  1986 et  1992.  Ce mouvement
recouvre tro is  évolut ions d ifférentes .  Chez les  ingénieurs  e t  cadres,  l ’ancienneté a
diminué (de 13,9 à 13,1 ans) .  Chez les  techniciens,  e l le  es t  s table (13,7 ans) .  Chez les
ouvr iers ,  employés et  agents  de maîtr ise ,  e l le  augmente (de 12,0 à  12,6  ans).
  Globalement,  le  sa lai re  es t  croissant  avec l’ancienneté  dans l ’entrepr ise e t  i l  ne semble
pas y avoir  eu de changement entre  1986 et  1992 (graphique 7) .  Cependant,  des
régressions économétr iques,  ef fectuées avec les  données de 1986 d’une par t ,  e t  de  1992
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d’autre par t ,  permettent  d’es t imer  l ’ influence de l ’ancienneté  sur  les  sala ires ,  une fo is  pr is
en compte le  rô le d’autres facteurs  (âge,  secteur  d’act iv i té ,  ta i l le  de l ’entreprise ,  e tc . ) .
L’ inf luence « toutes choses égales  par  a i l leurs  » de l ’ancienneté sur  les  sala ires  serai t  plus
faible  en  1992 qu’en 1986.  Le gain de rémunérat ion dû aux effets  propres  de l ’ancienneté
étai t ,  pour  les  ouvr iers ,  employés et  agents  de maîtr ise  de près  de 30 % en 1986,  au  bout
de 24 années ;  i l  ne serai t  p lus que de 10 % en 1992.

   En 1992,  pour les  cadres  et  ingénieurs ,  l ’ancienneté  apparaî t  comme un handicap,
s ignif icat if  à  par t ir  de 13 années .
   De plus ,  l ’ancienneté  expl iquerai t  une par t ie  p lus fa ib le de la  dispers ion des  sa la ires  en
1992 qu’en 1986.  En 1986,  10 % des écar ts  de salaire  entre  individus étaient  dus à  ce
facteur  ;  en 1992,  5  % ( tableau 13) .  Ce mouvement serai t  observé pour toutes  les
qual if icat ions (sauf  les  techniciens)  et  auss i  dans  la  p lupar t  des secteurs

Tableau 13
PART DE LA DISPERSION DES SALAIRES EXPLIQUÉE PAR l’ANCIENNETÉ DANS

L’ENTREPRISE
e n  % 1 986 1 992
E n s e mb l e
C a d r es  e t  i ng é n i eu r s
O u v r i e r s ,  e mp l o yé s  e t
a g en t s  d e  ma î t r i s e
T e c h n i c i ens

9
7

1 4

1 2

5
4
9

1 2
S ou r c e  :  P e l é  ( 199 5 ) .

Graphique 7
INFLUENCE DE L’ANCIENNETÉ SUR LES SALAIRES
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S ou r c e  :  P e l é  ( 199 5 ) .  L ec tu r e  :  l e s  d e ux  g r a ph iqu e s  du  ha u t
r e p r é s en te n t  l ’ e f f e t  d e  l ’ an c i e n n e t é  d an s  l ’ e n t r ep r i s e  p o u r  l e s
c a d r es  e t  i ng é n i eu r s  ( à  g au c h e )  e t  p ou r  l e s  ouv r i e r s ,  e mp l o yé s  e t
a g en t s  d e  ma î t r i s e  ( à  d ro i t e ) .  A i n s i  en  1 9 9 2 ,  l e  s a l a i r e  mo y e n  d es
o u v r i e r s ,  e mp l o y é s  e t  ag en t s  d e  ma î t r i s e  e s t  1 3  %  p lu s  é l e v é  p o u r
l e s  p e r so nn es  don t  l ’ an c i e nn e té  e s t  d e  3  à  5  an s  q ue  pou r  c e l l e s
d on t  l ’ a nc i en n e t é  e s t  nu l l e .  L e s  d eux  g r aph i q ues  d u  b as  ( i s s u s
d ’ un e  an a l y se  é co no mé t r i q u e )  r e p ré s en t en t  l a  mê me  r e l a t i on ,  un e
f o i s  q u e  l ’o n  a  n eu t r a l i s é  l e s  a u t r e s  f a c t eu r s  ex p l iq u a n t  l e s  s a l a i r e s
( â g e ,  s e c t eu r  d ’ ac t iv i t é ,  t a i l l e  d e  l ’ en t r ep r i s e ,  e t c . ) .  L a  p r i me  à
l ’ a n c i e n n e té  a p p a r a î t  b e au c o u p  p l u s  f a ib l e .
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   Comme tout  travai l  économétr ique,  les  conclusions de l’é tude c i tée  doivent  ê tre
considérées avec prudence.  I l  semble que l’on puisse cependant en déduire  que la
formation des salaires  a  é té  assez for tement modif iée entre  le  mil ieu des années quatre-
vingt  e t  le  début des  années quatre-vingt-dix.

   De cet te  c inquième sect ion i l  ressort  l ’ image de modes de déterminat ion des salaires  en
évolut ion.  Le poids des pr imes,  de l’ in téressement ,  de la  par t ic ipat ion est ,  g lobalement,
p lus  important  dans les  années quatre-vingt-dix que dans les  années quatre-vingt .
L’ individual isa t ion a pr is  un cer ta in essor .  Le rô le de l’ancienneté  dans l ’entrepr ise dans
la  formation des salaires  s’est  rédui t .  On a  vu précédemment  (chapi tre  IV) que les  modes
de gest ion de la  main-d’oeuvre avaient  paral lè lement évolué.
   On peut résumer ces diverses informations par  une formule  :  le  poids des  hausses
« mécaniques » a  d iminué.  I l  es t  cependant encore  trop tô t  pour  en mesurer  les
conséquences,  en par t icul ier  sur  l’emploi .  

II .  Les non-salariés et  leurs revenus42

   Dans une première par t ie ,  i l  es t  br ièvement  rappelé  qui  sont  les  non salar iés .  Leurs
revenus sont  présentés  ensui te .

II .1  Les non-salariés

   Selon l 'enquête  emploi  de mars 1995 les  personnes non salar iées  sont  au nombre de
3 mil l ions ;  e l les  é taient  3 ,4 mil l ions en 1991.  Const i tuant  environ 13,4 % de la
populat ion act ive occupée en 1995,  e l les  occupent  une place importante  dans l 'emploi  e t
les  revenus.  C'est  pour tant  une populat ion mal  connue,  aux contours  imprécis e t  d 'une très
grande diversi té .

   Le terme de non salar ié  recouvre des  not ions d ifférentes .  Les unes relèvent  de cr i tères
jur id iques,  sur  la  base de not ions f iscales  ou de rat tachement  à  des  organismes de sécuri té
sociale .  Les  autres s 'appuient  sur  une approche plus socio-économique (catégor ies
socioprofessionnel les) .  Un salar ié ,  dans la  première approche,  peut  ê tre non salar ié  dans
la  seconde.
   Au sens de la nomenclature  des  professions et  des  catégor ies  socioprofessionnel les ,  la
not ion d’« indépendant  » recouvre toutes  les  personnes établ ies  à  leur  compte ou qui
dir igent  de droi t  une entreprise ,  une société ,  a ins i  que leurs  a ides  famil iaux non salar iés .
Les deux premières  catégories  const i tuent  les  «  chefs  d’entrepr ise  »43.  Cette  approche
inspire  les  recensements  depuis  1982 ou les  enquêtes  emploi ,  comme les  enquêtes  e t
études sur  les  ménages.
   El le  di ffère de cel le  des  organismes de sécur i té  sociale  ou de l’administrat ion f iscale .
En effet ,  un  « chef  d’entrepr ise  » peut  ê tre,  f iscalement,  salar ié  de sa  propre entrepr ise .
Le choix du s tatu t  jur id ique de l’entrepr ise  (société  anonyme,  SARL, entrepr ise
individuelle ,  e tc . ) ,  comme de la  s i tuat ion jur id ique du chef  d’entrepr ise (salar ié  ou
non salar ié)  dépend de nombreux facteurs.  Cer tains  sont  l iés  aux condit ions d 'exercice de
l’act ivi té  de l’entrepr ise ,  d’autres aux contr ibut ions f iscales e t  sociales demandées au chef
d 'entrepr ise  ( taux d’ imposi t ion,  de cot isat ions sociales) ,  d’autres  enf in aux droi ts  à
« couver ture sociale  ».  La tendance observée,  à  part ir  des  s ta t is t iques f iscales  comme du
réper to ire  des entrepr ises (Sirène)  montre  deux transformations :  du  statu t  d’entrepr ise
individuel le  en société  ;  du s tatu t  du chef  d’entrepr ise  ( jur id ique ou f iscal)  de non salar ié
en salar ié .

   Un autre  problème de front ière apparaî t ,  de nature t rès  d ifférente  et  dont l 'ampleur  n 'es t
pas encore mesurée.  De nombreux salar iés  se  transforment  en  « t ravail leurs

                                                     
42 Une  informat ion  p lus  dé ta i l lée  es t  publ iée  pa r  le  sys tème s ta t i s t ique  publ ic  :  Revenus
non sa lar ié s  d’ac t iv i té ,  co l l ec t ion  «  Synthèses  » ,  INSEE.
43 I l  n ’y  a  pas  coïnc idence  ent re  l e  nombre  « d’ent repr i ses  »  e t  ce lu i  de  « chefs  d’en t repr i se  » .  Une
même personne  peut  d i r ige r  p lus ieurs  ent repr i ses  ;  une  ent repr i se  peut  avoi r  p lus ieurs  d i r igeant s
(c’es t  le  cas  des  soc ié tés  de  pe rsonnes) .
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indépendants  » et  cont inuent cependant à  dépendre for tement d 'une entreprise « donneuse
d 'ordre ».  Ceci  fera  l ’objet  d 'é tudes u l tér ieures du CSERC.

   La répart i t ion des  3 mil l ions de non salar iés ,  au  sens des catégories
socioprofessionnel les ,  selon l 'enquête  sur  l’emploi  de mars 1995 est  présentée dans le
tableau 14.

   De 1982 à 1995,  le  nombre de non salariés  s’es t  rédui t  de  plus  de 600 000 personnes ( le
nombre des agr icul teurs  non salar iés  a  diminué de 750 000).  Ce mouvement  prolonge de
manière at ténuée la  d iminut ion en longue pér iode du nombre de non salariés
(graphique 8).

Tableau 14
NON SALARIES PAR CATÉGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES EN 1995

Catégorie
socioprofessionnelle

Autres
indé-

pendants

Emplo-
yeurs

Aides
familiaux Total

Agriculteurs exploitants
Artisans
Commerçants
Chefs d'entreprises de 10
    salariés et plus
Professions libérales
Professions 
    intellectuelles et 
    artistiques
Professions 
    intermédiaires
    de l'enseignement
Professions 
    intermédiaires
    administratives
Techniciens

82
333
274

135
178

3

18

4
4

517
336
362

119

44

114

23
7

203
119
104

3
19

1

1

802
788
740

138
316

47

133

27
11

Total 1 032 1 521 451 3 005
S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l ' e mp l o i .

Graphique 8
EFFECTIFS NON SALARIES
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II .2  Les revenus des non-salariés

   Dans cet te  sect ion ce sont  les  revenus d 'act iv i té  non salar iée qui  sont  présentés .  La
présentat ion des revenus des ménages dont le  chef  de famil le  es t  non salar ié  es t  réal isée
dans le  chapi tre  VIII .  Plusieurs  d iff icul tés  méthodologiques sont  d’abord soul ignées.
   De nombreux revenus d 'act iv i té  non salar iée ont  une nature mixte  :  i ls  rémunèrent  le
travai l  des membres d’un ménage act ifs  dans une entrepr ise et  les  capi taux qui  y sont
invest is .  Pour  ce type de revenu,  i l  es t  vain de vouloir  séparer  ce qui  revient  au t ravai l  de
ce  qui  revient  au  capi ta l .  De plus,  comme le  patr imoine profess ionnel  peut  ê tre cédé en f in
de vie  act ive (pour  assurer  des revenus de retrai te) ,  i l  y a  dans le  « revenu du capi ta l  »
une par t ie  ass imilable aux cot isat ions sociales d 'un salar ié  (patronales  e t  sa lar ia les) .
   La rémunération salar iale  des chefs  d 'entrepr ise  ayant  opté  pour  le  s ta tu t  f iscal  de
salar ié  est  incluse dans la  rémunérat ion des salar iés  des comptes nat ionaux et  es t  pr ise en
compte dans les  DADS ( les  analyses  des  salaires  présentées dans la  par t ie  précédente de
ce chapitre incluent  donc ces  chefs  d’entrepr ise) .  Leurs  autres revenus d’act iv i té  ( te ls  que,
dans les  grandes entrepr ises ,  les  je tons de présence,  par  exemple)  ne font  pas  l 'objet  d 'un
suivi  s ta t is t ique régul ier .
   Pour les  catégories  non salar iées  autres  que les  chefs  d 'entreprise  salar iés ,  les  approches
sta t is t iques sont  d ifférentes selon qu ' i l  s 'agi t  des  revenus agr icoles ,  des revenus des
professions l ibérales  de santé  ou des  revenus des autres  act iv i tés  non salar iées  (encadré) .

   Les évolutions des divers  types de revenus sont  t rès  soumises  à des f luctuat ions
conjoncturel les .  Aussi  a- t -on choisi  de présenter  pr incipalement les  grandes tendances.
 

La mesure  du revenu des  non-sa lar iés
   Les  revenus  agr icoles  sont  évalués  à  pa r t i r  d ' informat ions  s ta t i s t iques  dé ta i l lées  la rgement
développées  dans  le  cadre  de  la  ges t ion  de  la  pol i t ique  agr ico le  commune.
   L ' évolu t ion  des  revenus  des  profess ions  l ibéra les  de  san té  es t  éva luée  à  par t i r  d 'une  es t imat ion
des  rece t te s  e t  des  charges  pa r  profess ion  e t  de  l ' évolu t ion  des  ef fec t i f s  des  profess ions .  I l  ne
s ' agi t  pas ,  du  moins  pour  l es  années  récen tes ,  d 'une  observa t ion  d i rec te  du  revenu.  
   En ce  qui  concerne  le s  profess ions  non sa lar iées  des  sec teurs  des  services  (hors  santé ) ,  du
commerce  e t  du  bâ t iment ,  la  p r inc ipa le  source  s t a t i s t ique  sys témat ique  es t  const i tuée  des  enquêtes
annue l le s  d ' ent repr i ses .  Pour  ce  su iv i ,  e l le s  son t  exp lo i tées  sur  l e  champ des  en t repr i ses  de  moins
de  10  sa la r i és  dont  le  chef  d ' en t repr i se  n ' e s t  pas  sa la r ié .  A par t i r  des  é léments  de  comptab i l i t é
col lec tés  sur  le s  échant i l lons  d ' en t repr i ses  de  ce  champ,  on  peut  e s t imer  l ' excédent  bru t
d ' explo i ta t ion  majoré  des  co t i sa t ions  soc ia les  des  assurés  non sa la r iés .  Cet te  mé thode  a  un
avantage .  El l e  pe rmet  l ' obse rvat ion  quas i  d i rec te  de  données  indiv iduel le s .  Pa r  cont re
l ' i n format ion  es t  t i rée  d 'échant i l lons  dont  le  taux  de  sondage  es t  par fo i s  fa ib le .
   L 'observa t ion s ta t i s t ique  condui t  à  e s t imer  un  revenu  d ' exploi ta t ion  d ' en t repr i ses  dont  l e  chef
es t  non  sa la r ié ,  so i t  par  sec teur ,  so i t  pa r  en t repr i se .  Ce  revenu n 'e s t  pas  s t r ic t ement  a ss imi lable  au
revenu que  l e  ménage  du propr ié ta i re  re t i re  de  l ' ac t iv i té  de  son  ent repr i se  (ne  se ra i t -ce  pa r
exemple  que  du  fa i t  des  sa la i res  ve rsés  éventue l lement  à  un  membre  de  sa  fami l le  sa la r i é  de
l ' en t repr i se ) .  De p lus ,  le  revenu pa r  t ê te  ne  peut  ê t re  ca lculé  pui sque  l e s  éventuels  a ides  fami l iaux
ne  sont  pas  décomptés .

  Le revenu agricole44

   En longue période,  le  revenu agr icole  par  exploitat ion a  for tement  diminué entre  les
deux chocs pétrol iers .  En 1980 le  revenu réel  é tai t  égal  à  celui  de 1970,  après  être  passé
par  un sommet 30 % plus  élevé en 1973.  De 1980 à 1994 le  revenu réel  par  exploi ta t ion
s 'es t  accru de près  de 40 %.
   La réforme de la  pol i t ique agricole  commune (PAC),  décidée en mai  1992 a  for tement
modif ié  l 'or ig ine du revenu agr icole .  Cet te  réforme comporte  un cont ingentement de la
product ion par  un gel  de  terres  obl igatoire  ainsi  qu 'une réduct ion du sout ien des pr ix,
compensée par  l 'a t tr ibut ion d 'a ides d irectes .  Par  rappor t  à  1991,  dernière année avant la
réforme de la  PAC, le  revenu agr icole  a  baissé de 0,7 % par an.  La baisse du nombre
d 'exploi tat ions,  accentuée par  les  mesures de préretrai te  inst i tuées en  1992 se tradui t
néanmoins par  l 'accroissement en moyenne de la  dimension économique des exploi tat ions

                                                     
44 Le  revenu agr icole  présen té  ic i  e s t  l e  revenu bru t  de  la  branche  agr icu l ture  éva lué  en  moyenne
par  explo i ta t ion  e t  expr imé en  te rmes rée l s  (déf la t ion  de  l ' évolut ion  en  va leur  par  l e  pr ix  du  PIB
marchand) .
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restantes .  Cela expl ique la  hausse du revenu réel  par  exploi ta t ion  sur  l 'ensemble de ces
dernières années .

Les revenus  d'act iv i té  des profess ions l ibérales  de santé

   Dans un contexte de croissance à long terme des  dépenses de santé,  l 'évolut ion des
revenus  des  professions l ibérales  de santé  est  largement  dépendant  de l 'évolut ion de la
tar if icat ion des  actes ,  de  la  démographie  des professions et  enfin des pol i t iques menées
pour  modérer  l 'act iv i té .  
   Le revenu d 'act iv i té  des  médecins général is tes  a  connu,  en  longue pér iode,  une évolut ion
marquée par  une baisse au début des  année quatre-vingt  (5 % en 4 ans) ,  puis  par  un
redressement  à  par t ir  de 1984 environ.  Le revenu moyen se s i tue actuel lement (moyenne
1992 à 1994),  4  % au-dessus de son niveau de 1980 (  moyenne 1979 à 1981).
   Pour les  spécial is tes ,  l 'évolut ion sur  l 'ensemble de la  pér iode du revenu réel  par  tê te  est
p lus  favorable  que pour  les  général is tes .  Après une baisse de même ampleur  au début des
années quatre-vingt ,  la  croissance est  p lus régul ière  et  p lus  for te  jusqu’au début des
années quatre-vingt-dix ,  où le  revenu commence à  s tagner .  Le niveau at te in t  en  moyenne
entre  1992 et  1994 est  supér ieur  d 'environ 15 % au niveau de 1980.
   Enf in la  croissance du nombre de spécial is tes  a  été  beaucoup plus rapide que cel le  des
général is tes ,  sur tout  au cours  des années quatre-vingt.  En 1994 i l  y a  20 % de général is tes
en plus  qu 'en 1982,  mais  près  de 45 % de médecins spécial is tes  supplémentaires .
   Pour les  professions d 'auxi l ia ires  médicaux exerçant  à  t i t re  l ibéral ,  le  revenu réel
d 'act iv i té  par  prat ic ien s 'es t  sensiblement accru de 1980  jusqu 'à  la  f in  des  années quatre-
vingt  :  de 40 % environ pour  les  inf i rmiers ,  de 15 % environ pour  les  k inési thérapeutes
avant  de se  modérer  au début des années quatre-vingt  dix  ( les  données sur  1994 ne sont
pas d isponibles  actuel lement) .

Les résul ta ts  des  autres  professions

   Les résul tats sont  disponibles  pour  la  pér iode al lant  de 1983 à  1993,  sauf  pour  quelques
professions ( tableau 15) .

Tableau 15
EVOLUTION DU RÉSULTAT PAR ENTREPRISE DE 1983 A 1993

e n  f r an c s  con s t a n t s  p a r  an
N o mb r e

d ' en t r ep r i s e s
e n  1 9 9 2  ( e n

mi l l i e r s )

R é su l t a t
( e n  % )

A l i m e n ta t io n  Co m m e r ce s
A l i me n t a t io n  s p é c i a l i s é e 1 19 1 , 4
A l i me n t a t io n  gén é r a l e  i n d ép e nda n t e 3 0 1 , 8
E q u i p e me n t  d e  l a  p e r s o n n e  e t  d u  f o y e r 1 28 1 , 2
H y g i èn e  c u l tu r e  l o i s i r s  s p o r t s 4 2 2 , 5
C o m me r c e s  n o n  a l i me n t a i r e s  sp é c i a l i s é s 5 5 -  0 , 8
P h a r ma c i e 2 2 4 , 4
S e r v i ce s   a ux  mé n ag e s
C o m me r c e  r é p a r a t io n  a u t o mo b i l e 6 6 3 , 6
H ô t e l s  c a f é s  r e s t a u ra n t s  e t  a u t re s

i
2 87 3 , 5

S e r v i ce s  a ux  e n t r e p r i s e s
S e r v i ce s  d ' ex é cu t ion  ( 1 ) 7 5 0 , 1
S e r v i ce s  d ' a id e  à  l a  d é c i s io n  (2 ) 1 17 2 , 8
S e r v i ce s  l i é s  à  l ' i m m o b i l i e r
A r c h i t e c t e s ,  mé t r e u r s ,  g é o mè t r e s 2 7 3 , 7
P r o mo t i o n  e t  a g en c es 5 1 9 , 3
T r a n sp o r t s  ro u t i e r s  d e  ma r c h a n d i s es  ( 3 ) -  3 , 9
A r t i s an a t  d u  b â t i me n t  ( 3 ) ( 4 ) 3 27 0 , 7
S o u r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  an n u e l l e s  d ' en t r e p r i s e s .
( 1 )  R é cup é r a t i o n ,  n e t to y a g e ,  t r av a i l  à  f a ç o n .
( 2 )  C ab in e t s  d ' é tu de s  t ec hn iq ue s ,  s e r v i c e s  i n f o r ma t i q u e s ,  e xpe r t s
c o mp t a b l e s ,  c ab in e t s  j u r id iq ue s .
( 3 )  D e  198 6  à  199 2 .
( 4 )  En t r ep r i s e s  d e  d ix  s a l a r i é s  au  p l u s ,  d o n t  l e  c h e f  d ' e n t re p r i s e  e s t ,
o u  no n ,  s a l a r i é .



92

III .  Les  revenus du patrimoine

   Avant de présenter  l’évolut ion des revenus de patr imoine,  i l  es t  nécessaire de soul igner
que deux not ions exis tent  :  la  performance ;  le  revenu.  La performance d’un patr imoine au
cours  d’une pér iode est  composée des f lux de revenus perçus dans la  pér iode auxquels
s’ajoute  la  valor isat ion (ou la  dévalorisat ion)  du patr imoine survenue entre  le  début et  la
f in  de la  pér iode.  Cel le-c i  es t  qual if iée de plus value  (ou de moins value) .  El le  n’es t  que
potent ie l le  mais  peut  affecter  réellement les  comportements .
   Les f lux de revenus comprennent théoriquement les  f lux monétaires  effect ivement
perçus mais  aussi  les  revenus non monétaires  provenant de l’usage du patr imoine (par
exemple les  « loyers  f ic t ifs  »  pour  les  propr ié taires de leur  propre logement) .

III .1 L’ importance croissante des revenus f inanciers

   On se l imite  ic i  aux seuls  revenus monétaires  du « patrimoine de rappor t  »  excluant les
revenus du patr imoine domest ique (notamment  l’habi tat ion)  et  du patr imoine professionnel
(dont on a  vu dans la  part ie  précédente qu’ i ls  é taient  non discernables  des revenus
d’act iv i té  non salar ia le) .
   La par t  des  revenus f inanciers  dans le  revenu brut  des ménages  français  s ’accroî t  assez
net tement depuis  25 ans,  passant  de moins de 5  % en 1970 à  près  de 10 % en 1992 (el le
décroî t  légèrement depuis) .  Ceci  provient  de l’ importance croissante  des act ifs  f inanciers
dans l ’ensemble du patr imoine (cf .  chapi tre VIII ) ,  e t  de l’élévat ion des taux d’in térêt  au
début des années quatre-vingt .
   La décomposit ion des revenus f inanciers  en  t ro is  catégories  indique que des
modif icat ions sensibles  de la  s tructure  de ces  revenus ont  eu l ieu (graphique 9) .
   Les revenus des contrats  d’assurance-vie décol lent  au cours  des  années quatre-vingt ,
pour  at te indre près  de 2  % du revenu to tal  en 1994.
   Après une lente  décroissance au cours  des années soixante-dix ,  la  par t  des  d ividendes et
autres revenus de société (y compris  les  revenus de l’ensemble des SICAV) s’élève
net tement à  l ’occasion de la  d iffusion des valeurs  mobil ières  chez les  par t icul iers .  El le
diminue cependant de manière non négl igeable depuis  1992,  entraînant  à  la  baisse la  part
de l’ensemble des  revenus f inanciers  dans le  revenu avant  impôt.
   La par t  des  revenus d’ in térêt  d’épargne l iquide ou contractuelle ,  croissante au cours  des
années soixante-dix se  rédui t  quelque peu dans  les  années 1980.  El le  const i tue cependant
toujours  une par t  importante des revenus f inanciers  (redevenant en 1994 très  légèrement
supér ieure à  la  par t  des  dividendes et  autres  revenus de société) .  Cet te  épargne,  l iquide,
engendre un revenu réel  net tement  posi t if  e t  largement déf iscal isé.

Graphique 9
PART DES REVENUS FINANCIERS
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III .2 La performance des dif férents é léments  du patrimoine

   La valor isat ion d’un patr imoine survenue entre  le  début et  la  f in  d’une période n’est  que
potent ie l le ,  tant  que l’act if  n’est  pas  vendu.  Quant le  patr imoine est  cédé,  la  p lus (ou
moins)  value est  réal isée,  ce  qui  const i tue  une ressource pour  le  vendeur.  I l  es t  donc
naturel  de  prendre en  compte la  p lus  ou moins  value (potentiel le)  sur  l ’act if  considéré
dans le  calcul  de la  performance (potent iel le)  d’un placement .  Cet te  p lus  value s’ajoute au
revenu effect ivement  perçu (ou capi ta l isé) .  Bien que toute cet te  performance ne const i tue
pas un revenu,  e l le  peut  inf luencer  les  comportements  des acteurs  économiques (par
exemple les  comportements  d’épargne et  de consommation)  (encadré) .

Un indicateur  de  performance  des  p lacements
   La  g rande  va r iabi l i té  des  cours  de  cer ta ins  ac t i f s  (notamment  des  va leurs  mobi l i è res )  condui t  à
ce  que  la  pe r formance  ins tan tanée  de  l ’ensemble  des  é léments  du  pa t r imoine  n’a i t  pas  un  sens
économique  t rès  p réc i s .  La  mise  en  moyenne  mobi le  sur  un  nombre  donné  d’années  (par  exemple
5)  de  l ’ indica teur  annue l  de  pe r formance  présentée  dans  le s  g raphiques  de  ce t t e  f iche  peut
s ’ in te rpré te r  comme le  taux  de  cro i ssance  annuel  moyen de  la  va leur  d ’un pa t r imoine  cons t i tué
c inq ans  auparavant ,  de  composi t ion  f ixe  (c ’es t -à -d i re ce l le  qui  se r t  à  l a  pondéra t ion  des  ind ices
de  base )  e t  dont  le s  revenus  aura ient  é té   régul iè rement  capi ta l i sés  dans  le  même type  d’ac t i f .  La
durée  à  re ten i r  devra i t  sans  doute  ê t re  fonct ion  de  la  v i t e sse  de  ro ta t ion  des  pa t r imoines ,  p lus
longue  pour  l ’ immobi l i e r ,  de  longueur  cont rac tue l le  connue  pour  cer ta ins  p lacements  comme les
Plans  d ’épargne  en  ac t ions ,  ou  le s  p lans  d ’épargne  logement ,  p lus  cour te  sans  doute  pour  le s
por te feui l le s  ord ina i res  de  va leurs  mobi l iè res .  On a  cependant  re tenu  une  durée  de  c inq  années
pour  tous  les  p lacements .

   La performance du patr imoine logement est  d iff ic i le  à  évaluer  pour  l’ensemble des
logements f rançais .  On ne dispose pas  de sér ies  régul ières  d’est imation de la  valeur  des
logements en dehors de Par is .  Aussi  présente- t -on le  seul  indicateur  par is ien ,  sachant  qu’i l
amplif ie  très  cer ta inement le  mouvement  d’ensemble (graphique 10) .

Graphique 10
PERFORMANCE MOYENNE DU LOGEMENT À PARIS
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Source  :  INSEE.  Lec ture  :  vo i r
encadré  précédent .

   La performance du placement en  logement en région par is ienne es t  t rès  é levée à la  f in
des années quatre-vingt  mais  la  cr ise  de l’ immobil ier  des  années quatre-vingt-dix  conduit
ce n iveau à  baisser  progressivement .  I l  faut  noter  que le  calcul  fa i t  ic i  sur  une durée de
détent ion de cinq ans des placements  est  sans doute t rop sensible  aux mouvements
conjoncturels  :  la  durée moyenne de détent ion de logements  est  sans doute  p lus  élevée,  ce
qui amort i t  les  f luctuat ions à  la  hausse et  à  la  baisse.
   La montée à  par t ir  des  années 82-83 des taux d’ intérêt  réels  sur  l’épargne l iquide ou
l’épargne logement permet  aux indicateurs de performance à  cinq ans de ce  type de
placements  de devenir  posi t if  à  par t i r  du mil ieu des années quatre-vingt (graphique 11) .
I ls  se s i tuent  depuis  lors ,  e t  compte tenu du fai t  que ces placements  sont  largement
déf iscal isés ,  à  un niveau assez é levé au regard du rythme de croissance de l’économie.
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   Les performances des p lacements  obl igataires  et  des  act ions sont  net tement  supér ieures
au cours  des  années quatre-vingt  à  ce qu’el les  étaient  dans les  années soixante-dix ,  ou
même dans la  deuxième moit ié  des  années soixante  (graphique 12) .  El les  sont  également
plus  volat i les .  Examinés en longue pér iode (Gal lais-Hamonno et  Arbulu,  1995)  i l  apparaît
que les  années quatre-vingt  e t  quatre-vingt-dix ont  const i tué une pér iode faste ,  pour  la
performance des obl igat ions notamment  et  qu’ i l  faut  remonter  très  lo in dans les  années
cinquante pour retrouver  des performances comparables  pour  les  act ions.  Depuis  le  début
des années quatre-vingt-dix,  la  performance des act ions s’est  dégradée (e l le  serai t
prat iquement  nul le  en 1994).

 Graphique  11
PERFORMANCE MOYENNE DES PLACEMENTS LIQUIDES ET À COURT TERME
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S o u r c e  :  I N S E E .  L e c t u r e  :  v o i r  en c ad r é  p r é c é d en t .
Graphique  12
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CHAPITRE VII

LES TRANSFERTS

   Entre  le  revenu primaire  versé aux ménages  e t  le  revenu disponible  s ' insèrent  l 'ensemble
des t ransfer ts ,  prélèvements  sociaux et  f iscaux d 'une par t ,  prestat ions sociales  d 'autre
par t .
   Ces t ransfer ts  sont  d 'une ampleur considérable ( tableau 1)  et  occupent une par t
croissante dans la  formation des  revenus.

Tableau 1
LES PRINCIPAUX TRANSFERTS AFFECTANT

LES REVENUS DES MÉNAGES
Montant en 1994

(en milliards de F)
% du PIB

Ensemble des cotisations sociales
Impôts sur le revenu et le 
   patrimoine
Prestations sociales reçues 

1 680

532
1 848

22,8

7,2
25,1

S ou r c e  :  I N S E E ,  co mp t e s  n a t ion au x .

   L 'accroissement des  dépenses de protect ion sociale a  susci té  en France,  comme chez nos
par tenaires ,  des  in terrogat ions concernant  l ' inf luence des  systèmes de protect ion sociale
sur  la  compéti t iv i té  et  l 'emploi .  Les pr incipales  quest ions évoquées et  les  diverses
réformes engagées en Europe por tent  sur  le  devenir  des  régimes de retrai te  face au
viei l l i ssement démographique,  sur  l 'e f f icaci té  des systèmes de santé  e t  la  maî t r ise de
l 'évolut ion des dépenses,  sur  l 'or ientat ion et  l 'eff icaci té  des  pol i t iques d ' indemnisat ion du
chômage.
   En France,  ces  sujets  ont  fa i t  l 'objet  de nombreux travaux d 'analyse et  de proposi t ion,
avec notamment  la  rédact ion d’un « l ivre  b lanc » sur  les  re trai tes  (1991) suivi  d’un
rappor t  du commissar iat  général  du Plan sur  les  perspect ives  à  long terme des re trai tes
(1995) ,  d’un l ivre  blanc sur  le  système de santé  et  d’assurance maladie  (1995) et  d’un
rappor t  du Commissaire  au Plan sur  le  f inancement de la  protection sociale  (1995) .
   Dans les  deux premières  par t ies  de ce chapi tre  sont  présentées les  évolut ions à  moyen
terme des  pres ta t ions de protect ion sociale  e t  cel les  de leur  f inancement  en s i tuant  les
évolut ions f rançaise dans leur  contexte européen.  Dans les  part ies  suivantes,  les  re tra i tes
et  l ’ indemnisat ion du chômage,  deux types de prestat ions qui  ont  fa i t  l ’objet  de
modif icat ions dans la  période récente sont  rapidement évoquées45.

I .  La croissance des dépenses  de protect ion sociale

   Les prestat ions sociales  ont  progressé très  rapidement après  le  premier  choc pétrol ier  :
e l les  représentaient  17 % du PIB en 1974,  e t  près  de 23 % en 1982.  Les années
d’ajustement postér ieures  à  1983,  voient  l’évolut ion du rapport  entre  les  prestat ions et  le
PIB s’ inf léchir  sensiblement  :  en 1990 la par t  des  pres ta t ions dans  le  PIB est  égale à sa
valeur  de 1982.  Le mouvement ascendant reprend de 1990 à 1993 où le  ra t io  dépasse 25 %,
puis  se  s tabi l ise  en  1994 (graphique 1) .

                                                     
45 Les  évo lu t ions  des  p res ta t ions  de  protec t ion  soc ia le  sont  publ iées  par  le  sys tème s ta t i s t ique
publ ic  dans  l a  co l lec t ion  «  Synthèses  »  n°  2 ,  l es  revenus  soc iaux  1981-1995,  INSEE 1995.  Ce
chapi t re  a  la rgement  bénéf ic ié  de  ce t  appor t  e t  de  cont r ibut ions  de  son  pr inc ipa l  rédac teur ,  Jean-
Mar ie  Saunie r .
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Graphique 1
TRANSFERTS SOCIAUX ET PRÉLÈVEMENTS

10 ,0 %

15,0%

2 0,0 %

2 5,0%

3 0,0 %

70 72 74 76 78 8 0 8 2 8 4 8 6 8 8 9 0 9 2 9 4
cot isa t ions/ P IB P ré lèvement s/ P IB P rest a t ions soc ia le s/  P IB

S ou r c e  :  I N S E E ,  co mp t e s  n a t ion au x .  L es  p r é l èv e me n t s  son t  l a
s o m me  d e  l ' e n s e mb l e  d e s  c o t i s a t io n s  so c i a l e s  e t  d e s  i mp ô t s  s u r
l e  r e v enu  e t  l e  p a t r i mo i n e  ( y  c o mp r i s  l a  C S G )  ve r s és  p a r  l e s
mé n a g e s .

   La croissance de la  par t  des transfer ts  sociaux,  dans le  PIB comme dans le  revenu des
ménages,  a  une contrepart ie  :  la  croissance des prélèvements  sociaux et  f iscaux,  dont
l’ensemble a  une évolut ion assez paral lè le  à  cel le  des dépenses de protect ion sociale .
   Au cours  des années quatre-vingt  e t  su ivantes ,  deux ensembles de presta t ions ont  connu
une croissance re la t ivement régul ière :  les  prestat ions de santé  et  les  prestat ions l iées  à  la
viei l lesse (hors préretra i tes) .  Les  dépenses re la t ives  à  l’ indemnisat ion du chômage,  aux
préretrai tes  e t  à  l’ensemble famil le  e t  materni té ,  ont  des  évolut ions p lus  heurtées ,  sous
l 'effet  de la  conjoncture  et  des  pol i t iques sociales  (graphique 2) .

Graphique 2
PRESTATIONS DE PROTECTION SOCIALE

en f rancs  cons tan t s ,  base  100 en  1981
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S ou r c e  :  S E S I ,  co mp t e s  d e  l a  p ro t e c t io n  s oc i a l e .
L e c t u r e  :  E c h e l l e  l og a r i th mi q u e  ;  l e s  t ro i s  d ro i t e s  r ep r é s en t en t
d e s  p en t e s  r é g u l i è r e s  d e  2  %,  3  %  e t  4  % .  A in s i ,  en t r e  19 81  e t
1 9 9 4 ,  l e s  p r e s t a t i o n s  d e  v i e i l l e s se  ( h o r s  p r é r e t r a i t e s )  o n t  c ru  à
u n  r y th me  a n n u e l  mo ye n  d e  3  % .

   Des  facteurs très  d ivers  inf luencent le  n iveau des  dépenses de protect ion socia le .  A long
terme,  les  phénomènes démographiques,  économiques e t  sociaux jouent un rôle  important .
Ainsi  la  montée du chômage inf luence l’évolution des presta t ions sociales  ;  le
vie i l l issement de la  populat ion a des  conséquences sur  les  dépenses de re trai te  ou
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d’assurance-maladie .  Mais le  n iveau des dépenses résul te  aussi  de  choix  pol i t iques.  Ainsi ,
ce sont  les  décis ions concernant les  régimes d’assurance-viei l lesse qui  ont  conduit  à  ce
que le  n iveau de  v ie  des  re t ra i té s  so i t  ac tue l lement  du  même ordre  que  ce lu i  des  ac t i f s .
   De  p lus ,  l ’e f f icac i té  des  d i f fé rentes  composan tes  du  sys tème inf luence  le  n iveau  des  dépenses .
Ainsi  en  mat ière  de  santé ,  le  l iv re  b lanc  indique  que  des  n iveaux  var iés ,  d’un pays  à  l ’aut re ,  de  la
pa r t  des  dépenses  de  santé ,  n’ indui sent  pas  nécessa i rement  des  résu l t a ts  t rè s  d i f fé rent s  en  te rme
d’é ta t  san i ta i re .
   Enf in ,  des  fac teurs  p lus  conjoncture l s  in te rviennent  dans  l ' évo lu t ion  des  dépenses  de  protec t ion
soc ia le .  Les  pé r iodes  de  ba isse  d’ac t iv i t é  économique  conduisent  à  un  acc ro i ssement  du  nombre  de
bénéf ic ia i res  d’a l loca t ions  de  chômage ou  de  p resta t ions  soc ia les  sous  condi t ions  de  ressources
( te l le s  que  l e  RMI,  le s  a l loca t ions  logements  e tc . ) .  Cela  joue  un  rô le  d’amor t i sseur  des
conséquences  des  f luc tua t ions  de  l ’ac t iv i t é  économique  sur  l e  revenu e t  l a  consommat ion des
ménages .  Ainsi ,  pa r  exemple ,  le  nombre  d’a l loca ta i res  de  p res ta t ions  chômage  s ’es t  accru  de  près
du t i e r s  (560  000)  ent re  1990 e t  1993.

Comparaisons  in terna t ionales

   La  c ro i ssance des  p res ta t ions  soc ia les  au  regard  du PIB a  é té  p lus  for te  au  cours  des  années
so ixante -d ix  que  dans  l a  pér iode  u l té r ieure .  Cec i  a  é té  le  cas ,  en  France  comme dans  le s  aut res
pays  européens .  Cependant ,  le  sys tème harmonisé  des  comptes  de  pro tec t ion  soc ia le  (SESPROS)
ne  fourn i t  des  données  qu ' à  pa r t i r  de  1980 (encadré) ,  c ’es t  pourquoi  l es  compara i sons
in te rna t iona les  ne  por ten t  i c i  que  sur  l a  pér iode  1980-1993.
   La  par t  des  p res ta t ions  de  pro tec t ion  soc ia le  dans  le  PIB es t ,  dans  l ’ensemble ,  p lus  é levée  dans
les  pays  p lus  indust r ia l i sés  du  nord  de  l 'Europe  que  dans  les  pays  du  sud de  l 'Europe  ( tab leau  2) .
Le  Royaume-Uni  es t  dans  une  s i tua t ion  in te rmédia i re .

Tab leau 2
PRESTATIONS DE PROTECTION

SOCIALES DANS LE PIB
en %

1980 1993 Ecart
Belgique 26,5 26,3 - 0,2
Danemark 28,0 32,3 4,3
Allemagne 27,9 26,8 - 1,1
Grèce 9,8 15,5 5,6
Espagne 17,6 23,2 5,6
France 23,9 29,2 5,2
Irlande 19,9 20,4 0,6
Italie 18,0 24,5 6,5
Luxembourg 25,3 24,0 -1,3
Pays-Bas 29,1 32,1 3,1
Portugal 11,6 17,3 5,7
Royaume-Uni 20,7 26,7 6,1
S o u r c e  :  E U R OS T A T  S E S P R OS .

Les prestat ions  de  protect ion soc ia le
   P lus ieurs  sys tèmes comptables  pe rmet ten t  de  re t race r  la  pro tec t ion  soc ia le  avec  des  opt iques
complémenta i res .
-  Dans  le s  comptes  f rança i s  de  la  pro tec t ion  soc ia le ,  l e s  pres ta t ions  de  p ro tec t ion  soc ia le
recouvrent  t ro i s  composantes .  
.  Les  pres ta t ions  soc ia les  const i tuent  l a  masse  l a  p lus  impor tan te .  E l le s  sont  l i ées  au  chômage  e t  à
l ' inadapta t ion  profess ionne l le ,  aux po l i t iques  soc ia les  en  faveur  des  pe rsonnes  v ivant  dans  des
condi t ions  préca i res ,  aux  pol i t iques  en  faveur  des  fami l le s ,  au  handicap ,  à  la  v ie i l le sse  e t  à  l a
santé .  I l  s ’ag i t  de  revenus  de  remplacement  ou  de  compléments ,  de  remboursements  de  dépenses
engagées  ou  de  p r i ses  en  charge  d 'une  dépense  par  un  t i e r s  payant .
.  Les  pres ta t ions  de  services  soc iaux rendues  à  t i t re  g ra tu i t  ou  quas i  g ra tu i t  cor respondent
essen t ie l lement  à  la  do ta t ion  g lobale  hosp i ta l iè re .  En  ra i son du changement  de  mode de
f inancement  des  hôpi taux publ ics  avec  l a  c réa t ion  de  la  do ta t ion  g lobale ,  le s  so ins  d i spensés  dans
ce  sec teur  ne  sont  p lus  considérés  comme des  pres ta t ions  en  na ture  ve rsées  aux ménages ,  mais
comme un se rv ice  de  santé  assuré  quas i  gra tu i tement  pa r  la  co l lec t iv i té .  
.  Les  pres ta t ions  f i sca les  qui  correspondent  aux  exonéra t ions  ou  minora t ions  d ' impôts  dues  au
mécani sme de  quot ien t  fami l i a l .
   Les  p res ta t ions  de  pro tec t ion  soc ia le  sont  ve rsées  pa r  des  o rgani smes de  sécur i t é  soc ia le ,
d ’au t res  admini s t ra t ions  ou  d i rec tement  pa r  le s  ent repr i ses .
   En 1994 sur  un  montant  to ta l  de  pres ta t ions  de  pro tec t ion  soc ia le  -au  sens  des  comptes  de  la
pro tec t ion  soc ia le -  de   2172 mi l l ia rds  de  f rancs ,  l e s  pres ta t ions  soc ia les  représenta ien t  1  863
mi l l ia rds ,  l e s  pres ta t ions  de  se rv ices  soc iaux  239 mi l l ia rds ,  l e s  pres ta t ions  f i sca les  70  mi l l ia rds .
-  Les  comptes  européens  ha rmonisés  de  l a  pro tec t ion  soc ia le  (Sespros) ,  s ’écar ten t  du  sys tème
f rança i s  dans  la  mesure  où  i l s  ne  reprennent  pas  le s  p res ta t ions  f i sca les .  La  ven t i la t ion  se lon  le s
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r i sques  es t  légè rement  d i f fé rente .
-  Les  comptes  na t ionaux ne  reprennent  que  les  p resta t ions  soc ia les  au  sens  s t r i c t .  Les  presta t ions
de  se rv ices  soc iaux  sont  re t racées  en  consommat ion  de  se rv ices  non marchands  par  le s
admin i s t ra t ions  publ iques .  Les  impôts  versés  par  le s  ménages  incorporen t  le s  p res ta t ions  f i sca les .

   A côté  de  ces  sys tèmes  comptables  sont  d i f fusés  des  résu l ta t s  é tab l i s  se lon  des  pr inc ipes
di f fé rent s .  Ains i  le s  comptes  de  la  sécur i té  soc ia le  couvrent  un  champ plus  res t re in t .  Quant  aux
comptes  de  l a  santé  i l s  s ’ in té ressent  à  l ’ensemble  des  dépenses  de  santé ,  qu’e l le s  so ient  p r i ses  en
charge  par  l e  sys tème de  pro tec t ion  soc ia le ,  par  le s  mutue l le s  ou  par  le s  ménages .

   Nombre  de  pays  européens  ont  engagé  dans  les  années  qua t re -v ingt  des  pol i t iques  v i sant  à
maî t r i se r  la  c ro i ssance  des  dépenses  de  pro tec t ion  soc ia le .  Mais  la  fa ib lesse  de  l ' ac t iv i té
économique  au  début  des  années  qua t re -v ingt -d ix  a  condui t  à  une  c ro i ssance  de  la  pa r t  des
pres ta t ions  de  pro tec t ion  soc ia le  dans  le  PIB,  dans  tous  le s  pays .  L 'acc ro i ssement  e s t  notable  au
Royaume-Uni  (+  6  % ent re  1989 e t  1993) ,  au  Danemark (+  3 ,2  %) ,  en  Espagne  (+  4 ,1  %) ,  au
Por tuga l  (+  2 ,9  %)  ;  i l  e s t  fa ib le  en  Belgique  (+  1  %)  e t  pra t iquement  nul  en  Al lemagne  (pour  l es
seul s  länder  de  l 'Oues t )  (g raphiques  3  e t  4 ) .

Graphiques  3  e t  4
LES PRESTATIONS DE PROTECTION SOCIALE

DE 1980 A 1993
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S o u r c e  :  E U R OS T A T  S E S P R OS .  P o u r  ch aq u e  p a ys  e s t  r ep r és e n t é e  l a
p a r t  d e s  p r e s t a t i o n s  d e  p r o t e c t i o n  so c i a l e s  d ans  l e  P IB ,  d e  1980  à
1 993 .

   Au to ta l ,  depuis le  début  des années quatre-vingt ,  l 'Al lemagne et  la  Belgique ont  connu
une baisse tendanciel le  de la  par t  des presta t ions de protection sociale  dans le  PIB.  La
France,  qui  é tai t  dans une posi t ion moyenne en 1980,  n 'es t  p lus  dépassée,  en  1993,  que par
le  Danemark et  les  Pays-Bas pour  le  poids des  prestat ions de protect ion sociale  dans le
PIB.

   La s tructure  des  dépenses de protect ion sociale se déforme au cours de la  pér iode dans
les  d ifférents  pays  européens ( tableau 3) .
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Tableau 3
STRUCTURE DES PRESTATIONS DE PROTECTION SOCIALE

en % du PIB
Allemagne France Italie Royaume-

Uni
Santé 1980 11,3 8,5 6,3 6,8

1990 10,5 9,2 6,9 7,1
1993 10,7 9,9 7,7 8,4

Vieillesse survie 1980 11,9 10,5 9,9 8,8
1990 11,0 11,7 13,6 9,3
1993 11,0 12,7 15,4 11,1

Emploi 1980 1,2 1,2 0,4 2,0
1990 1,6 1,7 0,4 1,3
1993 2,0 2,4 0,5 1,9

Autres (1) 1980 3,4 3,7 1,4 3,0
1990 3,0 3,7 1,1 4,0
1993 3,0 4,1 0,9 5,4

Total 1980 27,9 23,9 18,0 20,7
1990 26,1 26,4 22,1 21,7
1993 26,8 29,2 24,5 26,7

S o u r c e  :  E U R OS T A T  S E S P R OS .
( 1 )  C e  p os t e  c o mp r e n d  l e  R M I  e n  F ra n ce .

   De 1980 à 1993,  la  par t  des  dépenses pour l’emploi  s’accroî t  en France (+ 1 ,2  point  de
PIB),  en Allemagne (+ 0,8)  comme dans d’autres  pays européens (Danemark,  Pays-Bas,
Portugal ,  I r lande et  Espagne) .  El le  est  s table  en  I ta l ie  e t  au Royaume-Uni .  Tous les  pays
enregis trent  une hausse entre  1990 et  1993 du fa i t  du  ralent issement conjoncturel .
   Le tassement re la t if  des  «  autres  dépenses » (famil le ,  materni té ,  logement e t  d ivers)  es t
assez général  sauf  au Royaume-Uni,  au Danemark et  en France (du fa i t  notamment  du
RMI).
   La par t  des  dépenses re lat ives  à  la  v iei l lesse connaît  des évolut ions  contras tées  entre
pays :  a lourdissement important  en I tal ie  (de 5 ,5 points) ,  sensible  aux Pays-Bas ,  au
Portugal ,  en  France,  en  Espagne,  au  Royaume-Uni (entre 2  et  2 ,5 points  dans  chacun de
ces pays)  ;  croissance fa ible  en Belgique (0,9  point)  e t  baisse de 0,9 point  en Allemagne
(graphique 5) .

Graphique 5
LES PRESTATIONS VIEILLESSE DE 1980 A 1993

en % du PIB
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Source : EUROSTAT SESPROS. P o u r  c h aq u e  p a ys  e s t  r ep r és e n t é e  l a
p a r t  d e s  p r e s t a t i o n s  v i e i l l e s s e  d an s  l e  P I B ,  d e  1 9 8 0  à  1 9 9 3 .

   L ' importance des  dépenses  l iées  à  la  maladie conduit  à  développer  l 'analyse des
différences de niveau e t  d 'évolut ion au se in des  pays européens e t  notamment  entre  la
France et  l 'Al lemagne,  cel le-ci  ayant  engagé récemment  d ' importantes  réformes du
système de santé.  Quelques précis ions de méthode s ' imposent .
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   Les pres ta t ions de protect ion sociale  l iées à  la  maladie analysées ic i ,  ne  retracent  pas
l 'ensemble des dépenses de soins.  En effet ,  la  part  res tant  à  la  charge des malades (ou
pr ise  en  charge par  des  mutuel les  facul ta t ives e t  des  assurances pr ivées)  n 'es t  pas comptée
dans les  prestat ions de protect ion sociale .  Par  a i l leurs ,  les  prestat ions recensées dans le
système européen (comme dans les  comptes de la  protect ion sociale en France) ,
comportent  des pres ta t ions en espèces,  pr incipalement  le  maint ien de la  rémunérat ion puis
les  indemnités  journalières ,  e t  des  pres ta t ions en  nature (soins,  médicaments ,  e tc . ) .  Des
différences importantes  entre  pays  peuvent être l iées  non pas au  coût  e t  à  l 'eff icaci té  du
système de soins  mais  au degré p lus  ou moins grand de maint ien de la  rémunérat ion durant
l 'arrêt  maladie .
   Ainsi ,  en 1990 le  poids des prestat ions maladie  dans le  PIB est  moins élevé en  France
(7 %) qu 'en  Allemagne (7,3 %) (graphique 6) .  Cependant la  par t  des  prestat ions en espèces
est  t rès  d ifférente  en  Allemagne (1 ,9  % de PIB) qu 'en France (0,5  %) ;  de  plus,  en
Allemagne,  les  presta t ions de maint ien du salaire  versées par  l’employeur  sont  beaucoup
plus importantes  que cel les  versées par  les  régimes de sécuri té  sociale .

Graphique 6
LES PRESTATIONS MALADIE DE 1980 A 1993
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S o u r c e  :  E U R OS T A T  S E S P R OS .  P o u r  ch aq u e  p a ys  e s t  r e p r ése n t é e
l a  p a r t  d es  p re s t a t io ns  ma l a d i e  d an s  l e  P I B  ,  d e  1 980  à  19 93 .

   Au to ta l ,  en  se concentrant  p lus  spécif iquement  sur  les  prestat ions en  nature (dépenses
de soins non pr ises  en  charge par  le  malade) ,  le  poids dans le  PIB des dépenses de santé
apparaî t  p lus fa ib le  en Allemagne qu 'en France en 1990 (moins de 6  points contre  6,5) .
   De 1980 à 1993,  les  presta t ions maladie rappor tées  au  PIB ont  d iminué en Allemagne de
0,5  point  e t  ont  augmenté en France de 1,4  point .

II .  La transformation du f inancement du système de protect ion sociale

   La s tructure  du f inancement du système de protect ion sociale  es t  t rès  var iable en
Europe.  En France,  la  par t  des cot isat ions sociales  est  la  p lus  élevée.  A l’opposé,  le
f inancement es t  pr incipalement f iscal  au Danemark ( tableau 4) .
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Tableau 4
STRUCTURE DU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE EN 1993

en %
P a r t  d es

c o t i s a t i o n s
e mp l o ye u r

s

P a r t  d es
c o t i s a t i o n s

d e s
p e r son n es
p r o t é g é e s

P a r t  d u  to t a l
d e s

c o t i s a t i o n s

P a r t  d es
i mp ô t s ,

e t  a u t r e s
r e s so u r ce s

D a n e ma r k 7 5 1 2 8 8
I r l a n d e 2 3 1 5 3 8 6 2
R o yau me
U n i

2 6 1 6 4 2 5 8

L u x e mb o u rg 3 0 2 2 5 2 4 8
P o r tu g a l 4 0 1 4 5 4 4 6
P a y s  b as 2 0 4 2 6 2 3 8
I t a l i e 4 9 1 7 6 6 3 4
B e lg i qu e 4 2 2 7 6 9 3 1
E s p ag n e 5 2 1 7 6 9 3 1
A l l e ma g n e 4 0 3 0 7 0 3 0
G r è c e 4 7 2 8 7 5 2 6
F r a n c e 5 0 2 8 7 8 2 2
S o u r c e  :  E U R OS T A T  S E S P R OS .

   Les conséquences  à long terme des modes de f inancement de la  protect ion sociale  sur
l’emploi  ne sont  pas  connus avec cer t i tude.  Cependant,  les  or ientat ions proposées le  p lus
fréquemment  vont dans le  sens d’une l imitat ion du f inancement  par  des cot isat ions et  au
sein de cel les-c i  par  des  cot isa t ions patronales (cf .  par  exemple le  l ivre b lanc de la
Commission des Communautés  Européennes,  1993).  De fa i t ,  dans la  p lupart  des  pays
européens,  les  pol i t iques menées ont  cherché,  en  général ,  à  réduire  la  par t  f inancée par  les
cot isat ions  sociales  à  la  charge des  employeurs.  Cel les-ci  ont  tendance à baisser  dans
l’ensemble des  f inancements de la  protect ion sociale  mais  également  dans le  PIB
(graphique 7) .  Ceci  est  par t icul ièrement  sensible  en Allemagne,  au Royaume-Uni ,  aux
Pays-Bas e t  en Belgique.  Dans les  pays de l’Europe du Sud,  e t  en France,  i l  es t  en  général
légèrement plus élevé en 1993 qu’en 1980.

Graphique 7
PART DES COTISATIONS PATRONALES DANS LE PIB
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S o u r c e  :  E U R OS T A T  S E S P R OS .

   Si  l ’évolut ion des  s tructures  de f inancement de la  protect ion sociale  en  France s’ inscr i t
dans un mouvement commun aux pr incipaux pays  européens,  l ’évolut ion y apparaî t  lente .
   Le système de protect ion sociale  f rançais  é ta i t  fondé,  à  l’or ig ine,  sur  une concept ion de
sol idar i té  professionnel le .  I l  é ta i t  largement  f inancé par  les  contr ibut ions des  assurés
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sociaux et  éclaté  en  de nombreux régimes.  I l  en  résul tai t  un mode de f inancement ,  par  des
cot isat ions assises  sur  les  revenus d’act iv i té ,  p lu tôt  dégressif  pour  les  salar iés  en fonct ion
du revenu en raison de l ’exis tence d’un plafond (155 940 F en moyenne en 1995)  e t  des
différences de taux de cot isat ion sous et  hors  p lafond.
   Ce système a évolué progressivement.  Tout d’abord,  le  champ des bénéf iciaires  s’est
é largi ,  le  développement  de mécanismes de so l idar i té  nat ionale  coexis tant  avec l’approche
ini t ia le .  Ensui te ,  une cer taine d iversif icat ion de la  nature des revenus sur  lesquels  repose
le  f inancement a  é té  opérée :  des  cot isat ions,  à  taux modérés,  ont  é té ins taurées  sur  les
revenus de remplacement ;  des taxes f iscales ont  été directement  affectées  au f inancement
de la  protect ion sociale  ;  la  contr ibut ion sociale  général isée  (CSG) a é té  mise en place.
Enf in,  la  s tructure des cot isat ions sur  les  salaires  a  été  marquée par  d’ importantes  mesures
de déplafonnement e t  par  une modif icat ion sensible  des par ts  re la t ives  des cot isa t ions
employeurs  et  sa lar iés .  Au total ,  le  prélèvement social  es t  devenu moins dégressif .

II .1  Les cot isat ions sociales sur les  salaires

   La croissance soutenue des pres ta t ions sociales entre  le  premier  choc pétrol ier  e t  1983 a
entraîné une élévat ion t rès  rapide des taux de cot isat ions  sociales,  patronales e t  sa lar ia les
(graphique 8) .

Graphique 8
TAUX APPARENTS DE COTISATIONS SOCIALES
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S o u r c e  :  I N S E E  co mp t a b i l i t é  n a t io n a l e .  L e  t au x  ap p a re n t  e s t  l e
r a p po r t  d e  l a  ma s s e  d es  co t i s a t ion s  d e  b a s e ,  c o mp l é me n t a i r e s  e t
a u t r e s ,  à  l a  ma s s e  d e s  s a l a i r e s  b ru t s .

   A par t ir  de 1983-1984,  la  croissance du taux de cot isat ion globale  n’est  guère inf léchie ,
malgré la  recherche d’une plus  grande maîtr ise des  pres ta t ions e t  l ’é largissement  des
sources  de f inancement.  En effet ,  la  fa ib le croissance de la  masse salar iale ,  l iée aux
évolut ions de l’emploi  e t  à  la  pol i t ique de désindexat ion des sala ires ,  joue en sens inverse,
sur tout  de 1983 à  1989.  I l  en résul te  un écar t  croissant  entre  le  coût  salar ial  pour
l’entrepr ise e t  le  sala ire  net ,  écar t  appelé  parfois  « coin social  »  (graphique 9) .
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Graphique 9
DE LA RÉMUNÉRATION DES SALARIES AU SALAIRE NET

en % du PIB
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S ou r c e  :  I N S E E ,  co mp t e s  d e  l a  n a t i on .  L a  r é mu n é r a t io n  d es
s a l a r i é s  e s t  l a  so mme  d e s  s a l a i r e s  b r u t s  e t  d es  c o t i s a t io n s
s o c i a l e s  p a t r o n a le s .

   L’autre phénomène important  es t  que,  depuis  1985-1986, le  re lèvement du taux global
porte  sur  le  seul  taux de cot isat ion salar iale ,  a lors  que le  taux de cot isat ions patronales  (y
compris  chômage et  re tra i tes  complémentaires)  est  s table .
   L’évolut ion des taux apparents  résul te  des  changements des  taux de cot isat ion
proprement di ts ,  des  modif icat ions du système de plafonds  et  des  évolut ions de la
s tructure des sala ires  (cf .  sur  ce  point  le  chapitre  VI) .
   Le relèvement des taux dans les  d ifférents  régimes de base et  complémentaires  des
salar iés  du secteur  pr ivé a  pr incipalement por té  sur  les  taux salar iés .  Du 1e r  janvier  1983
au 1 e r  janvier  1995 le  taux de cot isat ion salar ia le  sous p lafond est  passé de 12,56 % à
18,67 % en dépi t  de la  baisse de 1 ,05 % de la  cot isat ion viei l lesse  à laquel le  é ta i t
subst i tuée la  CSG lors  de son instaurat ion.  Le taux de cot isat ion patronale  sous  plafond a
décru  de 37,14 % au 1 e r  janvier  1983 à 35,14 % au 1 e r  octobre 1990 pour remonter  à
37,98 % au 1e r  janvier  1995 du fai t  des  cot isat ions chômage.
   Le mouvement  de déplafonnement  des  cot isat ions a  été  t rès  important .  Les cot isat ions
maladie ,  inval id i té  e t  materni té  ont  é té  déplafonnées en 1984,  les  cot isat ions famil le  en
1989.  Une cot isat ion employeur  déplafonnée de 1,6 % pour la  re trai te  du régime général  a
été  créée en 1991.  De ce fai t ,  les  cot isat ions sociales  qui  avaient  un caractère largement
dégressif  en  fonct ion du niveau du salaire ,  sont  devenues sensiblement proport ionnel les
(graphique 10) .
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Graphique 10
PART DES COTISATIONS SOCIALES DANS LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL
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S ou r c e  :  D i r ec t ion  d e  l a  P r év i s io n .  S i tua t io n  l e  1 e r  j anv i e r  d e
c h aq u e  a n n é e .

   I l  convient  d’ajouter  à  cet te  évolut ion des taux,  les  d ifférentes mesures d’exonérat ions
de cot isat ions sociales  patronales  soi t  au vois inage du SMIC (cf .  chapitre  VI) ,  so i t
associées à  des aides spécif iques à  l ’emploi  (cf .  chapitre  V).  Ces  mesures  tendent à
assurer  une progressivi té  au  prélèvement social ,  en bas de la  hiérarchie des sala ires ,  mais
avec d’ importants  effe ts  de seui l .  Au-delà  du plafond de la  sécuri té  sociale ,  la
dégressiv i té  es t  désormais  l imitée aux seules cot isat ions re trai tes  e t  chômage pour  les
salaires  les  plus  élevés,  pour  lesquel les  i l  exis te  un l ien entre  le  n iveau des cot isat ions et
les  presta t ions reçues.

II .2  Les autres  modes de f inancement

   Progressivement,  le  f inancement  de la  protection sociale  a  é té  é tendu au delà  des  seuls
revenus d’act iv i té .  Si  l ’é tape la  p lus  remarquée a  été  l’ instaurat ion de la  contr ibut ion
sociale  général isée (encadré)  en 1991,  d’autres l’avaient  précédée.  Ainsi ,  par  exemple,
une cot isat ion maladie sur  les  re trai tes ,  à  un taux minoré (1 %) a  été  instaurée en 1980 et
por tée à  1,4  % en 1987.  Une cot isat ion aux régimes complémentaires  de retrai te  sur  les
préretra i tes  a  é té  créée,  etc .  I l  res te  que les  taux de cot isat ions sociales  sur  revenus de
remplacements  ou les  revenus non salar iés  sont  p lus fa ib les  et  ont  moins été  revalor isés
que les  taux de cot isat ions sociales  portant  sur  les  sala ires .

   La par t  du f inancement direct  sur  le  budget  de l’Etat  ou par  des impôts  et  taxes affectés ,
est  re lat ivement  faib le  en France,  mais  e l le  es t  croissante .  On peut re tenir ,  à  t i t re
d’ i l lus tra t ion,  les  mesures  suivantes :

-  L’instaurat ion du Fonds de sol idar i té  v iei l lesse46 depuis  janvier  1994 qui  prend
notamment  en charge le  minimum viei l lesse,  les  majorat ions de droi ts  à  pension pour
enfants  à  charge et  les  cot isat ions sociales  des pér iodes de chômage et  de  service nat ional .
Ce fonds a ,  de p lus,  pr is  en charge le  remboursement d’un emprunt dest iné à  couvr ir  le
déf ici t  cumulé du régime général  de la  sécur i té  sociale  au  31 décembre 1993 à  hauteur  de
110 mil l iards de francs.
   -  La créat ion en 1984 du régime de sol idar i té  de l ’ indemnisat ion du chômage (al locat ion
de sol idar i té  spécif ique e t  a l locat ion d’ inser t ion ) .
   -  L’ instaurat ion du revenu minimum d’ inser t ion,  RMI,  en  1988.
   -  Le développement  des  al locat ions logement .
   -  L’exonérat ion de charges sur  les  bas salaires  pour la  par t ie  fa isant  l’objet  d’une
compensat ion par  le  budget  de l’Etat .

                                                     
46 Le  Fonds  de  so l idar i té  v ie i l le sse  es t  f inancé  pa r  l ’a f fec ta t ion  de  1 ,3  po in t  de  CSG e t  des  droi t s
sur  le s  bo issons .
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   -  Les subventions à  cer tains  régimes s tructurel lement déf ici ta ires  (BAPSA, SNCF).
   -  La subvention de 10 mil l iards de F à  l’UNEDIC.

La  contr ibut ion soc ia le  général i sée  (CSG)  
   La  cont r ibut ion  soc ia le  généra l i sée  a  é té  mise  en  p lace  à  compter  du  1 e r  j anvier  1991,  au  t aux  de
1 ,1  % .  Les  rece t te s  qu’e l le  généra i t  on t  é té  compensées  par  une  ba i sse  de  l a  cot i sa t ion  sa la r ia le  à
l ’assurance  v ie i l l e sse  ( -  1 ,1  poin t )  e t  une  remise  for fa i ta i re  de  42  F  sur  ce t te  co t i sa t ion .  La  CSG a
é té  re levée  au  1 e r  ju i l le t  1993 pour  passer  à  2 ,4  %.  Enf in  la  remise  for fa i ta i re  de  42  F  a  é té
suppr imée ,  à  compter  du  1 e r  septembre  1995 pa r  la  lo i  de  f inances  rec t i f i ca t ive  pour  1995.
   Le  produi t  de  la  CSG a l l a i t  in i t ia lement  à  la  Ca i sse  na t iona le  d’a l loca t ions  fami l ia les  (CNAF) .
Depuis  l e  1 e r   j anv ie r  1994  i l  e s t  répar t i  pour  1 ,1  point  à  l a  CNAF e t  pour  1 ,3  au  Fonds  de
sol ida r i té  v ie i l le sse  (FSV) .
   La  CSG compor te

-  une  cont r ibu t ion  sur  l es  revenus  d’ac t iv i té  ( revenus  sa la r iaux e t  non sa la r iaux)  e t  l es
revenus  de  remplacement  (pens ions  e t  re t ra i te s ,  a l loca t ions  chômage,  p ré re t ra i te s ) .  Les  pe rsonnes
non imposables  à  l ’ impôt  sur  le  revenu sont  exonérées  de  CSG sur  le s  revenus  de  remplacement  ;

-  une  cont r ibu t ion  sur  l es  revenus  du  pa t r imoine soumis  à  l ’ impôt  sur  l e  revenu par  voie  de
rô le  ou  sur  l e s  r evenus  de  p lacements  soumis  au  pré lèvement  l ibé ra to i re .
   La  CSG a  une base  p lus  l a rge  que  l e s  seu les  co t i sa t ions  soc ia les ,  e l le  ne  repose  cependant  pas
sur  l ’ensemble  des  revenus .  Une par t ie  des  revenus  de  remplacement  e s t  exonérée  ( le s  indemni tés
journa l iè res ,  mais  auss i  une  par t ie  des  re t ra i te s  e t  des  a l loca t ions  chômage) .
   Cer ta ins  revenus  f inanc ie r s  son t  exonérés  de  la  CSG,  comme de  l ’ impôt  sur  l e  revenu :  i l  s’ag i t
p r inc ipa lement  des  revenus  de  l ’épargne  « popula i re  »  ou cont rac tue l l e  ( l ivre t s ,  p lan  d’épargne ,
cont ra t s  d ’assurance-vie ,  e tc . ) .  Soumet t re  à  la  CSG les  seu l s  revenus  d’épargne  déf i sca l i sés  fe ra i t
p lus  que  double r  l a  cont r ibut ion  des  revenus  du  capi ta l .
   Sur  un  montant  de  CSG de  près  de  90  mi l l i a rds  de  F  pour  1994,  envi ron  75 ,5  % viennent  des
revenus  d’ac t iv i té  (dont  65 ,5  % des  revenus  sa la r iaux) ,  17 ,5  % des revenus  de  remplacement ,  7  %
des  revenus  du  capi ta l  (3  mi l l ia rds  envi ron) .

   Selon le  récent  rappor t  de la  Cour des  Comptes,  qui  ne concerne que les  régimes de base
(et  exclut  donc l’UNEDIC et  les  régimes complémentaires) ,  en 1994,  les  impôts e t  taxes
affectés  représentent  80 mil l iards,  les  a ides et  remboursements  de l ’Etat  s’élèvent à  93
mil l iards  et  les  concours  du FSV 54 mil l iards .  Cela  représente,  au  to ta l ,  un peu plus de
225 mil l iards  de F.
   La par t  des  cot isat ions dans l’ensemble du f inancement  est  à  peu près  s table  depuis  le
début des années quatre-vingt  ( tableau 4) .  Par  contre,  les  évolut ions des par ts  du
f inancement  sur  cot isat ions (également appelé  f inancement  contr ibut if )  e t  du f inancement
faisant  appel  à  d’autres  ressources (di t  f inancement non contr ibut if47) ,  sont  var iées  suivant
les  r isques .  Le f inancement  sur  cot isat ions se  rédui t  dans les  domaines re levant p lutôt  de
la  sol idar i té  nat ionale  que de l’assurance ou la  sol idar i té  professionnel le .

                                                     
47 Ces  te rmes,  i s sus  des  comptes  de  la  pro tec t ion  soc ia le ,  sont  en  par t ie  impropres ,  puisque  la
cont r ibu t ion  soc ia le  généra l i sée  es t  repr i se  dans  la  rubr ique  «  non  cont r ibu t ive  » .
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Tableau 4
RÉPARTITION DU FINANCEMENT PAR ORIGINE SELON LES RISQUES COUVERTS

(Pres ta t ions  soc ia les  e t  p res ta t ions  de  serv ices  soc iaux,  à  l ’except ion  des  p res ta t ions  f i sca les )
en  %

1982 1987 1992 1993
Maladie, accidents du travail

Financement « non contributif »
Financement par cotisations

9,6
90,4

8,5
91,5

6,1
93,9

6,6
93,4

Invalidité
Financement « non contributif »

Financement par cotisations
37,2
62,8

46,7
53,3

47,8
52,2

47,6
52,4

Famille-maternité
Financement « non contributif » 13,2 13,7 35,5 44,2

Financement par cotisations 86,8 86,3 64,5 55,8

Logement
Financement « non contributif » 39,1 45 49 51,5

Financement par cotisations 60,9 55 51 48,5

Vieillesse/réversion
Financement « non contributif » 20,7 19 13,7 12

Financement par cotisations 79,3 81 86,3 88

Emploi
Financement « non contributif » 49,2 34 29 35,1

Financement par cotisations 50,8 66 71 64,9

Divers (1)
Financement « non contributif » 100,0 100,0 100,0 100,0

Financement par cotisations - - - -
Ensemble

Financement « non contributif » 20,5 19,3 18,9 20
Financement par cotisations 79,5 80,7 81,1 80

S ou r c e  :  S E S I ,  co mp t e s  d e  l a  p ro t e c t io n  s oc i a l e .  
( 1 )  C e  p os t e  c o mp r e n d  l e  R M I .  
N e  s o n t  p as  r e p r i s  d a n s  c e  t a b l e au  l e s  so ld e s  po s i t i f s  ou  n ég a t i f s
d e s  d i f f é r en t s  r ég i me s .

III .  Les  retraites

   Le nombre de retrai tés  e t  le  n iveau des  retrai tes ,  sont  d iff ic i les  à  connaî tre .  En effet ,  le
système français  repose sur  p lus de 120 caisses  de re trai te  de base et  180 caisses
complémentaires .  De nombreuses  personnes sont  aff i l iées  successivement  à  p lusieurs
régimes.  Ainsi  en  1993,  34 % des retrai tés  percevaient  p lus d’une pension de base,  sans
compter  le  bénéf ice de différents  régimes complémentaires .  En 1993,  selon l 'enquête  sur
l 'emploi  de l ' INSEE, 9,4  mil l ions de personnes se  déclaraient  re trai tées48 tandis  que la
populat ion âgée de plus de 65 ans s 'é levai t  à  8 ,4  mil l ions et  cel le  des  p lus de 60 ans à
11,3 .  Le service s ta t is t ique du minis tère  des Affaires  sociales (SESI)  es t ime à environ 9,8
mil l ions les  personnes recevant au moins une pension de droi t  d irect49.  Quant aux
personnes percevant  uniquement  des  pensions de réversion50,  e l les  sont  environ 1,2
mil l ion.
   La créat ion par  le  SESI en col laborat ion avec l ' INSEE et  les  organismes d 'assurance
viei l lesse,  d 'un  échant i l lon in terrégime de re trai tes ,  permet  de reconst i tuer  au  niveau
individuel  l ’ensemble des droi ts  perçus et  améliore sensiblement  la  qual i té  des
informations d isponibles .

III .1  Les retraites en 1993

   En 1993 le  montant  mensuel  moyen des retrai tes  perçues par  les  personnes âgées de 65
ans e t  p lus51 es t  proche de 6 000 F, tous avantages confondus.  Près  de 15 % du montant  de
                                                     
48 L’enquête  sur  l ’emploi  peut  sous-es t imer  le  nombre  de  pe rsonnes  en  s i tua t ion  de  re t ra i te  :   e l l e
ne  por te  pas  sur  le s  pe rsonnes  v ivant  en  ins t i tu t ion ,  de  p lus  le s  pe rsonnes  qu i  cumulent  emploi  e t
re t ra i te  sont  considérées  comme ac t ives .
49 Pens ion  pe rçue  par  une  pe rsonne  en  cont repar t ie  de  ses  cot i sa t ions .
50 Pens ions  ve rsée  aux  conjoin t s  survivan t  non  remar iés  ;  depuis  l e  1 e r  j anv ie r  1995 la  pens ion es t
éga le  à  54  % de  la  pension  versée  au  défunt .
51 Le  champ recouvre  le s  anc iens  sa la r i és  des  sec teurs  publ ics  e t  p r ivés  e t  le s  anc iens  non sa la r iés .
Sont  exclues  les  pe rsonnes  qui  ne  bénéf ic ien t  que  d 'une  pens ion  de  révers ion  ou  du  minimum
vie i l l e sse .
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la re trai te  moyenne provient  des avantages accessoires  (bonif icat ion pour  enfants ,
majorat ion pour  conjoint  à  charge,  a l locat ion du Fonds nat ional  de sol idari té)  ou de
pensions de réversion (Dangerf ield 1994).  

   Des dispari tés  importantes  exis tent  autour  de cet te  moyenne.  Ainsi ,  les  générat ions les
plus récentes  d isposent de re trai tes  moyennes  p lus  é levées que les  générat ions
précédentes .  Une légis lat ion plus favorable ,  des durées de cotisat ions p lus longues,  des
salaires  d 'act iv i té  plus é levés ,  un accroissement des  qual i f icat ions des salar iés ,  une baisse
du poids re lat i f  des  non-salar iés ,  sont  à  l 'or ig ine de l 'améliorat ion du niveau des retrai tes
des plus jeunes.  La proport ion croissante de femmes dans les  re trai tés  de droi ts  d irects
joue en sens  inverse.
   L 'écar t  entre la  re tra i te  moyenne des  hommes,  près de 8 000 F,  e t cel le  des  femmes,
environ 4 400 F const i tue une autre  d ispar i té .  Cet  écar t  s’expl ique par  les  différences de
salaire  à  qual i f icat ion ident ique,  la  différence des s tructures  de qual if icat ions et  par  le
fai t  que les  femmes ont  plus souvent  des carr ières  incomplètes  :  t rois  quarts  des  retrai tés  à
carr ière incomplète  sont  des femmes,  ce qui  s’explique par  les  in terrupt ions de carr ières
l iées à  la  naissance et  à  l ’éducat ion des  enfants .
   Les re tra i tes accusent,  dans leur  ensemble,  une grande dispersion ;  10  % des retrai tes ,
tous  avantages confondus,  sont  infér ieures à 1  600 F par mois e t  10 % supér ieures à
11 250 F mensuel ,  so i t  un  écar t  in terdéci le  de 1 à  7.  L’écar t  es t  encore p lus élevé (de 1  à
8,5)  pour  les  seuls  droi ts  d irects .
   Cet te  d ispersion doi t  ê t re  in terprétée avec prudence.  Les carr ières  incomplètes  en sont
largement  responsables  ainsi  que les  différences de nature des régimes de retrai te .  Pour
cer taines professions non salar iées ,  la  re trai te  n 'es t  qu 'un complément de revenu.  En f in
d 'act iv i té  l 'essent ie l  des  ressources vient  du patr imoine accumulé durant  la  vie  act ive,
notamment  de l 'ancien patr imoine profess ionnel .  En contrepart ie  les  cot isat ions versées
sont  fa ib les.
   Ainsi  la  re trai te  moyenne des  exploi tants  agr icoles,  n 'ayant cot isé que dans ce régime,
est  de 1  700 F mensuel  e t  cel le  des ar t isans ou commerçants  de  2  150 F par mois hors
avantages divers .
   I l  convient  donc d 'apprécier  les  d ispar i tés  de s i tuat ion des retrai tés  en  tenant compte de
l 'ensemble des revenus du ménage (cf .  chapi tre VIII) .

III .2  L'évolution des  retraites

   Les  re t ra i t e s  (hors  pré re t ra i te s )  représenta ien t  env i ron 7  % du PIB en  1970,  12 ,2  % en  1994.  En
f rancs  cons tant s  l a  c ro i ssance ,  en t re  1981 e t  1994,  es t  de  près  de  4  % par an  pour  l ' ensemble  des
pensions  de  re t ra i t e  e t  de  révers ion .  Quant  aux pres ta t ions  ve rsées  sous  condi t ions  de  ressources
(minimum vie i l le sse)  e l l e s  régressent .  Le  nombre  des  nouveaux bénéf ic ia i res  d iminue  en  ra i son  de
l ’amél io ra t ion  des  d ro i t s  acquis  (graphique  11) .

G r a p h i q u e  1 1
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   L 'échant i l lon interrégime permet  d 'analyser  l 'évolut ion des retrai tes  entre  1988 et  1993.
Deux phénomènes majeurs  jouent :  les  revalor isat ions successives des pensions
compensent l 'augmentat ion des pr ix ;  le  remplacement des  anciennes générat ions par  de
nouveaux retrai tés  est  à  l 'or ig ine de la  croissance du revenu moyen en francs constants
( tableau 5) .

Tableau 5
L’ÉVOLUTION DES RETRAITES ENTRE 1988 ET 1993

é v o l u t io n  e n  f r an cs  c o u r an t s  e t  en  %
G é n é -
r a t i o n s

R e v a l o -
r i s a t i o n s

A c q u i -
s i t i o n s P r é s en t s

-
p r é s en t s

E f f e t s
d e s

e n t r é es

E f f e t s
d e s

s o r t i e s

T a u x
d ' év o l u
- t i o n  

E n s e m-
b l e

+  1 4 ,5 +  0 , 9 +  1 5 ,8 +  2 , 3 +  1 , 9 +  2 0 ,8

1 906
1 912
1 918
1 922
1 926

+  14 , 5
+  14 , 6
+  14 , 6
+  14 , 9

+  0 ,3
+  0 ,2
+  0 ,5
+  1 ,7

+  14 , 8
+  14 , 8
+  15 , 1
+  16 , 9

-  0 , 1
-  0 , 2
-  0 , 1
-  0 , 8

+  9 ,1

+  2 ,4
-  0 , 8
-  0 , 3

+  0 ,1

+  17 , 5
+  13 , 7
+  14 , 7
+  16 , 0

S o u r c e  :  S E S I ,  éc h an t i l l o n  in t e r r ég i me  d e s  r e t r a i t e s .  
L e c t u r e  :  P o u r  l ’ ens e mb l e  d e  l ’ é c h a n t i l l o n  l e s  r e v a lo r i s a t i o n s  d e s
b a r è me s  c o n du i s en t  à  u ne  a u g me n t a t ion  de  14 ,5  %  de  l a  r e t r a i t e  e n t r e
1 988  e t  1 993 .  L ’acq u i s i t i o n  de  n ouv eau x  d r o i t s  pou r  l e s  p e r s onn es
p r é s en t e s  en  1 988  e t  1 993  r e l èv e  l eu r  r e t r a i t e  mo ye n n e  d e  0 ,9  % .  Ce
s on t  l e s  p a s s a ge s  à  l a  r e t r a i t e  d e s  p e r son ne s  d e  l a  g é n é ra t i on  n é e  en
1 9 2 6 ,  d o n t  l e s  r e t r a i t e s  so n t  su p é r i eu r e s  à  l a  mo y e n n e  d es  g én é r a t io n s
p r é c éd en t e s  q u i  exp l iqu e n t  l ’ e s s en t i e l  de  l a  r ev a lo r i s a t ion  du  mo n t a n t
mo ye n  d u  f a i t  de s  en t r é es  2 , 3  %  ;  en f in  l e s  d é cè s ,  p r in c ip a l e me n t  d an s
l a  g én é r a t i o n  n é e  e n  1 9 0 6 ,  d e  p e r s o n n e s  a y a n t  u n  n i v ea u  mo y e n  d e
r e t r a i t e s  p l u s  f a ib l e  q u e  l a  mo y e n n e ,  r e l èv e n t  c e l l e - c i  d e  1 ,9  % .

La réforme du régime des retrai tes

   Les perspectives  d’évolut ion démographique conduisent  à  une augmentat ion de la  par t
de la  populat ion âgée de 60 ans et  p lus  dans la  population to tale .  I l  en résul te  une
tendance au déséquil ibre  f inancier  du système de retrai tes  que de nombreux travaux,  en
part icul ier  le  l ivre  b lanc sur  les  retrai tes ,  ont  mis  en évidence.  Dans le  cadre de règles
inchangées f ixant  le  montant  e t  l ’évolut ion des re tra i tes ,  le  f inancement  de cel les-c i
r isquerai t  de peser  sur  le  revenu des  act ifs  de te l le  sor te que leur  n iveau de vie  deviendrai t
infér ieur  à  celui  des re trai tés .  La résorpt ion de cet  déséquil ibre peut  prendre des formes
mult ip les .  L’accroissement  du taux d’emploi  de la  populat ion en âge de t ravai l ler ,  qui  es t
en France parmi les  p lus  faib les  des grands pays industr ia l isés ,  es t  une des voies  à
poursuivre.  L 'abaissement du niveau s tructurel  du chômage,  le  re lèvement des  taux
d’act iv i té  en début et  f in  de v ie  act ive notamment  à  par t i r  de 55 ans,  (voir  chapi tre II I) ,  la
prolongat ion plus fréquente de la  v ie  act ive au-delà  de 60 ans,  const i tuent  d ivers  éléments
qui peuvent modif ier  l ’équi l ibre  démographique entre  act ifs ,  générant  des  revenus,  e t
re tra i tés .  Un autre paramètre peut  jouer sur  l ’équil ibre  macro-économique à moyen terme :
le  re lèvement du taux de croissance de la  product ion par  personne employée,  pour laquel le
i l  es t  d iff ic i le  de formuler  des  hypothèses mais  qui  peut  ê tre  s t imulée par  l ’évolut ion à
long terme des qual i f icat ions.  
   Ces éléments sont  apparus cependant  insuff isants  pour évi ter  un déséquil ibre grave du
f inancement  du système de retrai tes  e t  ont  conduit  les  pouvoirs  publ ics  à  programmer un
infléchissement progressif  des  règles  de f ixat ion des droi ts  e t  des  modal i tés  de
revalor isat ion.
   Les modes  de calcul  et  de revalor isat ion des pensions de re tra i te  sont  modif iés ,  à
compter  du 1e r  janvier  1994,  pour  les  pensions du régime général  e t  des  régimes al ignés
sur celui-c i  (salar iés  agr icoles ,  ar t isans e t  commerçants) .
   La durée d’assurance pour bénéf icier  d’une re trai te  à  taux plein entre  60 et  65  ans sera
por tée de 150 à  160 tr imestres ,  à  ra ison d’un tr imestre  chaque année jusqu’en 2002.  La
pér iode de référence pr ise  en compte pour le  calcul  du salaire  moyen de référence sera
portée progressivement  des  10 aux 25 meil leures  années,  à  raison d’une année
supplémentaire  chaque année.  Enf in ces  textes  prévoient  les  modali tés  techniques de
revalor isat ion des pensions pour  les  années 1994 à  1998 sur  la  base de l’évolut ion des pr ix
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(hors  tabac) ,  en aménageant  toutefois  la  possibi l i té  d’un ajustement pour tenir  compte de
la  s i tuat ion économique et  des  perspect ives  f inancières  des régimes de re trai te .
   Ces modif ications n 'ont  pas  été  étendues aux régimes de re trai te  autres  que ceux al ignés
sur  le  régime général  de  la  sécuri té  sociale .

IV.  L’ indemnisat ion du chômage

   Depuis  1984 l’ indemnisat ion du chômage relève de deux régimes,  l ’assurance chômage
gérée par  les  par tenaires  sociaux au sein de l’UNEDIC, le  régime de sol idar i té  f inancé par
l’Etat  e t  géré par  l ’UNEDIC.

   Pour le  régime d’assurance chômage,  le  mode actuel  d’ indemnisat ion résul te  de la
réforme in tervenue en 1992 modif iée en ju i l le t  1993.  Cet te  réforme a mis  en  place une
al locat ion unique dégressive (AUD).
   L’al locat ion es t  versée aux chômeurs ayant  cot isé à  l ’assurance chômage pendant  une
durée minimale.  El le  est  fonct ion du sala ire  perçu antér ieurement,  sous condit ion de
minimum et  de p lafond.  El le  est  dégressive par  pal iers  dont la  durée et  l ’ampleur  sont
fonct ion de l ’âge du chômeur e t  de la  durée de cot isat ion précédant  l ’entrée au chômage
(encadré) .

L’al locat ion  chômage
   L ’ indemni té  journal iè re  de  chômage au  taux normal  se  ca lcule  à  pa r t i r  d ’un  sa la i re  journal ie r  de
référence .  Ce lu i -c i  e s t  é tabl i  sur  la  base  des  rémunéra t ions  bru tes  ayant  serv i  au  ca lcu l  des
cont r ibu t ions  au  t i t re  des  12  de rn ier s  mois .  Le  sa la i re  de  ré fé rence  es t  p la fonné  à  4  fo i s  le  p lafond
de  l a  sécur i t é  soc ia le  ( so i t  au  1 e r  j anvie r  1995,  51  720  F  par  mois ) .
   L ’ indemni té  au  taux  normal  e s t  ca lcu lée  so i t  sur  la  base  de  40 ,4  % du  sa la i re  journa l ie r  de
référence  augmenté  d ’une  pa r t ie  f ixe  (55 ,3  F  au  1 e r  j anvier  1995)  so i t  sur  la  base  d’un  taux  de
57,4  % appl iqué  au  sa la i re  journa l ie r  de  ré férence .  Le  n iveau le  p lus  favorab le  au  sa la r ié  es t
re tenu .  Les  t aux  de  cot i sa t ions  soc ia les  ve rsées  en  s i tua t ion  de  chômage  é tan t  in fér ieurs  aux  t aux
des  sa la r ié s ,  le  taux  de  remplacement  du  sa la i re  ne t  e s t  l égè rement  supér ieur .
   L ’a l loca t ion  unique  es t  dégress ive  pa r  pa l ie r s  de  qua t re  mois  après  une  pér iode  à  taux p le in .  La
durée  d ’ indemnisa t ion  à  t aux p le in ,  la  durée  maximale  des  dro i t s  e t  l ’ ampleur  de  la  dégress iv i té
son t  fonct ion  de  l ’âge  du chômeur  e t  de  sa  durée  de  cot i sa t ion .

   Le régime de sol idar i té  permet  sous cer taines condit ions d’assurer  un revenu de
remplacement aux personnes qui  ne sont  p lus couvertes  par  le  régime d’assurance
chômage.  I l  comporte  deux types d’al locat ion :  l’a l locat ion d’ inser t ion,  qui  n’est  p lus
versée depuis  1992 que dans quelques cas  par t icul iers ,  e t  l ’a l locat ion de sol idar i té
spécif ique (ASS).  Cel le-ci  es t  versée aux chômeurs ayant épuisé leur  droi ts  à  l’assurance
chômage,  qui  jus t if ient  de c inq années d’act iv i té  au  cours des dix dernières années .  El le
es t  soumise  à condi t ion de ressources,  e t  es t  versée par  pér iodes  de s ix mois
renouvelables .  El le  est  majorée pour  les  personnes de p lus de 55 ans just i f iant  de v ingt
années d’act iv i té  salar iée.  Enfin ,  sa  durée es t  indéterminée pour les  chômeurs  dispensés
de recherche d’emploi .  L’ASS au taux normal s’é levai t  à  74,01 F par jour  au 1 e r  janvier
1995 et  106,30 F au taux majoré.

La réforme du système d’assurance-chômage de 1992

   Jusqu’au 1 e r  août  1992,  le  régime d’assurance chômage versai t  quatre  al locat ions
différentes :  l ’a l locat ion de base aux chômeurs jus t i f iant  d’au moins  s ix  mois  de
cot isat ions (d’un taux compris  entre  57,4 et  75  % du sala ire  brut  de référence)  ;
l ’a l locat ion de base except ionnel le  pour  les  chômeurs dont  les  durées de cot isat ion étaient
comprises entre  trois  e t  s ix  mois  ( taux compris  entre 30,3 e t  56,25 %) ;  l ’a llocat ion de f in
de droi t  (montant  forfa i tai re)  e t  l ’a l locat ion de format ion reclassement (102 % de
l’al locat ion de base)  pour  les  chômeurs entrés  en  formation.
   La réforme a eu globalement pour  ef fet  de réduire  l ’ indemnisat ion.  Son impact  a  é té
assez net tement  d ifférencié selon la  durée de cot isat ion préalable ,  la  durée de la  pér iode
de chômage e t  le  n iveau du sala ire de référence (graphique 12) .



110

Graphique 12
EFFET DE LA REFORME DE L’INDEMNISATION DU CHÔMAGE
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S o u r c e  :  S E S I .  L e c t u re  :  su r  c e  g r ap h i q u e  e s t  r ep r é s en té e
l ’ i nd e mn i s a t i o n  p ou r  d e s  s a l a r i é s  d e  2 5  à  5 0  an s  a yan t  é t é  a f f i l i é s
1 4  mo i s  du r a n t  l e s  25  d e r n i e r s  mo i s .  D e ux  «  c a s  t yp e  »  son t
c o n s i d é r é s ,  p o u r  d eu x  n i v e a u x  d e  s a l a i r e s  é g a u x  l ’u n  à  d e u x  f o i s  l e
s a l a i r e  d ’u n  o uv r i e r  qu a l i f i é  l ’ a u t r e  a ux  d eu x  t i e r s  d e  ce  s a l a i r e .

   L’analyse de l’effe t  de la  réforme devrai t  tenir  compte de la  dis tr ibut ion effect ive des
durées de cot isat ions et  de chômage par  n iveau de salaires .  El le  n’a  pu être  réal isée dans
le  cadre de ce rappor t .  Cependant ,  cer tains  effets  de la  réforme peuvent ê tre  par t ie l lement
t ra i tés  en examinant  l’évolut ion des effect ifs  d’al locataires  e t  de la  masse des a l locat ions
versées.
   L’évolut ion du nombre de chômeurs  indemnisé dépend de l’évolut ion du chômage et  des
condit ions d’ indemnisat ion.  La première condi t ion de l’ indemnisat ion est  d’être  inscr i t  à
l’ANPE et  d’être à  la  recherche effect ive d’un emploi .  En sont  cependant  exemptés  les
chômeurs  dispensés  de recherche d’emploi  (voir  chapi tre I I I ).  De ce fa i t  i l  es t  usuel  de
calculer  un taux de couver ture du chômage par  les  régimes en  rappor tant  le  nombre
d’al locataires au nombre des inscr i ts  à  l’ANPE,  (catégor ies  1  à  3) ,  majoré de l’effect i f  des
dispensés de recherche d’emploi .  Ce rat io ,  qui  s’étai t  accru  de 4 % entre  1983 et  1993,  a
retrouvé f in  94 le  n iveau de 1983.  Pour autant  ce ra t io  ne ref lète  pas le  rapport  des
nombres de chômeurs indemnisés et  de chômeurs  au sens du BIT (graphique 13) .
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Graphique 13
NOMBRE DE CHÔMEURS INDEMNISES
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S o u r c e s  :  U N E D I C ,  I N S E E .

   Régime d’assurance chômage et  régime de sol idari té  confondus,  le  nombre de chômeurs
indemnisés s’est  s tabi l isé  en  moyenne en 1994,  après  avoir  sensiblement  cru depuis  1990.
En gl issement ,  de décembre 1993 à décembre 1994,  i l  d iminue de plus de 100 000
personnes.
   Dans cet te  évolut ion interviennent  à  la  fo is  la  s i tuat ion du chômage et  les  règles
d’ indemnisat ion.  La modif icat ion du régime d’assurance chômage en 1992 a  conduit ,
comme cela  avai t  é té  aussi  le  cas  en  1982-1983,  à  une réduct ion sensible  du rappor t  des
al locataires de ce  régime à  l’ensemble des demandeurs  d’emploi .  Simultanément cet te
modif icat ion a entra îné un basculement p lus précoce de chômeurs  dans le  régime de
sol idar i té ,  pour  ceux qui  y ont  droi t .

Tableau 6
BÉNÉFICIAIRES DES DIFFÉRENTES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE AU 31

DÉCEMBRE
en mi l l ie rs

1990 1991 1992 1993 1994
Assurance chômage 1 482 1 710 1 930 2 060 1 876
Solidarité 411 462 372 411 469
dont Allocation
     d’insertion  (AI) 105 112 30 18 20
dont  Allocation de
      solidarité spécifique
    (ASS)

307 350 342 392 449

Ensemble des deux 
     régimes

1 893 2 172 2 302 2 470 2 345

dont  Dispensés de
     recherche d’emploi 233 233 241 278 285
S o u r c e  :  U N E D I C .

   La modif ication du régime d’assurance chômage en 1992 et  l ’a l longement  de la  durée
moyenne du chômage conduisent  à  une baisse de l’al locat ion mensuel le  moyenne versée :
de 6,5  % entre  1992 et  1994,  en  francs constants .  Par  a i l leurs ,  la  proport ion des
al locat ions  infér ieures  à  3  000 F s’accroî t  assez sensiblement au cours des années récentes
( tableau 7) .
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Tableau 7
RÉPARTITION DES ALLOCATIONS CHÔMAGE

en %
en francs courants 1990 1991 1992 1993 1994
 Moins de 3 000 F 28,8 29,1 31,9 39,5 41,8
 de 3 000 F. à 5 000 F. 52,6 49,5 47,1 39,9 38,5
 Plus de 5 000 F 18,6 21,4 21,0 20,7 19,8
S o u r c e  :  U N E D I C .
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CHAPITRE VIII

LE REVENU DES MÉNAGES

   Ce chapitre52 comprend quatre par t ies ,  présentant  l ’évolut ion moyenne du revenu et  du
patr imoine des ménages,  les  problèmes de mesure des inégal i tés  de revenu et  de
patr imoine,  l ’évolut ion des d ispar i tés  de revenu depuis  1970 et  enf in,  le  rôle  de la
f iscal i té  e t  des  transfer ts  sociaux dans la  redis tr ibut ion.

I .  L’évolut ion moyenne des revenus et  du patrimoine des  ménages

I .1 La longue période

   En trente  ans (de 1965 à 1994),  le  pouvoir  d’achat  du revenu disponible  brut  des
ménages a ,  en France,  é té  mult ip l ié  par  2 ,3.  Parmi les  pays du G7,  la  France a  eu  une
évolut ion moyenne,  comparable à  cel le  des Etats-Unis,  supér ieure à  cel le  du Royaume-
Uni,  infér ieure à  cel le  du Japon.  Ce résul tat  apparaî t  moins favorable  depuis  la  f in  des
années  soixante-dix,  du  fai t  de  l ’évolut ion du partage de la  valeur  ajoutée (cf .  chapitre I ) .
Entre  1979 et  1994,  le  pouvoir  d’achat  du revenu des ménages a  cru à  un rythme annuel  de
1,7  % en France ( tableau 1).  Parmi les  pays du G7,  seule  l ’I ta l ie  a  eu un résul ta t  infér ieur .
   A long terme (cf .  chapi tre  1) ,  la  croissance du revenu dépend principalement de la
croissance de la  product ion.  Cependant cet te  l ia ison n’est  pas  automatique.  A cour t  ou
moyen terme les  évolut ions peuvent  différer.  A long terme peuvent  également  subsis ter
des effets  de déformation s tructurel le  l iés  à  l ’évolut ion de la  par t  des  consommations
publiques et  sur tout   à  la  modif icat ion de la  s tructure des pr ix relat ifs53.  Ces déformations
du système de pr ix  ont  é té  négl igeables  en  France.  Ce n’es t  pas  le  cas dans tous les  pays.
Ainsi ,  en Allemagne,  entre  1965 et  1994,  cet  effe t  de pr ix relat if  a  contr ibué pour 0 ,4  %
par an à  la  croissance du pouvoir  d’achat  des revenus (pour  l ’essent iel  cet  effe t  a  é té
observé entre  1965 et  1973).

Tableau 1
PIB ET POUVOIR D’ACHAT

DU REVENU DISPONIBLE BRUT
taux de  c ro i ssance  annuel  moyen en  %

PIB à prix constants Pouvoir d’achat du revenu
des ménages

de 65
à 73

de 73
à 79

de 79
à 89

de 89
à 94

de 65
à 73

de 73
à 79

de 79
à 89

de 89
à 94

Allemagne
(ouest) 4,1 2,4 1,8 2,6 4,9 2,9 1,6
Canada 5,3 4,2 3,1 1,0 5,9 4,9 2,8 0,5
Etats-Unis 3,6 2,5 2,5 2,0 4,4 2,5 2,5 2,1
France 5,2 2,8 2,3 1,2 5,4 3,0 1,6 1,8
Italie 5,3 3,6 2,4 1,0 5,8 2,6 1,9 0,7
Japon 9,5 3,6 4,0 2,1 9,7 3,4 2,9 2,3
Royaume-Uni 3,2 1,5 2,4 0,8 3,2 1,7 2,9 1,4
S ou r c e  :  OC D E  ( e n  Al l e ma g n e ,  l e  r e ve nu  d i spo n i b l e  d e s  mé n a g e s
n ’ e s t  p as  e s t i mé  p o u r  l e s  s eu l s  l än de r  d e  l ’ o ue s t ) .

   L’évolut ion du patr imoine des ménages es t  l iée à  cel le  de l ’épargne e t  donc des revenus
(encadré) .
   En France,  à la  f in  de 1994,  le  patr imoine brut  des ménages es t  es t imé à  25 800
mil l iards de f rancs ;  net  de l’endet tement i l  s’é lève à 21 800 mil l iards .  Depuis  1969,  sa
valeur  net te  a  é té  mult ip l iée  par  deux en francs constants .  La valeur  net te  du patr imoine
des ménages a  cru  légèrement p lus  rapidement que le  revenu disponible  brut  ;  e l le
représentai t  un peu moins de 4 fo is  le  revenu en 1969 et  environ 4,2 fo is  celui-ci  en  1994.

                                                     
52 Ce  chapi t re  s ’appuie  notamment  sur  la  publ ica t ion  du sys tème s ta t i s t ique  publ ic  consacrée  aux
revenus  e t  pa t r imoines  des  ménages  (Synthèses ,  n°  1 ,  INSEE 1995)  e t  sur  des  cont r ibut ions  de
Jean-Jacques  Malpot .
53 L’évolu t ion  des  te rmes de  l ’échange  peut  condui re  à  une  évolu t ion  d i f féren te  de  la  p roduc t ion  e t
des  revenus .  L’évolut ion  des  p r ix  re la t i f s  ent re  consommat ion e t  invest i s sement  peu t  in t rodui re  un
écar t  supplémenta i re .
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I .2  Les évolutions récentes

   L’évolut ion du revenu disponible  brut  depuis  le  mil ieu des années quatre-vingt  est  assez
paral lè le  à  cel le  du produit  in tér ieur  brut  (avec un retard  d’environ 1 an) .  Les taux
d’ intérêt  e t  les  comportements  patr imoniaux ont  eu une importance par t icul ière  dans cet te
pér iode.  Les ménages français ,  su ivant  un comportement analogue à  ceux observés dans
nombre de pays de l’OCDE, ont  sensiblement  augmenté leur  endet tement à  la  f in  des
années  quatre  v ingt ,  dans la  phase ascendante  du cycle,  en l ia ison avec la  croissance
spéculat ive du pr ix des  act ifs .

Le revenu e t  le  patr imoine  des  ménages  en 
Comptabi l i té  nat ionale

   La  comptabi l i té  na t iona le  f rança i se  ou  in te rna t iona le  ( sys tème de  comptabi l i té  na t iona le  de
l ’ONU) re t ien t  deux  concepts  p r inc ipaux  de  revenu  des  ménages  :
   -  d ’une  par t  l e  revenu  pr imai re ,  somme de  la  rémunéra t ion  des  sa la r ié s  (y  compr i s  le s
cot i sa t ions  sa la r ia les  e t  pa t rona les) ,  de  l ’excédent  d’exploi ta t ion  (dont  ce lu i  des  ent repreneurs
indiv iduel s )  e t  des  revenus  ne t s  de  la  propr ié té  ;
   -  d ’aut re  pa r t  le  revenu d i sponib le  bru t  qui  se  dédui t  du  précédent  en  tenant  compte  des
t rans fer t s  (en  soust rayant  le s  cot i sa t ions  soc ia les  e t  l e s  impôts  su r  le  revenu e t  l e  pa t r imoine ,  en
a joutant  le s  p res ta t ions  soc ia les ,  e tc . ) .  Ce  revenu  d i sponible  b ru t  cor respond à  l a  somme de  la
consommat ion  e t  de  l ’épargne .
   Le  revenu pr imai re ,  le  revenu d i sponible  b ru t  e t  l a  consommat ion comprennent  l a  va leur  d’usage
de  leur  ré s idence  pour  l es  ménages  p ropr ié ta i res  ( loyers  f ic t i f s ) .
   Le  pa t r imoine des  ménages ,  éva lué  dans  le  sys tème des  comptes  na t ionaux es t  cohérent  avec  l es
concepts  de  revenus .  I l  inc lu t  éga lement  l e  pa t r imoine  profess ionne l  des  en t repreneurs
indiv iduel s .  I l  se  compose  d’ac t i f s  non f inancier s  ( logements ,  bâ t iments  e t  locaux profess ionnel s ,
ma té r ie l s ,  chepte l ,  s tocks ,  te r ra ins  non bâ t i s ,  fonds  de  commerce)  e t  f inancie rs  ( l iquid i té s ,  va leurs
mobi l iè res  e t  prê t s) .
   Les  ac t i f s  e t  pass i f s  f inancie r s  e t  le s  te r ra ins  sont  va lor i sés  au  p r ix  du  marché ,  l es  aut res  ac t i f s
non f inancie r s  y  compri s  l e  logement ,  au  coû t  de  renouvel l ement .

Le retournement de la  valeur  des  act ifs  ( logements ,  immobil ier  de bureaux,  cours  des
act ions)  en 1989-1990 a  contrain t  nombre de ménages à  restre indre leur  consommation et
re lever  leur  taux d’épargne f inancière,  en  se désendet tant  ou en faisant  moins appel  à
l’endet tement.  Ce mouvement  est  assez sensible  en France,  où le  maint ien  de taux
d’ intérêt  é levés au  cours  de la phase dépressive du cycle  a  pesé sur  le  recours  au  crédi t  à
cour t  terme.  Les emprunts  nets  des  ménages ( leur  var iat ion de passif)  se  sont  for tement
rédui ts  en  proport ion de leur  revenu disponible  ce qui  a  contr ibué,  en re levant   leur  taux
d’épargne,  à  accentuer  le  cycle  conjoncturel ,  au l ieu de l’at ténuer  (graphique 1) .
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Graphique 1
VARIATION DE PASSIF DES MÉNAGES
EN % DU REVENU DISPONIBLE BRUT
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S ou r c e  :  Co mp t e s  n a t i on aux .

   Au début des années quatre-vingt-dix,  la  croissance du revenu disponible  brut  des
ménages français  s’est  régul ièrement  ralent ie .  Dans les  années 1988 à 1990,  i l  augmentai t
à  un rythme d’environ 3 ,6 % en termes réels  ;  en 1991 et  1992 de 2  %  ;  en  1993 de 0 ,5 %.
I l  reprend légèrement  en  1994 (1,1%).  Au to tal ,  le  revenu réel  des ménages a  cru depuis
1988,  un peu plus rapidement que le  PIB.  Cet te  évolut ion est  comparable à  celle  observée
dans les  grands pays.

I .3  La structure du revenu des ménages

   La s tructure du revenu des ménages s’est  modif iée en longue pér iode (graphique 2) .
Pour prendre la  mesure de ces déformations,  on  peut  considérer  le  revenu avant paiement
des impôts  et  des charges d’ in térêt .
   La baisse  de la  par t  des  sala ires  nets ,  régul ière depuis  1976,  tradui t  l ’ importance
croissante dans la  rémunérat ion des salar iés ,  des revenus différés (chômage,  re tra i tes)  ou
des consommations social isées (santé) ,  qui  sont  f inancés pr incipalement par  prélèvement
sur  les  revenus d’act iv i té .  Les salaires  nets  ne représentent  p lus que 38 % du revenu en
1994,  contre 45 % en 1970 et  47 % en 1976.
   La par t  de l ’excédent brut  d’exploi ta t ion des entrepreneurs  individuels  baisse de 22 %
en 1970 à 12 % en 1994,  en relat ion avec la  d iminut ion du nombre d’exploi tants ,
notamment  dans l’agr icul ture.
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Graphique 2
STRUCTURE DU REVENU DES MÉNAGES
(REVENU DISPONIBLE BRUT AVANT IMPÔTS

 ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS)
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S ou r c e  :  co mp t e s  n a t ion au x .  L es  d i f f é r en t e s  co mp o s an t e s  s on t
r a p po r t ée s  au  r ev en u  d i s pon i b l e  b r u t  a va n t  p a i e me n t  d es  i mp ô t s  su r
l e  r e v enu  e t  l e  p a t r i mo i n e  ( y  c o mp r i s  l a  C S G ) ,  e t  d es  c ha r g es
d ’ in t é r ê t .  L es  r ev e nus  d e  l a  p r op r i é t é  r e çu s  son t  co mp o s é s  d e s
i n t é rê t s  e t  de s  d iv id e nd es  p e r çus .

   Les revenus bruts  de la  propriété  occupent une place croissante ,  passant  de moins de
6 % du revenu disponible  avant impôts  en 1970 à plus de 9 % en 1994 après  un maximum
de 10 % en 1990.  L’extension de la  propriété  du logement pr incipal  durant  les  années
soixante-dix ,  la  hausse des  taux d’ in térê t  rée ls  depuis  le  début  des années  quatre-vingt  et
le  déplacement  du patr imoine vers  des act ifs  f inanciers  expl iquent cet te  évolut ion.
   La croissance de la  par t  des  prestat ions sociales ,  de 21 % du revenu avant  impôt à  31 %,
jointe  à  l’augmentat ion du taux de pression f iscale  d irecte ,  de 6  % en 1970 à  9  % en 1994,
conduisent  à  por ter  une at tent ion par t icul ière  aux mécanismes de transfer t  (voir  aussi  le
chapi tre VII) .  

I .4 La structure du patrimoine

   De même que pour  le  revenu,  la  s tructure du patr imoine s’est  modif iée de manière
importante depuis  les  années soixante-dix.  Jusqu’en 1983,  la  par t  du logement dans
l’ensemble du patr imoine s’accroî t  régul ièrement  (32 % en 1969,  47 % en 1983).  Elle  tend
à décroî t re ensui te  (41 % en 1994)  au  bénéfice des act ifs  f inanciers  (34 % en 1969, 30 %
en 1977,  49 % en 1994).  Enf in la  par t  des  ter rains  non bât is  d iminue de près  de 19 points
en 25 ans.
   Le patr imoine peut  ê tre décomposé en tro is  grandes catégor ies  :  le  patr imoine
profess ionnel  des entreprises individuel les ,  le  patr imoine domest ique (pr incipalement  le
logement u t i l isé  par  son propriétaire ,  que ce  soi t  une résidence pr incipale  ou secondaire) ,
le  patr imoine de rappor t .  Ces catégories  sont ,  pour  une par t ,  conventionnel les .  En f in
d’act iv i té ,  un entrepreneur indépendant peut  céder  son patr imoine professionnel  e t  asseoir
ainsi  ses  revenus de retrai te  sur  la  valeur  de ce patr imoine.  Un propriétaire  de logement
peut le  mettre en locat ion et  ê tre lu i-même locataire.  L’épargne logement ,  é tant  considérée
comme patr imoine de rapport  se  t ransforme souvent en un logement,  considéré comme
étant  un patr imoine domest ique.
   Le patr imoine de rapport  regroupe les  b iens ruraux et  l ’ immobil ier  locat ifs ,  les  valeurs
mobil ières ,  les  SICAV monétaires ,  l ’épargne bancaire  rémunérée et  les  p lacements
d’assurance-vie .  Les évolut ions caractér is t iques de l’ensemble du patr imoine se re trouvent
de manière amplif iée pour le  seul  patr imoine de rappor t  ( tableau 2)  :  forte  baisse de la
par t  des  b iens ruraux loués ou de l’ immobil ier  locat if ,  doublement  de la  par t  des  valeurs
mobil ières ,  montée en  puissance de l ’assurance-vie .
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Tableau 2
LA STRUCTURE DU PATRIMOINE DE RAPPORT DES MÉNAGES DE 1970 A 1993

en %
1970 1975 1980 1985 1990 1993

Biens ruraux 17,4 16,9 13,1 8,4 4,7 3,1
Immobilier locatif 33,2 31,1 27,7 29,6 22,1 16,5
Valeurs mobilières 23,3 18,8 23,1 26,2 38,9 44,5
SICAV monétaires - - - 0,1 3,7 5,2
Epargne bancaire 23,5 30,5 33,3 31,2 21,9 19,9
dont
   livrets 13,9 16,6 17,3 18,8 10,9 7,9
   épargne logement 0,8 3,1 4,9 5,2 5,5 4,9
Assurance-vie 2,6 2,7 2,8 4,5 8,7 10,8

S o u r c e  :  I N S E E ,  co mp t e s  d e  p a t r i mo i n e .

II .  La mesure des disparités  de revenu et  de patrimoine

   La mesure des dispar i tés  de revenu et  de patr imoine est  dél icate .  Plusieurs  points
doivent être  précisés  :  l ’analyse du revenu dans une perspect ive dynamique prenant en
compte le  cycle  de v ie ,  la  nature composi te  des  revenus,  les  appor ts  e t  les  l imites  des
sources s tat is t iques d isponibles .  Cet te  par t ie ,  p lus méthodologique est  cependant
in t imement  l iée  à  la  présentat ion de résul ta ts  sur  les  dispar i tés  de revenus e t  de patr imoine
à la  f in  des années quatre-vingt .

II .1  Revenu et  cycle de vie

   Mesurer  le  revenu instantané d’une personne ou d’un ménage peut donner  l ieu à  une
vis ion incomplète e t  à  des  er reurs  d’ in terpréta t ion ;  i l  faut,  dans l’ idéal ,  tenir  compte du
passé et  du futur .  Les d ivers  types de revenus f luctuent ,  connaissent  des ruptures  (par
exemple l iées  au  chômage) .  Les revenus observés à  un moment donné correspondent pour
les  individus à  des phases d if férentes  du cycle  de vie  :  un jeune cadre et  un ouvr ier  p lus
âgé peuvent  percevoir  des revenus ident iques alors  que leurs  perspect ives u l tér ieures  de
revenu sont  très  d ifférentes .  
   Le revenu permanent est  un concept qui  s’efforce de prendre en compte les  revenus
perçus tout  au long du cycle  de v ie .  C’est  le  revenu constant  qui ,  perçu toute la  v ie ,
fourni t  la  même valeur  actual isée que le  f lux de revenus effect ifs .  La référence à  ce
concept montre  les  d iff icu l tés  d’ interprétat ion des mesures  usuel les  du revenu et  du
patr imoine notamment  par  les  enquêtes s ta t is t iques.
   Une diff icul té  importante  de mesure qui  i l lus tre  ce  qui  précède concerne les  re tra i tes .
Selon les  s ta tu ts  e t  les  professions les  personnes cot isent  à  des  régimes de re trai te  qui
conduisent  à  des revenus de retrai te  dif férents .  Nombre de professions non salar iées   ont
des taux de cot isat ion (et  des  retrai tes)  re la t ivement  faib les  au regard de leur  revenu
d’act iv i té .  En contrepar t ie ,  leur  patr imoine de rapport  ou la  l iquidat ion de leur  patr imoine
professionnel  leur  fournira des revenus à  la  f in  de leur  v ie  act ive.  Comparer  le  n iveau et
la  s t ructure du revenu des professions salar iées  et  non salar iées  nécessi terai t  de calculer
leur  revenu permanent ,  tenant compte des  droi ts  à  la  re t ra i te .  Actuel lement ,  ceci  n’es t  pas
réal isé ,  pour  par t ie  en raison de diff icul tés  méthodologiques.
   La pr ise en compte du revenu permanent  permettra i t  auss i  d’aff iner  le  jugement des
inégal i tés  de revenu selon l’âge.  En effet ,  au cours  du cycle de v ie ,  le  revenu évolue avec
l’âge.  Par  a i l leurs ,  la  ta i l le  e t  la  composi t ion des ménages varient  au cours  du cycle  de
vie.  La dispar i té  des s i tuat ions individuel les  à  un moment donné,  ne donne pas une idée
complète de la  d ispar i té  de s i tuat ions individuel les  au cours  du cycle  de vie54.  Un exemple
simple permet  de l’ i l lustrer .  Imaginons que dans un pays donné,  chaque individu gravisse
« l’échel le  sociale  » régul ièrement tout  au long de sa  v ie .  Au cours  du cycle  de v ie ,  tous
les  individus auront connu la  même évolut ion :  c’est  l ’égal i té  la  p lus parfai te .  Cependant ,
à  un instant  donné,  i l  y  a  des d ispar i tés  « instantanées » :  des personnes jeunes sont  en  bas
de l’échel le  socia le  ;  des  personnes plus  âgées en  haut .  Les  dispar i tés  ins tantanées peuvent
ê tre  p lus  ou moins grandes suivant  que l’échel le  es t  plus ou moins ver t ica le ;  par  contre la
pente  de l’échel le  n’a  pas  d’ inf luence sur  l’égal i té  au bout du cycle .  Ainsi ,  l ’observat ion à
un moment  donné ne permet  pas d’ inférer  des  résul tats  sur  les  d ispari tés  au bout du cycle .
                                                     
54 Ce  point  es t  évoqué ,  à  p ropos  des  sa la i res ,  dans  le  chapi t re  VI .
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   I l  n’y a pas,  actuel lement,  d’es t imation du revenu permanent des différentes  catégor ies
d’ individus ou de ménages,  associée aux enquêtes .  Cependant ,  cet te  approche conceptuel le
at t i re  l’a t tent ion sur  les  précaut ions à  prendre dans l’analyse des d ispari tés  de revenus
instantanés mesurées au travers  des enquêtes .

II .2  Des revenus composites

   On est  parfois  tenté  d’assimiler  le  revenu d’un salar ié  au salaire  reçu,  le  revenu d’un
agr icul teur  au revenu agricole ,  e tc .  L’examen de la  composit ion du revenu f iscal55 des
ménages selon la  catégorie  socioprofessionnel le de la  personne de référence permet  de
vér if ier  que le  revenu dominant,  pour chaque catégor ie ,  correspond généralement  au
revenu type de cet te  catégor ie  ( tableau 3) .

Tableau 3
REVENU FISCAL DES MÉNAGES EN 1990 SELON LA CATÉGORIE

SOCIOPROFESSIONNELLE

Catégorie Revenu
Composition du revenu fiscal en %

 de la personne
de référence

moyen
(1)

Salaires
nets

Bénéfices
agricoles

BIC
(2)

BNC
(3)

Pensions,
retraites,

rentes

Revenus
de la 

propriété

Agriculteurs 
   exploitants 138 20,8 62,9 5,1 0,4 2,8 7,9
Artisans,
   commerçants, 
   chefs  
   d'entreprise 242 43,0 0,3 40,1 2,4 1,5 12,6
Professions 
   libérales 462 17,6 0,1 7,3 65,1 1,5 8,3
Cadres 282 92,0 0,0 0,9 1,7 1,6 3,6
Professions
intermédiaires 176 93,2 0,0 1,0 1,8 2,3 1,6
Employés 119 93,4 0,1 1,3 0,1 3,6 1,6
Ouvriers 120 95,6 0,2 1,2 0,0 2,2 0,8
Inactifs 111 19,7 0,9 1,0 0,4 67,0 11,0

Ensemble 148 63,9 1,9 5,0 3,4 20,1 5,8
S ou r c e  :  I N S E E  -  En qu ê t e  su r  l e s  r e v enu s  f i s c au x  d e  19 90 .
( 1 )  En  mi l l i e r s  d e  f r an cs .  ( 2 )  B én é f i c e s  i n d u s t r i e l s  e t
c o mme r c i a u x .  (3 )  B én é f i ce s  non  co mme r c i a u x .

   Cependant,  le  revenu dominant n’est  pas  le seul  revenu.  Si  les  ménages de salar iés  ont
un revenu f iscal  composé à  p lus  de 90 % de salaires ,  les  professions indépendantes
jouissent  d’un revenu moins homogène.  Les ménages d’ar t isans,  commerçants  et  chefs
d’entrepr ise  ont  un revenu f iscal  qui  comprend 43 % de salaires ,  par t  p lus  importante  que
cel le  des  bénéf ices  industr ie ls  e t  commerciaux (40 %).  En effet ,  cer tains indépendants
sont  salar iés  de leur  entrepr ise  ;  le  conjoint  ou des personnes à  charge peuvent  percevoir
un revenu salar ié  de l’entreprise  famil ia le  ou d’une autre .  De même,  les  ménages de
professions l ibérales  et  d’exploi tants  agr icoles  jouissent ,  dans des propor t ions
comparables ,  de salaires  (20 % environ) .  Le poids  des revenus salar iaux n’est  pas
négl igeable chez les  retrai tés  :  20,3 % chez les  anciens ouvr iers  et  employés,  12 ,8 % chez
les anciens agr icul teurs  par  exemple.  Cet te  s i tuat ion t ient  à  l ’ incidence du passage de
cer ta ins ménages à  la  re tra i te  en cours d’année et  à  la  perception de sala ires  l iés  à  la
conservat ion d’une act iv i té  secondaire ,  à  l’act iv i té  salar iée  du conjoint  ou d’une autre
personne active v ivant  au sein  du ménage.
   Par  a i l leurs  les  d ifférentes  catégories  de ménages perçoivent des prestat ions sociales
l iées  le  p lus  souvent à  la  s i tuat ion famil ia le  ou au niveau de ressources.  Ceci  accroî t
encore p lus la  d is tance entre  le  revenu l ié  à  l’act ivi té  pr incipale  du chef  de famil le  e t  le
revenu to ta l  du ménage.  
   Cet  écar t  peut  ê tre  i l lustré ,  pour  les  salar iés  par  une étude ut i l isant  l’enquête sur  les
act ifs  f inanciers  de 1991 (Glaude,  Lhér i t ier ,  1995) qui  met  en relat ion la  place de chaque

                                                     
55 I l  s ’agi t  du  revenu déc la ré  à  l ’admini s t ra t ion  f i sca le  dans  le  cadre  des  déc la ra t ions  annuel l e s  de
revenu (c f  l a  sec t ion  I I .3  c i -après) .
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salar ié  dans  la  h iérarchie des taux de sa la ires  e t  sa  p lace dans la  h iérarchie des revenus
des ménages par  « uni té  de consommation » c’est-à-dire en prenant en compte la  ta i l le  e t
la  composi t ion du ménage (encadré) .

   En premier  l ieu in tervient  une différence entre  le  sala ire  «  offert  »  (c’est-à-dire  le
salaire  déclaré,  supposé être perçu toute l’année,  concept  semblable à  celui  présenté dans
le  chapi tre VI)  et  le  revenu effect ivement  perçu par  le  salar ié  (s i ,  par  exemple,  i l  n’a  pas
travai l lé  toute  l’année ou s’ i l  a  travai l lé  à  temps part ie l) .  Ensui te ,  la  d ispersion des
salaires  « offer ts  » est  p lus  faib le  que la  d ispers ion des  revenus de l’ensemble de la
populat ion.

Les uni tés  de  consommation
   Le  revenu des ménages  peut  ê t re  appréc ié  d i f fé remment  se lon  la  maniè re  dont  on  t i en t  compte
de  sa  ta i l le  e t  de  sa  composi t ion .
   Calcu ler  le  revenu  pa r  ind iv idu a  des  inconvénient s  car  ce r ta ines  dépenses  ne  sont  pas
propor t ionne l le s  à  la  t a i l le  du  ménage  ( le  logement  notamment ) .
   Diverses  manières  de  fa i re  pe rmet ten t  de  cor r ige r  ces  inconvénient s .  La  première  es t  l e  quot ient
fami l ia l  pour  le  ca lcu l  de  l ’ impôt  sur  le  revenu .  La  seconde ,  d i te  éche l l e  de  consommat ion
d’Oxford ,  e s t  une  éche l l e  normat ive  é tabl ie  peu  après  la  de rn ière  guer re  à  une  époque  où l e s
dépenses  d’a l imenta t ion ,  par  exemple ,  ava ient  un  poids  ne t tement  p lus  é levé  qu’aujourd’hui .

   Des  t ravaux réa l i sés  à  l ’ INSEE (Glaude  e t  Moutardie r  1991)  conduisent  à  p roposer  une  éche l le
modi f iée .
   On peut  ré sumer  le s  t ro i s  éche l le s  dans  le  tab leau  su ivant .

Quotient familial Echelle d’Oxford Echelle
modifiée

Célibataire 1 1 1
Couple sans enfant 2 1,7 1,35
Couple 1 enfant 2,5 2,2 1,70
Couple 2 enfants 3 2,7 2,05
Couple 3 enfants 4 3,2 2,40

   Le  cho ix  de  l ’échel le  d’Oxford  ou de  l ’éche l le  modif iée  change  peu  l e s  conc lus ions  sur
l ’évolu t ion  des  d i spar i té s  des  revenus  des  ménages  se lon  la  ta i l le ,  par  cont re  i l  peut  condui re  à
évalue r  d i f fé remment  la  s i tua t ion  ins tan tanée  d’une  ca tégor ie  pa r  rappor t  à  une  au t re  e t
no tamment  des  re t ra i t és  pa r  rappor t  aux  ménages  moins  âgés .  Ains i ,  l e  revenu par  uni t é  de
consommat ion des  ménages  âgés  de  p lus  de  so ixante  ans  se ra i t ,  en  1990,  supér ieur  de  14  % au
niveau moyen de  ce lu i  des  ménages  de  moins  de  so ixante  ans  avec  l ’éche l le  d’Oxford  e t  de  5  %
avec  l ’éche l l e  modi f iée  (Hourr iez ,  Legr i s  1995) .

   Ainsi ,  le  l ien entre  posi t ion dans la  hiérarchie des sala ires  et  dans cel le  des revenus par
uni té  de consommation (qual if iés  de « n iveaux de vie  »)  est  assez lâche.  La moit ié
seulement des sa lar iés  occupent sur  l’échel le  des  niveaux de vie une posi t ion vois ine de
cel le  qu’i ls  occupent sur  l’échel le  des  salaires  offer ts .  Même si  la  posi t ion dans la
hiérarchie des  revenus n’es t  pas indépendante  de cel le  dans la  h iérarchie  des sala ires ,  le
l ien n’es t  pas mécanique (graphique 3) .  Le l ien  entre sa la ire e t  n iveau de vie es t  un  peu
plus net  en  haut  de la  h iérarchie  des sala ires .  En bas,  les  prestat ions sociales  qui  t iennent
compte des revenus mais  aussi  de la  ta i l le  de la  famil le  prennent une part  plus importante
et  d is tendent les  l iens entre  sala ires  e t  n iveaux de vie.
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Graphique 3
RÉPARTITION DES SALARIES SELON LEUR TAUX DE SALAIRE

ET LEUR NIVEAU DE VIE
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S o u r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l e s  «  a c t i f s  f i n a n c i e r s
1 991  » .  L e c tu r e  :  2 7  % d es  s a l a r i é s  du  p r e mi e r
d é c i l e  d e  t au x  d e  s a l a i r e  ( l e s  mo i n s  p ay é s )  son t
d a n s  l e  p r e mi e r  d é c i l e  d e  r e v en u  ( t r a i t  n o i r
c o lo nn e  1 )  ;  u n  p eu  p lu s  d e  2 0%  d an s  l e  d e u x iè me ,
e t c .  2  % d es  s a l a r i é s  d u  d ix i è me  d é c i l e  d e  s a l a i r e s
s on t  d an s  l e  p r e mi e r  d é c i l e  d e  r ev e nu  ( t r a i t  g r i s
c o lo nn e  1 )  ;  45  % son t  d a ns  l e  d e rn i e r .

   I l  es t  de ce fai t  d iff ic i le  de rel ier  s implement les  évolut ions  des d ispar i tés  de revenus
des ménages e t  les  déterminants  des  évolut ions économiques qui  peuvent  peser  sur  la
formation des revenus  pr imaires .  La composit ion des  ménages,  la  s i tuat ion famil ia le ,  les
pol i t iques publ iques de prélèvement ou de transfer t  sont  des  facteurs  très  importants  de la
dispar i té  des revenus.

II .3  Les enquêtes sur les  revenus et  le  patrimoine des  ménages

   Les revenus  et  les  patr imoines des  ménages  sont  mesurée  à  in terval les  réguliers  par  des
enquêtes  d irectes  auprès  des  ménages (enquête  sur  les  budgets  de famil le ,  enquête  sur  les
act ifs  f inanciers) ,  ou à  par t ir  du  trai tement de leurs  déclarat ions f iscales  (enquête sur  les
revenus f iscaux).  Les enquêtes  les  p lus récentes  dont  les  résul tats  sont  d isponibles  datent
du début des années quatre-vingt-dix.  L’enquête sur  les  « revenus f iscaux » por te sur
l ’année 1990,  l’enquête sur  les  « acti fs  f inanciers  »  sur 1991,  l ’enquête sur  les  « budgets
de famil le  » sur  1989.  Ces enquêtes  éclairent  la  s i tuat ion des inégal i tés  au  début des
années quatre-vingt-dix  et  permettent  de la  mettre  en perspect ive longue,  depuis  1975.
   I l  es t  important  de d isposer  s imultanément de p lusieurs  évaluations de la  répart i t ion des
revenus et  de cel le  des patr imoines.  En effet  chaque source s tat is t ique présente des
apports  or ig inaux,  mais  connaî t  aussi  des  l imites .  L’ut i l isat ion conjointe  des  deux
enquêtes  sur  les  revenus f iscaux et  sur  les  act i fs  f inanciers  et  des  recoupements  avec
d’autres  sources s tat is t iques permet  une meil leure appréhension des revenus du patr imoine
qui est  une composante  importante  des  revenus,  diff ic i le  à  mesurer .

La méthodologie de l’enquête sur les  revenus f iscaux

   Au centre  de l’analyse de la  répart i t ion des revenus est  u t i l isée l ’enquête sur  les  revenus
f iscaux.  Tous les  cinq ans environ,  l ’ INSEE et  la  Direct ion générale  des Impôts  réal isent
une étude sur  les  revenus des ménages à  par t ir  des  dossiers  f iscaux des contr ibuables .
   Le revenu f iscal  es t  const i tué de la  tota l i té  des  ressources  imposables  des  ménages non
soumises  à  prélèvement l ibératoire.  I l  s’agi t  du revenu déclaré à  l ’administra t ion f iscale
avant  imputat ion des déduct ions et  abat tements  d ivers .  Cer taines catégor ies  de revenu
n’entrent  pas dans le  champ d’applicat ion de l’ impôt  perçu par  voie de rô le (revenus du
l ivret  A,  des  capi taux mobil iers  lorsque le  ménage imposé chois i t  le  pré lèvement
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libératoire,  e tc . ) .  Des revenus déclarés  ne correspondent  pas exactement  aux revenus
réels  ;  cer ta ins revenus d’act iv i té  non salar iée sont  encore é tabl is  de manière forfai ta i re.
   Une évaluat ion du revenu disponible  est  obtenue en ôtant  les  impôts  d irects  e t  en
ajoutant  les  pres tat ions sociales évaluées à l’a ide des barèmes.  Le revenu disponible  a ins i
déf in i  d iffère  de celui   de la  comptabi l i té  nat ionale  :  i l  n’ in tègre ni  les  remboursements
maladie,  n i  les  loyers f ic t ifs  n i  les  versements d’ intérê ts  par  les  ménages .  Ces biais
n’affectent  pas  de manière homogène les  d iverses  catégor ies  de ménage.
   Le minimum viei l lesse  qui  ne f igure pas  sur  la  déclarat ion de revenus est  calculé  à
l’aide de barème pour at t r ibuer  un minimum de ressources aux personnes ayant  droi t .
   Les  prestat ions famil ia les  ( les  a l locat ions famil ia les  proprement d i tes ,  le  complément
famil ia l ,  l ’a l locat ion pour  jeune enfant ,  l ’a l locat ion de rentrée scolaire ,  l ’a l locat ion de
parent  isolé)  sont  calculées suivant  les  droi ts  à  pres ta t ion.
   Les aides  au  logement,  a l locat ion logement et  a ide personnal isée au  logement,  sont
est imées par  une méthode économétr ique.
   Le revenu minimum d’inser t ion (RMI) es t  évalué  comme al locat ion différent ie l le .  I l
subi t ,  de ce  fai t ,  l ’ incidence des  imputat ions réal isées en amont.  Ceci  peut  affecter  de
façon non négl igeable la  mesure s tat is t ique de la  pauvreté .
   Certa ines  presta t ions,  te l les  que l’a l location aux adul tes  handicapés,  ne peuvent être
pr ises en compte faute  d’ informations suff isantes.  Toutefois ,  au vu des  s ta t is t iques de la
Caisse nat ionale  d’al locat ions famil ia les ,  la  masse des  presta t ions faisant  l’objet  d’une
évaluat ion représente  90 % du to tal  des  presta t ions famil ia les  versées .

   L’uti l isat ion d’une source f iscale  a  deux avantages pr incipaux.  El le  offre  la  possibi l i té
de réal iser  une analyse détai l lée  de la  composi t ion du revenu f iscal  ;  la  ta i l le  de
l’échant i l lon permet  d’appréhender  les  revenus du haut  de la  dis tr ibut ion qui  sont  souvent
très  concentrés  :  a insi  2  % des ménages déclarent  80 % des dividendes ouvrant  droi t  à
abat tement.  Cet te  enquête  permet  également de connaî tre l ’ impôt sur  le  revenu,  émis  par
voie de rô le ,  point  sur  lequel  les  enquêtes directes auprès des  ménages présentent  des
insuff isances.  Enf in,  la  précis ion des données col lectées permet  l ’ imputat ion aux ménages
de cer taines presta t ions sous condit ions de ressources,  qui  t iennent compte des  revenus
f iscaux.
   A l’ inverse la  méthode a  des  l imites .  El le  peut  a t tr ibuer  imparfai tement cer taines
prestat ions sociales  dont  l’ importance est  décis ive dans l’appréciat ion des revenus des
ménages modestes.  Cer ta ins ménages,  par  exemple,  ne  font  pas  valoir  leurs  droi ts  ;
cer ta ines  pres ta t ions (comme le  RMI) sont  a t tr ibuées  sur  la  base de s i tuat ion infra-
annuel le .  De plus,  la  réal i té  f iscale ,  pour  les  catégories  de revenus qui  entrent  dans son
champ,  es t  parfois  incomplète ou donne une image déformée de la  réal i té  économique.  A
côté  des remarques t radi t ionnel les  sur  la  f raude f iscale ,  le  revenu dans son accept ion
f iscale peut  différer  d’un revenu économique dans plus ieurs cas :  le  forfai t  des
indépendants ,  les  revenus fonciers  nets .  Les revenus de la  propriété  ne sont  saisis  que
par t ie l lement ;  cependant  les  enquêtes  sur  les  revenus f iscaux conduisent  à  un montant
déclaré  de revenu de la  propriété ,  cer tes  sous-est imé,  mais  qui  est  supér ieur  aux
est imations des  enquêtes  directes  auprès  des  ménages .  Enf in la  déclara t ion de  revenus peut
ne pas correspondre à  une année ent ière de percept ion des revenus.  C’est  le  cas  pour  les
personnes  prenant  ou quit tant  une act iv i té  en  cours d’année (par  exemple en sor tant  du
système scolaire)  ou pour les  personnes qui  décèdent.  Cela peut  conduire  à  considérer
comme pauvres des ménages qui  ne le  sont  pas ,  e t  f ragi l ise l’es t imation de la  s tructure de
la  pauvreté  par  catégor ie  socioprofessionnel le .
   La source f iscale  ne fourni t  pas  d’ informations sur  les  revenus de cer tains placements ,
parce qu’ i ls  sont  exonérés ou qu’ i ls  donnent l ieu  à  prélèvement l ibératoire .  Aussi  l ’ INSEE
a cherché en s’appuyant sur  l’enquête sur  les  act ifs  f inanciers  de 1991 et  d’autres  sources
stat is t iques dont les  comptes  nat ionaux à  est imer  l’ordre de grandeur  du biais  in trodui t
ainsi  dans la  connaissance des revenus du patr imoine (et  donc de l ’ensemble des revenus) .
Ces corrections ne peuvent être  in troduites  dans toutes  les  analyses ,  notamment  cel les  qui
t iennent  compte de la  ta i l le  des ménages.  De même,  e l les  ne peuvent êt re  reprises dans
l’examen de l’évolut ion de la  dispar i té  des revenus sur  la  pér iode 1975-1990.
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L'enquête  sur  les  act i fs  f inanciers  et  l 'es t imation des revenus du patr imoine

   Les revenus du patr imoine sont  mal  appréhendés par  les  d ifférentes sources  s ta t is t iques .
On constate  une sous-est imation,  volontaire  ou non,  dans les  enquêtes directes auprès  des
ménages56.  La déf iscal isat ion de cer ta ins  revenus f inanciers  ou les  prélèvements
l ibératoires  dispensent  de déclarat ion f iscale .  I l  es t  donc important  de pouvoir  confronter
diverses  sources  (es t imations  des comptes nat ionaux,  enquêtes  sur  les  revenus f iscaux et
enquêtes  sur  les  patr imoines f inanciers)  pour  examiner  la  répar t i t ion  du patr imoine et  de
ses revenus.
   L’enquête  sur  les  act ifs  f inanciers  de 1991 porte  sur  l’ensemble du patr imoine
professionnel ,  domest ique et  de rapport .  Pour les  différentes  composantes ,  les  ménages se
si tuaient  dans des tranches de montant  détenu,  la  valeur  de leur  patr imoine étant  ensui te
est imée économétr iquement.  La qual i té  des déclarat ions var ie  selon la  nature des  é léments
du patr imoine :  la  résidence pr incipale es t  mieux déclarée que les  placements f inanciers .
Un redressement des patr imoines a  é té réal isé en  se  référant  à  des sources  diverses.
   Pour l’est imation des revenus du patr imoine,  les  méthodes d’est imation sont  les
suivantes  :
   -  Les loyers  et  fermages sont  ceux de l ’enquête  sur  les  revenus f iscaux (revenus nets  de
charge après abat tement  f iscal  forfai ta ire) .
   -  Pour  l’épargne l iquide,  les  produits  d’assurance-vie  et  les  p lans d’épargne populaire
(PEP),  les  c lés  de répart i t ion  entre  ménages du patr imoine sont  déterminées dans l’enquête
sur  les  act i fs  f inanciers .  Elles  sont  ensuite  appliquées  aux montants  des  d ifférents  produits
détenus,  est imés par  ai l leurs .  Les revenus en sont  déduits  à  part ir  des  taux d’in térêt .
   -  Les revenus des  valeurs  mobil ières  ont  é té  est imés en s’appuyant  sur  les  déclarat ions à
l’enquête sur  les  act ifs  f inanciers ,  en respectant  deux contraintes  sur  la  masse des
dividendes et  in térêts  de  valeur  mobil ière  (comptabil i té  nat ionale)  e t  sur  la  concentrat ion
des portefeui l les  (à  part ir  des  enquêtes  de la  Banque de France auprès des banques sur  la
cl ientèle  t i t re) .
   Ces corrections ont  é té es t imées par  l’ INSEE selon les  deux cr i tères  les  plus per t inents
pour l ’analyse des inégal i tés  de patr imoine :  la  catégorie  socioprofessionnel le  et  l ’âge.
   Les ménages plus âgés se dis t inguent par  l’ importance rela t ive des  revenus du
patr imoine mais  aussi  par  la  s tructure de leurs  p lacements ( tableau 4) .

Tableau 4
REVENUS DU PATRIMOINE DE RAPPORT EN 1991

SELON L’ÂGE
montants  moyens  pa r  ménage,  en  mi l l i e rs  de  F

Age de la
personne

de référence
du ménage 

Epargne
bancaire

à court ou
moyen
terme

Valeurs
mobilières

Assurance
vie

et PEP

Loyers
et

fermages

Revenus du
patrimoine 
ensemble

moins de 
30 ans 2,5 2,5 1,2 0,3 6,5
30 à 39 ans 3,3 3,3 3,2 0,7 10,5
40 à 49 ans 4,1 4,9 6,7 2,0 17,7
50 à 59 ans 6,7 7,8 9,6 4,4 28,5
60 à 74 ans 7,3 14,6 4,7 5,9 32,5
75 ans et plus 8,4 10,8 2,9 6,8 28,9
Ensemble 5,5 7,4 4,8 3,2 20,9

S o u r c e  :  E s t i ma t i o n  I N S E E  à  p a r t i r  d e s  e n q u ê t e s  su r  l e s  a c t i f s
f in an c i e r s  e t   su r  l e s  r ev en us  f i s c a ux .

   Le revenu du patr imoine des ménages de p lus  de 50 ans57 est  presque le  tr iple  de celui
des moins de 30 ans ;  i l  se  compose davantage de revenus de valeurs  mobil ières ,  de loyers
ou fermages.  Pour les  ménages les  p lus âgés  (chef  de ménage de plus de 75 ans) ,  le
patr imoine est  re lat ivement  moins élevé,  e t  comprend moins de valeurs  mobil ières .  Les

                                                     
56 Pa r  exemple  le s  enquê tes  sur  le s  budge t s  de  fami l le  recensen t  moins  du  quar t  du  montant  de  ces
revenus  es t imé pa r  la  comptabi l i té  na t iona le  e t  l ’enquê te  revenus  f i scaux envi ron  la  moi t ié .
57 Ce  te rme dés igne  le s  ménages  dont  l a  «  pe rsonne  de  ré fé rence  »  es t  âgée  de  p lus  de  50  ans .
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revenus d’act iv i té  e t  la  const i tut ion du patr imoine des générat ions successives peuvent
expl iquer  la  s i tuat ion des plus âgés.  Mais  cel le-ci  peut  aussi  résul ter  d’un comportement
classique conforme à l ’hypothèse du revenu permanent sur  le  cycle  de vie  (A.  Laferrère ,
P.  Montei l  1994) qui  suppose une consommation progressive du patr imoine après  la  f in  de
la  v ie act ive.
   Les revenus est imés sont  en moyenne deux fois  p lus importants  que les  revenus f igurant
sur  la  déclarat ion f iscale .  Les taux de correct ion sont plus élevés pour  les  ménages de
moins de 40 ans (mais  s ’appl iquent à  des montants  fa ib les) .  Une par t  importante du
patr imoine es t  en effet  const i tuée sous forme de placements  d’épargne exonérés d’ impôt
sur  le  revenu ( l ivret  d’épargne,  épargne logement  notamment) .  Pour  les  ménages p lus
âgés,  la  sous-est imation des revenus du patr imoine por te sur  des  montants  p lus é levés
( tableau 5) .

Tableau 5
CORRECTIONS SUR LE REVENU DU PATRIMOINE DE RAPPORT SELON L’ÂGE

en milliers de F

Age de la personne
de référence du

ménage

Revenu pour 1990
figurant dans la

déclaration fiscale

Revenu estimé
pour 1991 Ecart

Moins de 30 ans 0,8 6,5 5,7
30 à 39 ans 3,6 10,5 6,9
40 à 49 ans 8,6 17,7 9,1
50 à 59 ans 11,8 28,5 16,7
60 à 74 ans 14,7 32,5 17,8
75 ans et plus 15,1 28,9 13,8
Ensemble 9,1 20,9 11,8
S o u r c e  :  e s t i ma t i o n   I N S E E  à  p a r t i r  d es  e n q u ê t e s  su r  l e s  r e v e n u s
f i s c au x  e t  su r  l e s  a c t i f s  f i n an c i e r s .  E n  t ou t e  r i gu eu r  on  d e v ra i t  t e n i r
c o mp t e  d e  l ’ é v o lu t i o n  d e s  r e v en u s  en t r e  1 9 9 0  e t  1 9 9 1 ,  ma i s  c e c i  n e
c h an g e  p as  l e s  o r d r e s  d e  g r a nde u r .

   I l  exis te  aussi  des d ifférences de montant  e t  de nature des  revenus du patr imoine par
catégor ies  socioprofessionnel les .  Les professions non salar iées  bénéf icient  des  revenus du
patr imoine les  p lus élevés ;  c’est  encore p lus  net  pour  les  retrai tés  de professions non
salar iées ,  en raison de l’ incidence de la  transformation du patr imoine professionnel  en
patr imoine de rappor t  en  f in  de v ie  act ive.  Les revenus du patr imoine sont relat ivement
plus importants ,  à  n iveau de revenu global  comparable,  pour  les  non-salar iés  que pour  les
salar iés .  I ls  font  davantage appel  à  l ’assurance-vie .  On retrouve dans  ces  différences ,
l ’ importance de l’épargne de précaut ion pour les  non-salar iés  et ,  a  contrar io,  le  rô le
patr imonial  des droi ts  à  retrai te  pour  les  salar iés  ( tableau 6) .
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Tableau 6
REVENUS DU PATRIMOINE DE RAPPORT EN 1991

SELON LA CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE
montants  moyens  pa r  ménage,  en  mi l l i e rs  de  F

Revenus
du

patrimoine

dont
Epargne à
court ou
moyen

terme (1)

dont
Valeurs

mobilières

dont
Assurance

vie
et PEP

dont
Loyers

et
fermages 

Agriculteurs 20,5 6,0 5,8 5,2 3,5

Artisans, 
  commerçants,
  chefs d'entreprise 43,6 7,1 12,4 15,6 8,5

Professions libérales 54,6 7,9 15,8 23,0 7,9

Cadres 34,5 8,8 14,4 7,8 3,5
Professions 
  intermédiaires 14,8 4,5 3,3 5,5 1,5

Employés 7,5 2,8 1,6 2,3 0,8

Ouvriers 5,6 2,4 0,6 2,2 0,4

Agriculteurs
retraités

19,4 6,5 4,3 2,3 6,3

Autres indépendants
  retraités 84,1 9,7 45,1 9,4 19,9

Salariés retraités 26,9 7,6 11,5 3,7 4,1

Autres inactifs 13,3 1,8 7,5 0,3 3,7

Ensemble 20,9 5,5 7,4 4,8 3,2

S o u r c e  :  e s t i ma t i o n  I N S E E  à  p a r t i r  d es  e n q u ê t e s  su r  l e s  a c t i f s
f in an c i e r s  de  199 1  e t  su r  l e s  r evenu s  f i s c au x  d e  19 90 .
( 1 )  I n t é r ê t s  d e s  l i v r e t s  d ' ép a r gn e ,  Ep a rg n e  l og e me n t ,  b on s  e t  co mp t e s
à  t e r me .

   Les revenus du patr imoine par  catégorie  socioprofessionnel le  est imés à  par t ir  de
l’enquête act ifs  f inanciers ,  sont  assez sensiblement  différents  des  éléments  f igurant  dans
les déclarat ions f iscales .  C’est  le  cas de la  s i tuat ion rela t ive des professions salar iées  e t
non salar iées .  Ainsi  les  ouvriers  dét iennent,  à  t i t re  pr incipal ,  des  placements  d’assurance-
vie  ou d’épargne bancaire ,  l ivrets  ou épargne logement,  dont les  revenus sont  exonérés
d’ impôts  ou font  l’objet  de prélèvements  l ibératoires  et  ne f igurent  donc pas dans le
revenu f iscal .  I l  en  est  de même pour les  cadres  salar iés  dont  une for te  proport ion des
act ifs  détenus es t  de  ce type.
   Les correct ions affectent  peu le  n iveau moyen des revenus to taux pour les  ouvr iers  ou
les  employés,  car  el les  portent  sur  des montants  faib les .  El les  sont  p lus  sensibles  pour
d’autres  catégories .  Ainsi  le  revenu est imé du patr imoine des cadres  se  rapproche de celui
des professions l ibérales  :  l ’écar t  de  près  de 1 à  4 dans la  déclarat ion f iscale  peut  ê tre
évalué,  en  fai t ,  n’être  que de 1 à  1,5 .  Cet te  sous-est imation du revenu du patr imoine dans
la  source f iscale  conduit  à  re lever  l ’évaluat ion du revenu moyen des d ifférentes  catégories
socioprofessionnel les  de 5  à  10 %, à  l’except ion des « autres  indépendants  retrai tés  »,
pour lesquels  la  correct ion à  la  hausse est  d’environ un t iers .  En effet  ce  groupe dispose,
en moyenne,  du revenu de patr imoine de rappor t  propor t ionnel lement le  p lus important  e t
sous des formes exonérées d’ impôts  ou soumise à  prélèvements  l ibératoires .  Ceci  résul te
du type de revenus de « retrai te  »  de cet te  catégorie sociale .
   La composi t ion du patr imoine est ,  on l ’a  vu,  var iable  selon l’âge ou la  catégor ie
socioprofessionnel le .  Mais  au sein  de chaque catégor ie  de ménage,  tous ne dét iennent  pas
les  d ivers  types d’act ifs .  De ce fa i t  le  revenu des seuls  détenteurs d’un act if  donné au sein
de chaque catégor ie  de ménages est  plus  élevé que le  revenu moyen :  c’est  notamment  le
cas  pour  les  valeurs  mobil ières ,  les  loyers ou les  fermages.
   Par  a i l leurs ,  au sein des  détenteurs  de chaque catégorie  d’act i fs ,  la  concentrat ion du
patr imoine e t  des revenus es t  également très  for te :  les  2  % de ménages qui  perçoivent les
plus hauts  revenus du patr imoine,  en reçoivent entre  le  c inquième et  la  moit ié  selon les
types d’act i fs  ( tableau 7) .
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   La connaissance des revenus du patr imoine (comme cel le  du patr imoine)  es t  importante
pour analyser  les  inégal i tés  et  les  effets  de réformes de la  f iscal i té .  I l  apparaî t  à  l ’ issue de
l’examen des sources que le  d isposi t if  de l’enquête sur  les  revenus f iscaux,  malgré sa
r ichesse,  doi t  ê tre  complété  par  une meil leure est imation des revenus du patr imoine.  I l
serai t  sans doute u t i le  que les  enquêtes  sur  les  act ifs  f inanciers  e t  sur  les  revenus f iscaux
puissent  ê tre mieux coordonnées.  L’une des voies  pourrai t  ê t re  de les  réal iser  sur  le  même
échant i l lon de ménages et  d’effectuer  une exploi tat ion commune avec des revenus du
patr imoine redressés.

Tableau 7
LA CONCENTRATION DES REVENUS DU PATRIMOINE DE RAPPORT

revenus  pa r  ménage  en  mi l l ie r s  de  F
Age de la personne

de référence du
ménage

moins de
30 ans

de 30
à 39
ans

de 40 à
49 ans

de 50 à
59 ans

de 60 à
74 ans

75 ans
et plus

Ensemble

(1) 2,5 3,3 4,1 6,7 7,3 8,4 5,5
Epargne à court ou
moyen terme (4)

(2) 3,0 3,9 5,0 8,4 8,8 10,1 6,7

(3) 2,4 2,9 3,7 5,6 6,3 7,6 4,6
(1) 2,5 3,3 4,9 7,8 14,6 10,8 7,4

Valeurs mobilières (2) 15,8 18,5 20,8 27,3 51,6 41,4 31,7
(3) 7,5 9,1 13,0 14,5 25,7 16,1 15,8
(1) 1,2 3,2 6,7 9,6 4,7 2,9 4,8

Assurance vie et PEP (2) 4,2 7,6 13,4 17,5 13,0 14,0 12,1
(3) 3,3 6,1 9,7 12,9 10,2 9,8 9,1
(1) 0,3 0,7 2,0 4,4 5,9 6,8 3,2

Loyers et fermages (2) 12,4 9,8 16,2 24,4 29,5 34,5 24,6
(3) 9,5 7,8 13,9 20,1 25,8 24,9 20,0

Ensemble 6,5 10,5 17,7 28,5 32,5 28,9 20,9
S o u r c e  :  E s t i ma t i o n  à  p a r t i r  d e  l ’ enq u ê t e  su r  l e s  a c t i f s  f i n an c ie r s .
( 1 )  M on t an t  mo ye n  p ou r  l e s   mé n a g e s  d e  l a  t r an ch e  d ’ â ge .
( 2 )  M on t an t  mo ye n  p ou r  l e s  mé n a g es  d e  l a  t r an ch e  d ’ â ge  a ya n t  l e
p a t r i mo i n e  co ns id é r é .
( 3 )  M on t an t  mo ye n  p ou r  l e s  mé n a g es  d e  l a  t r an ch e  d ’ â ge  a ya n t  l e
p a t r i mo i n e  co ns id é r é ,  en  ex c lu an t  l e s  2  %  l e s  p l u s  r i ch e s .
( 4 )  I n t é r ê t s  d e s  l i v r e t s  d ' ép a r gn e ,  Ep a rg n e  l og e me n t ,  b on s  e t  co mp t e s  à
t e r me .

III .  L’évolution des inégalités  de revenu de 1975 à 1990

   Dans les  années soixante-dix les  inégal i tés  de revenus s’é ta ient  assez sensiblement
rédui tes  en France ;  ce  résul tat  é tai t  é tabl i  (CERC, 1986 et  Cancei l l ,  1990) que le  revenu
soi t  mesuré par  ménage ou par  uni té  de consommation.  La tendance est  moins net te  au
cours  des années quatre-vingt .
   Pour mesurer les  d ispar i tés  du revenu des ménages plus ieurs  indicateurs peuvent ê tre
ut i l isés .  Chacun d’entre  eux résume une s i tuat ion complexe en un chiffre  unique en étant
plus par t icul ièrement  sensible  à  une cer taine forme de dispar i tés .  Dans l ’étude de l’INSEE
sept indicateurs ont  é té calculés.  Lorsque leurs  varia t ions  sont  concordantes e t
s ta t is t iquement s ignif ica t ives ,  par  exemple  lorsque tous indiquent une réduct ion des
inégal i tés  dans une période,  cet te  conclusion peut ê tre  considérée comme assurée58.

III .1  Dans l ’ensemble des ménages

   Par  ménage,  les  d ispar i tés  de revenus ne connaî traient  p lus  qu’une très  fa ib le  réduct ion,
lorsqu’on les  mesure au travers  des enquêtes  sur  les  revenus f iscaux de 1984 et  1990.
Elles  auraient  tendance à  s’accroî tre  légèrement de 1984 à 1989 lorsqu’on les  appréhende
à travers  d’autres  sources (enquêtes  de conjoncture auprès  des ménages ou enquêtes  sur
les  budgets  de famil le) .  Du fai t  de la  mise en place du RMI,  la  d ifférence d’année
terminale  (1989 ou 1990) peut  expl iquer  en par t ie  cet te  d ivergence.
   En tenant compte de la  ta i l le  des ménages,  par  contre,  au  travers  de l’échel le  de
consommation di te  d’Oxford,  la  réduct ion des dispar i tés  cont inuerai t  au  cours des années
quatre-vingt ,  à  un rythme ralent i  par  rappor t  à  la  pér iode précédente.  Pour tous les

                                                     
58 En supposan t  que  les  revenus  ont  é té  p réa lablement  b ien  es t imés .
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indicateurs  ut i l isés ,  les  dispar i tés  se  réduisent  au  cours  des trois  pér iodes  1975-1979,
1979-1984,  1984-1990.  Seul un indicateur ,  le  rapport  in terdéci le ,  augmente  très
légèrement de 1979 à  1984 et  cet te  var iat ion n’est  pas  s ta t is t iquement s ignif icat ive.
   De 1975 à  1979 la  baisse est  importante  et  s ignif icat ive pour  tous les  indicateurs  sauf
un.  De 1979 à  1984 la  réduct ion des dispar i tés ,  faib le ,  n’est  plus s ignif icat ive pour
cer tains indicateurs .  De 1984 à 1990 la  réduct ion redevient  s ignif icat ive pour  les
différents  indicateurs .  
    Au to ta l ,  la  dispar i té  des  revenus est  net tement  plus  faib le  en 1990 qu’en 1979.  La
baisse est  s ignif icat ive et  du même ordre (mais  sur  une pér iode double)  que cel le  observée
de 1975 à 1979.
   Ce diagnost ic  d’ensemble n’est  guère modif ié  s i  l ’on change le  mode de pr ise  en compte
de la  ta i l le  des ménages :  avec l’échel le  de consommation est imée par  l’ INSEE on observe
toujours  une réduct ion des d ispar i tés ,  for te  de 1975 à 1979,  plus lente  de 1979 à 1990.
   I l  n’a  pas  é té possible  de replacer  ce  constat  de réduct ion lente  des inégal i tés  au  cours
des années quatre-vingt  dans une perspect ive in ternat ionale  faute  d’avoir  pu mobil iser  des
données suff isamment  comparables  pour  d’autres  pays.  I l  semblerai t  pour tant  que la
France n’ait  pas  connu l ’accroissement des inégal i tés  évoqué pour les  Etats-Unis  ou le
Royaume-Uni.  Plusieurs  facteurs  ont  pu jouer  pour  l imiter  l’accroissement des  d ispersions
:  le  re lèvement  des  prestat ions de ressources minimales  te l les  que le  minimum viei l lesse
ou la  base mensuel le  d’al locat ion famil ia le  en 1981-1982, la  mise  en  place du RMI,  le
mécanisme d’ indexat ion du SMIC et  sa revalor isat ion au-delà  de l’obl igat ion légale .

III .2  Par types de ménages

   Ce mouvement d’ensemble se  d ifférencie  sensiblement selon les  catégor ies  de ménages.

L’ef fe t  de l’âge

   La première  dis t inct ion apparaî t  entre les  ménages de plus de  soixante ans,  surtout
retra i tés,  e t  les  moins de soixante ans.
   Pour  les  premiers ,  la  réduct ion des inégal i tés  a  é té  très  for te  durant  les  années soixante-
dix,  e l le  se  poursui t  durant  les  années quatre-vingt ,  de manière at ténuée.  Deux ensembles
de facteurs  ont  contr ibué à  cet te  évolut ion :  la  for te  revalorisat ion du minimum viei l lesse
en 1982 et  le  mode de revalor isat ion des pensions d’une par t ,  l ’arr ivée à  l ’âge de la
retrai te  de générat ions ayant p lus longtemps cot isé  alors  que disparaissent
progressivement les  générat ions p lus  anciennes dont  les  droi ts  é taient  en général  plus
faibles.
   Les ménages de p lus  de soixante  ans ont  désormais  des  n iveaux de vie ,  proches s inon
supér ieurs ,  en moyenne,  à  ceux des ménages p lus  jeunes ;  ce constat  es t  à  nuancer  selon
l’échel le  d’uni té  de consommation considérée.  I ls  ont  auss i  des revenus moins  d ispersés ;
ic i  aussi  le  constat  devrai t  ê tre aff iné pour  tenir  compte de la  sous-est imation des revenus
du patr imoine mesurés  au t ravers  de la  déclarat ion f iscale ,  notamment  pour  les  anciens
indépendants  et  professions l ibérales  pour  lesquels  la  correct ion du revenu global ,  qui
serai t  à  fa ire ,  es t  p lus  importante .  Par  a i l leurs  la  s i tuat ion des  ménages âgés de p lus  de 75
ans est  moins favorable  que cel le  des  ménages de 60 à  74 ans.
   Pour les  ménages de moins de soixante ans,  les  inégal i tés  semblent  se  réduire  peu (ou ne
plus se  réduire  au cours  des années 1979 à 1989 selon des enquêtes  sur  les  budgets  de
famil le)  jusqu’à l’ instaurat ion du RMI.  Celui-ci  a  contr ibué notablement à  la  reprise  (à  un
rythme modéré)  de la  réduct ion des inégal i tés ,  pour  les  moins de soixante  ans,  entre  1984
et  1990.

Les catégories socioprofess ionnelles

   Au sein  des act ifs ,  les  inégal i tés  entre  catégor ies  socioprofessionnel les  (PCS) ,  qui
expl iquent une par t  importante  des dispar i tés  dans l’ensemble des ménages,  se  sont
sensiblement rédui tes .  Ceci  résul te  pr incipalement de l’é lévat ion du niveau de vie des
ménages d’act i fs  agr icoles .  Le revenu moyen déclaré par  agr icul teur ,  t rès  bas en 1975 a
doublé en francs constants  entre  cet te  date  et  1984.  Cet te  évolut ion résulte  notamment  du
départ  des  agricul teurs  âgés et  de l’accroissement de la  ta i l le  moyenne  des  exploi tat ions ;



127

elle  provient  aussi  (e t  i l  s’agi t  là  d’un biais  s ta t is t ique)  d’une meil leure pr ise  en compte
des revenus dans la  déclarat ion f iscale ,  l iée  à  la  dispar i t ion progressive du forfai t .
   Au sein  des act ifs  salar iés ,  enf in,  deux mouvements  se  combinent .  D’un côté  les
rappor ts  entre  les  n iveaux de vie  des ménages de cadres  ou de professions in termédiaires
et  ceux des ménages d’ouvriers  ou d’employés se  sont  rédui ts  entre  1975 et  1990,  a lors
que l’écar t  entre  n iveaux de vie  des ouvriers  e t  des  employés est  res té  re lat ivement
constant .  Par  ai l leurs ,  la  proport ion des cadres ,  e t  dans une moindre mesure des
professions in termédiaires ,  augmente,  ce  qui  accroî t ,  toutes  choses  égales  par ai l leurs ,  la
dispers ion apparente des  revenus au sein de l’ensemble des sa lar iés .

La composi t ion du ménage

   L’un des cr i tères  rendant compte des d ispar i tés  de revenus est  la  composi t ion du
ménage.  Les écarts  de n iveau de vie  entre  les  d ifférents  types de famil le  se  sont
sensiblement rédui ts  à  la  f in  des années  soixante-dix .  Ce mouvement s’es t  g lobalement
in terrompu durant  les  années quatre-vingt .  Mais  cet te  s tabi l i té  recouvre des s i tuat ions qui
se sont  d if férenciées  ( tableau 8) :
   -  les  personnes de p lus de 60 ans v ivant  seules  ont  vu leur  n iveau de vie  relat if
s’accroî tre for tement.  I l  es t ,  en  1990,  égal  à  la  moyenne des ménages ;
   -  les  famil les monoparentales  ont  vu leur  n iveau de vie  relat i f  se  dégrader .  En 1990,  i l
es t  égal  aux tro is-quar ts  de celui  de la  moyenne des ménages.

Tableau 8
REVENU RELATIF PAR UNITÉ DE CONSOMMATION

Type de ménage 1975 1979 1984 1990

Personnes seules Moins de 60 ans 127 121 114 115

Plus de 60 ans 88 97 102 99

Couples sans enfants Moins de 60 ans 129 119 118 116

Plus de 60 ans 97 104 105 106

Couples avec enfant(s) 1 enfant 107 100 103 106

2 enfants 94 91 93 92

3 enfants et plus 74 74 73 74

Familles monoparentales 1 enfant ou plus 84 82 79 74

Autres cas 91 94 85 89

Ensemble 100 100 100 100

S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e s  s u r  l e s  r ev en us  f i s c au x .

   Enf in,  les  famil les  nombreuses (3  enfants  e t  p lus)  ont  un revenu moyen par  uni té  de
consommation d’environ les  tro is-quarts  de  celui  de l’ensemble des ménages (en prenant
comme échel le  de consommation cel le  d’Oxford,  le  résul tat  serai t  un  peu modif ié  avec
l’échel le  es t imée par  l’ INSEE).  Leur  posi t ion relat ive reste  constante  sur  la  pér iode.
   Les d ispar i tés  au  sein de chaque catégorie  de ménages se  sont  réduites  :  de  manière  plus
sensible  entre les  personnes seules,  de manière moyenne entre les  couples  sans enfants  ou
les  famil les  monoparentales  e t  prat iquement pas  au sein des  famil les  nombreuses.  Ces
différences ref lè tent  sans doute l ’ inf luence du développement du t ravai l  féminin .

III .3  Par niveau de revenus

 Les indicateurs  d’ inégal i té  u t i l isés  jusqu’à présent  résumaient  en un seul  paramètre  la
diversi té  des revenus dans l ’ensemble de la  populat ion ou pour diverses  catégor ies  de
ménages.  I l  es t  in téressant  d’analyser  la  déformation de la  d is tr ibut ion des revenus,  en
suivant l ’évolut ion du revenu moyen par  uni té  de consommation de chaque déci le  de la
populat ion des ménages,  af in  de repérer  dans quel le  mesure ces  évolut ions ont  é té
homogènes ou non59.

                                                     
59 Ces  évolu t ions  ne  sont  pas  ce l l e s  d ’un  ménage  donné  (c f .  sur  ce  poin t  la  par t ie  du  chapi t re  VI
consacrée  aux  sa la i res ) .
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 Entre 1975 et  1979,  la  croissance moyenne du pouvoir  d’achat  s’est  accompagnée d’une
réduct ion assez régulière  des d ispar i tés  au  long de la  h iérarchie des revenus.  Par  exemple,
le  revenu moyen du premier  déci le  a  progressé environ deux fois  p lus  que celui  du dernier .
 La pér iode de 1979 à 1984 a connu une plus faib le  croissance du pouvoir  d’achat  (un peu
moins de 1 % par  an pour les  ménages de moins de 60 ans,  environ le  double pour  les
ménages plus âgés) .  A l’except ion du premier  déci le ,  l ’évolut ion du revenu moyen es t
conforme aux résul tats  des  indicateurs  synthét iques  :  réduction régulière des d ispar i tés  au
long de l’échel le  des revenus pour les  ménages âgés,  quasi  s tabi l i té  pour  les  ménages plus
jeunes.  Par  contre  une aggravat ion locale  des  d ispar i tés  est  constatée pour  le  premier
déci le  :  pour  les  p lus de soixante ans,  le  pouvoir  d’achat  du revenu moyen du premier
croî t  moins vi te  (environ 1,5  % par  an)  que celui  du déci le  immédiatement  supérieur
(environ 3  %) ;  pour  les  ménages de moins de soixante ans la  tendance est  à  la  baisse du
pouvoir  d’achat  (de moins de 0,5  %),  a lors  que les  déci les  suivants  connaissent  une
progression modérée du pouvoir  d’achat  du revenu moyen.
 De 1984 à 1990,  la  repr ise  de la  réduct ion des d ispar i tés ,  dans un contexte de croissance
du pouvoir  d’achat  moyen quelque peu supér ieure à  cel le  de la  pér iode précédente,  est
régul ière  au  long de l’échel le  des revenus pour les  moins de soixante  ans,  avec une
croissance net tement  plus é levée du revenu moyen du premier  déci le ,  notamment  du fa i t  de
l’ instaurat ion du revenu minimum d’inser t ion.  La réduct ion des inégal i tés  est  p lus
irrégul ière  pour les  p lus de soixante ans ;  mais  ceci  peut  tenir  en par t ie  au trai tement de
l’enquête  sur  les  revenu f iscaux car  les  enquêtes  sur  les  budgets  de famil le  en  1984 et  en
1989 donnent une image de réduct ion régul ière  des  inégal i tés  dans cet te  pér iode pour  les
ménages de plus de soixante ans60.

III .4 Quelques indicat ions sur l’évolut ion de la pauvreté

   Les enquêtes successives sur  les  revenus f iscaux apportent  quelques indicat ions  sur
l’évolut ion de la  pauvreté .
   I l  convient  tout  d’abord de bien cerner le  contenu et  les  l imites  des observat ions qui
peuvent  ê tre  fai tes  en  ut i l isant  une source comme l’enquête  sur  les  revenus f iscaux.  Cet te
enquête ne concerne que les  personnes v ivant  dans des logements  qual if iés
d’« ordinaires  ».  Cet te  catégor ie  n’ inclut  pas  les  personnes sans domici le  f ixe et  cel les
vivant dans des s t ructures  col lect ives ( te l les  que les  maisons de re trai te) .  Le
développement de poches de grande pauvreté  que l’on peut observer  par  ai l leurs ,
notamment  des  personnes sans domici le  f ixe (cf .  le  rappor t  d’étape du Consei l  nat ional  de
l’ information s tat is t ique -CNIS-  sur  les  sans abr i  1995) n’est  pas  mesuré par  cet te
enquête.  En second l ieu,  l ’é tude por te  sur  le  bas  de la  dis tr ibut ion des revenus qui  peut
ê tre  par t icul ièrement  sensible à  des  erreurs de mesure.
   I l  convient  enfin de déf inir  ce  que l’on entend par  le  terme de pauvre dans ce type
d’analyse.  De manière cohérente à  d ivers  t ravaux,  tant  nat ionaux qu’ in ternat ionaux,  on
ret ient  ic i  comme étant  en s i tuat ion de pauvreté  un ménage dont le  revenu par  uni té  de
consommation est  infér ieur  de moit ié  à  la  valeur  médiane du revenu61.  Le seui l  de
pauvreté ,  convent ionnel ,  s’élève au cours  du temps avec le  revenu médian ;  i l  n’est pas  le
même d’un pays à  l’autre .  De plus,  la  propor t ion des ménages en  s i tuat ion de pauvreté
dépend de la  manière dont se  déforme la  d is tr ibut ion des revenus dans la  moit ié  de la
populat ion la  moins rémunérée.
   Selon cette  déf in i t ion un peu plus  de 10 % des ménages étaient  au début des  années
quatre-vingt-dix en s i tuat ion de pauvreté ,  ce  qui  correspond à 5  mil l ions de personnes
environ.  Selon les  d ifférentes  enquêtes ,  sur  les  revenus f iscaux comme sur  les  budgets  de
famil le ,  le  pourcentage des personnes en  s i tuat ion de pauvreté ,  calculé  selon cet te
déf in i t ion,  s’est  abaissé depuis  les  années soixante-dix .  Par  contre,  le  nombre des
personnes en grande pauvreté  échappant  à  l’observat ion au travers  de ces  enquêtes ,
compris  entre  deux et  t rois  cent  mil le ,  s’est  accru depuis  le  mil ieu  des années soixante-
dix.

                                                     
60 Cependant ,  l e s  enquê tes  sur  l es  budge ts  de  fami l le  donnent ,  su r  l a  pér iode  1984-1989 ,  une
indica t ion ,  apparemment  cont radic to i re  d’acc ro i ssement  a ssez  régu l ier  des  d i spa r i té s  de  n iveau de
consommat ion au  long de  la  h ié ra rch ie  des  revenus .
61 C’es t -à -d i re  la  va leur  te l l e  que  la  moi t i é  des  ménages  a i t  un  revenu,  pa r  uni té  de  consommat ion,
supér ieur  e t  l ’au t re  moi t ié  un  revenu infé r ieur .
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   Par  a i l leurs ,  le  seui l  de pauvreté  a  progressé en  francs constants  :  le  revenu disponible
annuel  par  uni té  de consommation (qui  déf ini t  ce  seui l )  es t  a insi  passé de 24 000 F à
33 000 F entre  1975 et  1990 (en francs constants  de 1990) .  I l  a  donc augmenté  de 36 %, un
peu plus rapidement que le  revenu moyen par  uni té  de consommation (qui  a  augmenté de
29 %).  
   La populat ion des ménages pauvres s’est  profondément t ransformée en quinze ans.  La
pauvreté  a  for tement  diminué au sein des ménages d’agr icul teurs  act ifs  e t  de personnes
âgées.  Les exploi ta t ions agricoles  se  sont  agrandies  et  les  pet i ts  exploi tants  sont  part is  à
la  re trai te .  La générat ion des nouveaux retrai tés  bénéf icie  de droi ts  à  retrai te  p lus
importants  que la  générat ion plus âgée.  Par  contre,  la  pauvreté es t  p lus  fréquente chez les
ouvr iers ,  les  employés et  les  autres  indépendants  ( tableau 9) .
   Ce constat  est  nuancé par la  pr ise en  compte du patr imoine.  Ainsi ,  posséder  sa  résidence
pr incipale  procure un service appréciable  qui  pourrai t  ê tre valor isé .  Vingt ménages sur
cent ,  déf in is  comme pauvres à par t ir  du seul  cr i tère de revenu,  ne le  sont  plus lorsqu’on
prend s imultanément en compte le  n iveau du patr imoine.  Cet te  populat ion est  composée
essent iel lement  de ménages d’agr icul teurs  ou d’anciens agr iculteurs  (pour  50 %),  de pet i ts
indépendants  en  act iv i té  ou en re trai te  (17 %).  El le  est  p lus  âgée que la  populat ion to tale .
Prendre en compte le  patr imoine amène à  considérer  que les  ménages les  p lus  pauvres  sont
plus jeunes ( la  moit ié  a  moins de 40 ans)  e t  pour  les  deux t iers  composés d’ouvriers  ou
d’employés .  

Tableau 9
PAUVRETÉ RELATIVE EN TERMES DE REVENU

(réfé rence  à  l 'un i té  de  consommat ion  d 'Oxford)
en %

Ménages en situation de
pauvreté

Part dans l’ensemble des
ménages pauvres

1975 1990 1975 1990
Agriculteurs
exploitants 56 31 32 10
Retraités 7 3 19 10
Ouvriers 7 14 20 37
Employés 4 7 4 10
Autres indépendants 9 13 7 11
Cadres 1 3 2 5
Autres inactifs (1) 20 32 16 17
Ensemble 13 9 100 100
S o u r c e  :  I N S E E .
(1 )  C a t égo r i e  peu  co mp arab l e  en  1 975  e t  19 90 .

   Le fa i t  que les  ménages jeunes soient  plus f réquemment c lassés comme en s i tuat ion de
pauvreté  est  une information qui  ne saurai t  surprendre,  du fa i t  de l’évolut ion du revenu au
cours  du cycle de v ie (comme i l  l ’a  été  indiqué dans  la  deuxième par t ie  de ce chapitre) .
Cependant,  les  enquêtes  auprès des ménages montrent  une dégradat ion de la  s i tuat ion
relat ive des jeunes depuis  une vingtaine d’années qui  suggère que les  nouvel les
générat ions connaî tront  sur  la  to tal i té  de leur  exis tence des condit ions moins favorables
que leurs  aînés s i  l ’évolut ion économique future ne re trouve pas un dynamisme
comparable à  celui  qu’ont connu les  générat ions plus âgées.

   Les analyses de la  s i tuat ion présente  et  de l’évolut ion des d ispar i tés  au cours  de la
pér iode,  qui  viennent d’être  menées sont  condit ionnées par  deux diff icul tés  qui  concernent
sur tout  le  haut  e t  le  bas  de la  d is tr ibut ion des revenus.
   Tout  d’abord,  la  sous-est imation des revenus du patr imoine dont on a  montré
l’ importance au  début  de ce chapi tre  n’a pu être  corr igée dans cet  examen des évolut ions
sur  la  période ni  dans celui  des  d ispari tés  selon la  ta i l le  des  ménages.  I l  es t  probable  que
la  réduct ion des d ispar i tés  a i t  pu être surest imée.  En effet ,  la  par t  des  revenus du
patr imoine dans le  revenu to ta l  es t  g lobalement croissante avec ce dernier  e t  les  revenus
du patr imoine ont  connu une croissance plus rapide que les  autres  types de revenus au
cours  des quinze années é tudiées.
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   Par  a i l leurs ,  les  enquêtes  dont on dispose ont  é té  effectuées à  des  moments  différents  du
cycle  économique.  Ainsi  1984 est  une année de basse conjoncture par  rapport  à  1979 ou
1990 :  i l  es t  possib le ,  qu’une propor t ion plus  grande de ménages se  s i tue en 1984 avec des
revenus conjoncturel lement très  faib les  qu’aux deux autres  enquêtes .  Dans ce cas ,  les
enquêtes  de 1984 surest imeraient  les  inégal i tés .  Dans ces  condit ions,  la  réduct ion des
dispar i tés  pourrai t  avoir  é té ,  en tendance,  p lus régul ière  entre  1979 et  1990 que les
données de 1984 ne l’ indiquent ;  ceci  concernerai t  sur tout  l’évolut ion s ingulière du
premier  déci le  évoquée ci-dessus.

IV.  Le rôle  de la  f iscal i té  et  des  transferts  sociaux dans la  redistribution

   L’ importance des transfer ts  sociaux et  de la  f iscal i té  dans l’évolut ion des d ispar i tés  de
revenu des ménages a  déjà  été  évoquée dans ce  chapi tre.  Cet te  dernière par t ie  analyse de
manière  p lus détai l lée  comment se  modif ie  la  d is tr ibut ion in i t ia le  des  revenus sous l’effet
de la  f iscal i té  e t  des transfer ts  sociaux,  c’est  à  d ire  leurs  effets  redis tr ibut i fs .  I l  s’agi t
d’une des missions conf iées  au  CSERC. C’est  aussi  un sujet  important  du débat  publ ic ,
sur tout  lorsque la  réforme des systèmes sociaux et  cel le  de la  f iscal i té  f igurent   à  l ’agenda
poli t ique.
   Deux études importantes  ont  é té  publ iées  en 1995 qui fournissent  une information sur  ce
thème62.  Le rappor t  de la  commission présidée par  M. Ducamin sur  « les  prélèvements
sociaux et  f iscaux pesant  sur  les  ménages » a été  rendu public  en  jui l le t  1995.  L’étude de
l’INSEE sur  les  revenus et  le  patr imoine des ménages (Synthèses n°1)  aborde aussi  ce
thème.  I l  a  paru important  de résumer  les  résul tats  obtenus dans l’un et  l ’autre  cas  et  de
les  confronter .  En effet  alors  que l’un et  l ’autre s’appuient  sur  l ’exploi ta t ion de l ’enquête
sur  les  revenus f iscaux de 1990 cer tains résul ta ts  paraissent  contradicto ires .  Cet te
contradic t ion apparente résul te ,  en  fa i t ,  des  points  de vue adoptés sur  le  champ de la
f iscal i té  e t  des revenus à é tudier .

IV.1 La redistribution dans une vision extensive des prélèvements

Champ et  méthodologie  de l’é tude

   La commission prés idée par  M.  Ducamin re t ient  une défini t ion large des pré lèvements
sociaux et  f iscaux pesant  sur  les  ménages.  Ceux-ci  comprennent l ’ensemble des cotisat ions
sociales,  la  CSG, la  TVA, la  taxe in tér ieure sur  les  produits  pétrol iers  TIPP,  l’ impôt sur  le
revenu IR,  la  taxe d’habi ta t ion TH, et  dans cer taines  de ses  analyses  l’ impôt  sur  la  for tune
ISF.
   Cet  ensemble de prélèvements  représente en 1992, pour  la  par t ie  pesant  directement sur
les  ménages,  environ 2 500 mil l iards de francs ( tableau 12) .

Tableau 12
LES PRÉLÈVEMENTS SUR LES MÉNAGES EN 1992

mi l l ia rds  de  F
Cot i sa t ions  soc ia les 1  652
CSG 40
TVA 343
Impôt  sur  l e  revenu 287
TIPP 82
TH 51
ISF 7
Ensemble 2462

S o u r c e  :  I N S E E .

   Le revenu affecté par  les  prélèvements sociaux (que la  commission appel le  revenu
économique)  inclut  les  cot isat ions sociales ,  y compris  patronales  (pour  un salar ié ,  i l  s ’agi t
de la  rémunérat ion sa lar ia le au sens  de la comptabi l i té  nat ionale)  e t  les  revenus de
remplacement,  en  part icul ier  les  retrai tes  ou les  pres ta t ions chômage.  Les  t ransfer ts
                                                     
62 I l  fau t  auss i  ment ionner  l ’examen,  p lus  théor ique ,  des  e f fe t s  red is t r ibut i f s  de  chaque type  de
pré lèvement  dans  le  rappor t  du  Commissa i re  au  Plan  sur  le  f inancement  de  la  pro tec t ion  soc ia le ,
dé jà  c i té .
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sociaux analysés par  la  commission sont  les  presta t ions famil ia les ,  les  prestat ions
logement,  le  revenu minimum d’inser t ion et  le  minimum viei l lesse.  Après  prélèvements  e t
t ransfer ts  on abouti t  à  un revenu disponible ,  net  non seulement d’ impôt d irect  mais  aussi
d’ impôts  sur  la  consommation.  L’analyse des effe ts  redis tr ibut ifs  por te  sur  le  passage d’un
revenu in i t ia l  déf in i  de manière large à  un revenu disponible  net  de la  f iscal i té  d irecte  ou
indirecte e t  de l’ensemble des cot isa t ions socia les.  Ce choix sera discuté en dernière
sect ion.
   La commission s’est  appuyée sur  l ’analyse de très  nombreux cas  types pour  mesurer
l ’ impact  du prélèvement  social  e t  f iscal  comme des  presta t ions,  ce qui  rend
insuff isamment compte du caractère composite  des revenus.

Les ef fe ts  redis tr ibut i fs  par type de prélèvements  e t  de transferts

  Les travaux menés par  la  commission confirment  les  pr incipales caractér is t iques  du
système français .  
   Le niveau de prélèvement dépasse 50 % de la  rémunérat ion to tale  pour  tout  n iveau de
revenu et  toute  s i tuat ion famil ia le .  Le prélèvement  social  e t  f iscal  es t  peu redis tr ibut i f .
   Les cot isat ions sociales  const i tuent  le  pr incipal  prélèvement .  El les  sont  légèrement
dégressives en fonct ion du revenu (par  le  jeu du plafond des cot isat ions retrai te)  même si
les  abaissements  de charge sur  les  salaires  s i tués  au voisinage du SMIC leur  donnent un
caractère progress if  au bas de la  h iérarchie salar ia le .
   La TVA, la  taxe d’habi tat ion e t  la  TIPP sont des prélèvements  dégressifs .
   L’ impôt sur  le  revenu n’occupe pas une place importante  dans l ’ensemble des
prélèvements pesant  sur  la  major i té  des ménages.  Son caractère progress if ,  l ié  à
l’exis tence de t ranches est  sur tout  marqué au franchissement du seui l  d’ imposi t ion puis  à
ceux des plafonds de déduct ion de frais  professionnels  e t  d’abat tement  de 20 % accordé
aux salar iés .
   Au to ta l ,  le  poids des  prélèvements  sociaux et  f iscaux es t  p lus é levé en bas  de la
hiérarchie des  revenus du fa i t  en par t icul ier  de  la  TVA, de la  taxe d’habi ta t ion e t  de  la
TIPP.  Au delà ,  le  système de prélèvements  apparaî t  peu progressif  pour  la  grande majori té
des ménages.
   Finalement  ce sont  les  prestat ions sociales  qui  conduisent  aux effets  de redis tr ibut ion
les  p lus importants  en resserrant  sur tout  les  écar ts  de revenus dans la  première moit ié  de
l’éventai l  des  revenus.

Les e f fe ts  par types  de revenus

   Les revenus de transfer t  e t  les  revenus du capi ta l  sont  soumis  à des prélèvements
net tement moindres  que les  revenus d’act iv i té,  (notamment  les  sala ires) .  Ces  dis tors ions
ne sont  pas  opt imales  du point  de vue économique.  La croissance globale  des prélèvements
s’est  accompagnée d’une augmentat ion de la  taxat ion du travai l  au  regard  de cel le  du
capi ta l .  Si  ceci  n’a probablement pas  eu  d’ incidence sur  le  coût global  du travai l
re la t ivement aux grands pays industr ia l isés  (cf .  le  chapi tre VI) ,  les  dis tors ions du système
de prélèvement pénal isent  le  travai l  des personnes les  moins qual if iées.  El les  pèsent ,
parfois  de manière incohérente,  sur  l ’al locat ion de l’épargne,  notamment entre  valeurs
mobil ières  e t  immobil ier  (e t  pour  celui-ci  entre  ancien et  neuf) .  De plus, l ’exis tence de
prélèvements  élevés sur  les  revenus du travai l ,  notamment  pour  les  for tes  rémunérat ions,
inci te  à  développer  des modes de rémunérat ion échappant  le  plus  possib le  à  l ’ impôt
(opt ions d’achat  d’act ions,  assurances de groupe) .

IV.2 Du revenu f iscal  au revenu disponible

Champ et  méthodologie  de l’é tude

   Les résul ta ts présentés par  l ’ INSEE sur  l ’ impact  redis t r ibut if  des pres ta t ions sociales  e t
de la  f iscal i té  s’appuient  sur  l’enquête sur  les  revenus f iscaux de 1990.  Pour les
comprendre,  i l  convient  de préciser ,  comme précédemment ,  le  champ d’observat ion.
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   Les prélèvements  analysés sont  l’ impôt  sur  les  revenus émis par  voie  de rôle63 e t  la  taxe
d’habi ta t ion.  Les prestat ions sociales  analysées sont  les  mêmes que dans l’étude
précédente  :  prestat ions famil ia les ,  prestat ions logement ,  RMI et  minimum viei l lesse.  On
s’ in terroge sur  l’effet  de ces  transfer ts  sur  le  passage du revenu f iscal  au revenu
disponible  (défin is  l’un et  l ’autre  dans la  présentat ion de l’enquête en II .3) .
   Par tant  d’une déf in i t ion moins large du revenu sur  lequel  portent  les  prélèvements ,  ne
reprenant  pas en compte le  prélèvement social  ni  le  prélèvement  f iscal  indirect ,  l ’analyse
conduit  logiquement  à  des effe ts  redis tr ibut ifs  p lus  for ts  que dans l’étude de la
commission présidée par  M. Ducamin.

Les résul ta ts  g lobaux

   Les prestat ions sociales  pr ises  en compte représentent  un peu plus  de 5 % du revenu
fiscal  ( tableau 11) .  Le prélèvement f iscal  s’é lève à un peu moins de 10 % du revenu f iscal ,
8 ,4  % pour  l ’ impôt sur  le  revenu perçu p a r  v o i e  d e  rô le  1 ,1 % pour la  taxe d’habi ta t ion.
   Globalement,  le  revenu disponible  est  supérieur  au revenu f iscal  pour  la  moit ié  des
ménages d isposant des  revenus f iscaux les  p lus faib les  e t  infér ieur  pour  l ’autre  moit ié .
L’effet  redis tr ibut if  est  for t  pour  les  ménages appar tenant au  premier  déci le  de revenu
f iscal  :  leur  revenu disponible  est  supér ieur  de 81,5 % à leur  revenu f iscal64.  A l ’autre
extrême de la  d is tr ibut ion,  les  5  % de ménages déclarant  les  p lus hauts  revenus f iscaux
font l ’objet  d’un prélèvement net  de 21,6 % en moyenne.
   Au bas de l’échel le  des  revenus f iscaux,  sur tout  pour  le  premier  déci le  de revenus,  les
prestat ions sous condit ions de ressources  du ménage comme le  RMI,  le  minimum viei l lesse
et  l’a l locat ion logement,  const i tuent  l’essent ie l  des pres ta t ions socia les  reçues.  El les
contr ibuent  largement à  la  formation du revenu disponible .  Pour les  ménages déclarant  les
plus hauts  revenus,  l ’apport  des  prestat ions sociales  devient  négl igeable ;  lorsqu’ i l  existe ,
i l  correspond pour l’essent ie l  aux presta t ions famil ia les  qui  ne sont  pas  at t r ibuées sous
condit ions de ressources.
   L’ impôt sur  le  revenu apparaî t  for tement progressif  :  sur tout  s i  l ’on t ient  compte du fai t
que 40 % des ménages et  une propor t ion plus élevée encore des foyers f iscaux en sont
exonérés.  Pour les  5 % de ménages ayant les  p lus hauts  revenus f iscaux,  ce  prélèvement
représente  20,8 % du revenu f iscal .

                                                     
63 Les  revenus  soumis  à  p ré lèvement  obl iga to i re  comme les  montant s  d’ impôts  corespondants  ne
son t  pas  obse rvés .
64 Rappelons  que  la  pr i se  en  compte  des  pré lèvements  soc iaux  e t  de  la  f i sca l i té  ind i rec te
conduisa i t  à  un  e f fe t  inverse .
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Tableau 11
DU REVENU FISCAL AU REVENU DISPONIBLE (1)

Tranche de Reve
nu

Prestations sociales (2) Prélèvement fiscal (3) Revenu
dispo

revenu fiscal
(2)

fiscal
(2)

Total famille logement Autres
(3)

Total IR TH nible
(3)

1er décile 
de 0 à 43

25 83,6 20,8 26,9 35,9 -2,1 -0,1 -2 181,5

2e décile
de 43 à 64 

54 17,5 6,1 8 3,5 -1,3 -0,3 -1 116,3

3e décile 
de 64 à 81 

73 11,3 6 4,1 1,2 -2,8 -1,5 -1,2 108,5

4e décile
de 81 à 98 

90 9,7 5,9 4,1 0,7 -3,8 -2,4 -1,4 106

5e décile
de 98 à 117 

108 6,7 4,1 2 0,6 -4,7 -3,3 -1,4 102

6e décile 
de 117 à 139

128 4,7 3,5 0,9 0,3 -5,3 -4 -1,3 99,4

7e décile 
de 139 à 166

152 3,8 2,9 0,8 0,2 -6 -4,7 -1,3 97,8

8e décile 
de 166 à 203

183 2,6 2,2 0,3 0,2 -7,2 -6 -1,2 95,4

9e décile 
de 203 à 267

231 1,4 1,3 0 0,1 -9 -7,9 -1,2 92,4

1ère moitié
du dernier
décile
de 267 à 348

302 1,1 1,1 0 0,1 -11,6 -10,6 -1 89,5

2nde moitié 581 0,7 0,6 0 0 -21,6 -20,8 -0,7 78,2

Ensemble 149 5,3 2,8 1,5 1 -9,6 -8,4 -1,1 95,5

S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l e s  r ev e nu s  f i s c aux  de  199 0 .  L e c t u re
L e  p r e mi e r  d é c i l e  e s t  c o mp o s é  d e  mé n a g es  don t  l e  r ev enu  f i s ca l  e s t
i n f é r i e u r  à  4 3  0 0 0  F .  D a n s  c e t t e  c a t é g o r i e ,  l e  r e v en u  f i s c a l  mo y e n  e s t
d e  25  00 0  F .  L es  p r e s t a t io ns  so c i a l e s  r e p r és en t en t  8 3 ,6  %  d u  r e ve nu
f i s c a l  e t  l e  p r é l èv e me n t  f i s c a l  2 ,1  % .  L e  r ev e nu  d i s pon ib l e  e s t  d on c
é g a l  à  1 8 1 ,5  %  d u  r e v e n u  f i s c a l .
( 1 )  C e  t a b l e a u  e s t  é t ab l i  p a r  t r an ch e  d e  r ev e nu  d u  mé n a g e .  O r
l ’ i mp ô t  su r  l e  r ev enu  e t  u n e  pa r t i e  d e s  p r e s t a t i on s  s on t  mo d u l és  en
f o n c t io n  d e  l a  t a i l l e  d u  mé n a g e .  L ’ e f f i c ac i t é  d e  l a  r e d i s t r i bu t ion  do i t
a i n s i  ê t r e  me s u r é e  e n  t e n a n t  c o mp t e  d e  l a  t a i l l e  d u  mé n a g e .  A u
n iv e au  g l o b a l ,  c e p e n d an t  l e  c a r a c t è re  r e d i s t r i b u t i f  d u  s y s t è me  n ’ e s t
p a s  d i f f é r en t  s u i va n t  qu e  l ’o n  r a i son ne  su r  l e  r ev en u  p a r  mé n a g e  ou
p a r  un i t é  d e  c ons o mma t i o n .
( 2 )  E n  mi l l i e r s  d e  f r an cs .
( 3 )  E n  %  d u  r e v e n u  f i s c a l .
( 4 )  R M I  e t  mi n i mu m v i e i l l e s s e .

   La taxe d’habi ta t ion65 es t  un impôt dégressif ,  sauf  entre  le  second et  le  quatr ième déci le .
El le  pèse de façon non négl igeable sur  les  p lus  bas revenus :  2  % du revenu f iscal  pour  les
ménages du premier  déci le .  Comme environ la  moit ié  des  ménages de cet te  catégor ie  est
exonérée du paiement de la  taxe,  e l le  es t  en  moyenne de près  de 5  % pour  ceux qui
l ’acqui t tent .  La taxe d’habi tat ion joue ainsi  un rôle  ant i- redis tr ibut if  re la t ivement
important ,  par t icul ièrement  pour  les  ménages dont les  revenus sont  les  p lus fa ib les .
   Néanmoins,  le  système redis tr ibut if  rédui t  g lobalement les  inégal i tés  de  revenus
( tableau 12) .  Ainsi ,  les  25 % de ménages les  p lus modestes  en  terme de revenu f iscal
déclarent  8 % de la  masse des revenus.  Après t ransfer ts ,  les  25 % de ménages ayant  les
revenus disponibles  les  plus bas d isposent de près  de 10 % de la  masse des revenus.  A
l’opposé,  les  10 % des ménages déclarant  les  revenus f iscaux les  p lus élevés se  par tagent
près  de 30 % de la  masse .  Ce chiff re es t  ramené un peu en dessous de 26 % pour le  revenu
disponible .

                                                     
65 On  ne  d i spose  pas  i c i  d’ in format ion  sur  la  t axe  foncière .
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Tableau 12
CONCENTRATION DU REVENU FISCAL ET DU REVENU

DISPONIBLE DES MÉNAGES
en % de  la  masse  du  revenu considéré

Limite du revenu Revenu fiscal Revenu disponible
10 2,0 2,7
25 8,0 9,7
50 24,0 27,0
75 48,6 52,7
90 70,6 74,3
95 80,7 83,9

100 100,0 100,0
S ou r c e  :  I N S E E ,  enq u ê t e  su r  l e s  r ev e nu s  f i s c aux  de  199 0 .  L e c t u re  :
L e s  1 0  %  d e  mé n a g e s  a y a n t  l e s  r e v e n u s  f i s c a u x  l e s  p l u s  b a s
d i spo s en t  d e  2  % d e  l ’ en se mb l e  du  r e ve nu  f i s c a l  e t  d e  2 ,7  %  d u
r e v en u  d i s pon i b l e .

IV.3 Progresser dans l’étude de la redistribution

   A l’ issue de cet  examen des effe ts  redis tr ibut ifs  des prélèvements  e t  des  t ransfer ts ,
quelques points  essent iels  peuvent être  soul ignés.
   L’analyse des effets  redis tr ibut ifs  doi t  prendre en compte une concept ion la  p lus  large
possible des  pré lèvements e t  une déf ini t ion extensive  des revenus .  Ceci  est  d’autant  p lus
nécessaire  qu’on souhai terai t  mener  des comparaisons in ternat ionales .  De ce point  de vue
les  t ravaux de la  commission présidée par  M. Ducamin sont par t icul ièrement in téressants .
   Deux aspects complémentaires  sont  à  prendre en  considérat ion.  D’une par t ,  les  effe ts
redis tr ibut ifs  des systèmes de re tra i te  varient  entre les  générat ions.  D’autre par t ,  l ’accès  à
des consommations  social isées ( te l les  que la  santé ou l’éducat ion)  n’es t  pas homogène
pour toutes  les  personnes ou groupes sociaux.  Les effe ts  redis tr ibut ifs  de ces  contrepar t ies
des prélèvements doivent  ê tre analysés.
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SIGLES

ACEMO : Activités et conditions d'emploi de la main-d'oeuvre
AFPA : Association pour la formation permanente des adultes
AIF : Action d'insertion et de formation
ANPE : Agence nationale pour l’emploi
ASFNE : Allocations spéciales du fonds national de l’emploi
ASS : Allocation de solidarité spécifique
ASSEDIC : Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
AUD : Allocation unique dégressive
BAPSA : Budgets annexes des prestations sociales agricoles
BIC : Bénéfices industriels et commerciaux
BIT : Bureau international du travail
BNC : Bénéfices non commerciaux
CDD : Contrat à durée déterminée
CDI : Contrat à durée indéterminée
CEPR : Centre for economic policy research
CES : Contrat-emploi-solidarité
CNAF : Caisse nationale d’allocations familiales
CNIS : Conseil national de l’information statistique
CSG : Contribution sociale généralisée
DADS : Déclarations annuelles de données sociales
DARES : Direction de l’animation, de la recherche, des études, et des statistiques
DEFM : Demandes d’emplois en fin de mois
DMMO : Déclarations mensuelles de mouvements de main-d’oeuvre
DRE : Dispenses de recherche d’emploi
EAE : Enquêtes annuelles d’entreprises
EMMO : Enquêtes des mouvements de main-d’oeuvre
ESE : Enquêtes sur la structure des emplois
FNE : Fonds national de l’emploi
FSV : Fonds de solidarité vieillesse
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
IR : Impôt sur le revenu
ISF : Impôt sur la fortune
ITN : Indemnisation en fraction de taux normal
NACE : Nomenclature des activités de la communauté européenne
OCDE : Organisation de coopération et de développement économique
OFCE : Observatoire français des conjonctures économiques
ONU : Organisation des Nations-Unies
PAC : Politique agricole commune
PAQUE : Préparation active à la qualification et à l'emploi
PCS : Professions et catégories socioprofessionnelles
PEP : Plan d’épargne populaire
PIB : Produit intérieur brut
PRP : Préretraites progressives
RMI : Revenu minimum d'insertion
SESI : Service des statistiques, des études et des systèmes d’information
SESPROS : Comptes européens harmonisés de la protection sociale
SICAV : Sociétés d'investissement à capital variable
SIFE : Stage d'insertion et de formation à l'emploi
SIVP : Stage d'initiation à la vie professionnelle
SMIC : Salaire minimum interprofessionnel de croissance
SMIG : Salaire minimum interprofessionnel garanti
SNCF : Société nationale des chemins de fer français
SQS : Sociétés et quasi-sociétés
TH : Taxe d’habitation
TIPP : Taxe intérieure sur les produits pétroliers
TUC : Travaux d'utilité collective
TVA : Taxe sur la valeur ajoutée
UNEDIC : Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
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CONSEIL SUPERIEUR DE L’EMPLOI, DES REVENUS ET DES
COUTS

LES INEGALITES D’EMPLOI ET DE REVENU

Où en sont l’emploi, le chômage et les revenus ? Les informations
disponibles sont nombreuses ; elle donnent lieu à des lectures et à des
propositions souvent contradictoires. Il est particulièrement utile de
réaliser une synthèse de la situation française, dans une perspective de
long terme et comparée à celle des principaux pays industriels.
C’est l’objectif de ce premier rapport annuel du Conseil supérieur de
l’emploi, des revenus et des coûts. On y trouvera une analyse des
conditions de la croissance (progrès technique, concurrence
internationale, taux d’intérêt, salaires, transferts sociaux) et du
fonctionnement du marché du travail. Les principaux chiffres sur
l’emploi, le chômage et les revenus sont présentés clairement. Les
inégalités, d’emploi et de revenu sont analysées en profondeur.
Ce rapport se fonde sur les travaux des principales administrations
concernées (INSEE, ministère du Travail et des affaires sociales) et
d’équipes de chercheurs.
Le Cserc a été mis en place à la fin 1994. Il est composé de neuf
personnalités. Son président est Pierre Cabanes (Secrétaire général
du groupe Thomson). Les autres membres sont Paul Champsaur
(Directeur général de l’INSEE), Jean-Marie Delarue (Vice-président
du Conseil national de l’information statistique), Bruno Durieux
(ancien ministre), Jean-Luc Gaffard (Professeur des Universités),
Henri Guaino (Commissaire au Plan), François Monier (Conseiller
maître à la Cour des Comptes), Michèle Puybasset (Conseiller
d’Etat), Raymond Soubie (Président d’Altédia).


